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Vu pour être annexé à la délibération du Conseil communautaire 
du 22 mars  2022 approuvant l es modification s n°1 et n°2  et la 
révision allégée n°1  du PLUi -H 
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Le r¯glement sêapplique sur la totalit® du territoire des communes de Bretagne porte de Loire 

Communaut®. Il fixe, en coh®rence avec le projet dêam®nagement et de d®veloppement 

durables, les r¯gles g®n®rales et les servitudes dêutilisation des sols, conform®ment au Code  

de lêurbanisme. 

Il est const itu® dêun r¯glement ®crit et de documents graphiques. Toutes les r¯gles, quêelles 

soient ®crites ou graphiques, sont opposables aux autorisations dêurbanisme dans un rapport 

de conformité.  

Le principe d êindépendance des législations impose que la délivranc e des autorisations 

dêurbanisme ne tienne pas compte des r¯gles autres que celles figurant dans le PLUiH et le 

Code  de lêurbanisme. Les autorisations dêurbanisme sont donc d®livr®es sous r®serve du droit 

des tiers et du respect des autres réglementations e t des règles du droit privé.  

La partie écrite du règlement est composée comme suit  : 

Titre I  : lexique  

Titre II  : définition des sous -destinations  

Titre II I : dispositions générales  

Titre I V : dispositions applicables aux zon es urbaines  

Titre V  : dispositions applicables aux zones à urbaniser  

Titre V I : dispositions applicables aux zones agricoles  

Titre VI I : dispositions applicables aux zones naturelles.  

Sur chacune de ces zones, un r¯glement sp®cifique sêapplique dictant ce quêil est possible de 

faire et ce qui y est interdit. Ces dispositions se déclinent autour de trois  sections  qui 

répondent chacun à une question  : 

I. Destination des constructions, usage des sols et natures dêactivit® : o½ puis-je 

construire ?  

II. Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère : comment 

prendre en compte mon environnement ?  

III. £quipements et r®seaux : comment je mêy raccorde ? 
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Ces sections intègrent les articles  suivants  : 

1. Destinations et sous -destinations  

2. Type dêoccupations et dêutilisations du sol interdites  

3. Type dêoccupations et dêutilisations du sol soumises ¨ conditions particuli¯res  

4 . Mixité fonctionnelle  et sociale  

5. Implantation par rapport aux voies publiques et privées et emprises publiques  

6. Implantation par rapport aux limites séparatives  

7. Implantation par rapport aux con structions sur une même propriété  

8. Emprise au sol  

9. Règles de hauteur  

10. Qualité architecturale et paysagère et insertion des constructions dans le milieu 

environnant  

11. Protections pour des motifs dêordre culturel, historique ou architectural 

12. Performances énergétiques et environnementales renforcées  

13. Transfert des possibilités de construction  

14. Densité  

15. Surfaces non imperméabilisées et éco -aménageables  

16. Espaces libres, plantations, aires de jeux et de loisir  

17. Espaces et secteurs c ontribuant aux continuités écologiques et éléments de 

paysage  

18. Installations nécessaires à la gestion des eaux pluviales et du ruissellement  

19. Clôtures  

20. Stationnement  
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Lêarticle 1. interdit ou autorise  : 

- les constructions ayant certaines destinations ou sous -destinations  ; 

- lêextension de constructions existantes ayant certaines sous-destinations  ;  

- les changements de destination vers certaines sous -destinations.  

En compl®ment, lêarticle 2. peut soumettre à conditions particulières ce qui est autorisé à 

lêarticle 1.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 1  : liste des espèces végétales invasives . Cette annexe présente les espèces végétales 

invasives du bassin versant de la Vilaine, dont lêutilisation est ¨ proscrire. 

Mon projet relève de la 
sous -destination 
« exploitation 
agricole  », je 
peux  réaliser  :  

- Une construction 
neuve  ; 

- Une extension dêune 
construction agricole 
existante  ; 

- Un changement de 
destination.  

Mon projet relève de la 
sous -destination 
« logement  » ou 
« hébergement hôtelier 
et touristique  »,  

je peux réaliser  :  

- Une extension  dêune 
construction ayant déjà 
cette sous -destination ;  

- Un changement de 
destination des 
bâtiments désignés à 
lêarticle A.1. 

- Les nouvelles 
constructions qui sont 
précisé es ¨ lêarticle A.2. 
(annexes)  

 
Mon projet relève de la sous -destination 
« centre de congr¯s et dêexposition ». Je ne 
peux ni réaliser de construction neuve, ni 
dêextension dêune construction existante, ni 
de changement de destination.  
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La partie graphique du règlement est composée du plan de zonage et de ses annexes. Le plan 

de zonage comprend  : 

Á Les limites des différentes zo nes. 

Á Les marges de recul le long des voies express et des routes classées à grande 

circulation en dehors des espaces urbanisés.  

Á Les emplacements r®serv®s aux voies et ouvrages publics, aux installations dêint®r°t 

général et aux espaces verts.  

Á Les servitude s de secteur à projet.  

Á Les espaces boisés classés (EBC).  

Á Les ®l®ments dêint®r°t patrimonial et les ®l®ments de paysage. 

Á Les zones soumises à des risques.  

Á Les quartiers, îlots et voies dans lesquels doit être préservée ou développée la diversité 

commerciale . 

Á En zones urbaines, les terrains cultivés et les espaces non bâtis nécessaires a u maintien 

des continuités écologiques à protéger et inconstructibles quels que soient les 

équipements qui, le cas échéant, les desservent.  

Á En zones agricoles , naturelles et f oresti¯res, les b©timents qui peuvent faire lêobjet dêun 

changement de destination . 

Á Les p®rim¯tres des secteurs faisant lêobjet dêune Orientation dêAm®nagement et de 

Programmation.  

Á Et sêil y a lieu, les autres ®l®ments graphiques conform®ment au Code  de lêurbanisme. 

Le plan de zonage comprend les annexes suivantes  : 

Á Annexe 1  : liste des emplacements réservés aux voies et ouvrages publics, aux 

installations dêint®r°t g®n®ral et aux espaces verts.  

Cette annexe est constitu®e dêun tableau qui liste lêobjet et le b®n®ficiaire, ainsi que la 

superficie indicative de chacun des emplacements réservés figurant au plan de zonage.  

Á Annexe 2  : liste des b©timents qui peuvent faire lêobjet dêun changement de destination.  

Cette annexe identifie chaque b©timent situ® en zone agricole pouvant faire lêobjet dêun 

changement de destination à travers un extrait cadastral et une photographie. Chaque 

bâtiment est numéroté et ces numéros sont reportés sur le règlement graphique.  
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En premier lieu, il convient de consulter le règlement écrit et graphique pour vérifier la 

conformit® dêun projet aux r¯gles dêurbanisme fix®es par le PLUiH. 

En deuxième lieu, les constructions, installations et aménagements doivent être compatibles 

avec les Orientations dêAm®nagement et de Programmation (OAP), regroup®es dans la pi¯ce 

n°3. 

En troisi¯me lieu, il convient de consulter les annexes du PLUiH qui contiennent dêautres r¯gles 

qui ont une incidence sur lêoccupation du sol et qui sont relatives ¨ dêautres législations, et 

notamment  : 

Á  (plan de pr®vention des risques dêinondation, plan de 

prévention des risques technologiques, périmètres de protection autour des 

Monuments historiques, périmètres de protection autour de s captages dêeau, sites 

classés, canalisations, etc.).  

Á  (p®rim¯tres de ZAC, DUP, DPUÞ). 

Á  Cette annexe est constitu®e dêun plan 

r®pertoriant les zones de protection au titre de lêarch®ologie et dêun tableau qui liste les 

sites par Commune.  

Cet état actuel des  données issues de la carte archéologique nationale doit permettre 

les consultations  du service comp®tent lors de lêinstruction des demandes 

dêautorisation dêurbanisme. 

Sont distinguées  :  

o Les zones de saisine du Préfet de Région, Direction régionale des affaires 

culturelles (DRAC) - Service r®gional de lêarch®ologie (SRA) dans le cadre de 

lêinstruction des projets dêam®nagements, ouvrages et travaux, en application 

des proc®dures dêarch®ologie préventive précisées dans le livre V du Code du 

patrimoine.  

o Les zones N au titre de lêarch®ologie et zones de saisine du Pr®fet de R®gion, 

Drac Bretagne, Service r®gional de lêarch®ologie, dans le cadre de lêinstruction 

des projets dêam®nagements, ouvrages et travaux, en application des 

proc®dures dêarch®ologie pr®ventive pr®cis®es dans le livre B du Code du 

patrimoine.  

Ces zones sont affect®es dêun num®ro renvoyant ¨ une liste r®capitulative annex®e au 

règlement graphique du PLUiH qui précise, la surf ace approximative, lêidentifiant de la 

zone.  

Les dispositions  réglementaires et législatives en matière de  protection et de prise en 

compte du patrimoine arch®ologique qui sêappliquent sont les suivantes : 

o Les articles L522 -4, L522 -5, L531-14 et R523 -1 à R523-14 du Code du patrimoine.  

o Lêarticle R111-4 du Code de lêurbanisme. 



 

PLUiH Bretagne porte de Loire Communauté 
Règlement 

9 

o Lêarticle 322-3-1, 2° du Code pénal relatif aux peines en cas de destructions, 

dégradations et détériorations.  

o Lêarticle L.122-1 du Code de lêenvironnement. 

Lêarticle R.111-4 du Code de lêurbanisme pr®cise que Ü Le projet peut être refusé ou 

n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales s'il est de 

nature, par sa localisation et ses caractéristiques, à compromettre la conservation ou la 

mis e en valeur d'un site ou de vestiges archéologiques  ». 

Lêarticle R523-1  du Code du patrimoine prévoit que « Les opérations d'aménagement, 

de construction d'ouvrages ou de travaux qui, en raison de leur localisation, de leur 

nature ou de leur importance, a ffectent ou sont susceptibles d'affecter des éléments du 

patrimoine archéologique ne peuvent être entreprises que dans le respect des mesures 

de détection et, le cas échéant, de conservation et de sauvegarde par l'étude 

scientifique ainsi que des demandes de modification de la consistance des opérations 

d'aménagement.  » 

Lêarticle R523-4 du Code du patrimoine prévoit notamment la saisine automatique (à 

lêint®rieur comme en dehors des zones identifi®es) du pr®fet de r®gion pour certaines 

op®rations dêurbanisme: réalisation de ZAC et de lotissement affectant une superficie 

supérieure ou égale à 3 hectares  ; travaux soumis à déclaration préalable  ; certains 

am®nagements et ouvrages qui doivent °tre pr®c®d®s dêune ®tude dêimpact en 

application du Code de lêenvironnement et les travaux situés sur les immeubles classés 

au titre des immeubles historiques.  

En outre, les prescriptions suivantes restent applicables  : la réglementation concernant 

la protection du patrimoine archéologique, et notamment le décret n°2004 -49 0 du 3 

juin 2004 stipulant que le Préfet doit être saisi de toutes les demandes de permis de 

construire, de permis de d®molir, dêautorisation dêinstallations et de travaux divers sur 

et aux abords des sites et zones archéologiques.  

Á  Cette annexe est constitu®e dêun plan 

r®pertoriant les cours dêeau et les zones humides inventori®s et de la d®limitation des 

sous -bassins identifi®s prioritaires par le SAGE pour la diminution des flux dêazote dêune 

part et vis -à-vis de la ge stion de lê®tiage dêautre part, o½ des r¯gles sp®cifiques 

sêappliquent concernant la protection des zones humides en compatibilit® avec lêarticle 

1 du règlement du SAGE Vilaine.  

Dans ces secteurs, lêautorisation de destruction des zones humides, dans le cadre de 

projets soumis à déclaration ou autorisation des articles L 214 -1 à L 214-6 du Code de 

lêenvironnement, (de surfaces sup®rieures ¨ 1000 m²), ne peut être obtenue que dans 

les cas suivants  : 

o Existence dêenjeux li®s ¨ la s®curit® des personnes, des habitations, des 

b©timents dêactivit®s et des infrastructures de transports, des r®seaux de 

distribution dê®nergie et de communication. 

o Réalisation de projets présentant un intérêt public avéré  : projets ayant fait 

lêobjet dêune DUP ou dêune d®claration de projet.  

o Impossibilit® technico ®conomique dêimplanter, en dehors de ces zones humides, 

les infrastructures publiques de captage pour la production dêeau potable et de 

traitement des eaux usées ainsi que les réseaux qui les accompagnent, des 
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infrastructures de transports, des r®seaux de distribution dê®nergie et de 

communication.  

o Impossibilité technico -®conomique dê®tendre les b©timents dêactivit®s existants 

en dehors de ces zones humides.  

o Impossibilité technico -®conomique dêimplanter, en dehors des zones humides, 

les installations de biogaz consid®r®es comme agricoles au titre de lêarticle L311-

1 du Code rural.  

o Impossibilité technico -®conomique dêimplanter en dehors de ces zones, des 

cheminements dédiés à des déplacements doux, dès lors que la fréquentation 

de ces aménagements ne porte pas atteinte à la préservation des milieux 

aquatiques adjacents.  

o R®alisation dêun programme de restauration des milieux aquatiques visant une 

reconqu°te des fonctions ®cologiques dêun ®cosyst¯me. 

o Travaux dans le cadre de restaur ation de dessertes forestières (reprise de 

chemins existants) ainsi que la cr®ation de dessertes foresti¯res en lêabsence de 

possibilité de solution alternative.  

o Cr®ation de retenues pour lêirrigation de cultures l®gumi¯res, sur des parcelles 

drainées et d éjà cultivées sur sol hydromorphe, sous réserve de déconnexion 

des drains avec le cours dêeau r®cepteur et leur raccordement dans la retenue. 

Á  Cette annexe est constitu®e dêune carte 

dêexposition des formations argileuses au phénomène de mouvement de terrain 

différentiel consécutif à la sécheresse et à la réhydratation des sols.  Elle renvoie aux 

articles L.112-20 et suivants et R.112 -5 et suivants du Code de la construction et de 

lêhabitation, qui imposent notamm ent, dans certaines zones  : 

o La r®alisation dêune ®tude g®otechnique en cas de vente dêun terrain non b©ti 

constructible .  

o Lorsquêun contrat a pour objet des travaux de construction ou la ma´trise 

dêäuvre dêun ou de plusieurs immeubles ¨ destination  dêhabitation ou à 

destination  professionnel et dêhabitation ne comportant pas plus de deux 

logements, de suivre les recommandations dêune ®tude g®otechnique ou de 

respecter des techniques de construction particulière définies par voie 

réglementaire.  
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 entr®e sur le terrain dêassiette du projet par lequel les v®hicules ou les pi®tons 

pénètrent depuis la voie de desserte.  

 rebord surélevé situé en bordure de toitures -terrasses pour permettre le relevé 

dê®tanch®it®.  

il sêagit soit de la limite entre le domaine public et la propri®t® priv®e, soit dêun 

type dêimplantation de constructions formant un front bâti régulier (ligne formée par des 

constructions align®es de fa­on homog¯ne, g®n®rant un effet visuel dêensemble). 

 

 une annexe est une construction secondaire  non accolée à la construction principale 

et implantée sur la même parcelle ou unit é foncière.  Elle  apporte un complément aux 

fonctionnalités de la construction principale  et sa destination est la même que celle de la 

construction principale à laquelle elle est rattachée. Elle doit être implantée selon un 

éloignement restreint entre les deux constructions afin de marquer un lien dêusage.  

Sont notamment considérées comme des annexes les réserves, remises, garages, piscines  

(couvertes et non couvertes), abris de jardin, etc. Elles présentent  des dimensions réduites et 

inférieures à la construction principale , sont inhabitables et ne peuvent constituer des pièces 

à vivre.   

 les balcon s, saillies (auvents, bandeaux, pare -soleil, 

corniches, appuis de fen°tre, encadrementsÞ) et ®l®ments techniques (cages dêescalier ou 
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dêascenseur, conduits de chemin®esÞ) ne sont pas à prendre en compte dans les règles 

dêimplantation des constructions, sauf exceptions précisées dans le règlement des zones.  

 un bâtiment est une construction couverte et close . Il constitue un sous -ensemble 

de la notion de construction.  

 consiste ¨ donner ¨ tout ou partie dêun b©timent existant une 

destination diff®rente de celle quêil avait jusquêalors. Les diff®rentes cat®gories de destinations 

sont fixées par le Code  de lêurbanisme. 

 obstacle naturel ou fait de la main de lêhomme, qui fixe les limites séparatives de la 

propriété soit avec le domaine public soit avec une autre propriété privée . Un portail ou un 

portillon sont considérés comme des clôtures. Toute clôture érigée à une distance égale ou 

inférieur à 2 mètres de la limite séparative doit respecter le règlement . 

 appelé aussi coefficient de ruissellement, il désigne le 

rapport du volume dêeau obtenu apr¯s ruissellement sur lêunit® fonci¯re concerné  par le 

volume dêeau tomb® sur cette m°me surface. Le coefficient s'applique sur l a surface de lêunit® 

foncière dans la zone concernée. Il se calcule selon les indices suivants  : 

Á Toitures non végétalisées , surfaces goudronnées, bétonnées, carrelées, etc. = 1  

Á Pavés larges joints, pavés autobloquants, revêtements semi -perméables = 0,60  

Á To iture végétalisée= 0,60  

Á Graviers, revêtements perméables = 0,2  

Á Espace vert, pelouse, jardin = 0  

 

A titre dêexemple, un terrain de 1000 m², comportant une construction de 300 m ² au sol, 300 

m ² de  parking, 200 m ² de terrain stabilisé et 200 m ² de pelouse, présentera un coefficient 

moyen de ruissellement évalué à  : 

C = ((1x300) + (1x300)  + (0,2x200)  + (0x200)) / 1000  = 0, 64 < 0,70  

 une construction est un ouvrage pérenne , comportant ou non des fondations 

et générant un espace utilisable par lêHomme en sous-sol ou en surface.  Elle désigne 

notamment les  constructions , facilement et rapidement démontable s (art. R. 111-51 CU), en 

surplomb (constructions sur pilotis, cabanes dans les arbres)  ou les  constructions non 

comprises dans l a définition du bâtiment (pergolas, hangars, abris de stationnement, piscines, 

sous -sols non compris dans un b©timentÞ). 

 Est considérée comme construction de second rang, toute 

construction (y compris annexe) se situant pour t out ou partie à l'arrière d'une autre 

construction, soit sur une même parcelle ou unité foncière, soit sur une parcelle différente issue 

d'un redécoupage "en drapeau".  

 une construction est considérée comme existante si :  

Á Elle est r econnue comme légalement construite. Une construction, édifiée soit avant la 

loi du 15 juin 1943 relative au permis de construire, soit conformément à l'autorisation 

requise et obtenue à cet effet, est considérée comme légalement construite (CE. 15 

mars 20 06, Ministre de l'équipement req. N°266238).  

Á La majorité des fondations ou des éléments hors fondations déterminant la résistance 

et la rigidit® de lêouvrage remplissent leurs fonctions. Lêessentiel des murs  porteurs 
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existe dans une proportion au moins équ ivalente ¨ 3 sur 4 et leur hauteur nêest pas 

inférieure à 2 mètres. Une ruine (voir définition dans le présent lexique) ne peut pas 

être considérée comme une construction existante.  

 construction 

existante (voir définition dans le présent lexique) répondant aux trois critères cumulatifs 

suivants  : 

Á La construction doit présenter un réel intérêt patrimonial  : construite en pierre, terre ou 

mixte des deux.  

Á La construction doit être consti tuée de murs porteurs dans une proportion au moins 

équivalente à 3 sur 4.  

Á La construction doit être antérieure à 1949.  

 sont considérées comme contiguës les constructions , les unités foncière s, etc.  

accol®es lêune avec lêautre. 

 la destination est ce pour quoi la construction est conçue, réalisée ou 

transformée. Les différentes catégories de destinations sont fixées par le Code  de lêurbanisme. 

lêemprise au sol correspond à la projection verticale du volume de la 

construction  d'une hauteur supérieure à 0,60 mètre par rapport au terrain naturel  (hors sous -

sol enterrés) , tous débords et surplombs inclus. Les installations techniques qui font partie 

intégrante des constructio ns et participent de leur volume général, tels que les ascenseurs 

extérieurs, sont à comptabiliser dans leur emprise. Toutefois, les ornements tels que les 

éléments de modénature et les marquises sont exclus, ainsi que les débords de toiture 

lorsquêils ne sont pas soutenus par des poteaux ou encorbellements.  

 il correspond à la surface du terrain non utilisée par les constructions (emprise 

au sol), par les aires de stationnement de surface, et par les rampes dêacc¯s aux parkings. 

 construction respectant au minimum trois 

des cinq critères de qualité environnementale suivants, dont obligatoirement la récupération 

des eaux pluviales  : 

Á Conception bioclimatique de la construction  : optimiser les apports en lumière naturelle 

et ensoleillement tout en ®vitant les ®blouissements, afin de limiter lê®clairage artificiel ; 

profiter de lêensoleillement hivernal et de son apport calorifique tout en ma´trisant les 

surchauffes de lê®t®. 

Á Performance thermique permettant dêatteindre un niveau Energie a minima ®gal ¨ 2 et 

un niveau Carbone a minima égal à 1.  

Á Utilisation dêau moins une ®nergie renouvelable ou ®conome : énergie solaire , 

géothermie, aérothermie, hydrothermie, puits canadien, biomasse.  

Á Util isation de matériaux renouvelables  : matériaux certifiés «  NF Environnement  » ou 

« écolabel européen  » ou équivalent, et bois éco certifié.  

Á Récupération des eaux pluviales.  

Une notice démontrant le respect de ces critères permettra de distinguer les constr uctions 

faisant preuve dêexemplarit® ®nerg®tique ou environnementale. 
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 lêextension consiste en un agrandissement de la construction existante, sur la 

même unité fonciè re, contiguë à celle -ci et  pr®sentant des dimensions inf®rieures. Lêextension 

peut être horizontale ou verticale (par surélévation, excavation ou agrandissement) . Elle doit  

constituer  un ensemble architectural avec la construction principale existante. Elle doit 

présenter un lien physique et fonctionnel avec elle, qui doit être assu ré soit par une porte de 

communication, soit par un lien physique (par exemple dans le cas d'une piscine ou d'une 

terrasse prolongeant le bâtiment principal).  

 les fa­ades dêun b©timent ou dêune construction correspondent ¨ lêensemble des 

parois ex térieures hors toiture. Elles intègrent tous les éléments structurels, tels que les baies, 

les bardages, les ouvertures, lêisolation ext®rieure et les ®l®ments de mod®nature. 

 la fa­ade principale dêune construction est celle donnant sur une voie ou 

dans un espace public, ou celle en étant la plus proche (y compris les pignons). Dans le cas 

dêune parcelle dêangle ou donnant sur deux voies, la fa­ade principale est celle choisie pour la 

r¯gle dêalignement. 

 Constructions démontables ou transportables, destinées à 

une occupation temporaire ou saisonnière à destination  de loisirs.  

 ensemble dêarbres et arbustes plant®s de mani¯re lin®aire et resserr®e afin de constituer 

un écran végétal.  

 la hauteur totale dêune construction, dêune fa­ade, ou dêune installation correspond 

à la différence de niveau entre son point le plus haut et son point le plus bas situé à sa verticale. 

Elle sêappr®cie par rapport au niveau du terrain existant avant travaux, à la date  de dépôt de 

la demande.  

Les installations techniques de faible emprise (souches de cheminée, machineries, panneaux 

photovoltaïques, garde -corps, ®oliennes, autres ®l®ments annexes ¨ la constructionÞ) sont 

exclues du calcul de la ha uteur.  

La hauteur au point le plus haut correspond à la hauteur au faîtage de la construction, ou au 

sommet de lêacrot¯re, dans le cas de toitures-terrasses ou de terrasses en attique.  

La hauteur de façade correspond à la hauteur de la façade principale (voir définition dans le 

présent lexique) mesurée à l'égout de toiture (point le plus haut de la structure de lê®gout du 

toit) ou au point haut de l'acrotère, dans le cas de toitures -terrasses ou de terrasses en 

attiques. Ne sont pas comptés les volumes so us toiture, sous attiques .  

Dans le cas des terrains et voies en pente, le calcul des hauteurs se fait de la manière suivante  : 

1.1. Lorsquêun terrain est bord® par plusieurs voies dont la diff®rence altim®trique est 

marquée, la hauteur de référence des constru ctions projetées se calcule par rapport à 

la « voie de référence  ».  

1.2. Lorsque le terrain est marqué par une pente parallèle à la voie, supérieure ou égale à 

3%, la hauteur de référence des constructions projetées est prise au point du milieu de 

la construct ion principale.  

1.3. Lorsque le terrain est marqué par une pente perpendiculaire à la voie, supérieure ou 

égale à 3%, la hauteur de référence des constructions projetées se calcule à partir du 

niveau de la voie ¨ lêaplomb de la construction. Lorsque la construction est implantée 
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¨ plus de 3 m de lêalignement de la voie, la hauteur se calcule ¨ partir du niveau du 

terrain naturel ¨ lêaplomb de cette fa­ade principale. 

1.4. Si le terrain cumule les deux caractéristiques énoncées aux deux points précédents, la 

r¯gle retenue sera celle qui sêav¯re la plus favorable au projet.  

 les limites séparatives correspondent aux limites entre le terrain  

déassiette de la construction, constitu® dêune ou plusieurs unit®s fonci¯res, et le ou les terrains 

contigus , autres que celles situées en bordure des voies ou emprises publiques . Elles incluent  

les limites latérales et les limites de fond de terrain . Dans le cas des parcelles de forme 

triangulair e, la règle d'implantation ne s'applique que sur une seule des limites séparatives.  
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 le local accessoire fait soit partie int®grante dêune construction principale, 

soit il en constitue une annexe, soit une extension. Il est indissociable du fonctionnement de la 

construction principale  et est r®put® avoir la m°me destination quêelle. 

 espace minimal impos® ¨ respecter pour lêimplantation des constructions par 

rapport à une voie publique, dont la distance est fixée graphiquem ent ou par les règles écrites.  

Elle est définie par la ligne sur laquelle (implantation obligatoire) ou à partir de laquelle (ligne 

de recul minimum) les constructions doivent ou peuvent sêimplanter. 

 p ierre ou assise de pierre formant le rebord d'un puits, d'une fontaine . 

 él®ments ornementaux dêune fa­ade qui contribuent ¨ caract®riser le style 

architectural du b©timent et ¨ mettre en valeur la fa­ade (encadrements dêouverture, 

corniches, linteaux, moulures, caissons, etc.).  

 elle caractérise un fait perceptible, provoquant une gêne vécue et subie. Elle peut 

°tre sonore, olfactive, visuelleÞ 

 opération ayant pour objet ou pour effet de 

réaliser plusieurs terrains à bâtir ou plusie urs constructions implantées selon un schéma 

dêam®nagement global coh®rent. 

 le petit patrimoine désigne tout élément immobilier témoignant du passé 

ou dêune pratique traditionnelle ou locale, aujourdêhui r®volue. Exemple : lavoirs, fours  à pain, 

puits, chapelles, calvaires, pigeonniersÞ 

personnes qui exercent à titre habituel, de manière indépendante et 

sous leur responsabilité, une activité ayant pour objet d'assurer, dans l'intérêt du client ou du 

public, des pre stations principalement intellectuelles, techniques ou de soins mises en äuvre 

au moyen de qualifications professionnelles et dans le respect de principes éthiques ou d'une 

déontologie professionnelle.

 distance dêimplantation dêune construction par rapport aux limites de lêunit® fonci¯re. 

Elle est calculée perpendiculairement à ces limites.  

 : fait de réaliser des travaux visant à remettre aux normes 

actuelles une constr uction ancienne en conservant ses caractéristiques architecturales.  

 t ravail de terrassement exécuté pour faire une levée, égaliser un terrain, ou garnir 

un mur d'un revêtement en terrasse à partir de matériaux rapportés.  

 fait de rebâtir à neuf une partie ou la totalité d'une 

construction ¨ l'identique. La r®novation doit respecter lêint®grit® de la construction, sa logique 

architecturale et structurelle.  

 fait de redonner à une con struction existante son caractère 

dêorigine. 

 est considérée comme ruine la construction qui ne comporte pas l êessentiel des murs  

porteurs  dans une proportion inférieur  à 3 sur 4 et leur hauteur est inférieure à 2 mètres.  (Cf 

construction existante  : voir définition dans le présent lexique).  
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 lieu dêexposition, et ®ventuellement de vente, permettant ¨ un fabricant de 

pr®senter un assortiment ou la totalit® des produits quêil propose ¨ la vente. Il offre 

éventuellement la possibilité de passer commande pour le client visiteur.  

 établissement de vente au détail en libre -service réalisant plus des deux tiers 

de son chiffre dêaffaires en alimentation et dont la surface de vente est comprise entre 400 et 

2500 m ². 

 la surface de plancher dêune construction est ®gale à la somme des 

surfaces de plancher de chaque niveau clos et couvert , dont la hauteur de plafond est 

supérieure à 1,80 m . Elle est calculée conformément au Code  de lêurbanisme (article R.111-22).  

 le terrain naturel est celui qui existe dans son état antérieur aux travaux 

entrepris pour la réalisation du projet de construction.  

 un tiers est celui qui reste à demeure  (CAA de Nantes du 

10/07/15 å 14NT01924) . 

 elle est constitu®e par lêensemble des parcelles cadastrales contigües qui 

appartiennent au même propriétaire ou à la même indivision.  

 la voie publique sêentend comme lêespace ouvert ¨ la 

circulation publique  et recouvre tous les types de voies, quel que soit leur statut (publiques 

ou priv®es) ou leur fonction (voies pi®tonnes, cyclistes, routes, cheminsÞ). Elle peut 

comprend re la partie de la chaussée ouverte à la circulation des véhicules motorisés, les 

itin®raires cyclables, lêemprise r®serv®e au passage des piétons, et les fossés et talus la 

bordant.  

Lêemprise publique correspond aux espaces ext®rieures ouverts au public qui ne r®pondent 

pas ¨ la notion de voie ni dê®quipement public : voies ferr®es, cours dêeau domaniaux, jardins 

et parcs publics, places publiquesÞ 

 La voie de référence est, dans le cas d'une parcelle d'angle ou donnant 

sur plusieurs voies , la voie choisie pour la règle d'alignement des constructions par rapport à 

l'emprise publique.  

 



 

PLUiH Bretagne porte de Loire Communauté 
Règlement 

18 

Les définitions ci -dessous sont issues de lêarr°t® du 10 novembre 2016 d®finissant les 

destinations et sous -destinations de construction s pouvant être réglementées par le 

r¯glement national dêurbanisme et les r¯glements des plans locaux dêurbanisme ou les 

documents en tenant lieu.  

Des précisions et exemples issus du Guide de la modernisation du contenu du plan local 

dêurbanisme du Minist¯re du logement et de lêhabitat durable dêavril 2017 ont ®t® apport®s 

pour en ®clairer lêapplication. 

La sous -destination recouvre les constructions destinées à 

l'exercice d'une activité agricole ou pastorale. Cette sous -destination recouvre notamment les 

constructions destinées au logement du matériel, des animaux et des récoltes.  

La sous -destination  recouvre les constructions et les e ntrepôts 

notamment de stockage du bois, des véhicules et des machines permettant l'exploitation 

forestière . 

La sous -destination  recouvre les constructions destinées au logement principal, 

secondaire ou occasionnel d es ménages à l'exclusion des hébergements couverts par la sous -

destination « hébergement ». La sous -destination « logement » recouvre notamment les 

maisons individuelles et les immeubles collectifs.

Cette sous -destination recouvre également  :  

Á les résidenc es d®montables constituant lêhabitat permanent de leurs utilisateurs ;  

Á les chambres dêh¹tes au sens de lêarticle D324-13 du Code  du tourisme (cêest-à-dire 

limités à cinq chambres pour une capacité maximale de 15 personnes)  ;  

Á les meubl®s de tourisme (dont les g´tes) d¯s lors quêils ne proposent pas de prestations 

h¹teli¯res au sens du b) du 4Á de lêarticle 261-D du Code  général des impôts.  Pour 

lêapplication de lêarr°t®, les g´tes sont consid®r®s comme des meubl®s de tourisme. 

La sous -destination  recouvre les constructions destinées à l'hébergement 

dans des résidences ou foyers avec service. Cette sous -destination recouvre notamment les 

maisons de retraite, les résidences universitaires, les foyers de travailleurs e t les résidences 

autonomie.  
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La sous -destination  recouvre les constructions 

commerciales destinées à la présentation et vente de bien directe à une clientèle ainsi que les  

constructions artisanales destinées principalement à la vente de biens ou services.

Elle recouvre les commerces de détail, notamment les épiceries, les supermarchés, les 

hypermarch®s, les points permanents de retrait par la client¯le, dêachats au d®tail commandés 

par voie t®l®matique, ou organis®s pour lêacc¯s en automobile.  

Elle inclut ®galement lêartisanat avec une activit® commerciale de vente de biens, tels que les 

boulangeries, les charcuteries, les poissonneries ainsi que lêartisanat avec une activité 

commerciale de vente de services  : cordonnerie, salon de coiffureÞ Lêactivit® artisanale peut 

se d®finir en application de lêarticle 19 de la loi nÁ96-603 du 5 juillet 1996 modifi® par lêarticle 

45 de la loi n°2015 -990 du 6 août 2015.  

La sous -destinatio n recouvre les constructions destinées à la restauration 

ouverte à la vente directe pour une clientèle commerciale.

Elle nêinclut pas la restauration collective, qui constitue une prestation propos®e aux salari®s 

ou usagers dêune entreprise, dêune administration ou dêun ®quipement. 

La sous -destination recouvre les constructions destinées à la 

présentation et la vente de biens pour une clientèle professionnelle.

La sous -destination  recouvre 

les constructions destinées à l'accueil d'une clientèle pour la conclusion directe de contrat de 

vente de services ou de prestation de services et accessoirement la présentation de biens.

Elle sêapplique ¨ toutes les constructions o½ sêexercent une profession lib®rale (avocat, 

architecte, m®decinÞ) ainsi que dêune mani¯re g®n®rale ¨ toutes les constructions permettant 

lêaccomplissement de prestations de service quêelles soient fournies ¨ des professionnels ou 

des particuliers.  

Elle inclut les assurances, les banques, les agences immobilières, les agences destinées à la 

location de véhicules, de matériel, les magasins de téléphonie mobile, les salles de sport 

priv®es, les spaÞ 

La sous -destination  recouvre les constructions 

destinées à l'hébergement temporaire de courte ou moyenne durée proposant un service 

commercial.

Elle sêapplique ¨ tous les h¹tels ainsi quê¨ toutes les constructions d®montables ou non 

destin®es ¨ d®livrer des prestations h¹teli¯res au sens du b) du 4Á de lêarticle 261-D du Code  

général des impôts.  

Elle couvre notamment lêensemble des constructions ¨ vocations touristiques : les résidences 

de tourisme, les villages rési dentiels de tourisme, les villages et maisons familiales de vacances. 

Elle recouvre également les bâtiments nécessaires au fonctionnement des terrains de 

campings et, des parcs résidentiels de loisirs.  

La sous -destination  recouvre toute construc tion répondant à la définition 

d'établissement de spectacles cinématographiques mentionnée à l' article L. 212 -1 du Code  du 

cinéma et de l'image animée  accueillant une clientèle commerciale.
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La sous -destination 

 recouvre les constructions destinées à assurer une mission de service 

public. Ces constructions peuvent être fermées au public ou ne prévoir qu'un accueil limité du 

public. Cette sous -destination comprend notamment les constructions de l'Etat, des 

collectivités territoriales, de leurs groupements ainsi que les constructions des autres 

personnes morales investies d'une mission de service public.

La so us-destination 

 recouvre les constructions des équipements collectifs de nature technique ou 

industrielle. Cette sous -destination comprend notamment les constructions techniques  

nécessaires au fonctionnement des services publics, les constructions techniques conçues 

spécialement pour le fonctionnement de réseaux ou de services urbains, les constructions 

industrielles concourant à la production d'énergie.

Elle recouvre les équipem ents dêint®r°t collectif n®cessaires ¨ certains services publics, tels 

que les fourri¯res automobiles, les d®p¹ts de transports en communs, les stations dê®purationÞ 

Elle recouvre ®galement les constructions permettant la production dê®nergie revers®e dans 

les r®seaux publics de distribution et de transport dê®nergie, et les locaux techniques 

nécessaires comme les transformateurs électriques, les constructions permettant la 

transformation dê®nergie produite par des installations ®oliennes ou de panneaux 

pho tovo ltaïques.  

La sous -destination 

recouvre les équipements d'intérêts collectifs destinés à l'enseignement ainsi que les 

établissements destinés à la petite enfance, les équipements d'intérêts collectifs hospitaliers, 

les équipements collectifs accueillant des services sociaux, d'assistance, d'orientation et autres 

services similaires.

La sous -destination  recouvre les constructions destinées aux 

activ ités créatives, artistiques et de spectacle, musées et autres activités culturelles d'intérêt 

collectif.

La sous -destination  recouvre les équipements d'intérêts collectifs 

destinées à l'exercice d'une activité sportive. Cette sous -destination comprend notamment les 

stades, les gymnases ainsi que les piscines ouvertes au public.

La sous -destination  recouvre les équipements 

collectifs destinées à accueillir du public afin de satisfaire un beso in collectif ne répondant à 

aucune autre sous -destination définie au sein de la destination « Equipement d'intérêt collectif 

et services publics ». Cette sous -destination recouvre notamment les lieux de culte, les salles 

polyvalentes, les aires d'accueil d es gens du voyage.   
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La sous -destination  recouvre les constructions destinées à l'activité extractive 

et manufacturière du secteur primaire, les constructions destinées à l'activité industrielle du 

secteur secondaire ainsi que les constructions artisanales du secteur de la construction ou de 

l'industrie. Cette sous -destination recouvre notamment les activités de production, de 

construction ou de réparation susceptibles de  générer des nuisances.

Elle recouvre les activit®s industrielles ou artisanales affili®es ¨ lêindustrie (construction 

a®ronautique, ateliers m®tallurgique, ma­onnerie, menuiserie, peintureÞ). Le caract¯re 

industriel dêune activit® peut sêappr®cier au regard de la nature des opérations de 

transformation ou de production quêelle effectue et de lêimportance des moyens techniques 

quêelle met en äuvre pour les r®aliser.  

La sous -destination  recouvre les constructions destinées au stockage des biens  

ou à la logistique.

La sous -destination recouvre les constructions destinées aux activités de direction 

et de gestion des entreprises des secteurs primaires, secondaires et tertiaires.

La sous -destination  recouvre les constructions 

destinées à l'événementiel polyvalent, l'organisation de salons et forums à titre payant.  
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Conformément à l'article R. 111 -1 du Code  de l'urbanisme, les règles du PLUi se substituent aux 

articles R. 111-3, R. 111-5 à R. 111-19 et R. 111-28 à R. 111-30 du Code  de l'urbanisme. Les articles 

suivants restent applicables : Art. R. 111 -2, Art. R. 111-4, Art. R. 111-20, Art. R. 111-23, Art R. 111-26, 

Art. R. 111-27. 

Outre les dispositions ci -dessus, sont et demeurent applicables tous les autres articles du Code  

de l'urbanisme ainsi que toutes les autres législations en vigueur sur le territoire.  

 

Sêajoutent aux dispositions du r¯glement les orientations dêam®nagement et de 

programmation, opposables suivant le principe de compatibilité. La compatibilité implique de 

respecter lêesprit de la r¯gle. Les op®rations dêensemble propos®es sur les secteurs concern®s 

devront tendre vers la densit® affich®e dans les orientations dêam®nagement et de 

programmation.  

 

Sêajoutent ou se substituent aux r¯gles propres du PLUiH, les prescriptions prises au titre de 

l®gislations sp®cifiques concernant notamment les servitudes dêutilit® publique affectant 

lêutilisation ou lêoccupation du sol et qui sont report®es sur le plan et la liste des servitudes 

annexés au présent PLUiH.  

 

Les canalisations et installations annexes de transport de gaz engendrent des servitudes 

relatives ¨ la ma´trise de lêurbanisation (I1) et des servitudes dêimplantation et de passage (I3). 

Les dispositions et plans de ces servitudes dêutilit® publique (SUP) sont annex®es au PLUiH.  

Toute demande de permis de construire, de certificat dêurbanisme op®rationnel ou de permis 

dêam®nager concernant un projet situ® dans le p®rim¯tre de ces SUP devra faire lêobjet dêune 

information au gestionnaire de réseau.  

 

Les ouvrages du r®seau de transport dê®lectricit® engendrent des servitudes relatives au 

voisinage dêune ligne ®lectrique a®rienne ou souterraine (I4). Les dispositions et plans de cette 

SUP sont annexées au PLUiH.  
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Toute demande de permis de construire, de certificat dêurbanisme op®rationnel ou de permis 

dêam®nager concernant un projet situ® ¨ moins de 100 m¯tres dêun ouvrage figurant sur le 

plan de servitude devra faire lêobjet dêune information au gestionnaire de r®seau. 

 

Sêajoute aux r¯gles du PLUiH, les r¯gles des lotissements d¯s lors quêelles sont toujours en 

vigueur conformément au Code  de lêurbanisme. 

 

Conformément à la délibération du conseil communautaire du 12 mars 2020 , le droit de 

pr®emption urbain est institu® sur lêensemble des zones U et AU du territoire. 

Un droit de préemption sur les baux commerciaux, artisanaux et les fonds de commerces est 

institué au sein d es périmètre s de sauvegarde commerciale et de services  à Bain -de -Bretagne  

et au  Grand -Fougera y, dont les délibérations sont présentées en annexe du PLUiH.  

 

Conformément  ¨ lêarticle R. 151-21 du Code de lêUrbanisme : Ü Dans le cas d'un lotissement ou 

dans celui de la construction, sur une unité foncière ou sur plusieurs unités f oncières contiguës, 

de plusieurs bâtiments dont le terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division en propriété ou 

en jouissance, l'ensemble du projet est apprécié au regard de la totalité des règles édictées 

par le plan local d'urbanisme, sauf si le règlement de ce plan s'y oppose.  » 

Le règlement du PLUI -H sêoppose ¨ lêarticle R. 151-21. Chaque nouvelle parcelle issue dêune 

division ou chaque nouvelle construction est soumise  ¨ lêapplication du r¯glement de chaque 

zone . 

Le territoire couvert par le PLUiH  est divisé en différentes zones. Les délimitations de ces 

zones sont reportées sur les documents graphiques du règlement du PLUiH. Des sous -secteurs 

sont identifi®s dans certaines zones, d®sign®s par lêindice de zone accompagn® dêune lettre : 

 

1.1. Les zones urbaines, dites «  zones UA  » sont classés en zone UA les secteurs 

correspondant aux centres anciens. La zone est principalement destinée à recevoir des 

constructions à destination  dêhabitation, les ®quipements, commerces et activités de 

service nécessaires à la vie de proximité , en compatibilité avec les périmètres de 

centralité.  

1.2. Les zones urbaines, dites «  zones UAb  » sont classés en zone UAb les secteurs 

correspondant au centre historique de Bain -de -Bretagne . La zone est principalement 

destinée à recevoir des constructions à destination  dêhabitation, les ®quipements, 

commerces et activités de service nécessaires à la vie de proximité, en compatibilité 

avec les périmètres de centralité.  
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1.3. Les zones urbaines, dites «  zones UB  »  sont classés en zone UB les secteurs 

correspondant à des quartiers urbains périphériques. La zone est principalement 

destinée à recevoir des constructions à destination  dêhabitation, les ®quipements, 

commerces et activités de service nécessaires à la v ie de proximité , en compatibilité 

avec les périmètres de centralité .  

1.4. Les zones urbaines, dites «  zones UBb  »  sont classés en zone UBb les secteurs 

correspondant à des quartiers urbains périphériques et aux secteurs dêintensification, 

de recomposition ur baine des abords du centre historique et des entrées de ville de 

Bain -de -Bretagne. La zone est principalement destinée à recevoir des constructions à  

destination dêhabitation, les ®quipements, commerces et activit®s de service 

nécessaires à la vie de proxi mité, en compatibilité avec les périmètres de centralité.  

Á Le secteur  « UBb a » est réservé aux activités commerciales.  

1.5. Les zones urbaines, dites «  zones UC  »  Sont classés en zone UC et UC1 les secteurs 

résidentiels essentiellement constitués de lotissements de Bain -de -Bretagne.   

Á Les secteurs  « UCf » correspondent aux secteurs de frange urbaine de 

Bain -de -Bretagne  dont lêurbanisation reste limit®e et sêinscrit dans une 

d®marche de moindre impact pour lêenvironnement. 

1.6. Les zones urbaines, dites «  zo nes UL  »  sont classés en zone UL les secteurs accueil lant  

des ®quipements dêint®r°t collectif. La zone est principalement destinée aux sports, 

aux loisirs, ainsi quêau tourisme, aux h®bergements de plein air et ¨ lêaccueil des gens 

du voyage , ainsi quê¨ tout autre équipement nécessaire au fonctionnement du 

territoire .  

1.7. Les zones urbaines, dites «  zones UE a »  sont classés en zone UEa les s ecteurs 

correspondant ¨ un Parc dêactivit®s de proximit® ou à des activités isolées à proximité 

des bourgs . La zone est principalement destinée à accueillir de petites unités 

industrielles.   

1.8. Les zones urbaines, dites «  zones UEb  »  sont classés en zone UEb les secteurs d es 

Parc s dêactivit®s de Bel-Air -Ferchaud et de Château -Gaillard destinés à recevoir des 

activit és mixtes  (restauration, hébergement hôtelier et touristique, activités du secteur 

tertiaire, activités de services sous condition) . 

1.9. Les zones urbaines, dites «  zones UEc  »  sont classés en zone UEc les s ecteurs du  Parc 

dêactivit®s de Ch©teau-Gaillard des tiné s à recevoir des activités mixtes  et où les  

activités de commerce et de service sont autorisées sous conditions.  

1.10. Les zones urbaines, dites zones «  UEI » : sont classés en zone UEi  et UEi1 les secteurs 

à dominante industrielle et logistique isolés ou da ns les Parcs dêactivit®s (Château -

Gaillard, Pays de Grand -Fougeray, Bel -Air -Ferchaud, Pancé) .  

1.11. Les zones urbaines, dites zones «  UEm  »  sont classés en zone UEm les secteurs 

dêactivit®s qui poss¯dent un potentiel de requalification et peuvent accueillir des 

logements dans une logique de mixité des fonctions.  
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2.1. Les zones à urbaniser, dites «  zones 1AU B »  sont classés en zone 1AU B les secteurs 

destin®s ¨ °tre ouverts ¨ lêurbanisation et o½ le niveau dê®quipement en p®riph®rie 

immédiate existant est suffisant pour desservir les constructions à implanter dans 

lêensemble de la zone. La zone est principalement destinée à recevoir des 

constructions à destination  dêhabitations, les ®quipements, activit®s et services 

nécessaires à la vie de proximité , en compatibilité avec les périmètres de centralité.  

2.2. Les zones à urbaniser, dites «  zones 1AUC  »  sont classés en zone s 1AUC, 1AUC1 et 

1AUCf les secteurs de Bain -de -Bretagne destin®s ¨ °tre ouverts ¨ lêurbanisation et où 

le niveau dê®quipement en p®riph®rie imm®diate existant est suffisant pour desservir 

les constructions ¨ implanter dans lêensemble de la zone. La zone est principalement 

destinée à recevoir des constructions à destination  dêhabitations. 

2.3. Les zones  à urbaniser, dites «  zones 1AUL  »  sont classés en zone 1AUL les s ecteurs 

destin®s ¨ °tre ouverts ¨ lêurbanisation pour lêaccueil dê®quipements dêint®r°t collectif 

et de services publics et o½ le niveau dê®quipement en p®riph®rie imm®diate existant 

est suffisant pour desservir les constructions ¨ implanter dans lêensemble de la zone. 

2.4.  Les zones à urbaniser, dites «  zones 1AUE  »  sont classés en zone 1AUE les secteurs 

destin®s ¨ °tre ouverts ¨ lêurbanisation pour la cr®ation et ou lêextension de Parcs  

dêactivit®s ®conomiques et o½ le niveau dê®quipement en p®riph®rie imm®diate 

existant est suffisant pour desservir les constructions ¨ implanter dans lêensemble de 

la zone.  

2.5. Les zones à urbaniser, dites «  zones 2AU B »  Secteurs destinés à être ouverts à 

lêurbanisation ¨ long terme et o½ une proc®dure dêouverture ¨ lêurbanisation est 

nécessaire pour que la zone devienne opérationnelle.  La zone est principalement 

destinée à recevoir des constructions à destination  dêhabitations, les ®quipements, 

activités et serv ices nécessaires à la vie de proximité , en compatibilité avec les 

périmètres de centralité . 

2.6. Les zones à urbaniser, dites «  zones 2AUC  Secteurs de Bain -de -Bretagne destinés 

¨ °tre ouverts ¨ lêurbanisation ¨ long terme et o½ une proc®dure dêouverture ¨ 

lêurbanisation est n®cessaire pour que la zone devienne op®rationnelle. La zone est 

principalement destinée à recevoir des constructions à  destination  dêhabitations. 

2.7. Les zones à urbaniser, dites «  zones 2AUE  »  sont classés en zone AUE les s ecteurs 

destin®s ¨ °tre ouverts ¨ lêurbanisation ¨ long terme pour la cr®ation et ou lêextension 

de Parcs dêactivit®s ®conomiques et o½ une proc®dure dêouverture ¨ lêurbanisation est 

nécessaire pour que la zone devienne opérationnelle.  

 

 

3.1. Les zones agricoles, dites «  zones A  » : sont classés en zone A les s ecteurs, équipés ou 

non, à protéger en raison du potentiel agronomiqu e, biologique ou économique des 

terres agricoles.  

3.2. Les zones agricoles, dites «  zones Ah  »  sont classés en zone Ah les s ecteurs 

correspondant ¨ un hameau constructible. Il sêagit dêun secteur de taille et de capacit® 
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dêaccueil limit®es exceptionnellement délimité au sein de la zone agricole, où des 

constructions neuves à destination  dêhabitations peuvent être édifiées.  

3.3. Les zones agricoles, dites «  zones Ae  »  sont classés en zone Ae les s ecteurs 

correspondant à un site accueillant des activités économique s autres quêagricoles. Il 

sêagit de secteurs de taille et de capacit® dêaccueil limit®es exceptionnellement 

délimités au sein de la zone agricole, où des constructions neuves nécessaires aux 

activités économiques existantes peuvent être réalisées.  Les sect eurs Ae1 nêont pas 

vocation à être construits mais permettent des aménagements liés aux activités.  

3.4.  Les zones agricoles, dites «  zones Ae t  »  sont classés en zone Ae t  les secteurs 

correspondant à un site accueillant des équipements techniques dêint®r°t collectif et 

de services publics situés dans le milieu ru ral. Il sêagit de secteurs de taille et de 

capacit® dêaccueil limit®es exceptionnellement d®limit®s au sein de la zone agricole, 

où des constructions neuves nécessaires au fonctionnement des  équipements 

existants  peuvent être réalisées.  

 

 

4.1. Les zones naturelles, dites «  zones N  » : sont classés en zone N les s ecteurs, équipés 

ou non, à protéger en raison, soit de la qualité des sites, des milieux naturels, des 

paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, his torique et 

®cologique, soit de leur caract¯re dêespaces naturels, soit de la n®cessit® de pr®server 

ou restaurer les ressources naturelles, soit de la nécessité de prévenir les risques 

notamment dêexpansion des crues.  

Á Les secteurs «  Nj  » correspondent aux  secteurs à proximité des bourgs 

pouvant accueillir des jardins familiaux et des constructions et installations 

n®cessaires aux loisirs ou au d®veloppement dêune agriculture de proximit®, 

¨ vocation p®dagogique ou dêaccueil du public.  

Á Les secteurs «  Nf  » correspondent aux ensembles boisés couverts par un 

document de gestion durable  avec programme de coupes et de travaux . 

Á Les secteurs «  Ner  » correspondent aux secteurs susceptibles dêaccueillir 

des constructions et installations nécessaires à la production d'énergie 

renouvelable, notamment par le biais de centrales solaires au sol de grande 

puissance (supérieur à 250 kWc).  Il sêagit de secteurs de taille et de capacit® 

dêaccueil limit®es exceptionnellement d®limit®s au sein de la zone naturelle. 

4.2.  Les zones na turelles, dites «  zones Nn  »  sont classés en zone Nn  les secteurs 

correspondant au site Natura 2000 «  Marais de Vilaine  » (zone spéciale de 

conservation). Tout am®nagement au sein de ces secteurs est soumis ¨ lêarticle L. 414-

4 du Code  de lêEnvironnement (®valuation des incidences sur le site Natura 2000). 

4.3.  Les zones naturelles, dites «  zones N L » sont classés en zone N L les secteurs destinés 

à accueillir des activités  et équipements  de loisirs  et de tourisme . Il sêagit de secteurs 

de taille et de capacité limitées exceptionnellement délimités au sein de la  zone 

naturelle, où des constructions neuves peuvent être réalisées. En secteur NLe, seules 

les constructions liées aux équipements et activités existants sont autorisés. Les 
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secteurs NL1  et NLe1  nêont pas vocation ¨ °tre imperm®abilis®s mais permettent des 

aménagements légers liés au tourisme et aux loisirs.  

4.4.  Les zones naturelles, dites «  zones Nc  » : sont classés en zone Nc les secteurs protégés 

en raison de la richesse du sol ou du sous -sol  ou accueillant un centre de tri et de 

stockage de déchets non dan gereux . Il sêagit de secteurs de taille et de capacit® 

dêaccueil limit®es exceptionnellement d®limit®s au sein de la zone naturelle , où les 

constructions et installations nécessaires à lêexploitation de ces sites sont autorisées.  

 

 

 

Á Les éléments de paysage et les sites et secteurs à protéger pour des motifs d'ordre 

®cologique, tels que les haies, les ripisylves, les alignements dêarbres et les terrains cultiv®s 

et espaces non bâtis situés en zones urbaines  (au titre de lêarticle L. 151-23 du Code  de 

lêurbanisme)  

- Les trav aux ayant pour effet de détruire ou de porter atteinte aux  linéaires bocagers  (haies, 

ripisylves , talus  et alignements dêarbres)  et beaux arbres  repérés au plan de zonage doivent 

faire lêobjet dêune déclaration préalable . Cette dernière pourra être refusée  ou soumise à des 

conditions particulières si les travaux sont de nature à leur porter atteinte. Les principaux 

crit¯res de d®cision ®tant lê®tat sanitaire des arbres, lêint®r°t du boisement, la s®curit®, la 

fonctionnalité agricole et la fonctionnalité des  acc¯s. En cas dêarrachage (arasement ou 

défrichement)  ou de destruction, des mesures compensatoires seront à réaliser, en accord 

avec le/la charg®.e de mission bocage et lê®lu r®f®rent et des principes présentés dans 

lêorientation dêam®nagement et de programmation thématique «  bocage  ». 

Ne sont pas soumis à déclaration préalable, les coupes et les élagages nécessaires à la sécurité 

et sûreté aux abords des ouvrages du r®seau de transport dê®lectricit®. 

- Lêidentification des terrains cultiv®s et des espaces non bâtis en zone urbaine les rend 

inconstructibles quels que soient les équipements qui, le cas échéant, les desservent (en 

dehors des  abris de jardin, des serres  et des voiries et accès) . 

Á Les espaces boisés classés  (au titre de lêarticle L. 113-1 du Code  de lêurbanisme) 

Les espaces boisés classés délimités au plan de zonage (dont les arbres remarquables) sont 

soumis aux dispositions des articles L. 113 -1 et suivants du Code  de lêurbanisme. Ce classement 

interdit tout changement dêaffectation ou tout mode dêoccupation du sol de nature ¨ 

compromettre la conservation, la protection ou la création de boisements.  

Le classement en espace boisé classé (EBC) entraîne le rejet de plein droit de toute demande 

dêautorisation de d®frichement pr®sent®e au titre du Code  forestier.  
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Les aménagements légers de type liaison douce, agrès sportifs, bancs, panneaux de 

signalisation ou dêinformation, etc., sont autoris®s au sein de lêespace bois® class® ¨ la double 

condition  : 

o Dê°tre strictement n®cessaire ¨ la gestion et ¨ lêentretien de lêespace ou à 

lêagr®ment du public ; 

o De ne pas compromettre  la conservation et la protection de la végétation 

arborée existante.  

La cr®ation de voies dêacc¯s dans un secteur situ® en EBC est interdite. 

Á Les cours dêeau (indiqués à titre indicatif )  

Les cours dêeau identifi®s sur le r¯glement graphique sont issus de : 

o La cartographie compl¯te des cours dêeau issue des inventaires r®alis®es par les SAGE 

modifi®s si besoin par la police de lêeau apr¯s expertise de terrain ; 

o La cartographie p rogressive des cours dêeau sur le reste du territoire, repr®sentant 

lêensemble des donn®es disponibles sur les ®coulements qui sont potentiellement des 

cours dêeau. 

Cette donn®e nêest pas exhaustive. Les protections ci-apr¯s sêappliquent ¨ tous les cours dêeau, 

y compris ceux qui auraient pu être omis dans les inventaires.  

Il convient que les secteurs en bordure des cours dêeau soient protégés (corridor de  5 ou  10 

m¯tres de part et dêautre de lêaxe des cours dêeau selon les zones ) contre toute forme 

dêurbanisation, dêimperm®abilisation et de de remblai de fa­on ¨ pr®server le champ 

dêexpansion des crues, garder ¨ la fois son r¹le de zone humide et dê®viter d'acc®l®rer le d®bit 

pouvant entrainer lêaggravation du risque notamment en aval. Sont admis uniquement : 

o Les exhaussements et affouillements liés à une action de restauration morphologique 

du cours dêeau ou dêabaissement de la ligne de crue ; 

o Les travaux de rénovation, réhabilitation, modernisation des bâtiments existants sur 

leur emprise au sol initiale.  

Á Les zones humides  (indiquées à titre  indicatif)  

Les zones humides sont prot®g®es au titre de la loi sur lêEau. Elles sont prot®g®es dans leur 

intégrité spatiale et leurs fonctionnalités. Toute construction, extension de construction 

existante, ou  aménagements est interdite.  

Tous travaux publics ou priv®s susceptibles de porter atteinte ¨ lêint®grit® de la zone humide, 

notamment les déblais, remblais, affouillement, exhaussement, dépôts divers, assèchement et 

la cr®ation de plan dêeau y sont interdits.  

Les restrictions admises ¨ la pr®servation des zones humides, sous condition dêune bonne 

int®gration ¨ lêenvironnement tant paysag¯re quê®cologique : 

o Les installations et ouvrages strictement nécessaires à la défense nationale, à la 

sécurité civile,  à la salubrité publique (réseaux eaux usées, eaux pluviales) ainsi que 

les canalisations li®es ¨ lêalimentation en eau potable, lorsque leur localisation 

répond à une nécessité technique impérative à démontrer.  
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o Les aménagements légers suivants, à condition que leur localisation et leur aspect 

ne portent pas atteinte ¨ la pr®servation des milieux et quêils soient con­us de 

mani¯re ¨ permettre un retour du site ¨ lê®tat initial : 

- Lorsquêils sont n®cessaires ¨ la gestion ou ¨ lêouverture au public de ces 

espaces ou milieux, les cheminements piétonniers et cyclables et les sentiers 

®questres, les objets mobiliers destin®s ¨ lêaccueil ou ¨ lêinformation du public, 

les postes dêobservation de la faune. 

- Lorsquêils sont n®cessaires ¨ la conservation ou ¨ la protection de ces 

espaces ou milieux humides sous réserve de nécessite technique et de mise 

en äuvre adapt®e ¨ lê®tat des lieux. 

D¯s lors que la mise en äuvre dêun projet conduit, sans alternative av®r®e, ¨ la disparition de 

zones humides, des mesures com pensatoires seront proposées selon les dispositions du 

SDAGE Loire -Bretagne et du SAGE Vilaine et des dispositions du Code  de lêEnvironnement. 

Il est précisé que  : 

o Lêinventaire nêest pas exhaustif et la protection au titre de la police de lêeau sêapplique 

à toutes les zones humides, y compris ce lles  qui auraient pu être omis es dans 

lêinventaire.  

o Les périmètres des zones humides inscrites au plan de zonage pourront être 

réinterrogés en phase opérationnelle.  

 

 

Á Les Plans de Prévention des Risques Inondation  

Les périmètres des secteurs couverts par les plans de prévention des risques naturels et 

technologiques sont  identifiés dans les documents graphiques  : 

o PPRI du bassin de la Moyenne Vilaine et de ses affluents, institué par Arrêté préfectoral 

du 29 avril 2005.  

o PPRI du bassin de la Seiche et de lêIse, institu® par Arr°t® pr®fectoral du 12 ao¾t 2008. 

o PPRI du bassin aval de la Vilaine et de ses affluents, institué par Arrêté préfectoral du 3 

juillet 2002.  

Les dispositions réglementaire s afférentes sont celles du document PPR (Plan de Prévention 

des Risques) correspondant et figurant en annexe du PLUiH, dans la partie Servitudes dêUtilit® 

Publique. Sur lêensemble du territoire couvert par un PPR il convient de respecter le r¯glement 

du P PR en sus du règlement du PLUiH, tout en sachant que la règle la plus contraignante 

sêimpose au projet. 

Á Les atlas des zones inondables  

Les Atlas des zones inondables apportent une connaissance sur un espace potentiellement 

inondable dans lequel des crues e xceptionnelles peuvent se produire. Sêil nêy pas ¨ ce jour de 

règlement associé, il convient que le PLUiH prenne les dispositions permettant de préserver 
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les zones inondables en dehors des zones urbanisées de toute urbanisation nouvelle, en 

compatibilité a vec le Plan de Gestion des Risques (PGRI) du bassin Loire -Bretagne.  

La réalisation de nouvelle digue ou de nouveau remblai, qui diminuerait les capacités 

dê®coulement ou de stockage des eaux issues dêune crue sans en compenser les effets, est 

interdite dan s les zones inondables identifiées sur le plan de zonage.  

En outre, les constructions et les aménagements sont interdits en dehors des espaces 

urbanisés, sauf  :  

o Les constructions, reconstructions après sinistre, ouvrages, installations, 

aménagements néces saires ¨ la gestion, ¨ lêentretien, ¨ lêexploitation des terrains 

inondables, notamment par un usage agricole, ou pour des activités sportives ou de 

loisirs compatibles avec le risque inondation  ; 

o Les réparations ou reconstructions de biens sinistrés (sauf  les reconstructions à 

lêidentique suite ¨ une inondation torrentielle), d®molitions. 

o Les reconstructions et changements de destination des biens existants sans 

accroissement notable des capacit®s dêaccueil de populations, sous r®serve que la 

sécurité des occupants soit assurée et que la vulnérabilité de ces biens soit diminuée.  

o Les extensions et les annexes des constructions existantes , sous réserve que la sécurité 

des occupants soit assurée et que la vulnérabilité de ces biens soit diminuée.  

o Les ouvrages, installations, am®nagements dêinfrastructures et r®seaux dêint®r°t 

g®n®ral sans alternative ¨ lê®chelle du bassin de vie et r®alis®s selon une conception 

r®siliente ¨ lêinondation. 

o Les équipements dont la fonction est liée à leur implantation (po rtes dê®cluses, 

équipements portuaires).  

o Les activit®s n®cessitant la proximit® imm®diate du cours dêeau.  

o Les constructions, ouvrages, installations, aménagements et travaux destinés à réduire 

les cons®quences du risque dêinondation. 

 

 

Les p®rim¯tres de protection des captages dêeau potable figurent sur le r¯glement graphique 

du PLUiH  : 

Á Autour du captage de Bonne Fontaine , d®clar® dêutilit® publique par un arr°t® 

interdépartemental du 19 septembre 2002  modifié  par arrêtés départementaux des 7 

et 17 juillet 2003.  

Á Autour du captage de La Boutratais , d®clar® dêutilit® publique par arr°t® pr®fectoral du 

26 décembre 2000.  

Les dispositions  r®glementaires aff®rentes sont celles de lêarr°t® correspondant et figurant en 

annexe du PLUiH, dans la partie Servitudes dêUtilit® Publique. Sur lêensemble du territoire 

couvert par un p®rim¯tre de protection il convient de respecter lêarr°t® en sus du règlement 

du PLUiH, tout en sachant que la r¯gle la plus contraignante sêimpose au projet. 
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Les cavités sont identifié es ¨ titre indicatif sur le r¯glement graphique du PLUiH. En lêabsence 

de mesure adaptée, la réalisation de construction dans ce s secteurs présente un risque pour 

les biens et personnes.  

 

 

 

Á Le patrimoine à protéger  (au titre du L151 -19 du Code  de lêurbanisme) 

Les ensembles b©tis ayant un int®r°t dêordre historique ou architectural sont identifi®s dans 

les documents graphiques. Toute modification de leur aspect extérieur ou de leur volume sera 

soumise à une déclaration préalable. En outre, toute destruction part ielle ou totale dêun 

élément  b©ti devra faire lêobjet dêun permis de démolir. Toute construction nouvelle pour la 

cr®ation dêun nouveau logement sera interdite. Les propri®t®s concern®es doivent conserver 

les ®crins de verdure dans lesquelles elles sêinscrivent.  

Á Les b©timents pouvant faire lêobjet dêun changement de destination  en zone agricole ou 

naturelle  (au titre de lêarticle L. 151-11 du Code de lêurbanisme) 

Dans les zones agricoles et naturelles, sont désignés dans les documents graphiques du 

PLUiH  les b©timents qui peuvent faire lêobjet dêun changement de destination par les tiers (en 

rouge) ou par une exploitation agricole en vue de la diversification de son activité (en bleu). 

En cas de cessation de lêactivit® agricole depuis plus de 3 ans, les b©timents repérés comme 

relevant dêune exploitation agricole pourront faire lêobjet dêun changement de destination par 

les tiers.  

Le changement de destination dêune construction en zone agricole est soumis ¨ l'avis 

conforme de la Commission Départementale de l a Préservation des Espaces Naturels, 

Agricoles et Forestiers, au moment de lêinstruction de la demande dêautorisation dêurbanisme. 

Le changement de destination dêune construction en zone naturelle est soumis ¨ l'avis 

conforme de la Commission Départemental e de la Nature, des Paysages et des sites au 

moment de lêinstruction de la demande dêautorisation dêurbanisme. 

 

 

 

Á Application de la loi  Barnier  (au titre de s article s L.111-6 à L.111-10  du Code  de lêurbanisme) 

La RN137 est classée «  voie express  ». En dehors des espaces urbanisés des communes, u ne 

marge de recul de 100 mètres par rapport ¨ son axe et ¨ celui de ses bretelles dê®changeurs 

est applicable . 

Les constructions et installations  y sont interdites , sauf  : 

o Les constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières.  

o Les services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières.  
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o Les b©timents dêexploitation agricole. 

o Les r®seaux dêint®r°t public. 

o Lêadaptation, le changement de destination, la r®fection ou lêextension de constructions 

existantes  (si leur recul est au moins égal au recul de la construction existante ou des 

constructions contiguës) . 

Les secteurs de d®rogation ¨ lêapplication de lêarticle L. 111-6 à L.111-10 du Code  de lêurbanisme 

identifi®s au plan de zonage renvoient ¨ lêannexe du PLUiH  qui précise les dispositions 

compl®mentaires qui sêappliquent dans chaque secteur concern®, en compl®ment des r¯gles 

de la zone dans laquelle ils sêins¯rent. 

Á Les marges de recul par rapport aux routes départementales  

Les marges de recul sêappliquent aux routes départementales dans les zones hors 

agglomération . Sont distinguées, en fonction de la classification des voies et e n application du 

règlement de la voirie départementale  : 

o Les marges de recul applicables aux habitations (50 et 100 mètres).  

o Les marges recul applicables aux autres destinations  (25 et 50 mètres).  

o Les marges de recul applicables aux habitations et autres destinations  (25 mètres).  

Aucune construction ou partie de construction ne doit être implantée en deçà de cette limite. 

Toutefois , pour les constructions existantes qui ne respectent pas la disposition précédente, 

les extensions et les annexes sont autorisées si leur recul est au moins égal au recul de la 

construction existante ou des constructions contiguës.  

Les r¯gles dêimplantation par rapport aux voies publiques ou privées et  aux emprises publiques 

ne sêappliquent pas aux mobiliers enterr®s et semi-enterrés de collecte des déchets ménagers, 

et autres installations techniques nécessaires aux réseaux.  

 

 

Le territoi re est concern® par lêarr°t® pr®fectoral du 17 novembre 2000 portant classement 

sonore des infrastructures de transports terrestres pour la route nationale  RN 137, la route 

départementale RD737 et la voie ferrée. La largeur des secteurs affectés par le bru it des routes 

(ou autres structures de transport) est reportée à titre informatif dans les documents 

graphiques.  

 

 (au titre de lêarticle L.151-41-1 ¨ 4 du Code de lêurbanisme)

Les documents graphiques du PLUiH fixent les emplaceme nts réservés. Ces derniers sont 

affect®s dêun num®ro renvoyant ¨ une liste r®capitulative annex®e au r¯glement du PLUiH qui 

précise leur destination, la surface approximative, ainsi que les collectivités, services et 

organismes publics bénéficiaires.  

Les e mplacements réservés permettent d'éviter qu'un terrain destiné à la réalisation de voies, 

d'ouvrages publics, d'équipements d'intérêt général , dêespaces verts et de programmes de 
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logements  fasse l'objet d'une utilisation incompatible avec sa destination fu ture  (article L.151 -

41 du Code de lêurbanisme). Il a pour conséquence d'interdire au propriétaire de construire sur 

l'emplacement. En contrepartie, le propriétaire bénéficie d'un droit de délaissement lui 

permettant de mettre en demeure le bénéficiaire d'a cquérir l'immeuble ou la partie d'immeuble 

concerné (article L.152 -2 du Code de l'urbanisme).  

 

 (au 

titre de lêarticle R.151-6 du Code de lêurbanisme)

Les documents graphiques du PLUiH délimitent les quartiers ou secteurs auxquels les 

orientations dêam®nagement et de programmation par bourg sont applicables. Elles 

d®finissent les conditions dêam®nagement garantissant la prise en compte des qualit®s 

architecturales, urbaines et paysag¯res des espaces dans la continuit® desquels sêinscrit la 

zone, notamment en entrée de ville.  

 

 (au titre de lêarticle L. 151-41-5 du Code de lêurbanisme)

Les documents graphiques du PLUiH délimitent les secteurs de servitude interdisant, pour une 

dur®e de cinq ans dans lêattente de lêapprobation par la commune dêun projet dêam®nagement 

global toute nouvelle construction ou installation de plus de 20 m ² de s urface de plancher. 

Lêadaptation, le changement de destination, la r®fection et lêextension des constructions 

existantes est autorisée.  

 

  (au titre de lêarticle L. 151-16 du Code  de lêurbanisme) 

Á Les « commerces à protéger  », les « linéaires commerciaux  » et le s « périmètre s de 

sauvegarde  » 

Sur  les constructions pointées en tant que «  commerces à protéger  », long des linéaires 

commerciaux et au sein de ce s périmètre s repérés dans les documents graphiq ues, le 

changement de destination des constructions à destination  dê « artisanat et commerce de 

détail  », de «  restauration  » et dê « activit®s de service ou sêeffectue lêaccueil dêune client¯le » 

est interdit . 

Cette disposition sêapplique au rez -de -chaussée des constructions ayant une façade sur la voie 

concernée par le linéaire.  Toute reconstruction apr¯s d®molition dêun b©timent comprenant 

une fonction commerciale en rez -de -chaussé devra conserver cette fonction a minima en rez -

de -chaussée.  

Elle ne sêapplique pas aux parties communes des constructions  nécessaires à leur 

fonctionnement telles que hall dêentr®e, acc¯s au stationnement souterrain, locaux techniques, 

locaux de gardiennageÞ  

Le changement de destination  peut être autorisé si  :  

o Celui -ci sêeffectue sur une surface ¨ lêarri¯re de la construction et quêil ne compromet 

pas la surface de vente nécessaire au bon fonctionnement d e lêactivit®. Les logements 

créés dans une construction comprenant des locaux commerciaux devront disposer 

dêun accès indépendant de ces derniers.  
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o Celui -ci sêeffectue sur des locaux qui ne sont plus occupés par une activité depuis plus 

de cinq ans.  

Un droit de préemption sur les  baux commerciaux, artisanaux et  fonds de commerce est 

institué  au sein des périmètres de sauvegarde .  

 

Á Les « périmètres  de centralité  » 

En zone UA et UB  

Les constructions à destination  dêartisanat et commerces  de détail  dêune surface de plancher 

inférieure ou égale à 300 m ² devront sêinstaller uniquement dans les périmètres de centralité 

identifiés dans  les documents graphiques.   

Les extensions des constructions à destination  dêartisanat et de commerce de d®tail existants 

et situés hors périmètre de centralité sont autorisées dans la limite de 20% de la surface de 

plancher dudit b©timent ¨ la date dêapprobation du PLUIH.  

En zone UAb, UBb  et  UC 

Les constructions à destination  dêartisanat et de commerces de d®tail et dêactivités de services 

o½ sêeffectue lêaccueil dêune client¯le dêune surface de plancher inf®rieure ou ®gale ¨ 300 m² 

pourront sêimplanter uniquement dans le Ü périmètre de centralité  de Bain -de -Bretagne  » 

identifié sur les documents graphiques.  Cette dispositio n ne sêapplique pas aux professions de 

sant® et autres professions lib®rales qui pourront sêimplanter dans la zone enti¯re sans 

restriction de surface ou de périmètre de centralité.  

Les extensions des constructions à destination  dêartisanat et de commerce de détail et  

dêactivit®s de services o½ sêeffectue lêaccueil dêune client¯le existants et situés  hors périmètre 

de centralité sont autorisées dans la limite de 20% de la surface de plancher dudit bâtiment à 

la date dêapprobation du PLUIH. Cette disposition  ne sêapplique pas aux professions de sant® 

et autres professions libérales . 
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Conform®ment ¨ lêarticle L. 152-3 du Code  de lêurbanisme, les r¯gles et servitudes d®finies par 

un PLUi H ne peuvent faire l'objet d'aucune dérogation, à l'exception des adaptations mineures 

rendues nécessaires par la nature du sol, la configuration des parcelles ou le caractère des 

constructions avoisinantes. L'adaptation mineure doit rester strictement limitée et ne peut être 

apportée que pour un faible dépassement des normes prévues aux articles du règlement de 

chaque zone.  

En outre, lorsqu'un immeuble bâti existant n'est pas conforme aux règle s édictées par le 

règlement applicable à la zone, le permis de construire ne peut être accordé que pour des 

travaux qui ont pour objet d'améliorer la conformité de l'immeuble avec lesdites règles ou qui 

sont sans effet à leur égard.  

 

 

Si la surface ou la configuration dêun terrain est de nature ¨ compromettre soit lêaspect ou 

lê®conomie de la construction ¨ y ®difier, soit la bonne utilisation des parcelles voisines, le 

permis de construire peut  être refusé o u subordonné à un remembrement préalable. Les 

divisions de terrain ne peuvent déroger aux règles fixées au sein du présent règlement. Dans 

le cas dêune division dêune parcelle b©tie, lêimplantation du b©ti existant devra respecter 

lêensemble des r¯gles fixées au sein du présent règlement.  

 

 

 Sauf dispositions particulières exprimées dans les différents articles des règlements de 

zones, les dispositions des articles 4 . à 22. ne sêappliquent pas aux occupations et 

utilisations du s ol suivantes  : 

Á Les ouvrages techniques n®cessaires au fonctionnement des r®seaux dêutilit® 

publique ( Ex : transformateurs, supports de transport d'énergie ou de 

télécommunications, armoires, châteaux d'eau, réservoir, station de relevage et 

dê®puration, abri pour arrêt de transports collectifs) . 

Á Certains ouvrages exceptionnels tels que : constructions et clôtures liées aux 

cimeti¯res, clochers, mats, pyl¹nes, antennes, ®oliennesÞ dans la mesure o½ ils 

ne sont pas interdits dans les deux premiers articles de s différents règlements 

de zones.  

 Conform®ment ¨ lêarticle L. 152-4 du Code  de lêurbanisme, l'autorité  compétente pour 

délivrer le permis de construire peut, par décision motivée, accorder des dérogations 

à une ou plusieurs règles du PLUi H pour permettre :  

Á La reconstruction de constructions détruites ou endommagées à la suite d'une 

catastrophe naturelle survenue depuis moins d'un an, lorsque les prescriptions 

imposées aux constructeurs en vue d'assurer la sécurité des biens et des 

personne s sont contraires à ces règles.  
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Á La restauration ou la reconstruction d'immeubles protégés au titre de la 

législation sur les monuments historiques, lorsque les contraintes 

architecturales propres à ces immeubles sont contraires à ces règles.  

Á Des travaux nécessaires à l'accessibilité des personnes handicapées à un 

logement existant.  

 Conform®ment ¨ lêarticle L. 111-15 du Code  de lêurbanisme, la reconstruction ¨ 

lêidentique des b©timents d®truits ou d®molis depuis moins de dix ans nonobstant 

toute dispositi on d'urbanisme contraire est autoris®e, d¯s lors quêils ont ®t® 

régulièrement édifiés et à condition que la destination et l'affectation des bâtiments 

dêorigine ne soient pas chang®es, m°me si le projet ne respecte pas lêensemble des 

articles du règlement,  ¨ lêexception des cas suivants :  

Á Le b©timent est rendu inconstructible par une servitude dêutilit® publique.  

Á La zone dêimplantation du b©timent ¨ reconstruire se situe dans des secteurs ¨ 

risque.  

Á Le projet est contraire aux dispositions des articles R.  111-2, R. 111-15 et R. 111-21 

du Code  de lêurbanisme. 

 Les canalisations (conduites enterrées et installations annexes) de transport de gaz ou 

assimilé y compris les ouvrages techniques nécessaires à leur fonctionnement et à leur 

bornage, ainsi que les affouillements et exhaussements inhérents à leur construct ion 

et aux interventions ultérieures relatives au maintien de la sécurité, sont admis dans 

lêensemble des zones.  

 Les ouvrages ¨ haute et tr¯s haute tension du r®seau de transport dê®lectricit® sont 

admis dans lêensemble des zones, ainsi que les modifications ou surélévations 

ultérieures pour des exigences fonctionnelles et/ou techniques.  

 

 

Conform®ment ¨ lêarticle L. 151-35 du Code  de lêurbanisme, il ne peut, nonobstant toute 

disposition du plan local d'urba nisme, être exigé la réalisation de plus d'une aire de 

stationnement par logement lors de la construction de logements locatifs financés avec un 

prêt aidé par l'Etat.  

Lêobligation de r®aliser des aires de stationnement nêest pas applicable aux travaux de 

transformation ou dêam®lioration de constructions affect®es ¨ des logements locatifs financ®s 

avec un pr°t aid® par lêEtat, y compris dans le cas o½ ces travaux sêaccompagnent de la 

cr®ation de surface de plancher, dans la limite dêun plafond de 50 % de la surface de plancher 

existante avant le commencement des travaux.  

 

 

Conform®ment ¨ lêarticle L. 151-33 du Code  de lêurbanisme, lorsque le PLUiH impose la 

réalisation d'aires de stationnement pour les véhicules motorisés, celles -ci peuvent être 
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réalisées sur le terrain d'assiette ou dans son environnement immédiat. La r®alisation dêaires 

de manäuvre doit respecter les dispositions suivantes : 

 Sauf  dispositions particuli¯res au sein de chaque zone, les aires de manäuvre et de 

stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et 

installations autorisées doivent être aménagées en dehors des voies et emprises 

publiques, et priorit airement sur le terrain dêassiette du projet. 

 En cas dêimpossibilit® technique ou fonci¯re justifi®e de r®alisation dêaires de 

stationnement sur le terrain d'assiette du projet, leur aménagement pourra se réaliser 

prioritairement sur une emprise privée, si tuée dans un rayon de 200 mètres à compter 

du projet. Cette possibilit® sera soumise ¨ lêaccord de la commune. 

 En cas dêimpossibilit® technique ou fonci¯re justifi®e de r®alisation dêaires de 

stationnement sur lêemprise priv®e situ®e dans un rayon de 200 mètres, leur 

aménagement pourra se réaliser sur une emprise ou voie publique située dans un rayon 

de 200 m¯tres ¨ compter du projet. Cette possibilit® sera soumise ¨ lêaccord de la 

commune.  

 

 

Conform®ment ¨ lêarticle 7 du r¯glement du SAGE Vilaine, la cr®ation de nouveaux plans dêeau 

de loisirs soumis à déclaration ou à autorisation en application des articles  L.214-1 à L.214-6 du 

Code de lêenvironnement nêest autoris®e quêen dehors des bassins identifiés sur la carte de 

lêannexe 3 du r¯glement du SAGE Vilaine.  

 

 

En compatibilité  avec la disposition 134 du SAGE Vilaine, les rejets dêeaux pluviales relevant 

de la «  nomenclatur e Eau Ý (projets sup®rieurs ¨ un hectare), annex®e ¨ lêarticle R.214-1 du 

Code de lêenvironnement, respectent la valeur maximale de d®bit sp®cifique de 3 l/s/ha pour 

une pluie dêoccurrence d®cennale. Ces valeurs peuvent °tre localement adapt®es, dans les 

limites indiquées dans la disposition 134 du SAGE Vilaine.  

  



 
38 

PLUiH Bretagne porte de Loire Communauté 
Règlement 

  (au titre de lêarticle L. 421-3 du Code  de lêurbanisme) 

Le permis de démolir est institué sur  les communes ayant pris  une délibération  dans ce sens . 

Doivent être précédés d'un permis de démolir les travaux ayant pour objet de démolir ou de 

rendre inutilisable tout ou partie :  

 D'une construction list®e ¨ lêarticle R. 421-28 du Code  de lêurbanisme : 

« a) Située dans le périmètre d'un site patrimonial remarquable classé en application de 

l'article L. 631 -1 du code du patrimoine ;  

b) Située dans les abords des monuments historiques  définis à l'article L. 621 -30 du 

code du patrimoine ou inscrite au titre des monuments historiques ;  

c) Située dans le périmètre d'une opération de restauration immobilière définie à 

l'article L. 313 -4 ;  

d) Située dans un site inscrit ou un site classé ou  en instance de classement en 

application des articles L. 341 -1 et L. 341-2 du code de l'environnement ;  

e) Identifiée comme devant être protégée en étant située à l'intérieur d'un périmètre 

délimité par un plan local d'urbanisme ou un document d'urbanisme  en tenant lieu en 

application de l'article L. 151 -19 ou de l'article L. 151 -23, ou, lorsqu'elle est située sur un 

territoire non couvert par un plan local d'urbanisme ou un document d'urbanisme en 

tenant lieu, identifiée comme présentant un intérêt patrim onial, paysager ou 

écologique, en application de l'article L. 111 -22, par une délibération du conseil municipal 

prise après l'accomplissement de l'enquête publique prévue à ce même article.  » 

 Dêun élément  de petit patrimoine.  

 De toute construction présenta nt  un int®r°t dêordre historique ou architectural 

antérieur à 1949, notamment dêun b©timent rep®r® comme pouvant  change r de 

destination  au titre de lêarticle L 101-2 du Code  de lêurbanisme. La démolition de ce 

patrimoine est contraire ¨ lêexigence de sa conservation sauf d®molition exog¯ne 

permettant sa mise en valeur.  

 

  (au titre de lêarticle R. 421-12 du Code  de lêurbanisme) 

Conformément à la délibération du c onseil communautaire  du  12 mars 2020 , lê®dification des 

clôtures est soumise à déclaration préalable.   
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1.1. Pour lêensemble des zones : Pour être autorisé, un projet doit avoir un accès à une voie 

publique ou privée répondant aux conditions suivantes :  

Á Satisfaire aux exigences de la s®curit®, de la d®fense contre lêincendie, de la 

collecte des ordures ménagères et aux impératifs de protec tion civile.  

Á Disposer de caractéristiques techniques et de dimensions suffisantes au regard 

de lêimportance et de la nature du projet.  

Á Être aménagé de façon à apporter le moins de gêne à la circulation, à la sécurité 

publique et à la collecte des ordures ménagères.  

1.2. Pour lêensemble des zones : La cr®ation dêun acc¯s peut °tre refus®e si elle est 

susceptible dêoccasionner une g°ne pour la visibilit®, la circulation et la s®curit® des 

usagers.  

1.3. Pour lêensemble des zones : Lorsque le terrain est desservi par plusieurs voie s, il peut 

°tre impos® que lêacc¯s soit ®tabli sur la voie o½ la g°ne pour la circulation sera la 

moindre.  Lorsque le terrain est desservi par une voie départementale et une voie 

communale, la cr®ation dêacc¯s sur la voie communale sera privilégiée.  

 

 

2.1. Pour lêensemble des zones : Dans les op®rations dêensemble, toute voie nouvelle doit 

donner une place adaptée aux modes de déplacement « doux » (vélo, piéton) en 

fonction de lêusage programm® pour la voie (ex : voie de transit, voie de desserte , zone 

de  rencontre ). 

2.2. Pour les zones  UA/UAB/UB/UBB/UC/UL/UEM  et 1AU correspondantes  : Dans les 

op®rations dêensemble, les voies de desserte traversantes, permettant de cr®er des 

liaisons inter quartiers, seront privilégiées.  

2.3. Pour les zones  UEA/UEB/UEC/UEI  et 1AU correspondantes  : Dans le cas d es voies en 

impasse supérieure à 60m, il est fortement recommandé dêam®nager une aire de 

manäuvre permettant le retournement  des poids lourds , apr¯s avis de lêorganisme en 

charge de la collecte et du traitement des dé chets  et du service départemental 

dêincendie et de secours. 

 

 

1.1. Pour lêensemble des zones : Les lignes et réseaux doivent être installés en souterrain 

chaque fois que les conditions techniques le permettent.  
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1.2. Pour lêensemble des zones : Les lignes, les coffrets, ainsi que les branchements sur le 

domaine priv®, devront faire lêobjet dêune int®gration soign®e. 

 

 

2.1. Pour lêensemble des zones : Toute construction ou installation nouvelle (dont les 

bâtiments ayant  fait lêobjet dêun changement de destination) susceptible de requérir 

une alimentation en eau potable doit °tre desservie par un r®seau de distribution dêeau 

potable , de caractéristiques suffisantes au regard du programme et de la destination 

de la constru ction,  selon les dispositions de la réglementation en vigueur. 

Lêalimentation des constructions agricoles pourra °tre assur®e par un captage ou un 

forage individuel.  

 

 

3.1. Pour lêensemble des zones : Lê®vacuation des eaux us®es et des effluents non traités 

dans les foss®s, cours dêeau et ®gouts pluviaux est interdite. 

3.2. Pour lêensemble des zones : Toute construction ou installation (dont les bâtiments 

ayant fait lêobjet dêun changement de destination et hors b©timents agricoles) g®n®rant 

des eaux us®es doit °tre raccord®e au r®seau collectif dêassainissement sêil existe. Les 

bâtiments et installati ons agricoles évacueront leurs eaux usées et effluents non traités 

selon les normes sanitaires en vigueur . 

3.3. Pour lêensemble des zones : Si aucun  réseau  collectif dêassainissement nêest ®tabli, 

toute construction ou installation (dont les bâtiments ayant fai t lêobjet dêun 

changement de destination et hors bâtiments agricoles) doit  être assainie suivant un 

dispositif conforme à la réglementation en vigueur et validé par le Service Public 

dêAssainissement Non Collectif (SPANC). 

Á Pour les zones  

UA/UAB/UB/UBB/UC/U L/ UEA/UEB/UEC/UEI/ UEM/ 2AUB/2AUC/2AUE  : La 

possibilit® dêun raccordement ult®rieur au r®seau public doit être préservée . 

D¯s que lêassainissement collectif sera r®alis®, le raccordement de toutes les 

constructions à ce réseau sera obligatoire.   

3.4.  Pour les zones  UA/UAB/UB/UBB/UC/UL/UEM  et 1AU correspondantes  : Pour toute 

nouvelle op®ration dêensemble, le p®titionnaire doit justifier que le raccordement de 

lêop®ration ¨ la station dê®puration respecte ses capacit®s ®puratoires. 

3.5. Pour les zones UEA/UEB/UEC/ UEI/ UEM/AE  et 1AU correspondantes  : Pour tout projet 

de construction liée à une activité économique présentant un rejet d'eau usée non 

domestique, le p®titionnaire doit respecter lêarticle L. 1331-10 du Code de la santé 

publique ; justifier que le raccordement  du projet ¨ la station dê®puration respecte ses 

capacités épuratoires ; et signer une autorisation et une convention de rejet avec 

lêautorit® comp®tente. 

3.6. Pour les zones 2AUB/2AUC/2AUE/ A/AH/AE/N/NL /NC/NN  : Pour tout projet 

dêextension dêhabitation ou dêactivit®s ®conomiques autres quêagricoles, le dispositif 
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dêassainissement non collectif doit pr®alablement °tre conforme ¨ la r¯glementation 

en vigueur et valid® par le Service Public dêAssainissement Non Collectif (SPANC). 

 

 

4.1. Pour lêensemble des zones : Tout aménagement réalisé sur un terrain ne doit jamais 

faire obstacle au libre  écoulement des eaux pluviales . 

4.2.  Pour lêensemble des zones : Lorsque le réseau correspondant existe et présente des 

caractéristiques suffisantes, le s eaux pluviales recueillies sur le terrain peuvent y être 

dirigées par des dispositifs appropriés.  

4.3.  Pour lêensemble des zones : En l'absence de réseau ou en cas de réseau insuffisant, les 

aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales, et éventuellement 

ceux visant à la limitation des débits évacués par la propriété, doivent être réalisés par 

des dispositifs adaptés à l'opération et au terrain.  

 

 

5.1. Pour lêensemble des zones : La cr®ation, lêextension, le remplacement et le 

branchement des réseaux téléphoniques, de télédistribution et numériques devront 

être établis de préférence en souterrains chaque fois que les conditions techniques le 

permettent.  

5.2. Pour lêensemble des zones : Les voies nouvelles ou la réfection des existantes devront 

prévoir le passage des gaines contenant les lignes de communications électroniques à 

tr¯s haut d®bit, desservant lêensemble des constructions susceptible de requ®rir un 

branchement.  

 

 

6.1. Pour lêensemble des zones : La cr®ation, lêextension, le remplacement et le 

branchement des réseaux électriques devront être établis de préférence en souterrains 

chaque fois que les conditions techniques le permettent.  

 

 

7.1. Pour lêensemble des zones : Pour toute nouvelle op®ration dêensemble, le traitement 

des voiries et le choix du mode de collecte devra être pris en compte dès le début de 

lê®tude et valid® par lêorganisme en charge de la collecte et du traitement des déchets 

(SMICTOM).  

7.2. Pour lêensemble des zones : Tout projet devra disposer des capacités suffisantes de 

stockage des d®chets, ¨ lêint®rieur des b©timents ou sur un espace d®di® 

soigneusement int®gr® afin que les conteneurs et bacs nêempi¯tent pas sur le domaine 

public ou ne soient visibles depuis celui -ci.  
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7.3. Pour lêensemble des zones : Un local à déchet pourra être exigé pour certains projets, 

selon leur importance et la configuration des lieux . 

7.4. Pour lêensemble des zones : Des aménagements permettant la gestion à la parcelle des 

déchets verts (broyage, mulching, compostage, etc.) sont encouragés.
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sont classés en zone UA les secteurs correspondant 

aux centres anciens. La zone est principalement destinée à recevoir des constructions à 

destination  dêhabitation, les ®quipements, commerces et activit®s de service n®cessaires ¨ la 

vie de proximité, en co mpatibilité avec les périmètres de centralité.  

Destinations Sous-destinations 

Autorisation de 
nouvelles 

constructions et 
changements de 

destination  

Autorisation des 
extensions et 

annexes de l'existant 

Interdiction 
de toute 
nouvelle 

construction 

Exploitation 
agricole et 
forestière 

Exploitation agricole     U 

Exploitation forestière     U 

Habitation 
Logement  V V   

Hébergement V V   

Commerce et 
activités de 
service 

Artisanat et commerce de détail V sous conditions V sous conditions   

Restauration V V 
 

Commerce de gros    
U 

Activités de services où s'effectue 
l'accueil d'une clientèle 

V V  
 

Hébergement hôtelier et touristique V V   

Cinéma V V   

Equipements 
d'intérêt 
collectif et 
services 
publics 

Locaux et bureaux accueillant du 
public des administrations publiques 
et assimilés 

V V   

Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés 

V V   

Etablissements d'enseignement, de 
santé et d'action sociale 

V V   

Salles d'art et de spectacles V V   

Equipements sportifs V V   
Autres équipements recevant du 
public 

V V   

Autres 
activités des 
secteurs 
secondaires ou 
tertiaires 

Industrie  
V sous conditions  

Entrepôt  
V sous conditions  

Bureau V V 
 

Centre de congrès et d'exposition     U 



 
44 

PLUiH Bretagne porte de Loire Communauté 
Règlement 

1. Tout type de construction, dêinstallation du sol qui par leur nature, leur importance ou 

leur aspect, sont incompatibles avec la salubrité, la tranquillité , la sécurité ou la bonne 

tenue dêun quartier dêhabitation. 

2. Les nouvelles constructions et les changements de destination à destination  non 

agricole situés dans le périmètre de réciprocité des bâtiments agricoles soumis à des 

dispositions l®gislatives ou r®glementaires impliquant des r¯gles dê®loignement, ¨ 

lêexception des extensions des constructions existantes . Par dérogation, une dista nce 

dê®loignement inf®rieure peut °tre autoris®e par lêautorit® qui d®livre le permis de 

construire apr¯s avis de la chambre dêagriculture, pour tenir compte des sp®cificit®s 

locales . 

3. Le stationnement des caravanes sur lêespace public. 

4. Les casses  de véhicu les. 

5. Les exploitations de carr ière . 

6. Les affouillements et exhaussements de sols ayant une superficie supérieure à 100m ² 

et dont  la hauteur ou profondeur excède 2  m vis®s ¨ lêarticle R.421-23 du Code  de 

lêurbanisme, sêils ne sont pas li®s ¨ des travaux de construction ou dêam®nagement de 

la zon e.  

7. Le changement de destination du petit patrimoine. Celui -ci ne peut être que réhabilité, 

rénové ou restauré.   

 

1. Sont admis .es, sous réserve de ne pas porter atteinte au caractère architectural et paysager 

environnant  : 

1.1. Les installations class®es pour la protection de lêenvironnement, sous r®serve quêelles 

correspondent à des besoins nécessaires aux destinations autorisée s dans  la zone et 

que soient mises en äuvre toutes dispositions utiles pour les rendre compatibles avec 

les milieux environnants et permettre dê®viter des pollutions, des nuisances ou des 

dangers éventuels non maîtrisables après épuration ou traitement ada pté.  

1.2. Les extensions  mesurées  des constructions à destination  dêindustrie et 

dêentrep¹t existant es ne seront autorisées  à condition  quêelles nêaggravent pas les 

nuisances actuelles et quêelles respectent les surfaces  définies ¨ lêarticle UA8. 

1.3. Les aires et c onstructions à destination  de stationnement ouvertes au public.  

1.4. La reconstruction ¨ lêidentique dêun b©timent d®truit ou d®moli depuis moins de dix 

ans est autoris®e, d¯s lors quêil a ®t® r®guli¯rement ®difi®. 

1.5. Les installations et équipements techniques né cessaires au fonctionnement des 

®quipements dêint®r°t collectif et services publics pour lesquel s les sections 2 et 3  ne 

sêappliquent pas. 
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1.6. Les ®quipements dêint®r°t collectif et services publics, pour lesquels  les sections 2 et 

3 ne sêappliquent pas, sous réserve d e ne pas  porter atteinte à la sécurité des usagers.  

2. Les constructions à destination  dêartisanat et  de commerces de détail dêune surface de 

plancher inférieure ou égale à 300 m ² pourront sêimplanter uniquement au sein  des 

« périmètre s de centralité  » délimités sur les documents graphiques . 

3. Les extensions mesurées des constructions à destination  dêartisanat et de commerce de 

détail existants et situés hors périmètre de centralité sont autorisées dans les conditions  

définies à lêarticle UA8.  

4. Sur les secteurs concern®s par une orientation dêam®nagement et de programmation 

(OAP), lêurbanisation par succession dêop®rations dêensemble, ou en plusieurs tranches, ou 

par succession  de constructions ou de divisions  différen tes est admise  à condition qu e 

celles -ci  :  

Á Soient conçues de manière à ne pas enclaver les terrains non urbanisés.  

Á Respectent outre le règlement de la zone UA,  les OAP (dans un rapport de 

compatibilité).  

5. Toute destruction partielle ou totale dêun ®l®ment de petit patrimoine ou dêune 

construction  pr®sentant un int®r°t dêordre historique ou architectural ant®rieur ¨ 1949 doit 

faire lêobjet dêun permis de d®molir. 

 

 

Les éléments figurant dans le s documents graphiques du règlement ( commerces à protéger, 

lin®aires commerciaux et p®rim¯tres de sauvegarde) au titre de lêarticle L151-16 du Code de 

lêurbanisme sont soumis aux dispositions du chapitre 3 des dispositions g®n®rales du pr®sent 

règlement.  

 

2.1. Les objectifs de production de logements locatifs sociaux sont définis, le cas échéant, 

dans les Orientations dêAm®nagement et de Programmation. 

2.2. Lorsquêune succession dêop®rations diff®rentes sont r®alis®es sur des unit®s fonci¯res 

contigües, la part de logements sociaux peut être répartie différemment sur chaque 

unit® fonci¯re tant que les objectifs d®finis dans les Orientations dêAm®nagement et 

de Programmation sont atteints ¨ lê®chelle de lêassiette fonci¯re de la zone.  
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1. Les constructions nouvelles  sêimplanteront pour tous leurs niveaux dans  lêalignement formé 

par les constructions voisines entre lesquelles sêins¯re la construction, lorsque cet 

alignement est homogène.  

2. En cas dêimplantation entre deux constructions ne pr®sentant pas une implantation 

formant un front urbain homogène,  le front bâti (cf lex ique  : alignement) se constitue dêau 

moins une façade construite (construction principale ou annexe).  

Les constructions nouvelles sêimplanteront :  

Á Soit ¨ lêalignement des voies et emprises publiques.  

Á Soit avec un retrait maximal de 6 mètres.  

      La façade en front bâti aura un linéaire :  

Á De 5 m minimum pour la construction principale.  

Á De 5 m minimum pour une annexe non destinée au stationnement couvert.  

Á De 3 m minimum pour une construction destinée au stationnement couvert 

(garage, carport).  

3. Des implantations différentes peuvent être imposées ou a dmises dans les cas suivants  : 

3.1. Lorsque des motifs liés à des problèmes de visibilité et/ou de dangerosité sont 

identifiés.  

3.2. Pour lêimplantation des constructions nouvelles (construction principale ou annexe) en 

cäur dê´lot ou en second rang , qui  nêest pas r®glement®e. 

3.3. Pour  les réhabilitations et les  extensions  des c onstructions existantes  qui ne respectent 

pas la règle 1.  

3.4.  Lorsquêune parcelle est bord®e par plusieurs voies, les r¯gles dêimplantation par 

rapport aux voies et emprises publiques  ne sêappliquent que par rapport ¨ lêune des 

voies, considérée comme «  voie de référence  ». 

3.5. Pour les isolations par lêext®rieur des constructions existantes et lêinstallation de 

capteurs solaires.  

3.6. Pour favoriser les apports solaires de la construction.  

3.7. Dans le cas o½ le terrain dêassiette du projet est desservi  par une voie par le Sud, Sud -

Ouest ou Sud -Est et que la fa­ade dêune annexe constitue le front b©ti, la fa­ade de la 

construction principale peut sêimplanter au-delà du retrait maximal de 6 mètres dans 

une limite de 20 mètres.  

 



 
47 

PLUiH Bretagne porte de Loire Communauté 
Règlement 

1. Les constructions  doivent être implantées , soit en limite séparative , soit à une distance au 

moins égale à 2 mètres . 

2. Tout débord (balcons, saillies, éléments techniques) de plus de 0,80 m par rapport au droi t 

de la fa­ade est ¨ prendre en compte dans le calcul de lêimplantation par rapport aux limites 

séparatives.  

3. Des implantations différentes peuvent être autorisées  dans les cas suivants  : 

3.1. Pour  les extensions des constructions existantes  si elles ne réduise nt pas les distances 

les séparant de  la limite séparative.  

3.2. Pour les isolations par lêext®rieur des constructions existantes et lêinstallation de 

capteurs solaires .  

3.3. Pour les annexes dont lêemprise au sol est inf®rieure ou ®gale ¨ 15 m². 

Non réglementé.  

1. Les extensions des constructions à destination  dêindustrie et dêentrep¹t existantes sont 

autorisées dans la limite de 30% de la surface de pla ncher dudit bâtiment à la date 

dêapprobation du PLUiH.  

2. Les extensions des constructions à destination  dêartisanat et de commerce de d®tail 

existant es et situés hors périmètre de centralité sont autorisées dans la limite de 20% de la 

surface de plancher  dudit b©timent ¨ la date dêapprobation du PLUIH. 

 

 

1.1 La hauteur des constructions  projetées d evra  être composée en harmonie avec les 

constructions avoisinantes , notamment lorsquêil y a unit® de hauteurs le long dêune 

rue ou autour dêune place.  

1.2 La construction projet®e ne d®passera pas de plus dêun ®tage (3 mètres)  la ou les 

constructions avoisinantes .  
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2.1. La hauteur des constructions principales ne pourra excéder 10 mètres en façade et 14 

m¯tres au point le plus haut. Ce maximum pourra °tre sur®lev® pour sêajuster ¨ la 

hauteur dêune construction existante adjacente. 

2.2. La hauteur d êun bâtiment annexe ne pourra excéder 4 mètr es en façade  et 6 mètres 

au point le plus haut de la construction . Des hauteurs en façade ou au point le plus 

haut pourront °tre impos®es sur tout ou partie dêun b©timent pour en assurer la 

cohérence avec les bâtiments voisins.  

2.3. Dans le cas des terrains et voies en pente, le calcul des hauteurs se fait de la manière 

présentée dans le lexique des dispositions générales.  

2.4.  Il ne pourra être autorisée de différence de niveau en exhaussement qui soit supérieure 

à 0,5 mètre , sauf impossibilité technique liée à la t opographie . La cote du niveau de 

rez -de -chauss®e nêexc®dera pas 0,5 m¯tre par rapport au terrain naturel avant les 

travaux calcul®s en prenant la moyenne du terrain naturel ¨ lêensemble des angles du 

bâtiment.  

 

1.1 Les projets peuvent °tre dêexpressions architecturales traditionnelles ou 

contemporaines mais pourront °tre refus®s sêils sont de nature ¨ porter atteinte au 

caract¯re ou ¨ lêint®r°t des lieux avoisinants, du site et des paysages. 

1.2 Toute construction devra privilégier une conception et une implantation favorisant une 

maitrise de la consommation énergétique.  

1.3 Une attention particulière sera apportée dans le c as dêextensions ou dê®volution du b©ti 

existant  : prise en compte des éléments de modénature de la construction principale, 

proportion des ouvertures,  harmonie  avec les  matériaux  employés pour la construction 

principale,  etc . 

 

2.1 Les façades  et les murs -pignons  seront traités de manière à garantir un traitement 

homogène des bâtiments de la même unité foncière et à ne pas porter atteinte au 

caract¯re ou ¨ lêint®r°t des lieux. 

2.2 Sont interdits les parements laissés apparents de matériaux destinés à être recouverts, 

tels que carreaux de plâtre, parpaings, briques creuses, etc.  

2.3 Lêemploi brut de mat®riaux est autoris® quand ils concourent ¨ la qualit® architecturale 

de la construc tion et quêils ne sont pas de nature ¨ compromettre son insertion dans le 

site.  

2.4  Les murs existants en pierres apparentes  de qualité et de bonne tenue  doivent être 

conservés, sans être crépis, enduits, ni peints, ni sablés à sec, afin de conserver leur 
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aspect de surface.  En outre, la remise à nu des façades en pierres est encouragée lors 

des travaux de ravalement.  

 

3.1. Pour toute construction neuve, si les b©timents sont couverts dêune toiture ¨ un ou 

plusieurs pans, celle -ci doit être réalisée en ardoises , en zinc  ou en matériaux 

présentant un  aspect  similair e.  

3.2. Les toitures -terrasses et les toitures végétalisées sont  autorisées.  

3.3. Dans le cadre dêune extension, la toiture doit °tre con­ue en fonction de lêarchitecture 

de lê®difice, en recherchant une harmonie de volumétrie et de couleur  et de matériaux  

avec les constructions de la même unité foncière . 

 

4.1. Les annexes doivent sêint®grer aux constructions principales et sêharmoniser avec elles, 

que ce soit en termes de matériaux ou de coule ur (sauf contraintes techniques 

avérées) . 

 

5.1. Les dispositifs de production dê®nergies renouvelables sont autorisés, sous réserve du 

respect des réglementations en vigueur et dêune insertion soignée.  Les panneaux 

photovoltaïques doivent sêint®grer ¨ la construction et ne pas être installés au sol.  

5.2. Les éléments techniques (coffrets, compteurs, descentes des eaux pluviales , pompes 

à chaleur, aérothermie,  etc. ) devront être intégrés discrètement dans la construction 

ou les clôtures.   

Les travaux dêextension, de rénovation, de réhabilitation et de restauration, réalisés sur les 

bâtiments présentant  un int®r°t dêordre historique ou architectural, sont autoris®s sous r®serve 

de ne pas porter atteinte à la valeur de ce patrimoine.  

Il est précisé que  :  

Á La composition de la fa­ade et lêorganisation des ouvertures doivent °tre respect®es. 

Á Lêagrandissement , la réduction  et la suppression des ouvertures sont autorisés  sêils ne 

dénature nt  pas lêarchitecture des fa­ades. 

Á Les éléments de modénature  dêorigine ou de qualit® doivent °tre conserv®s et restaur®s 

dans leurs matériaux, dimensions et traitements.  

Á Les techniques de lê®poque de construction, mat®riaux et mises en äuvre sont 

encourag®s, afin de pr®server la souplesse, la perm®ance et lêinertie du b©ti existant 

selon ses dispositions dêorigine. 
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1. Pour les b©timents existants, lêisolation thermique par lêext®rieur peut °tre r®alis®e à 

lêint®rieur des marges  de recul  d®finies ¨ lêarticle UA5, sans dépasser les limites du terrain, dans 

la limite dê®paisseur d®finie par la réglementation en vigueur, finition extérieure comprise.  

Toutefois, lêisolation thermique par lêext®rieur peut °tre autoris®e lorsquêelle empi¯te sur le 

domaine public  ou sur un fonds voisin privé , au cas par cas . 

2. Un dépassement maximum de 20% des règle s relatives  à la  hauteur de construction est 

autorisé pour les constructions faisant preuve dêexemplarité énergétique ou environnementale 

ou qui sont à énergie positive.  

 

Non réglementé.  

 

Sur les terrains dêune superficie ®gale ou sup®rieure ¨ 1000 m², lêimplantation de nouvelles 

constructions doit être conçue  de manière à  ne pas compromettre la capacité de densification 

du  terrain . Lêimplantation de construction.s doit ménager, sauf impératifs techniques liés 

notamment au relief  : 

Á La possibilit® dêimplanter des constructions ultérieures sur le même terrain avec ou sans 

division.s foncière.s.  

Á Une possibilit® de cr®ation dêacc¯s ind®pendant (largeur de 4 mètres minim um) ou 

commun avec lêune des constructions existantes. 

 

Non réglementé.  

 

1. Sur lêensemble des espaces non -bâtis, et en dehors des accès et des abords des 

constructions ( ex  : terrasse, margelle,  cour intérieure ), lêam®nagement doit °tre con­u pour 

limiter lêimperm®abilisation du sol et favoriser lêinfiltration pluviale. Il doit faire lêobjet dêun 

traitement  paysager.  

2. La valorisation de la végétation existante, en particulier des arbres à haute tige, sera 

recherchée.  

3. Les essences locales et la mixité des végétaux doivent être encouragé es. Les espèces 

invasives sont interdites. La liste des végétaux conc ernés est en annexe 1 du règlement.  
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1. Les éléments suivants figurant dans les documents graphiques sont soumis au chapitre 3 

des dispositions générales du pr ésent règlement  : 

Á Les ®l®ments paysagers rep®r®s au titre de lêarticle L151-23 du Code de lêurbanisme. 

Á Les espaces boisés classés.  

Á Les zones humides.  

2. Les cours dêeau sont prot®g®s dans un corridor de 5 m¯tres de part et dêautre de leur axe 

et soumis au chapitre 3 des dispositions générales du présent règlement.  

Les constructions ou les aménagements doivent être conçus de manière à privilégier les 

recours aux tec hniques alternatives (micro -stockages à la parcelle,  en toiture ou sur le terrain, 

foss®s, noues, bandes v®g®talis®es, bassins dêinfiltration, de d®cantation, etc.) dans le respect 

de la réglementation sanitaire en vigueur.  

1. Les clôt ures doivent faire lêobjet dêun traitement simple  et  être  constituées de matériaux 

de bonne qualité .  

2. Les matériaux de fortune ou dangereux (tôle ondulée, amiante,  bâches, toiles, etc.) , les 

plaques de ciment hors soubassements , sont interdits.  

3. Les matériaux destinés à être recouverts (briques  creuses , parpaings, etc.) ne doivent 

pas rester apparents.  

4. Les murs de sout¯nement doivent °tre trait®s en mati¯re dêaspect comme des murs de 

clôture.  

5. Les clôtures de type végétal doivent °tre compos®es dêessences locales.  Les haies de 

thuya , cyprès  et laurier sont interdites.  

6. La hauteur maximale des clôtures en limites séparatives est de 2 mètres par rapport au 

terrain naturel.   

7. La hauteur maximale des clôtures donnant sur la voie publique  est de 2 mètres.  

La partie en mur -plein ne doit pas exc®der 1 m¯tre, ¨ lêexception des murs en pierres du 

pays qui  peuvent sê®lever jusquê¨ 2 m¯tres. 

8. Les clôtures patrimoniales existantes de type palis  et murs en pierre apparente de 

qualité et en bon état , doivent être conservés. Leur démolition partielle pourra être 

autoris®e pour la cr®ation dêun acc¯s. 
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9. Lêaspect des nouvelles cl¹tures donnant sur la voie publique , leurs dimensions, 

matériaux et couleurs doivent tenir compte en priorité des clôtures avois inantes et de 

la construction principale.  

10. La clôture ne doit  pas faire obstacle à la visibilité et à la sécurité publique.  

 

 

3.1. Les aires de manäuvre et de stationnement des v®hicules correspondant aux besoins 

des constructions et installations autorisées doivent être aménagées en dehors des 

voies et emprises publiques.  

3.2. Le stationnement, dont celui destiné aux deux -roues non motor isés, doit répondre aux 

besoins selon leur nature, le taux et le rythme de fréquentation des constructions et 

installations.  

3.3. Le traitement du sol des aires de stationnement à l'air libre devra autant que possible 

favoriser l'infiltration des eaux pluviale s.  

3.4.  En cas dêimpossibilit® de satisfaire aux obligations impos®es en mati¯re de r®alisation 

dêaires de stationnement, se r®f®rer aux dispositions du point 5 du chapitre 4 

« Dispositions spécifiques  » des dispositions générales du présent règlement.  

 

4.1. Les constructions à  destination  dêhabitation ou de bureaux , qui comportent un parc de 

stationnement dêacc¯s r®serv® aux habitants ou aux salariés , doivent posséder un 

espace réservé au stationnement sécurisé  pour les  deux -roues non moto risés.  

Á Pour les constructions à destination  dêhabitation, cet espace  devra posséder 

une superficie équivalente à 0,75 m ² pour les T1 et T2 et 1,5 m ² pour les autres 

cas. Il sera  dêune superficie de minimale de 3 m². 

Á Pour les constructions à destination  de bureaux, il devra posséder une 

superficie représentant 1,5% de la surface de plancher.  

4.2.  Le stationnement destiné aux deux -roues non motorisés  pourra être aménagé à 

lêint®rieur ou ¨ lêext®rieur du b©timent, à condition  quêil soit situ® sur la m°me unit® 

foncière que le bâtiment .  

4.3.  Les dimensions minimales dêune place de stationnement destin®e aux v®hicules l®gers 

sont de 2,5 mètres par 5 mètres.  
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1. Se référer aux dispositions du chapitre 6 «  Equipements et réseaux  » des dispositions 

générales du présent règlement.  
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Les zones urbaines, dites «  zones UAb  » sont classés en zone UAb les secteurs correspondant 

au centre historique de Bain -de -Bretagne La zone est principalement destinée à recevoir des 

constructions à destination  dêhabitation, les équipements, commerces et activités de service 

nécessaires à la vie de proximité, en compatibilité avec les périmètres de centralité.  

Destinations Sous-destinations 

Autorisation de 
nouvelles 

constructions et 
changements de 

destination  

Autorisation des 
extensions et 
annexes de 
l'existant 

Interdiction de 
toute nouvelle 
construction 

Exploitation 
agricole et 
forestière 

Exploitation agricole     U 

Exploitation forestière     U 

Habitation 
Logement  V V   

Hébergement V V   

Commerce et 
activités de 
service 

Artisanat et commerce de détail 
V sous 
conditions 

V sous 
conditions 

  

Restauration V V 
 

Commerce de gros    
U 

Activités de services où s'effectue l'accueil 
d'une clientèle 

V sous 
conditions 

V sous 
conditions 

 

Hébergement hôtelier et touristique V V   

Cinéma V V   

Equipements 
d'intérêt 
collectif et 
services publics 

Locaux et bureaux accueillant du public 
des administrations publiques et assimilés 

V V   

Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés 

V V   

Etablissements d'enseignement, de santé 
et d'action sociale 

V V   

Salles d'art et de spectacles V V   

Equipements sportifs V V   

Autres équipements recevant du public V V   

Autres activités 
des secteurs 
secondaires ou 
tertiaires 

Industrie  V sous 
conditions 

 

Entrepôt  V sous 
conditions 

 

Bureau V V 
 

Centre de congrès et d'exposition     U 



 
55 

PLUiH Bretagne porte de Loire Communauté 
Règlement 

1. Tout type de construction, dêinstallation du sol qui par leur nature, leur importance ou 

leur aspect, sont incompatibles avec la salubrité, la tranquillité, la sécurité ou la bonne 

tenue dêun quartier dêhabitation. 

2. Le stati onnement des caravanes sur lêespace public. 

3. Les casses de véhicules.  

4. Les exploitations de carrière.  

5. Les affouillements et exhaussements de sols ayant une superficie supérieure à 100m ² 

et dont la hauteur ou profondeur exc¯de 2 m vis®s ¨ lêarticle R.421-23 d u Code de 

lêurbanisme, sêils ne sont pas li®s ¨ des travaux de construction ou dêam®nagement de 

la zone.  

6. Le changement de destination du petit patrimoine. Celui -ci ne peut être que réhabilité, 

rénové ou restauré.  

1. Sont admis.es, sous réserve de ne pas porter atteinte au caractère architectural et paysager 

environnant  : 

1.1. Les Installations class®es pour la protection de lêenvironnement, sous r®serve quêelles 

correspondent à des besoins nécessaires aux destinations autorisées dans  la zone et 

que soient mises en äuvre toutes dispositions utiles pour les rendre compatibles avec 

les milieux environnants et permettre dê®viter des pollutions, des nuisances ou des 

dangers éventuels non maîtrisables après épuration ou traitement adapté.  

1.2. Les extensions mesurées des constructions à destination  dêindustrie et 

dêentrep¹t existantes ne s eront autoris®es ¨ condition quêelles nêaggravent pas les 

nuisances actuelles et quêelles respectent les surfaces d®finies lêarticle UAb8. 

1.3. Les aires et constructions à destination  de stationnement ouvertes au public.  

1.4. La reconstruction ¨ lêidentique dêun b©timent détruit ou démoli depuis moins de dix 

ans est autoris®e, d¯s lors quêil a ®t® r®guli¯rement ®difi®. 

1.5. Les installations et équipements techniques nécessaires au fonctionnement des 

®quipements dêint®r°t collectif et services publics pour lesquels les sections 2 et 3 ne 

sêappliquent pas. 

1.6. Les ®quipements dêint®r°t collectif et services publics, pour lesquels les sections 2 et 

3 ne sêappliquent pas, sous r®serve de ne pas porter atteinte ¨ la s®curit® des usagers. 

2. Les constructions à destination  dêartisanat et de commerces de détail , ainsi que les 

constructions à destination  dêactivit®s de services o½ sêeffectue lêaccueil dêune client¯le, 

dêune surface de plancher inf®rieure ou ®gale ¨ 300 m² pourront sêimplanter uniquement 

au sein des «  périmètres de centr alité  » délimités sur les documents graphiques.  Cette 



 
56 

PLUiH Bretagne porte de Loire Communauté 
Règlement 

disposition ne sêapplique pas aux professions de sant® et autres professions lib®rales qui 

pourront sêimplanter dans la zone enti¯re sans restriction de surface ou de p®rim¯tre de 

centralité.  

3. Les extens ions mesurées des constructions  existantes,  à destination  dêartisanat et de 

commerce de détail , ainsi quêà destination  dêactivit®s de services o½ sêeffectue lêaccueil 

dêune client¯le (hors professions de sant® et autres professions lib®rales) et situés hor s 

périmètre de centralité sont autorisées dans les conditions définies ¨ lêarticle UAb8.  

4. Sur les secteurs concern®s par une orientation dêam®nagement et de programmation 

(OAP), lêurbanisation par succession dêop®rations dêensemble, ou en plusieurs tranches, ou 

par succession de constructions ou de divisions différentes est admise à condition que 

celles -ci  :  

Á Soient conçues de manière à ne pas enclaver les terrains non urbanisés.  

Á Respectent outre le règlement de la zone UA b, les OAP (dans un rapport de 

compatibilité).  

5. Toute destruction partielle ou totale dêun ®l®ment de petit patrimoine ou dêune 

construction pr®sentant un int®r°t dêordre historique ou architectural ant®rieur ¨ 1949 doit 

faire lêobjet dêun permis de d®molir. 

 

 

Les éléments figurant dans les documents graphiques du règlement (commerces à protéger, 

lin®aires commerciaux et p®rim¯tres de sauvegarde) au titre de lêarticle L151-16 du Code de 

lêurbanisme sont soumis aux dispositions du chapitre 3 des dispositions générales du présent 

règlement.  

 

2.1. Les objectifs de production de logements locatifs sociaux sont définis, le cas échéant, 

dans les Orientations dêAm®nagement et de Programmation. 

2.2. Lorsquêune succession dêop®rations différentes sont réalisées sur des unités foncières 

contigües, la part de logements sociaux peut être répartie différemment sur chaque 

unit® fonci¯re tant que les objectifs d®finis dans les Orientations dêAm®nagement et 

de Programmation sont atteints  ¨ lê®chelle de lêassiette fonci¯re de la zone.  
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1. Les constructions nouvelles sêimplanteront ¨ lêalignement des voies et emprises publiques.  

2. En cas dêimplantation entre deux constructions formant un front urbain homog¯ne, une 

implantation dans lêalignement form® par les constructions voisines entre lesquelles 

sêins¯re la construction pourra °tre impos®e.  

3. En cas dêimplantation entre deux constructions ne pr®sentant pas une implantation 

formant un front urbain homogène, le front bâti (cf lexique  : alignement) se constitue dêau 

moins une façade construite (c onstruction principale ou annexe).  

Les constructions nouvelles sêimplanteront :  

Á Soit ¨ lêalignement des voies et emprises publiques.  

Á Soit avec un retrait maximal de 6 mètres.  

La façade en front bâti aura un linéaire :  

Á De 5 m minimum pour la construction  principale.  

Á De 5 m minimum pour une annexe non destinée au stationnement couvert.  

Á De 3 m minimum pour une construction destinée au stationnement couvert 

(garage, carport).  

4. Les balcons et saillies de toiture ne peuvent excéder un débord de 80 cm par rappor t à 

lêalignement. Ils ne peuvent °tre ®tablis que dans les rues dont la largeur est sup®rieure ¨ 

8 m et à 4,5 m au -dessus du sol. Cette hauteur peut  être  po rt®e ¨ 3,5 m en pr®sence dêun 

trottoir dêau moins 1,30 m de largeur devant la fa­ade. 

5. Des implantations différentes peuvent être imposées ou admises dans les cas suivants :  

5.1. Lorsque des motifs liés à des problèmes de visibilité et/ou de dangerosité sont 

identifiés.  

5.2. Pour lêimplantation des constructions nouvelles (construction principale ou annexe) en 

cäur dê´lot ou en second rang, qui nêest pas r®glement®e. 

5.3. Pour les réhabilitations et les extensions des constructions existantes  qui ne respectent 

pas la règle 1.  

5.4.  Lorsquêune parcelle est bord®e par plusieurs voies, les r¯gles dêimplantation par 

rapport aux voies et emprises publiques ne sêappliquent que par rapport ¨ lêune des 

voies, considérée comme «  voie de référence  ». 

5.5. Pour les isolations par lêext®rieur des constructions existantes et lêinstallation de 

capteurs solaires.  

5.6. Pour favoriser les apports solaires de la construction.  
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5.7. Dans le cas o½ le terrain dêassiette du projet est desservi par une voie par le Sud, Sud-

Ouest ou Sud -Est et que la fa­ade dêune annexe constitue le front b©ti, la fa­ade de la 

construction principale peut  sêimplanter au-delà du retrait maximal de 6 mètres dans 

une limite de 20 mètres.  

6. Lorsque l es construction s projetée s concerne nt  une unité foncière dont le linéaire sur rue 

est sup®rieur ¨ 45 m¯tres, il nêest pas fix® de r¯gle. 

 

1. Les constructions doivent être implantées, soit en limite séparative, soit à une distance au 

moins égale à 2 mètres . 

2. Tout débord (balcons, saillies, éléments techniques) de plus de 0,80 m par rapport au droit 

de la façad e est ¨ prendre en compte dans le calcul de lêimplantation par rapport aux limites 

séparatives.  

3. Des implantations différentes peuvent être autorisées dans les cas suivants  : 

3.1. Pour les extensions des constructions existantes si elles ne réduisent pas les dis tances 

les séparant de la limite séparative.  

3.2. Pour les isolations par lêext®rieur des constructions existantes et lêinstallation de 

capteurs solaires.  

3.3. Pour les annexes dont lêemprise au sol est inf®rieure ou ®gale ¨ 15 m². 

Non réglementé.  

1. Les extensions des constructions à destination  dêindustrie et dêentrep¹t existantes sont 

autorisées dans la limite de 30% de la surface de plancher dudit bâtiment à la date 

dêapprobation du PLUiH.  

2. Les extensions des constructions existantes et situés hors périmètre de centralité, à 

destination  dêartisanat et de commerce de détail constructions, ou à destination  dêactivit®s 

de services o½ sêeffectue lêaccueil dêune client¯le sont autorisées dans la limite de 20% de 

la surface de plancher dudit b©timent ¨ la date dêapprobation du PLUIH. Cette dispositio n 

ne sêapplique pas aux professions de sant® et autres professions lib®rales. 
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1.1 La hauteur des constructions projetées devra être composée en harmonie avec les 

constructions avoisinantes, notamment lorsquêil y a unit® de hauteurs le long dêune rue 

ou autour dêune place.  

 

2.1 La hauteur des constructions princip ales devra être comprise entre les hauteurs maximales 

des constructions avoisinantes. Une marge de 1 mètre sera tolérée.  

2.2 La règle  (2.1) ne sêapplique pas aux constructions vis®es au 6. de lêarticle  UAb5 et aux 

constructions de logements collectifs , pour lesquels la hauteur ne pourra excéder 14 mètres 

au point le plus haut.   

2.3 La hauteur des constructions édifiées en second rang sur une unité foncière inférieure à 

700 m ² ne pourra excéder 7 mètres en façade et 10 mètres au point le plus haut . 

2.4  La hauteur d êun bâtiment annexe ne pourra excéder 4 mètres en façade  et 6 mètres au 

point le plus haut de la construction . Des hauteurs en façade ou au point le plus haut 

pourront °tre impos®es sur tout ou partie dêun b©timent pour en assurer la coh®rence avec 

les bâtiments voisins.  

2.5 Dans le cas des terrains et voies en pente, le calcul des hauteurs se fait de la manière 

présentée dans le lexique des dispositions générales.  

2.6  Il ne pourra être autorisée de différence de niveau en exhaussement qui soit supéri eure à 

0,5 mètre, sauf impossibilité technique liée à la topographie. La cote du niveau de rez -de -

chauss®e nêexc®dera pas 0,5 m¯tre par rapport au terrain naturel avant les travaux calcul®s 

en prenant la moyenne du terrain naturel ¨ lêensemble des angles du bâtiment.  

. 

 

1.1. Les projets peuvent °tre dêexpressions architecturales traditionnelles ou 

contemporaines mais pourront être refusés sêils sont de nature ¨ porter atteinte au 

caract¯re ou ¨ lêint®r°t des lieux avoisinants, du site et des paysages. 

1.2. Toute construction devra privilégier une conception et une implantation favorisant 

une maitrise de la consommation énergétique.  

1.3. Une attention  particuli¯re sera apport®e dans le cas dêextensions ou dê®volution du 

bâti existant  : prise en compte des éléments de modénature de la construction 

principale, proportion des ouvertures, harmonie avec les matériaux employés pour 

la construction principale , etc.   
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2.1. Les façades et les murs -pignons seront traités de manière à garantir un traitement 

homogène des bâtiments de la même unité foncière et à ne pas porter atteinte au 

caract¯re ou ¨ lêint®r°t des lieux. 

2.2. Sont interdits les parements laissés apparents de matériaux destinés à être 

recouverts, tels que carreaux de plâtre, parpaings, briques creuses, etc.   

2.3. Lêemploi brut de mat®riaux est autoris® quand ils concourent ¨ la qualit® 

architecturale de la construction et quêils ne sont pas de nature à compromettre 

son insertion dans le site.  

2.4.  Les murs existants en pierres apparentes de qualité et de bonne tenue doivent être 

conservés, sans être crépis, enduits, ni peints, ni sablés à sec, afin de conserver leur 

aspect de surface.  En outre, la rem ise à nu des façades en pierres est encouragée 

lors des travaux de ravalement.  

 

3.1. Pour toute construction neuve, si les b©timents sont couverts dêune toiture ¨ un ou 

plusieurs pans, celle -ci doit être réalisée en ardoises, en zinc ou en matériaux 

présentant un aspect similaire.  

3.2. Dans le cadre dêune extension, la toiture doit °tre con­ue en fonction de 

lêarchitecture de lê®difice, en recherchant une harmonie de volumétrie, de couleur 

et de matériaux avec les constructions de la même unité foncière.  

3.3. Les toitures -terrasses de préférence  végétalisées ne sont autorisées que sur des 

nouvelles constructions en second rang  ou  sur les extensions r®alis®es ¨ lêarri¯re de 

la construction principale par rapport à la voie de référence ou pour des raisons 

fortes de contraintes techniques.  

 

4.1. Les annexes doivent sêint®grer aux constructions principales et sêharmoniser avec 

elles, que ce soit en termes de matériaux ou de couleur (sauf contraintes techniques 

avérées).  

 

5.1. Les dispositifs de production dê®nergies renouvelables sont autorisés, sous réserve 

du respect des r®glementations en vigueur et dêune insertion soign®e. Les 

panneaux photovoltaµques doivent sêint®grer ¨ la construction et ne pas °tre 

installés au sol.  

5.2. Les éléments techniques (coffrets, compteurs, descentes des  eaux pluviales, 

pompes à chaleur, aérothermie, etc.) devront être intégrés discrètement dans la 

construction ou les clôtures.  
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Les travaux dêextension, de r®novation, de réhabilitation et de restauration, réalisés sur les 

b©timents pr®sentant un int®r°t dêordre historique ou architectural, sont autoris®s sous r®serve 

de ne pas porter atteinte à la valeur de ce patrimoine.  

Il est précisé que  :  

Á La composition de la fa­ade et lêorganisation des ouvertures doivent °tre respect®es. 

Á Lêagrandissement, la r®duction et la suppression des ouvertures sont autoris®s sêils ne 

d®naturent pas lêarchitecture des fa­ades. 

Á Les ®l®ments de mod®nature dêorigine ou de qualit® doivent °tre conservés et restaurés 

dans leurs matériaux, dimensions et traitements.  

Á Les techniques de lê®poque de construction, mat®riaux et mises en äuvre sont 

encourag®s, afin de pr®server la souplesse, la perm®ance et lêinertie du b©ti existant 

selon ses dispos itions dêorigine. 

1. Pour les b©timents existants, lêisolation thermique par lêext®rieur peut °tre r®alis®e ¨ 

lêint®rieur des marges de recul d®finies aux articles UAb5. et UAb6. , sans dépasser les 

limites du terrain, dans la limite dê®paisseur d®finie par la r®glementation en vigueur, 

finition ext®rieure comprise. Toutefois, lêisolation thermique par lêext®rieur peut °tre 

autoris®e lorsquêelle empi¯te sur le domaine public ou sur un fo nds voisin privé , au cas 

par cas.  

2. Un dépassement maximum de 20% des règles relatives à la hauteur de construction est 

autoris® pour les constructions faisant preuve dêexemplarit® ®nerg®tique ou 

environnementale ou qui sont à énergie positive.  

Non réglementé.  

 

Sur les terrains dêune superficie ®gale ou sup®rieure ¨ 1000 m², lêimplantation de nouvelles 

constructions doit être conçue de manière à ne pas compromettre l a capacité de densification 

du terrain. Lêimplantation de construction.s doit m®nager, sauf imp®ratifs techniques li®s 

notamment au relief  : 

Á La possibilit® dêimplanter des constructions ult®rieures sur le m°me terrain avec ou sans 

division.s foncière.s.  
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Á Une possibilit® de cr®ation dêacc¯s ind®pendant (largeur de 4 m¯tres minimum) ou 

commun avec lêune des constructions existantes. 

Non réglementé.  

1. Sur lêensemble des espaces non-bâtis, et en dehors des accès et des abords des 

constructions (ex  : terrasse, margelle, cour int®rieure), lêam®nagement doit °tre con­u 

pour limiter lêimperm®abilisation du sol et favoriser lêinfiltration pluviale. Il doit faire 

lêobjet dêun traitement paysager. 

2. La valorisation de la végétation existante, en particulier des arbres à haute tige, sera 

recherchée.  

3. Les essences locales et la mixité des végétaux doivent être encouragées. Les espèces 

invasiv es sont interdites. La liste des végétaux concernés est en annexe 1 du règlement.  

1. Les éléments suivants figurant dans les documents graphiques sont soumis au  chapitre 

3 des dispositions générales du présent règlement  : 

Á Les ®l®ments paysagers rep®r®s au titre de lêarticle L151-23 du Code de 

lêurbanisme. 

Á Les espaces boisés classés.  

Á Les zones humides.  

2. Les cours dêeau sont prot®g®s dans un corridor de 5 m¯tres de part et dêautre de leur 

axe et soumis au chapitre 3 des dispositions générales du présent règlement.  

Les constructions ou les aménagements doivent être conçus de manière à privilégier les 

recours aux techniques alternatives (micro -stockages à la parcelle,  en toiture ou sur le terrain, 

foss®s, noues, bandes v®g®talis®es, bassins dêinfiltration, de d®cantation, etc.) dans le respect 

de la réglementation sanitaire en vigueur.  
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1.1 Les cl¹tures doivent faire lêobjet dêun traitement simple et être constituées de matériaux 

de bonne qualité.  

1.2 Leur aspect, dimensions, matériaux et couleurs doivent tenir compte en priorité des 

clôtures avoisinantes et de la construction principale.  

1.3 Dans tous les cas, les matériaux destinés à être recouverts (ex. br iques, parpaingsÞ) ne 

devront pas rester apparents. Lêutilisation de panneaux pleins pr®fabriqu®s en b®ton 

brut ou PVC sont interdits. Lêutilisation de la couleur blanc pur est interdite, y compris 

pour les portails et portillons.  

1.4 Les hauteurs de clôture s eront comprises entre les hauteurs des clôtures voisines 

(marge de tolérance de 20cm) et ne devront pas dépasser une hauteur totale de 1,80 

m. Néanmoins, toutes les clôtures pourront comporter des piliers dont la hauteur est 

limitée à 2,00 m.  

1.5 Une hauteur d ifférente peut être autorisée pour la reconstruction ou la restauration 

d'une clôture existante ou pour permettre le prolongement ou le raccordement à une 

clôture existante.  

1.6 Les portails doivent être simples, en adéquation avec la clôture et la constructio n 

principale.  

1.7 Les murs de soutènement doivent être traités comme des murs de clôture et 

s'harmoniser avec la construction principale et les clôtures environnantes.  

1.8 La clôture ne doit pas faire obstacle à la visibilité et à la sécurité publique.  

 

2.1 Les clôtures devront être édifiées soit à l'alignement des voies (publiques ou privés) ou 

en limite d'emplacement réservé.  

2.2 Par leur aspect, leur proportion et le choix des matériaux, les clôtures doivent participer 

à l'ordonna ncement du front bâti en s'harmonisant avec la construction principale et 

les clôtures avoisinantes.  

2.3 Les clôtures sur les voies publiques doivent  être constituées :  

- soit d'un mur, s'il prolonge le bâti, présente une unité d'aspect avec celui -ci et 

s'harm onise avec le paysage,  

- soit d'un mur bahut n'excédant pas 0,70 m de hauteur qui peut être surmonté d'un 

dispositif à claire -voie (grille, grillage de bonne qualité, etc.) ou de panneaux, même 

pleins, en harmonie avec la construction (mat®riaux, couleurÞ), 

- soit d'un dispositif à claire -voie (grille, grillage de bonne qualité, pare -vue bois ajouré, 

etcÞ) doubl® dêune haie vive compos®e dêau moins trois essences v®g®tales diff®rentes. 

Le grillage doit °tre implant® ¨ lêint®rieur du terrain, ¨ lêarri¯re de la haie.  
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3.1 Des clôtures différentes peuvent être autorisées pour les motifs liés à la nature des 

constructions (ex. dispositif pare -ballon) ou pour des règles de sécurité particulières.  

 

 

1.1. Les aires de manäuvre et de stationnement des v®hicules correspondant aux besoins 

des constructions et installations autorisées doivent être aménagées en dehors des 

voies  et emprises  publiques.  

1.2. Le stationnement, dont celui destiné aux deux -roues non motorisés, doit répondre aux 

besoins selon leur nature, le taux et le rythme de fréquentation des constructions et 

installations.  

1.3. Le traitement du sol des aires de stationnement à l'air libre devra autant que possible 

favoriser l'infiltration des eaux pluviales.  

1.4. En cas dêimpossibilit® de satisfaire aux obligations impos®es en mati¯re de r®alisation 

dêaires de stationnement, se r®f®rer aux dispositions du point 5 du chapitre 4 

« Dispositions spécifiques  » des dispositions générales du présent règlement.  

 

2.1. Les constructions à destination  dêhabitation ou de bureaux, qui comportent un parc de 

stationnement dêacc¯s réservé aux habitants ou aux salariés, doivent posséder un 

espace réservé au stationnement sécurisé pour les deux -roues non motorisés.  

Á Pour les constructions à destination  dêhabitation, cet espace devra poss®der une 

superficie équivalente à 0,75 m ² pour  les T1 et T2 et 1,5 m ² pour les autres cas. Il 

sera dêune superficie de minimale de 3 m². 

Á Pour les constructions à destination  de bureaux, il devra posséder une superficie 

représentant 1,5% de la surface de plancher.  

2.2. Le stationnement destiné aux deux -roue s non motorisés pourra être aménagé à 

lêint®rieur ou ¨ lêext®rieur du b©timent, ¨ condition quêil soit situ® sur la m°me unit® 

foncière que le bâtiment.  

2.3. Les dimensions minimales dêune place de stationnement destin®e aux v®hicules l®gers 

sont de 2,5 mètres  par 5 mètres.   
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1. Se référer aux dispositions du chapitre 6 «  Equipements et réseaux  » des dispositions 

générales du présent règlement.  
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Les zones urbaines, dites «  zones UB  » : sont classés en zone UB les secteurs correspondant à des 

quartiers urbains périphériques. La zone est pr incipalement destinée à recevoir des constructions à  

destination  dêhabitation, les ®quipements, commerces et activit®s de service n®cessaires ¨ la vie de 

proximité, en compatibilité avec les périmètres de centralité.  

Destinations Sous-destinations 

Autorisation de 
nouvelles constructions 

et changements de 
destination  

Autorisation des 
extensions et 
annexes de 
l'existant 

Interdiction de 
toute nouvelle 
construction 

Exploitation 
agricole et 
forestière 

Exploitation agricole     U 

Exploitation forestière     U 

Habitation 
Logement  V V 

 

Hébergement V V 
 

Commerce et 
activités de 
service 

Artisanat et commerce de détail V sous conditions 
V sous 
conditions 

  

Restauration V V 
 

Commerce de gros    
U 

Activités de services où s'effectue 
l'accueil d'une clientèle 

V  V   

Hébergement hôtelier et touristique V V   

Cinéma V V   

Equipements 
d'intérêt 
collectif et 
services 
publics 

Locaux et bureaux accueillant du public 
des administrations publiques et 
assimilés 

V V   

Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés 

V V   

Etablissements d'enseignement, de santé 
et d'action sociale 

V V   

Salles d'art et de spectacles V V   

Equipements sportifs V V   

Autres équipements recevant du public V V   

Autres 
activités des 
secteurs 
secondaires 
ou tertiaires 

Industrie  V sous 
conditions 

 

Entrepôt  V sous 
conditions 

 

Bureau V V   

Centre de congrès et d'exposition     U 
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1. Tout type de construction, dêinstallation du sol qui par leur nature, leur importance ou leur 

aspect, sont incompatibles avec la salubrit®, la tranquillit®, la s®curit® ou la bonne tenue dêun 

quartier dêhabitation. 

2. Les nouvelles constructions et les changements de dest ination à destination  non agricole 

situés dans le périmètre de réciprocité des bâtiments agricoles soumis à des dispositions 

l®gislatives ou r®glementaires impliquant des r¯gles dê®loignement, ¨ lêexception des 

extensions des constructions existantes. Par dérogation, une dista nce dê®loignement inf®rieure 

peut °tre autoris®e par lêautorit® qui d®livre le permis de construire apr¯s avis de la chambre 

dêagriculture, pour tenir compte des sp®cificit®s locales. 

3. Le stationnement des caravanes sur lêespace public. 

4. Les casses de véhicu les. 

5. Les exploitations de carrière.  

6. Les affouillements et exhaussements de sols ayant une superficie supérieure à 100m ² et dont 

la hauteur ou profondeur exc¯de 2 m vis®s ¨ lêarticle R.421-23 du Code de lêurbanisme, sêils ne 

sont pas liés à des travaux de c onstruction ou dêam®nagement de la zone.  

7. Le changement de destination du petit patrimoine. Celui -ci ne peut être que réhabilité, rénové 

ou restauré.  

1. Sont admis.e s, sous réserve de ne pas porter atteinte au caractère architectural et paysager 

environnant  : 

1.1. Les Installations class®es pour la protection de lêenvironnement, sous r®serve quêelles 

correspondent à des besoins nécessaires aux destinations autorisées dans  la zone et que 

soient mises en äuvre toutes dispositions utiles pour les rendre compatibles avec les milieux 

environnants et permettre dê®viter des pollutions, des nuisances ou des dangers ®ventuels 

non maîtrisables après épuration ou traitement adapté.  

1.2. Les extensions mesurées des constructions à destination  dêindustrie et  dêentrepôt existant es 

ne seront autorisées à condition  quêelles nêaggravent pas les nuisances actuelles et quêelles 

respectent  les surfaces  définies ¨ lêarticle UB 8. 

1.3. Les aires et constructions à destination  de stationnement ouvertes au public.  

1.4. La reconstruction ¨ lêidentique dêun bâtiment détruit ou démoli depuis moins de dix ans est 

autoris®e, d¯s lors quêil a ®t® r®guli¯rement ®difi®. 

1.5. Les installations et équipements techniques nécessaires au fonctionnement des équipements 

dêint®r°t collectif et services publics pour lesquel s les sections 2 et 3 ne sêappliquent pas. 

1.6. Les ®quipements dêint®r°t collectif et services publics, pour lesquels les sections 2 et 3 ne 

sêappliquent pas, sous réserve d e ne pas  porter atteinte à la sécurité des usagers.  
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2. Les constructions à destination  dêartisanat et de commerces de d®tail dêune surface de plancher 

inférieure ou égale à 300 m ² pourront sêimplanter uniquement au sein des Ü périmètres de 

centralité  » délimités sur les documents graphiques.  

3. Les extensions  mesurées  des constructi ons à destination  dêartisanat et de commerce de d®tail 

existant es et situés hors périmètre de centralité sont autorisées dans les conditions définies  à 

lêarticle UB 8. 

4. Sur les secteurs concern®s par une orientation dêam®nagement et de programmation (OAP), 

lêurbanisation par succession dêop®rations dêensemble, ou en plusieurs tranches, ou par succession 

de constructions ou de divisions  différentes est admise à condition que celles -ci  : 

Á Soient conçues de manière à ne pas enclaver les terrains non urbanisés.  

Á Respectent outre le règlement de la zone U B, les OAP (dans un rapport de compatibilité).  

5. Toute destruction partielle ou totale dêun ®l®ment de petit patrimoine ou dêune construction  

pr®sentant un int®r°t dêordre historique ou architectural ant®rieur ¨ 1949 doit faire lêobjet dêun 

permis de démolir.  

 

Les éléments figurant dans les documents graphiques du règlement (commerces à protéger, linéaires 

commerciaux et périmètres de sauvegarde) au tit re de lêarticle L151-16 du Code de lêurbanisme sont 

soumis aux dispositions du chapitre 3 des dispositions générales du présent règlement.  

 

2.1. Les objectifs de production de logements locatifs sociaux sont définis, le cas échéant, dans 

les Orien tations dêAm®nagement et de Programmation. 

2.2. Lorsquêune succession dêop®rations diff®rentes sont r®alis®es sur des unit®s fonci¯res 

contigües, la part de logements sociaux peut être répartie différemment sur chaque unité 

foncière tant que les objectifs défin is dans les Orientations dêAm®nagement et de 

Programmation sont atteints ¨ lê®chelle de lêassiette fonci¯re de la zone.  
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1. Le front bâti (cf lexique  : alignement) se constitue dêau moins une fa­ade construite (construction 

principale ou annexe).  

Les constructions nouvelles sêimplanteront :  

Á Soit ¨ lêalignement des voies et emprises publiques.  

Á Soit avec un retrait maximal de 6 mètres.  

La façade en front bâti aura un linéaire :  

Á De 5 m minimum pour la construction principale . 

Á De 5 m minimum pour une annexe non destinée au stationnement couvert . 

Á De 3 m minimum pour une construction destinée au stationnement couvert (garage, 

carport) . 

2. Les constructions nouvelles dêune hauteur de fa­ade sup®rieure ¨ 10 m¯tres sêimplanteront avec 

un retrait mini mum de 3 mètres.  

3. Des implantations différentes peuvent être imposées ou admises dans les cas suivants :  

3.1. Lorsque des motifs liés à des problèmes de visibilité et/ou de dangerosité sont identifiés.  

3.2. Pour lêimplantation des constructions nouvelles (construction principale ou annexe) en cäur 

dê´lot ou en second rang, qui nêest pas r®glement®e. 

3.3. Pour le s réhabilitations et les extensions des construction s existantes qui ne respectent pas 

la règle 1.  

3.4.  Lorsquêune parcelle est bord®e par plusieurs voies, les r¯gles dêimplantation par rapport aux 

voies et emprises publiques ne sêappliquent que par rapport ¨ lêune des voies, consid®r®e 

comme «  voie de référence  ». 

3.5. Pour les isolations par lêext®rieur des constructions existantes et lêinstallation de capteurs 

solaires.  

3.6. En cas dêalignement homog¯ne des constructions voisines entre lesquelles sêins¯re la 

construction.  

3.7. Pour favoriser les apports solaires de la construction.  

3.8. Dans le cas o½ le terrain dêassiette du projet est desservi par une voie par le Sud, Sud -Ouest 

ou Sud -Est et que la  fa­ade dêune annexe constitue le front b©ti, la façade de la construction 

principale peut sêimplanter au-delà du retrait maximal d e 6 mètres  dans une limite de 20 

mètres.  
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1. Les constructions doivent être implantées  soit  en limite séparative , soit à une distance au moins 

égale à 2 mètres . 

2. Tout débord (balcons, saillies, éléments techniques) de plus de 0,80 m par rapport au droit de la 

fa­ade est ¨ prendre en compte dans le calcul de lêimplantation par rapport aux limites 

séparatives.  

3. Des implantations différentes peuvent être autorisées  dans les cas suivants  : 

2.1. Pour les extensions des constructions existantes si elles ne réduisent pas les distances 

les séparant de  la limite séparative.  

2.2. Pour les isolations par lêext®rieur des constructions existantes et lêinstallation de capteurs 

solaires .  

2.3. Pour les annexes dont lêemprise au sol est inf®rieure ou ®gale ¨ 15 m². 

 

Non réglementé.  

 

1. Les extensions des constructions à destination  dêindustrie et dêentrep¹t existantes sont autoris®es 

dans la limite de 30% de la surface de plancher dudit bâtiment à la da te dêapprobation du PLUiH.  

2. Les extensions des constructions à destination  dêartisanat et de commerce de d®tail existantes et 

situés hors périmètre de centralité sont autorisées dans la limite de 20% de la surface de plancher 

dudit b©timent ¨ la date dêapprobation du PLUIH.  

 

1.1 La hauteur des constructions principales ne pourra excéder 7 mètres en façade et 12 mètres 

au point le plus haut. Ce maximum pourra °tre sur®lev® pour sêajuster ¨ la hauteur dêune 

construction existante adjacente.  

1.2 La hauteur d êun bâtiment annexe ne pourra excéder 4 mètres en façade  et 6 mètres au point 

le plus haut de la construction . Des hauteurs en façade ou au point le plus haut pourront être 

imposées sur tout ou partie dêun b©timent pour en assurer la coh®rence avec les b©timents 

voisins.  

1.3 Dans le cas des terrains et voies en pente, le calcul des hauteurs se fait de la manière présentée 

dans le lexique des dispositions générales.  

1.4 Il ne pourra être autorisée de diff érence de niveau en exhaussement qui soit supérieure à 0,5 

mètre , sauf impossibilité technique liée à la topographie . La cote du niveau de rez -de -chaussée 
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nêexc®dera pas 0,5 m¯tre par rapport au terrain naturel avant les travaux calcul®s en prenant 

la moye nne du terrain naturel ¨ lêensemble des angles du b©timent. 

 

2.1 Des hauteurs différentes peuvent être imposées ou admises dans les cas suivants  :  

2.2 Afin que l a hauteur des constructions principales soit composée en harmonie avec les 

constructions avoisinantes, notamment lorsquêil y a unit® de hauteurs le long dêune rue ou 

autour dêune place.  

2.3 Afin que l a hauteur des constructions principales ne d®passe pas de plus dêun ®tage (3 m¯tres) 

la ou les constructions principales avoisinantes . 

 

 

1.1. Les projets peuvent °tre dêexpressions architecturales traditionnelles ou contemporaines 

mais pourront °tre refus®s sêils sont de nature ¨ porter atteinte au caract¯re ou ¨ lêint®r°t 

des lieux avoisinants, du site et des paysages.  

1.2. Toute construction devra  privilégier une conception et une implantation favorisant une 

maitrise de la consommation énergétique . 

1.3. Une attention particuli¯re sera apport®e dans le cas dêextensions ou dê®volution du b©ti 

existant  : prise en compte des éléments de modénature de la con struction principale, 

proportion des ouvertures, harmonie avec les matériaux  employés pour la construction 

principale, etc.  

 

2.1. Les façades et les murs -pignons seront traités de manière à garantir un traitement 

homogène des bâtiments de la même uni té foncière et à ne pas porter atteinte au 

caract¯re ou ¨ lêint®r°t des lieux. 

2.2. Sont interdits les parements laissés apparents de matériaux destinés à être recouverts, 

tels que carreaux de plâtre, parpaings, briques creuses, etc.  

2.3. Lêemploi brut de mat®riaux est autorisé quand ils concourent à la qualité architecturale de 

la construction et quêils ne sont pas de nature ¨ compromettre son insertion dans le site. 

 

3.1. Pour toute construction neuve, si les b©timents sont couverts dêune toiture ¨ un ou 

pl usieurs pans, celle -ci doit être réalisée en ardoises, en zinc ou en matériaux présentant 

un aspect similaire.  

3.2. Les toitures -terrasses et les toitures végétalisées sont  autorisées.  
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3.3. Dans le cadre dêune extension, la toiture doit °tre con­ue en fonction de lêarchitecture de 

lê®difice, en recherchant une harmonie de volum®trie et de couleur et de matériaux avec 

les constructions de la même unité foncière.  

 

4.1. Les annexes doivent  sêint®grer aux constructions principales et sêharmoniser avec elles, 

que ce soit en termes de matériaux ou de couleur (sauf contraintes techniques avérées).  

 

5.1. Les dispositifs de prod uction dê®nergies renouvelables sont autoris®s, sous r®serve du 

respect des r®glementations en vigueur et dêune insertion soign®e. 

5.2. Les éléments techniques (coffrets, compteurs, descentes des eaux pluviales , pompes à 

chaleur, aérothermie, etc. ) devront être  intégrés discrètement dans la construction ou les 

clôtures.  

Les travaux dêextension, de r®novation, de r®habilitation et de restauration, r®alis®s sur les b©timents 

pr®sentant un int®r°t dêordre historique ou architectural, sont autoris®s sous r®serve de ne pas porter 

atteinte à la valeur de ce patrimoine.  

Il est précisé que  :  

Á La composition de la fa­ade et lêorganisation des ouvertures doivent °tre respect®es. 

Á Lêagrandissement , la réduction  et la suppression des ouvertures sont autoris®s sêils ne 

d®naturent pas lêarchitecture des fa­ades. 

Á Les éléments d e modénature  dêorigine ou de qualit® doivent °tre conserv®s et restaur®s dans 

leurs matériaux, dimensions et traitements . 

Á Les techniques de lê®poque de construction, mat®riaux et mises en äuvre sont encourag®s, 

afin de pr®server la souplesse, la perm®ance et lêinertie du bâti existant selon ses dispositions 

dêorigine. 

 

1. Pour les b©timents existants, lêisolation thermique par lêext®rieur peut °tre r®alis®e ¨ lêint®rieur 

des marges de recul définies ¨ lêarticle UB 2.1.1, sans dépasser les limites du terrain, dans la 

limite dê®paisseur d®finie par la r®glementation en vigueur, finition ext®rieure comprise. 

Toutefois, lêisolation thermique par lêext®rieur peut °tre autoris®e lorsquêelle empi¯te sur le 

domaine public  ou sur un fonds voisin privé , au cas par cas.  

2. Un dépassement maximum de 20% des règles relatives à la hauteur de construction est 

autoris® pour les constructions faisant preuve dêexemplarit® ®nerg®tique ou environnementale 

ou qui sont à énerg ie positive.  
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Non réglementé.  

Sur les terrains dêune superficie ®gale ou sup®rieure ¨ 1000 m², lêimplantation de nouvelles 

constructions doit être con çue de mani ère à ne pas  co mpromettre  la capacit é de densification du 

terrain.  

Lêimplantation de construction.s doit m®nager, sauf imp®ratifs techniques li®s notamment au relief : 

Á La possibilit® dêimplanter des constructions ult®rieures sur le m°me terrain avec ou sans 

division.s foncière.s.  

Á Une possibilit® de cr®ation dêacc¯s ind®pendant (largeur de 4 mètres minimum) ou commun 

avec lêune des constructions existantes. 

 

Non réglementé.  

 

1. Sur lêensemble des espaces non-bâtis, et en dehors des accès et des abords des constructions 

(ex  : terr asse, margelle,  cour intérieure ), lêam®nagement doit °tre con­u pour limiter 

lêimperm®abilisation du sol et favoriser lêinfiltration pluviale. Il doit faire lêobjet dêun traitement 

paysager.  

2. La valorisation de la végétation existante, en particulier des ar bres à haute tige, sera 

recherchée.  

3. Les essences locales et la mixité des végétaux doivent être encouragés. Les espèces invasives 

sont interdites. La liste des végétaux concernés est en annexe 1 du règlement.  

1. Les éléments suivants figurant dans les documents graphiques sont soumis au chapitre 3 des 

dispositions générales du présent règlement  : 

Á Les ®l®ments paysagers rep®r®s au titre de lêarticle L151-23 du Cod e de lêurbanisme. 

Á Les espaces boisés classés.  

Á Les zones humides.  

2. Les cours dêeau sont prot®g®s dans un corridor de 5 m¯tres de part et dêautre de leur axe et 

soumis au chapitre 3 des dispositions générales du présent règlement.  
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Les constructions ou les aménagements doivent être conçus de manière à privilégier les recours aux 

techniques alternatives (micro -stockages à la parcelle,  en toiture ou sur le terrain, fossés , noues, 

bandes v®g®talis®es, bassins dêinfiltration, de d®cantation, etc.) dans le respect de la r®glementation 

sanitaire en vigueur.  

 

1. Les cl¹tures doivent faire lêobjet dêun traitement simple et °tre constitu®es de mat®riaux de 

bonne qualité.  

2. Les matériaux de fortune ou dangereux (tôle ondulée, amiante, bâches, toiles, etc.), les plaques 

de ciment hors soubassements, sont interdits.  

3. Les mat ériaux destinés à être recouverts (briques creuses, parpaings, etc.) ne doivent pas 

rester apparents.  

4. Les murs de sout¯nement doivent °tre trait®s en mati¯re dêaspect comme des murs de cl¹ture. 

5. Les cl¹tures de type v®g®tal doivent °tre compos®es dêessences locales. Les haies de thuya, 

cyprès et laurier sont interdites.  

6. La hauteur maximale des clôtures en limites séparatives est de 2 mètres par rapport au terrain 

naturel.  

7. La hauteur maximale des clôtures donnant sur la voie publique  est de 2 mètres.  

La partie en mur -plein ne doit pas exc®der 1 m¯tre, ¨ lêexception des murs en pierres du pays 

qui peuvent sê®lever jusquê¨ 2 m¯tres. 

8. Les clôtures patrimoniales existantes de type palis et murs en pierre apparente de qualité et 

en bon éta t, doivent être conservés. Leur démolition partielle pourra être autorisée pour la 

cr®ation dêun acc¯s. 

9. Lêaspect des nouvelles cl¹tures donnant sur la voie publique , leurs dimensions, matériaux et 

couleurs doivent tenir compte en priorité des clôtures avoi sinantes et de la construction 

principale.  

10. La clôture ne doit pas faire obstacle à la visibilité et à la sécurité publique.  

 

 

1.1. Les aires de manäuvre et de stationnement des v®hicules correspondant aux besoins des 

constructions et installation s autorisées doivent être aménagées en dehors des voies et 

emprises publiques.  



 

75 

PLUiH Bretagne porte de Loire Communauté 
Règlement 

1.2. Le stationnement, dont celui destiné aux deux -roues non motorisés, doit répondre aux 

besoins selon leur nature, le taux et le rythme de fréquentat ion des constructions et 

installations.  

1.3. Le traitement du sol des aires de stationnement à l'air libre devra autant que possible favoriser 

l'infiltration des eaux pluviales.  

 

 

2.1. Pour les activités et équipements recevant du public,  le nombre de stationnements ne peut 

toutefois °tre inf®rieur ¨ 2 places sur le terrain dêassiette du projet. 

2.2. Il sera exigé  : 

Á 1 place de stationnement pour les logements dont la surface de plancher est inférieure 

ou égale à 50 m ². 

Á 2 places de stationnement pour les autres logements . 

Á Si le nombre de place ainsi défini dépasse 25, au moins une place par logement doit 

être intégré dans le volume de la construction.  

2.3. La r®alisation dêaires de stationnement commun pour les visiteurs pourra être imposée au sein 

des op®rations dêensemble. 

2.4.  Les constructions à destination  dêhabitation et de bureaux, qui comportent un parc de 

stationnement dêacc¯s r®serv® aux habitants ou aux salariés, doivent posséder un espace 

réservé au stationnement sécurisé pour les deux -roues non motorisés.  

Á Pour les constructions à destination  dêhabitation, il devra poss®der une superficie 

équivalente à 0,75 m ² pour les T1 et T2 et 1,5 m ² pour les autr es cas. Il sera d êune 

superficie de minimale de 3 m ².  

Á Pour les constructions à destination  de bureaux, il devra posséder une superficie 

représentant 1,5% de la surface de plancher.  

2.5. Le stationnement destiné aux deux -roues non motorisés pourra être aménagé ¨ lêint®rieur ou 

¨ lêext®rieur du b©timent, ¨ condition quêil soit situ® sur la m°me unit® fonci¯re que le b©timent.  

2.6. Les dimensions minimales dêune place de stationnement destin®e aux v®hicules l®gers sont 

de 2,5 mètres par 5 mètres.  
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1. Se référer aux dispositions du chapitre 6 «  Equipements et réseaux  » des dispositions 

générales du présent règlement.
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Les zones urbaines, dites «  zones UBb  »  sont classés en zone UBb les secteurs correspondant à des 

quartiers urbains périphériques et aux secteurs dêintensification, de recomposition urbaine des abords 

du centre historique et des entrées de ville de Bain -de -Bretagne. La zone est principalement destinée 

à recevoir des constructions à destination  dêhabitation, les ®quipements, commerces et activités de 

service nécessaires à la vie de proximité, en compatibilité avec les périmètres de centralité. 

est réservé aux activités commerciales.  

Destinations Sous-destinations 

Autorisation de 
nouvelles 

constructions et 
changements de 

destination  

Autorisation des 
extensions et 
annexes de 
l'existant 

Interdiction 
de toute 
nouvelle 

construction 

Exploitation 
agricole et 
forestière 

Exploitation agricole     U 

Exploitation forestière     U 

Habitation 
Logement  V V U En Ubba 

Hébergement V V U En Ubba 

Commerce et 
activités de 
service 

Artisanat et commerce de détail V sous conditions V sous conditions   

Restauration V V 
 

Commerce de gros    
U 

Activités de services où s'effectue l'accueil 
d'une clientèle 

V sous conditions V sous conditions  

Hébergement hôtelier et touristique V V   

Cinéma V V   

Equipements 
d'intérêt 
collectif et 
services 
publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés 

V V   

Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés 

V V   

Etablissements d'enseignement, de santé et 
d'action sociale 

V V   

Salles d'art et de spectacles V V   

Equipements sportifs V V   

Autres équipements recevant du public V V   

Autres 
activités des 
secteurs 
secondaires 
ou tertiaires 

Industrie  
V sous conditions  

Entrepôt  
V sous conditions  

Bureau V V   

Centre de congrès et d'exposition     U 
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1. Tout type de construction, dêinstallation du sol qui par leur nature, leur importance ou leur aspect, 

sont incompatibles avec la salubrit®, la tranquillit®, la s®curit® ou la bonne tenue dêun quartier 

dêhabitation. 

2. Les nouvelles constructions et les changements de destination à destination  non agricole situés 

dans le périmètre de réciprocité des bâtiments agricoles soumis à des dispositions législatives ou 

r®glementaires impliquant des r¯gles dê®loignement, ¨ lêexception des extensions des 

constructions existantes. Par dérogation, une dista nce dê®loignement inf®rieure peut °tre 

autoris®e par lêautorit® qui d®livre le permis de construire apr¯s avis de la chambre dêagriculture, 

pour tenir compte des spécificités locales.  

3. Le stationnement des caravanes sur lêespace public.  

4. Les casses de véhic ules.  

5. Les exploitations de carrière.  

6. Les affouillements et exhaussements de sols ayant une superficie supérieure à 100m ² et dont la 

hauteur ou profondeur exc¯de 2 m vis®s ¨ lêarticle R.421-23 du Code de lêurbanisme, sêils ne sont 

pas liés à des travaux de  construction ou dêam®nagement de la zone.  

7. Le changement de destination du petit patrimoine. Celui -ci ne peut être que réhabilité, rénové ou 

restauré.  

8.  toutes les constructions, exceptées les constructions à destination  

dêartisanat et commerce de d®tail et dêactivit®s de services o½ sêeffectue lêaccueil dêune client¯le. 

 

1. Sont admis.es, sous réserve de ne pas porter atteinte au caractère architectural et paysager 

environnant  : 

1.1. Les Installations class®es pour la protection de lêenvironnement, sous r®serve quêelles 

correspondent à des besoins nécessaires aux destinations autorisées dans  la zone et que 

soient mises en äuvre toutes dispositions utiles pour les rendre compatibles avec les milieux 

environnants et permettre dê®viter des pollutions, des nuisances ou des dangers ®ventuels 

non maîtrisables après épuration ou traitement adapté.  

1.2. Les extensions mesurées des constructions à de stination  dêindustrie et dêentrep¹t existantes 

ne seront autoris®es ¨ condition quêelles nêaggravent pas les nuisances actuelles et quêelles 

respectent les surfaces d®finies ¨ lêarticle UBb 8. 

1.3. Les aires et constructions à destination  de stationnement ouver tes au public.  

1.4. La reconstruction ¨ lêidentique dêun b©timent d®truit ou d®moli depuis moins de dix ans est 

autoris®e, d¯s lors quêil a ®t® r®guli¯rement ®difi®. 

1.5. Les installations et équipements techniques nécessaires au fonctionnement des équipements 

dêintérêt collectif et services publics pour lesquels les sections 2 et 3 ne sêappliquent pas. 
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1.6. Les ®quipements dêint®r°t collectif et services publics, pour lesquels les sections 2 et 3 ne 

sêappliquent pas, sous r®serve de ne pas porter atteinte ¨ la s®curit® des usagers.  

2. Les constructions à destination  dêartisanat et de commerces de détail  ainsi que dêactivit®s de 

services o½ sêeffectue lêaccueil dêune client¯le dêune surface de plancher inf®rieure ou ®gale ¨ 300 

m ² pourront sêimplanter uniquement au sein des Ü périmètres de centralité  » délimités sur les 

documents graphiques.  Cette disposition ne sêapplique pas aux professions de sant® et autres 

professions libérales  qui pourront sêimplanter dans la zone enti¯re sans restriction de surface ou 

de périmètre de ce ntralité.  

3. Les extensions mesurées des constructions à destination  dêartisanat et de commerce de détail 

ainsi que dêactivit®s de services o½ sêeffectue lêaccueil dêune client¯le (hors professions de sant® 

et autres professions libérales)  existantes et situés hors périmètre de centralité sont autorisées 

dans les conditions définies ¨ lêarticle UBb 8.  

4. Sur les secteurs concern®s par une orientation dêam®nagement et de programmation (OAP), 

lêurbanisation par succession dêop®rations dêensemble, ou en plusieurs tranches, ou par succession 

de constructions ou de divisions différentes est admise à condition que celles -ci  : 

Á Soient conçues de manière à ne pas enclaver les terrains non urbanisés.  

Á Respectent outre le règlement de la zone UB b, les OAP (dans un rapport de compatibilité).  

5. Toute destruction partielle ou totale dêun ®l®ment de petit patrimoine ou dêune construction 

pr®sentant un int®r°t dêordre historique ou architectural ant®rieur ¨ 1949 doit faire lêobjet dêun 

permis de démolir.  

 

 

1.1. Les éléments figurant dans les documents graphiques du règlement (commerces à protéger, 

lin®aires commerciaux et p®rim¯tres de sauvegarde) au titre de lêarticle L151-16 du Code de 

lêurbanisme sont soumis aux dispositions du chapitre 3 des dispositions générales du présent 

règlement.  

 

2.1. Les objectifs de production de logements locatifs sociaux sont définis, le cas échéant, dans 

les Orientations dêAm®nagement et de Programmation. 

2.2. Lorsquêune succession dêop®rations diff®rentes sont r®alis®es sur des unit®s fonci¯res 

contigües, la part de logements sociaux peut être répartie différemment sur chaque unité 

fonci¯re tant que les objectifs d®finis dans les Orientations dêAm®nagement et de 

Programmation sont atteints ¨ lê®chelle de lêassiette fonci¯re de la zone.  
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1. Le front bâti (cf lexique  : alignement) se constitue dêau moins une fa­ade construite (construction 

principale ou annexe).  

Les constructions nouvelles sêimplanteront :  

Á Soit ¨ lêalignement des voies et emprises publiques.  

Á Soit avec un retrait maximal de 6 mètres.  

La façade en front bâti aura un linéaire :  

Á De 5 m minimum pour la construction principale.  

Á De 5 m minimum pour une annexe non destinée au stationnement couvert.  

Á De 3 m minimum pour une construction destinée au stationnement couvert (garage, 

carpo rt).  

2. Les constructions nouvelles de logements collectifs, dêactivit®s ou dê®quipement sêimplanteront : 

Á Soit ¨ lêalignement des voies et emprises publiques. Aucun d®bord sur les voies et 

emprises publiques nêest autoris®. 

Á Soit avec un retrait minimum de 3 m ètres.  

3. Les constructions nouvelles dêune hauteur de fa­ade sup®rieure ¨ 10 m¯tres sêimplanteront avec 

un retrait minimum de 3 m¯tres. Cette disposition ne sêapplique pas aux constructions implant®es 

¨ lêangle de deux voies en pente (au 4. de lêarticle  UBb9).  

4. Des implantations différentes peuvent être imposées ou admises dans les cas suivants :  

4.1. Lorsque des motifs liés à des problèmes de visibilité et/ou de dangerosité sont identifiés.  

4.2.  Pour lêimplantation des constructions nouvelles (construction principale ou annexe) en cäur 

dê´lot ou en second rang, qui nêest pas r®glement®e. 

4.3.  Pour les réhabilitations et les extensions des constructions existantes  qui ne respectent pas 

la règle 1.  

4.4.  Lorsquêune parcelle est bord®e par plusieurs voies, les r¯gles dêimplantation par rapport aux 

voies et emprises publiques ne sêappliquent que par rapport ¨ lêune des voies, consid®r®e 

comme «  voie de référence  ». 

4.5.  Pour les isolations par lêext®rieur des constructions existantes et lêinstallation de capteurs 

solaires.  

4.6.  En cas dêalignement homog¯ne des constructions voisines entre lesquelles sêins¯re la 

construction.  

4.7.  Pour favoriser les apports solaires de la construction.  

4.8.  Dans le cas o½ le terrain dêassiette du projet est desservi par une voie par le Sud, Sud-Oue st 

ou Sud -Est et que la fa­ade dêune annexe constitue le front b©ti, la fa­ade de la construction 



 

PLUiH Bretagne porte de Loire Communauté 
Règlement 

81 

principale peut sêimplanter au-delà du retrait maximal de 6 mètres dans une limite de 20 

mètres.  

1. Les constructions doivent être implantées  soit en limite séparative, soit à une distance au moins 

égale à 2 mètres . 

2. Tout débord (balcons, saillies, éléments techniques) de plus de 0,80 m par rapport au droit de la 

façade est à prendre en compte dans le  calcul de lêimplantation par rapport aux limites 

séparatives.  

3. Des implantations différentes peuvent être autorisées dans les cas suivants  : 

3.1. Pour les extensions des constructions existantes si elles ne réduisent pas les distances les 

séparant de la limite séparative.  

3.2. Pour les isolations par lêext®rieur des constructions existantes et lêinstallation de capteurs 

solaires.  

3.3. Pour les annexes dont lêemprise au sol est inf®rieure ou ®gale ¨ 15 m². 

 

Non réglementé.  

1. Les extensions des constructions à destination  dêindustrie et dêentrep¹t existantes sont autoris®es 

dans la limite de 30% de la surface de plancher dudit b©timent ¨ la date dêapprobation du PLUiH.  

2. Les extensions des constructions existantes, à destination  dêartisanat et de commerce de d®tail ou 

à destination  dêactivit®s de services o½ sêeffectue lêaccueil dêune client¯le et situés hors périmètre de 

centralité sont autorisées dans la limite de 20% de la surface de plancher dudit bâtiment à la date 

dêapprobation du PLUIH. Cette disposition ne sêapplique pas aux professions de sant® et autres 

professions libérales . 

 

1.1 La hauteur des constructions principales ne pourra excéder 13 mètres en façade et 17 

m¯tres au point le plus haut. Ce maximum pourra °tre sur®lev® pour sêajuster ¨ la hauteur 

dêune construction existante adjacente. 
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1.2 La hauteur des constructions principales édifiées en second rang sur une unité foncière 

inférieure à 700 m ² ne pourra excéder 7 mètres en façade et 10 mètres au point le plus 

haut.  

1.3 La hauteur dêun bâtiment annexe ne pourra excéder 4 mètres en façade  et 6 mètres au 

point le plus haut de la construction . Des hauteurs en façade ou au point le plus haut 

pourront °tre impos®es sur tout ou partie dêun b©timent pour en assurer la coh®rence avec 

les bâtiments voisins.  

1.4 Dans le cas des terrains et voies en pen te, le calcul des hauteurs se fait de la manière 

présentée dans le lexique des dispositions générales.  

1.5 Il ne pourra être autorisée de différence de niveau en exhaussement qui soit supérieure à 

0,5 mètre, sauf impossibilité technique liée à la topographie. La cote du niveau de rez -de -

chauss®e nêexc®dera pas 0,5 m¯tre par rapport au terrain naturel avant les travaux calcul®s 

en prenant la moyenne du terrain naturel ¨ lêensemble des angles du b©timent. 

 

2.1 Des hauteurs différentes peuv ent être imposées ou admises afin que la hauteur des 

constructions principales soit composée en harmonie avec les constructions avoisinantes, 

notamment lorsquêil y a unit® de hauteurs le long dêune rue ou autour dêune place.  

 

1.1 Les projets peuvent °tre dêexpressions architecturales traditionnelles ou contemporaines 

mais pourront °tre refus®s sêils sont de nature ¨ porter atteinte au caract¯re ou ¨ lêint®r°t 

des lieux avoisinants, du site et des paysages.  

1.2 Toute construction devra privilégier une conception et une implantation favorisant une 

maitrise de la consommation énergétique.  

1.3 Une attention particulière sera apportée dans le cas dêextensions ou dê®volution du b©ti 

existant  : prise en compte des éléments de modénature de la construction principale, 

proportion des ouvertures, harmonie avec les matériaux employés pour la construction 

principale, etc.  

 

2.1 Les façades et les murs -pignons seront traités de manière à garantir un traitement 

homogène des bâtiments de la même unité foncière et à ne pas porter atteinte au caractère 

ou ¨ lêint®r°t des lieux. 

2.2 Sont interdits les parements laissés apparents de matériaux d estinés à être recouverts, tels 

que carreaux de plâtre, parpaings, briques creuses, etc.  

2.3 Lêemploi brut de mat®riaux est autoris® quand ils concourent ¨ la qualit® architecturale de 

la construction et quêils ne sont pas de nature ¨ compromettre son insertion dans le site.  
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3.1 Pour toute construction neuve, si les b©timents sont couverts dêune toiture ¨ un ou 

plusieurs pans, celle -ci doit être réalisée en ardoises, en zinc ou en matériaux présentant 

un aspect similaire.  

3.2 Les toitures -terrasses de pr éférence  végétalisées sont autorisées.  

3.3 Dans le cadre dêune extension, la toiture doit °tre con­ue en fonction de lêarchitecture de 

lê®difice, en recherchant une harmonie de volum®trie et de couleur et de mat®riaux avec 

les constructions de la même unité fo ncière.  

 

4.1 Les annexes doivent sêint®grer aux constructions principales et sêharmoniser avec elles, que ce 

soit en termes de matériaux ou de couleur (sauf contraintes techniques avérées).  

 

5.1 Les dispositifs de production dê®nergies renouvelables sont autoris®s, sous r®serve du respect 

des r®glementations en vigueur et dêune insertion soign®e. 

5.2 Les éléments techniques (coffrets, compteurs, descentes des eaux pluviales, pompes à chaleur, 

aérothermie, etc.) devront être intégrés discrètement dans la construction ou les clôtures.  

Les travaux dêextension, de r®novation, de r®habilitation et de restauration, r®alis®s sur les b©timents 

pr®sentant un int®r°t dêordre historique ou architectural, sont autoris®s sous r®serve de ne pas porter 

atteinte à la valeur de c e patrimoine.  

Il est précisé que  :  

Á La composition de la fa­ade et lêorganisation des ouvertures doivent °tre respect®es. 

Á Lêagrandissement, la r®duction et la suppression des ouvertures sont autoris®s sêils ne 

d®naturent pas lêarchitecture des façades.  

Á Les ®l®ments de mod®nature dêorigine ou de qualit® doivent °tre conserv®s et restaur®s dans 

leurs matériaux, dimensions et traitements.  

Á Les techniques de lê®poque de construction, mat®riaux et mises en äuvre sont encourag®s, 

afin de préserver la s ouplesse, la perm®ance et lêinertie du b©ti existant selon ses dispositions 

dêorigine. 

 

1. Pour les b©timents existants, lêisolation thermique par lêext®rieur peut °tre r®alis®e ¨ lêintérieur des 

marges de recul d®finies ¨ lêarticle UBb5, sans dépasser les limites du terrain, dans la limite 

dê®paisseur d®finie par la r®glementation en vigueur, finition ext®rieure comprise. Toutefois, 
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lêisolation thermique par lêext®rieur peut °tre autoris®e lorsquêelle empi¯te sur le domaine public 

ou sur un fonds voisin privé , au cas par cas.  

2. Un dépassement maximum de 20% des règles relatives à la hauteur de construction est autorisé 

pour les constructions faisant preuve dêexemplarit® ®nerg®tique ou environnementale ou qui sont 

à énergie positive.  

Non réglementé.  

 

Sur les terrains dêune superficie ®gale ou sup®rieure ¨ 1000 m², lêimplantation de nouvelles 

constructions doi t être con çue de mani ère à ne pas compromettre la capacit é de densification du 

terrain. Lêimplantation de construction.s doit m®nager, sauf imp®ratifs techniques li®s notamment au 

relief  : 

Á La possibilit® dêimplanter des constructions ult®rieures sur le m°me terrain avec ou sans 

division.s foncière.s.  

Á Une possibilit® de cr®ation dêacc¯s ind®pendant (largeur de 4 m¯tres minimum) ou commun 

avec lêune des constructions existantes. 

 

Non réglementé . 

 

1. Sur lêensemble des espaces non-bâtis, et en dehors des accès et des abords des constructions 

(ex  : terrasse, margelle, cour int®rieure), lêam®nagement doit °tre con­u pour limiter 

lêimperm®abilisation du sol et favoriser lêinfiltration pluviale. Il doit faire lêobjet dêun traitement 

paysager.  

2. La valorisation de la végétation existante, en particulier des arbres à haute tige, sera 

recherchée.  

3. Les essences locales et la mixité des végé taux doivent être encouragés. Les espèces invasives 

sont interdites. La liste des végétaux concernés est en annexe 1 du règlement.  

4. Toute op®ration dêune superficie sup®rieure ¨ 1,5 hectare devra comporter 10% dêespaces libres 

(incluant les zones humides le cas échéant), dont au moins 400 m ² dêun seul tenant. Ces 

espaces libres pourront accueillir des aménagements liés à la gestion des eaux et à la maîtrise 

du ruissellement, int®gr®s au paysage. Un am®nagement de loisirs ou dêagr®ment de type aire 

de jeux ou parcours de sant® devra °tre r®alis®. En cas dêimpossibilit® li®e ¨ la pr®sence de 

zones humides, un aménagement adapté devra être proposé.  
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1. Les éléments suivants figurant dans les documents graphiques sont soumis au chapitre 3 des 

dispositions générales du présent règlement  : 

Á Les ®l®ments paysagers rep®r®s au titre de lêarticle L151-23 du Code de lêurbanisme. 

Á Les espaces boisés classés.  

Á Les zon es humides.  

2. Les cours dêeau sont prot®g®s dans un corridor de 5 m¯tres de part et dêautre de leur axe et 

soumis au chapitre 3 des dispositions générales du présent règlement.  

 

Les constructions ou les aménagements doivent être conçus de manière à privilégier les recours aux 

techniques alternatives (micro -stockages à la parcelle,  en toiture ou sur le terrain, fossés, noues, 

bandes v®g®talis®es, bassins dêinfiltration, de décantation, etc.) dans le respect de la réglementation 

sanitaire en vigueur.  

 

 

1.1 Les cl¹tures doivent faire lêobjet dêun traitement simple et °tre constitu®es de mat®riaux 

de bonne qualité.  

1.2 Leur aspect, dimens ions, matériaux et couleurs doivent tenir compte en priorité des 

clôtures avoisinantes et de la construction principale.  

1.3 Dans tous les cas, les mat®riaux destin®s ¨ °tre recouverts (ex. briques, parpaingsÞ) ne 

doivent pas rester apparents. Lêutilisation de panneaux pleins préfabriqués en béton 

brut ou en PVC sont proscrits pour les cl¹tures en limite dêespace public. Les couleurs 

autres que le blanc pur seront privilégiées.  

1.4 La hauteur totale ne devra pas dépasser 1,40 m. Néanmoins, toutes les clôtures 

pour ront comporter des piliers dont la hauteur est limitée à 1,60 m. La hauteur du 

grillage pourra aller jusquê¨ 1,50 m. si la cl¹ture est v®g®tale.  

1.5 Une hauteur différente peut être autorisée pour la reconstruction ou la restauration 

d'une clôture existante o u pour permettre le prolongement ou le raccordement à une 

clôture existante.  

1.6 Les portails doivent être simples, en adéquation avec la clôture et la construction 

principale.  

1.7 Les murs de soutènement doivent être traités comme des murs de clôture et 

s'harmon iser avec la construction principale et les clôtures environnantes.  



 

PLUiH Bretagne porte de Loire Communauté 
Règlement 

86 

1.8 La clôture ne doit pas faire obstacle à la visibilité et à la sécurité publique.  

 

2.1 Les clôtures d oivent  être édifiées soit à l'alignement des voies (publiques ou privés) ou 

en limite d'emplacement r®serv®, ¨ lêexception des haies qui sêimplanteront ¨ 0,50 m de 

lêalignement. 

2.2 Par leur aspect, leur proportion et le choix des matériaux, les clôtures doivent par ticiper 

à l'ordonnancement du front bâti en s'harmonisant avec la construction principale et 

les clôtures avoisinantes.  

2.3 Les clôtures sur les voies publiques doivent être constituées :  

- soit d'un mur, s'il prolonge le bâti, présente une unité d'aspect avec  celui -ci et s'harmonise 

avec le paysage,  

- soit d'un mur bahut n'excédant pas 0,70 m de hauteur qui peut être surmonté d'un dispositif 

à claire -voie (grille, grillage de bonne qualité, etc.) ajouré à 50% minimum de sa surface,  

- soit d'un dispositif à cla ire -voie (grille, grillage de bonne qualité, pare -vue bois ajour®, etcÞ) 

doubl® dêune haie vive compos®e dêau moins trois essences v®g®tales diff®rentes. Le grillage 

doit °tre implant® ¨ lêint®rieur du terrain, ¨ lêarri¯re de la haie, 

- Soit dêune haie vive, compos®e dêau moins trois essences v®g®tales diff®rentes. 

 

3.1 Des clôtures différentes peuvent être autorisées pour les motifs liés à la nature des 

constructions (ex. dispositif pare -ballon) ou pour des règles de sécurité particuli ères.  

 

1.1. Les aires de manäuvre et de stationnement des v®hicules correspondant aux besoins des 

constructions et installations autorisées doivent être aménagées en dehors des voies et 

emprises publiques.  

1.2. Le stat ionnement, dont celui destiné aux deux -roues non motorisés, doit répondre aux 

besoins selon leur nature, le taux et le rythme de fréquentation des constructions et 

installations.  

1.3. Le traitement du sol des aires de stationnement à l'air libre devra autant q ue possible favoriser 

l'infiltration des eaux pluviales.  

1.4. Pour les aires de plus de 25 emplacements, au moins la moitié des emplacements devront 

être réalisés avec des revêtements perméables.  

 

2.1. Pour les activités et équipements recevant du public, le nombre de stationnements ne peut 

toutefois °tre inf®rieur ¨ 2 places sur le terrain dêassiette du projet. 
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2.2. Il sera exigé  : 

Á 1 place de stationnement pour les logements dont la surface de plancher est inférieure 

ou égale à 50 m ². 

Á 2 places de stationnement pour les autres logements.  

Á Si le nombre de place ainsi défini dépasse 25, au moins une place par logement doit 

être intégré dans le volume de la construction.  

2.3. La r®alisation dêaires de stationnement commun pour les visiteurs pourra être imposée au sein 

des op®rations dêensemble. 

2.4.  Les constructions à destination  dêhabitation et de bureaux, qui comportent un parc de 

stationnement dêacc¯s r®serv® aux habitants ou aux salari®s, doivent poss®der un espace 

réservé au statio nnement sécurisé pour les deux -roues non motorisés.  

Á Pour les constructions à destination  dêhabitation, il devra poss®der une superficie 

équivalente à 0,75 m ² pour les T1 et T2 et 1,5 m ² pour les autres cas. Il sera d êune 

superficie de minimale de 3 m ².  

Á Pour les constructions à destination  de bureaux, il devra posséder une superficie 

représentant 1,5% de la surface de plancher.  

2.5. Le stationnement destiné aux deux -roues non motoris®s pourra °tre am®nag® ¨ lêint®rieur ou 

¨ lêext®rieur du b©timent, ¨ condition quêil soit situ® sur la m°me unit® fonci¯re que le b©timent.  

2.6. Les dimensions minimales dêune place de stationnement destin®e aux v®hicules l®gers sont 

de 2,5 mètres par 5 mètres.  
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1. Se référer aux dispositions du chapitre 6 « Equipements et réseaux  » des dispositions 

générales du présent règlement.  
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 Sont classés en zone UC et UC1 les secteurs résidentiels 

essentiellement constitués de lotissements de Bain -de -Bretagne.  

Á correspondent aux secteurs de fran ge urbaine de Bain -de -Bretagne 

dont lêurbanisation reste limit®e et sêinscrit dans une d®marche de moindre impact pour 

lêenvironnement. 

Destinations Sous-destinations 

Autorisation de 
nouvelles 

constructions et 
changements de 

destination  

Autorisation des 
extensions et 
annexes de 
l'existant 

Interdiction 
de toute 
nouvelle 

construction 

Exploitation 
agricole et 
forestière 

Exploitation agricole 
V sous conditions 

en Ucf 
V sous conditions 

en Ucf 
 

Exploitation forestière     U 

Habitation 
Logement  V V   

Hébergement V V   

Commerce et 
activités de 
service 

Artisanat et commerce de détail V sous conditions V sous conditions  

Restauration   
U 

Commerce de gros    
U 

Activités de services où s'effectue l'accueil 
d'une clientèle 

V sous conditions V sous conditions  

Hébergement hôtelier et touristique  
V  

 

Cinéma   
U 

Equipements 
d'intérêt 
collectif et 
services 
publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés 

V V   

Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés 

V V   

Etablissements d'enseignement, de santé 
et d'action sociale 

V V   

Salles d'art et de spectacles V V   

Equipements sportifs V V   

Autres équipements recevant du public V V   

Autres 
activités des 
secteurs 
secondaires ou 
tertiaires 

Industrie  
V sous conditions  

Entrepôt  
V sous conditions  

Bureau V sous conditions V sous conditions   

Centre de congrès et d'exposition     U 
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1. Tout type de construction, dêinstallation du sol qui par leur nature, leur importance ou leur aspect, 

sont incompatibles avec la salubrit®, la tranquillit®, la s®curit® ou la bonne tenue dêun quartier 

dêhabitation. 

2. Les nouvelles constructions et les changements de destination à destination  non agricole situés 

dans le périmètre de réciprocité des bâtiments agricoles soumis à des dispositions législatives ou 

r®glementaires impliquant des r¯gles dê®loignement, ¨ lêexception des extensions des 

constructions existantes. Par d®rogation, une distance dê®loignement inf®rieure peut °tre 

autoris®e par lêautorit® qui d®livre le permis de construire apr¯s avis de la chambre dêagriculture, 

pour tenir compte des spéci ficités locales.  

3. Le stationnement des caravanes sur lêespace public.  

4. Les casses de véhicules.  

5. Les exploitations de carrière.  

6. Les affouillements et exhaussements de sols ayant une superficie supérieure à 100m ² et dont la 

hauteur ou profondeur excède 2 m v is®s ¨ lêarticle R.421-23 du Code  de lêurbanisme, sêils ne sont 

pas li®s ¨ des travaux de construction ou dêam®nagement de la zone.  

7. Le changement de destination du petit patrimoine. Celui -ci ne peut être que réhabilité, rénové ou 

restauré.  

 

1. Sont admis.es, sous réserve de ne pas porter atteinte au caractère architectural et paysager 

environnant  : 

1.1. Les Installations class®es pour la protection de lêenvironnement, sous r®serve quêelles 

correspondent à des besoins nécessaires aux destinations autorisées dans  la zone et que 

soient mises en äuvre toutes dispositions utiles pour les rendre compatibles avec les milieux 

environnants et permettre dê®viter des pollutions, des nuisances ou des dangers ®ventuels 

non maîtrisables après épuration ou traitement adapté.  

1.2. Les extensions mesurées des constructions à destination  dêindustrie  et dêentrepôt existant es 

ne seront autorisées quê̈ condition quêelles nêaggravent pas les nuisances actuelles et quêelles 

respectent  les surface s définies ¨ lêarticle UC8.  

1.3. Les bureaux uniquement dans le cadre dêextensions ou dêannexes.  

1.4. Les aires et constructions à destination  de st ationnement ouvertes au public.  

1.5. La reconstruction ¨ lêidentique dêun b©timent d®truit ou d®moli depuis moins de dix ans est 

autoris®e, d¯s lors quêil a ®t® r®guli¯rement ®difi®. 

1.6. Les installations et équipements techniques nécessaires au fonctionnement des équipements 

dêint®r°t collectif et services publics pour lesquel s les sections 2 et 3 ne sêappliquent pas. 
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1.7. Les ®quipements dêint®r°t collectif et services publics, pour lesquels les sections 2 et 3 ne 

sêappliquent pas, sous réserve de ne pas porter atteinte à la sécurité des usagers.  

1.8. En secteur UCf  : 

Á Les installations légères de loisirs, de sports, de découverte des sites naturels, 

archéologiques ou patrimoniaux et dont les éventuelles constructions nécessaires 

à leur fonctionnement dans les conditio ns définies ¨ lêarticle UC8.  

Á Sous r®serve dê°tre ¨ plus de 50 m¯tres de b©timents occup®s par les tiers et dans 

les conditions définies ¨ lêarticle UC8. 

o Les installations agricoles (hors installations soumises à des 

dispositions législatives ou réglementa ires impliquant des règles 

dê®loignement de plus de 50 m¯tres) de types vergers, jardins 

maraichers et serres, abris pour animaux, à usage pédagogique, 

dêaccueil du public. 

o Les constructions et installations liées à la création de bureaux, de 

locaux de tra nsformation, de locaux de vente directe de produits 

agricoles qui sont dans le prolongement de lêacte de production, 

sous réserve que les produits transformés, conditionnés ou 

commercialis®s proviennent principalement dêune exploitation 

agricole.  

Á Les nouve lles constructions et les changements de destination à destination  non 

agricole situés dans le périmètre de réciprocité des bâtiments agricoles soumis à 

des dispositions législatives ou réglementaires impliquant des règles 

dê®loignement, ¨ lêexception des extensions des constructions existantes. Par 

d®rogation, une distance dê®loignement inf®rieure peut °tre autoris®e par 

lêautorit® qui d®livre le permis de construire apr¯s avis de la chambre dêagriculture, 

pour tenir compte des spécificités locales.  

2. Les co nstructions à destination  dêartisanat et de commerces de d®tail et dêactivit®s de services o½ 

sêeffectue lêaccueil dêune client¯le dêune surface de plancher inf®rieure ou ®gale ¨ 300 m² pourront 

sêimplanter uniquement au sein du Ü périmètre de centralité  » délimité sur les documents 

graphiques.   

3. Sont toutefois autorisées hors périmètres de centralité  : 

3.1. Les extensions mesurées des constructions existantes à destination  de services o½ sêeffectue 

lêaccueil dêune client¯le et dêartisanat et de commerce de d®tail dans les conditions définies à 

lêarticle UC8. 

4. Sur les secteurs concern®s par une orientation dêam®nagement et de programmation (OAP), 

lêurbanisation par succession dêop®rations diff®rentes, ou en plusieurs tranches, est admise à 

condition que celles -ci  : 

Á Soient conçues de manière à ne pas enclaver les terrains non urbanisés.  

Á Respectent outre le règlement de la zone UC,  les OAP (dans un rapport de compatibilité).  

5. Toute destruction partielle ou totale dêun ®l®ment de petit patrimoine ou dêune con struction 

présentant  un int®r°t dêordre historique ou architectural ant®rieur ¨ 1949 doit faire lêobjet dêun 

permis de démolir.  
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Non réglementé.  

 

2.1. Les objectifs de production de logements locatifs sociaux sont définis, le cas échéant, dans 

les Orientations dêAm®nagement et de Programmation. 

2.2. Lorsquêune succession dêop®rations diff®rentes sont r®alis®es sur des unit®s fonci¯res 

contigües, la part de logements sociaux p eut être répartie différemment sur chaque unité 

fonci¯re tant que les objectifs d®finis dans les Orientations dêAm®nagement et de 

Programmation sont atteints ¨ lê®chelle de lêassiette fonci¯re de la zone.  
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1. Le front bâti (cf lexique  : alignement) se constitue dêau moins une fa­ade construite (construction 

principale ou annexe).  

Les constructions nouvelles sêimplanteront :  

Á Soit ¨ lêalignement des voies et emprises publiques.  

Á Soit avec un retrait maximal de 6 mètres.  

La façade en front bâti aura un linéaire :  

Á De 5 m minimum pour la construction principale.  

Á De 5 m minimum pour une annexe non destinée au stationnement couvert.  

Á De 3 m minimum pour une construction destinée au stationnement couvert (garage, 

carport).  

2. Les constructions ou partie de construction dêune hauteur de fa­ade sup®rieure ¨ 7 m¯tres 

sêimplanteront avec un retrait compris entre 3 et 5 mètres.  

3. Sur les parcelles bord®es par plusieurs voies, les constructions ou partie de construction dêune 

hauteur de fa­ade sup®rieure ¨ 7 m¯tres devront sêimplanteront avec un retrait minimal de 3 

mètres par rapport aux voies autres que la voie de r®f®rence. Cette disposition ne sêapplique pas 

aux constructions implant®es ¨ lêangle de deux voies en pente (au 6. de lêarticle UC9 ). 

4. Des implantations différentes peuvent être imposées ou admises dans les cas suivants :  

4.1. Lorsque des motifs liés à des problèmes de visibilité et/ou de dangerosité sont identifiés.  

4.2.  Pour lêimplantation des constructions nouvelles (construction principale ou annexe) en cäur 

dê´lot ou en second rang, qui nêest pas r®glement®e. 

4.3.  Pour les annexes, les réhabilitations et les extensions des constructions existantes.  

4.4.  Lorsquêune parcelle est bord®e par plusieurs voies, les r¯gles dêimplantation par rapport aux 

voies e t emprises publiques ne sêappliquent que par rapport ¨ lêune des voies, consid®r®e 

comme «  voie de référence  ». 

4.5.  Pour les isolations par lêext®rieur des constructions existantes et lêinstallation de capteurs 

solaires.  

4.6.  En cas dêalignement homog¯ne des constructions voisines entre lesquelles sêins¯re la 

construction.  

4.7.  Pour favoriser les apports solaires de la construction.  

4.8.  Dans le cas o½ le terrain dêassiette du projet est desservi par une voie par le Sud, Sud-Ouest 

ou Sud -Est et que la fa­ade dêune annexe constitue le front bâti, la façade de la construction 

principale peut sêimplanter au-delà du retrait maximal de  6 mètres dans une limite de 20 

mètres.  
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4.9.   des implantations différentes peuvent être admises, sous réserve de 

justification du pétition naire, en fonction  : 

Á Des choix relatifs à la gestion des eaux ou à la performance énergétique de la 

construction . 

Á De la configuration du terrain (topographie, impossibilité technique ou foncière ). 

Á De lêint®gration de la construction dans le contexte paysager (préservation et 

valorisation des vues, de la v®g®tation existante, dê®l®ments patrimoniaux b©tis, etc.).  

 

1. Les constructions doivent être implantées  soit en limite séparative, soit à une distance au moins 

égale à 2 mètres .  

2. Tout débord (balcons, saillies, éléments techniques) de plus de 0,80 m par rapport au droit de la 

façade sont à prendre en compte dans le calcul de lêimplantation par rapport aux limites 

séparatives.  

3. Des implantations différentes peuvent être autorisées dans les cas suivants  : 

3.1. Pour les extensions des constructions existantes si elles ne réduisent pas les distances les 

séparant de  la limite s éparative.  

3.2. Pour les isolations par lêext®rieur des constructions existantes et lêinstallation de capteurs 

solaires.  

3.3. Pour les annexes dont lêemprise au sol est inf®rieure ou ®gale ¨ 15 m². 

 

Non réglementé.  

 

1. Les extensions des constructions à  destination  dêindustrie, dêentrep¹t et de services o½ sêeffectue 

lêaccueil dêune client¯le existantes sont autorisées dans la limite de 30% de la surface de plan cher 

dudit b©timent ¨ la date dêapprobation du PLUiH.  

2. Les extensions des constructions à destination  dêartisanat et de commerce de d®tail existantes et 

situés hors périmètre de centralité sont autorisées dans la limite de 20% de la surface de plancher 

dudit b©timent ¨ la date dêapprobation du PLUIH.  

3. Lêemprise au sol des constructions (y compris les annexes) ne pourra exc®der 50% de la surface 

de terrain  constructible . 

3.1.  ce pourcentage est de 60%.  

3.2.  ce pourcentage est de  30%.  
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4. Ce pourcentage pourra être porté à  75% ¨ condition que le coefficient dêimperm®abilisation de 

lêunit® fonci¯re soit inf®rieur ou ®gal ¨ 0,65 ¨ lêissue des travaux projet®s. 

4.1.  ce pourcentage pourra être porté à 80% à condition que le coe fficient 

dêimperm®abilisation de lêunit® fonci¯re soit inf®rieur ou ®gal ¨ 0,65 ¨ lêissue des travaux 

projetés.  

4.2.   ce pourcentage pourra être porté à 50% à condition que le coefficient 

dêimperm®abilisation de lêunit® fonci¯re soit inf®rieur ou ®gal ¨ 0,40 ¨ lêissue des travaux 

projetés.  

5. Pour les op®rations dêensemble et groupes dêhabitation, il pourra °tre admis que lêemprise au sol 

maximale soit définie pour chacun des lots par les documents du projet (plans et règlement), sous 

r®serve que lêemprise au sol de lêop®ration (surfaces constructibles hors voirie) nêexc¯de pas les 

pourcentages définis au x 3 et 4 de lêarticle UC8. 

6. les installations légères de loisirs, de sports, de découverte des sites naturels, 

archéologiques ou patrimoniaux et dont les éventuelles constructions nécessaires à leur 

fonctionnement ne pourront dépasser une emprise au sol de 300 m ² par unité foncière.  

7. Les installations agricoles (hors installations classées soumises à autorisation et 

si¯ge dêexploitation) ¨ vocation p®dagogique, dêaccueil du public, et les constructions et 

installations liées à la création de b ureaux, de locaux de transformation, de locaux de vente directe 

ne pourront dépasser une emprise au sol de 300 m ² par unité foncière.  

 

1.1 La hauteur des constructions principales ne pourra excéder 10 mètres en f açade et 14 mètres 

au point le plus haut. Ce maximum pourra °tre sur®lev® pour sêajuster ¨ la hauteur dêune 

construction existante adjacente.  

1.2 Pour les constructions en «  second rang  » sur une unité foncière inférieure à 700 m ², cette 

hauteur est portée à 7  mètres en façades et 10 mètres au point le plus haut.  

1.3 La hauteur d êun bâtiment annexe ne pourra excéder 4 mètres en façade  et 6 mètres au point 

le plus haut de la construction . Des hauteurs en façade ou au point le plus haut pourront être 

imposées sur tout ou partie dêun b©timent pour en assurer la coh®rence avec les b©timents 

voisins.  

1.4 Dans le cas des terrains et voies en pente, le calcul des hauteurs se fait de la manière présentée 

dans le lexique des dispositions générales.  

1.5 Il ne pourra être autorisée  de différence de niveau en exhaussement qui soit supérieure à 0,5 

mètre , sauf impossibilité technique liée à la topographie . La cote du niveau de rez -de -chaussée 

nêexc®dera pas 0,5 m¯tre par rapport au terrain naturel avant les travaux calcul®s en prenant 

la moyenne du terrain naturel ¨ lêensemble des angles du b©timent. 

 

2.1 Des hauteurs différentes peuvent être imposées ou admises dans les cas suivants  :  
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Á Afin que la hauteur des constructions principales soit composée en harmonie a vec les 

constructions avoisinantes, notamment lorsquêil y a unit® de hauteurs le long dêune rue ou 

autour dêune place.  

Á Afin que la hauteur des constructions principales ne d®passe pas de plus dêun ®tage (3 m¯tres) 

la ou les constructions principales avois inantes . 

 

 

1.1. Les projets peuvent °tre dêexpressions architecturales traditionnelles ou contemporaines mais 

pourront °tre refus®s sêils sont de nature ¨ porter atteinte au caract¯re ou ¨ lêint®r°t des lieux 

avoisinants, du site et des paysages.  

1.2. Toute construction devra  privilégier une conception et une implantation favorisant une 

maitrise de la consommation énergétique.  

1.3. Une attention particuli¯re sera apport®e dans le cas dêextensions ou dê®volution du b©ti 

existant  : prise en compte des éléments de modénature de la con struction principale, 

proportion des ouvertures, harmonie avec les matériaux employés pour la construction 

principale, etc.  

 

2.1. Les façades et les murs -pignons seront traités de manière à garantir un traitement homogène 

des bâtiments de la même uni t® fonci¯re et ¨ ne pas porter atteinte au caract¯re ou ¨ lêint®r°t 

des lieux.  

2.2. Sont interdits les parements laissés apparents de matériaux destinés à être recouverts, tels 

que carreaux de plâtre, parpaings, briques creuses, etc.  

2.3. Lêemploi brut de mat®riaux est autorisé quand ils concourent à la qualité architecturale de la 

construction et quêils ne sont pas de nature ¨ compromettre son insertion dans le site. 

 

3.1. Pour toute construction neuve, si les b©timents sont couverts dêune toiture ¨ un ou plusieurs 

pans, celle -ci doit être réalisée en ardoises, en zinc ou en matériaux présentant un aspect 

similaire.  

3.2. Les toitures -terrasses de préférence végétalisées sont autorisées.  

3.3. Dans le cadre dêune extension, la toiture doit °tre con­ue en fonction de lêarchitecture de 

lê®difice, en recherchant une harmonie de volum®trie et de couleur et de matériaux  avec les 

constructions de la même unité foncière.  

 

4.1. Les annexes doivent sêint®grer aux constructions principales et sêharmoniser avec elles, que 

ce soit en termes de matériaux ou de couleur (sauf contraintes techniques avérées).  
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5.1. Les dispositifs de production dê®nergies renouvelables sont autoris®s, sous r®serve du respect 

des r®glementations en vigueur et dêune insertion soign®e. 

5.2. Les éléments techniques (coffrets, compteurs, descentes des eaux pluviales, pompes à 

chaleur, aérothermie, etc.) devront être intégrés discrètement dans la construction ou les 

clôtures.  

 

Les travaux dêextension, de r®novation, de r®habilitation et de restauration, r®alis®s sur les b©timents 

pr®sentant un int®r°t dêordre historique ou architectural, sont autorisés so us réserve de ne pas porter 

atteinte à la valeur de ce patrimoine.  

Il est précisé que  :  

Á La composition de la fa­ade et lêorganisation des ouvertures doivent °tre respect®es. 

Á Lêagrandissement, la r®duction et la suppression des ouvertures sont autoris®s sêils ne 

d®naturent pas lêarchitecture des fa­ades. 

Á Les ®l®ments de mod®nature dêorigine ou de qualit® doivent °tre conserv®s et restaur®s dans 

leurs matériaux, dimensions et traitements.  

Á Les techniques de lê®poque de construction, mat®riaux et mises en äuvre sont encouragés, 

afin de pr®server la souplesse, la perm®ance et lêinertie du b©ti existant selon ses dispositions 

dêorigine. 

 

1. Pour les b©timents existants, lêisolation thermique par lêext®rieur peut °tre r®alis®e ¨ lêint®rieur 

des marges de recul d®finies ¨ lêarticle UC5, sans dépasser les limites du terrain, dans la limite 

dê®paisseur d®finie par la r®glementation en vigueur, finition ext®rieure comprise. Toutefois, 

lêisolation thermique par lêext®rieur peut °tre autoris®e lorsquêelle empi¯te sur le domaine 

public  ou sur un fonds voisin privé , au cas par cas.  

2. Un dépassement maximum de 20% des règles relatives à la hauteur de construction est 

autorisé pour les constructio ns faisant preuve dêexemplarit® ®nerg®tique ou environnementale 

ou qui sont à énergie positive.  

 

Non réglementé.  
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Sur les terrains dêune superficie ®gale ou sup®rieure ¨ 1000 m ², lêimplantation de nouvelles 

constructions doit être con çue de mani ère à ne pas compromettre  la capacit é de densification du 

terrain. Lêimplantation de construction.s doit ménager, sauf impératifs techniques liés notamment au 

relief  : 

Á La possibilit® dêimplanter des constructions ult®rieures sur le m°me terrain avec ou sans 

division.s foncière.s.  

Á Une possibilit® de cr®ation dêacc¯s ind®pendant (largeur de 4  mètres minim um) ou commun 

avec lêune des constructions existantes. 

 

1. Sur chaque unité foncière  de la zone concernée , les constructeurs devront réaliser des espaces 

verts avec une  surface minimale (%) par rapport à la surface de la parcelle.   

1.1. , ce pourcentage sera de 30% et pourra être réduit à 25% si le coefficient 

dêimperm®abilisation de lêunit® fonci¯re ne dépasse pas 0,65.  

1.2.  ce pourcentage sera de 30% et pourra être réduit à 15% si le coefficient 

dêimperm®abilisation de lêunit® fonci¯re ne dépasse pas 0,65.  

1.3. , ce pourcentage est porté à 40% et ne pourra être réduit.  

1.4. , pour toute nouvelle construction individuelle, le coefficient 

dêimperm®abilisation de lêunit® fonci¯re ne d®passe pas 0,5.  

 

1. Sur lêensemble des espaces non-bâtis, et en dehors des accès et des abords des constructions 

(ex  : terrasse, margelle,  cour intérieure ), lêam®nagement doit °tre con­u pour limiter 

lêimperm®abilisation du sol et favoriser lêinfiltration pluviale. Il doit faire lêobjet dêun traitement 

paysager.  

2. La valorisation de la végétation existante, en particulier des arbres à  haute tige, sera 

recherchée.  

3. Les essences locales et la mixité des végétaux doivent être encouragés. Les espèces invasives 

sont interdites. La liste des végétaux concernés est en annexe 1 du règlement.  

4. Toute op®ration dêune superficie sup®rieure ¨ 1,5 hectare devra comporter 10% dêespaces libres 

( incluant les  zones humides le cas échéant), dont au moins 400 m ² dêun seul tenant. Ces 

espaces libres pourront accueillir des aménagements liés à la gestion des eaux et à la maîtrise 

du ruissellement, intégrés  au paysage. Un aménagement de loisirs  ou dêagr®ment de type aire 

de jeux  ou  parcours de santé devra être réalisé.  En cas dêimpossibilit® li®e ¨ la pr®sence de 

zones humides, un aménagement adapté devra être proposé.  
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1. Les éléments suivants figurant dans les documents graphiques sont soumis au chapitre 3 des 

dispositions générales du présent règlement  : 

Á Les ®l®ments paysagers rep®r®s au titre de lêarticle L151-23 du Code de lêurbanisme. 

Á Les espaces boisés classés.  

Á Les zones humides.  

2. Les cours dêeau sont prot®g®s dans un corridor de 5 m¯tres de part et dêautre de leur axe et 

soumis au chapitre 3 des dispositions générales du présent règlement.  

1. Les constructions ou les aménagements doivent être conçus de manière à privilégier les 

recours aux techniques alternatives (micro -stockages à la parcelle,  en toiture ou sur le terrai n, 

foss®s, noues, bandes v®g®talis®es, bassins dêinfiltration, de d®cantation, etc.) dans le respect 

de la réglementation sanitaire en vigueur.  

2. , le recours aux techniques alternatives ®voqu® au point 1. de lêarticle UC 18 est 

obligatoire.  

 

 

1.1 Les cl¹tures doivent faire lêobjet dêun traitement simple et °tre constitu®es de mat®riaux 

de bonne qualité.  

1.2 Leur aspect, dimensions, matériaux et couleurs doivent tenir compte en priorité des 

clôtures avoisinantes et de la construction principale.  

1.3 Dans tous les cas, les mat®riaux destin®s ¨ °tre recouverts (ex. briques, parpaingsÞ) ne 

doivent pas rester apparents. Lêutilisation de panneaux pleins pr®fabriqu®s en b®ton brut 

ou en PVC sont proscrits pour les cl¹tures en limite dêespace public. Les couleurs autres 

que le blanc pur seront privilégiées.  

1.4 La hauteur totale ne devra pas dépasser 1,40 m. Néanmoins, toutes les clôtures pourront 

comporter des piliers dont la hauteur est limitée à 1,60 m. La hauteur du grillage pourra 

aller jusquê¨ 1,50 m. si la cl¹ture est végétale.  

1.5 Une hauteur différente peut être autorisée pour la reconstruction ou la restauration d'une 

clôture existante ou pour permettre le prolongement ou le raccordement à une clôture 

existante.  

1.6 Les portails doivent être simples, en adéquation avec la clôture et la construction 

principale.  
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1.7 Les murs de soutènement doivent être traités comme des murs de clôture et s'harmoniser 

avec la construction principale et les clôtures environnantes.  

1.8 La clôture ne doit pas faire obstacle à la visibilité et à la sécurité publique.  

2.1 Les clôtures doivent être édifiées soit à l'alignement des voies (publiques ou privés) ou en 

limite d'emplacement r®serv®, ¨ lêexception des haies qui sêimplanteront ¨ 0,50 m de 

lêalignement. 

2.2 Par leur aspect, leur proportion et le choix des matériaux, les clôtures doivent participer à 

l'ordonnancement du front bâti en s'harmonisant avec la construction principale et les 

clôtures avoisinantes.  

2.3 Les clôtures sur les voies publiques d oivent être constituées :  

- soit d'un mur, s'il prolonge le bâti, présente une unité d'aspect avec celui -ci et s'harmonise 

avec le paysage,  

- soit d'un mur bahut n'excédant pas 0,70 m de hauteur qui peut être surmonté d'un dispositif 

à claire -voie (grille,  grillage de bonne qualité, etc.) ajouré à 50% minimum de sa surface,  

- soit d'un dispositif à claire -voie (grille, grillage de bonne qualité, pare -vue bois ajour®, etcÞ) 

doubl® dêune haie vive compos®e dêau moins trois essences v®g®tales diff®rentes. Le grillage 

doit °tre implant® ¨ lêint®rieur du terrain, ¨ lêarri¯re de la haie, 

- Soit dêune haie vive, compos®e dêau moins trois essences v®g®tales diff®rentes. 

3.1 Des clôtures différentes peuvent être autorisées pour les motifs lié s à la nature des 

constructions (ex. dispositif pare -ballon) ou pour des règles de sécurité particulières.  

 

 

1.1. Les aires de manäuvre et de stationnement des v®hicules correspondant aux besoins des 

constructions et installations autorisées doivent être aménagées en dehors des vo ies et 

emprises publiques.  

1.2. Le stationnement, dont celui destiné aux deux -roues non motorisés, doit répondre aux 

besoins selon leur nature, le taux et le rythme de fréquentati on des constructions et 

installations.  

1.3. Le traitement du sol des aires de stationnement à l'air libre devra autant que possible favoriser 

l'infiltration des eaux pluviales. Pour les aires de plus de 25 emplacements, au moins la moitié 

des emplacements devro nt être réalisés avec des revêtements perméables.  

 cette disposition  (1.2 de lêarticle UC 20) sêapplique ¨ toute nouvelle aire de 

stationnement .   
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2.1. Pour les activités et équipements recevant du public, le nombre de stationnements ne peut 

toutefois °tre inf®rieur ¨ 2 places sur le terrain dêassiette du projet. 

2.2. Il sera exigé  : 

Á 1 place de stationnement pour les logements  dont la surface de plancher est inférieure 

ou égale à 50 m ². 

Á 2 places de stationnement pou r les autres logements .  

Si le nombre de place ainsi défini dépasse 25, au moins une place par logement doit être 

intégré dans le volume de la construction.  

2.3. La r®alisation dêaires de stationnement commun pour les visiteurs sera impos®e au sein des 

opératio ns dêensemble ¨ raison dêune place par tranche, m°me incompl¯te, de 5 logements. 

2.4.  Les constructions à destination  dêhabitation qui comportent un parc de stationnement dêacc¯s 

réservé aux habitants doivent posséder un espace réservé au stationnement sécurisé  pour les 

deux -roues non motorisés. Il devra posséder une superficie équivalente à 0,75 m ² pour les T1 

et T2 et 1,5 m ² pour les autres cas. Il sera d êune superficie de minimale de 3 m ².  

2.5.  Le stationnement destiné aux deux -roues non motoris®s pourra °tre am®nag® ¨ lêint®rieur ou 

¨ lêext®rieur du b©timent, ¨ condition quêil soit situ® sur la m°me unit® fonci¯re que le b©timent.  

2.6. Les dimensions minimales dêune place de stationnement destin®e aux véhicules légers sont 

de 2,5 mètres par 5 mètres.  
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1. Se référer aux dispositions du chapitre 6 « Equipements et réseaux  » des dispositions 

générales du présent règlement.
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 sont classés en zone UL les secteurs accueillant des 

®quipements dêint®r°t collectif. La zone est principalement destin®e aux sports, aux loisirs, ainsi quêau 

tourisme, aux h®bergements de plein air et ¨ lêaccueil des gens du voyage, ainsi quê¨ tout autre 

équipement nécessaire au fonctionnement du territoire.  

Destinations Sous-destinations 

Autorisation de 
nouvelles 

constructions et 
changements de 

destination  

Autorisation 
des extensions 
et annexes de 

l'existant 

Interdiction de 
toute nouvelle 
construction 

Exploitation 
agricole et 
forestière 

Exploitation agricole     U 

Exploitation forestière     U 

Habitation 
Logement  

V sous 
conditions 

V    

Hébergement V V 
 

Commerce et 
activités de 
service 

Artisanat et commerce de détail   
U 

Restauration 
V sous 
conditions 

V  
 

Commerce de gros     U 

Activités de services où s'effectue l'accueil d'une 
clientèle 

V sous 
conditions 

V  
 

Hébergement hôtelier et touristique 
V sous 
conditions 

V  
 

Cinéma     U 

Equipements 
d'intérêt 
collectif et 
services publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés 

V V   

Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés 

V V   

Etablissements d'enseignement, de santé et 
d'action sociale 

V V   

Salles d'art et de spectacles V V   

Equipements sportifs V V   

Autres équipements recevant du public V V   

Autres activités 
des secteurs 
secondaires ou 
tertiaires 

Industrie   
U 

Entrepôt   
U 

Bureau   
U 

Centre de congrès et d'exposition V V   
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1. Les nouvelles constructions et les changements de destination à destination  non agricole situés 

dans le périmètre de réciprocité des bâtiments agricoles soumis à des dispositions législatives ou 

réglementaire s impliquant des r¯gles dê®loignement, ¨ lêexception des extensions des 

constructions existantes. Par d®rogation, une distance dê®loignement inf®rieure peut °tre 

autoris®e par lêautorit® qui d®livre le permis de construire apr¯s avis de la chambre dêagriculture, 

pour tenir compte des spécificités locales.  

2. Le stationnement des caravanes sur lêespace public.  

3. Les casses de véhicules.  

4. Les exploitations de carrière.  

5. Les affouillements et exhaussements de sols ayant une superficie supérieure à 100m ² et dont la 

hauteur ou profondeur exc¯de 2 m vis®s ¨ lêarticle R.421-23 du Code  de lêurbanisme, sêils ne sont 

pas li®s ¨ des travaux de construction ou dêam®nagement de la zone.  

6. Le changement de destination du petit patrimoine. Celui -ci ne peut être que réhabilité, rénové ou 

restauré.  

 

1. Sont admis.es, sous réserve de ne pas porter atteinte a u caractère architectural et paysager 

environnant  : 

1.1. Les Installations class®es pour la protection de lêenvironnement, sous r®serve quêelles 

correspondent à des besoins nécessaires aux destinations autorisées dans  la zone et que 

soient mises en äuvre toutes dispositions utiles pour les rendre compatibles avec les milieux 

environnants et permettre dê®viter des pollutions, des nuisances ou des dangers ®ventuels 

non maîtrisables après épuration ou traitement adapté.  

1.2. Les aires et constructions à destination  de s tationnement ouvertes au public.  

1.3. La reconstruction ¨ lêidentique dêun b©timent d®truit ou d®moli depuis moins de dix ans est 

autoris®e, d¯s lors quêil a ®t® r®guli¯rement ®difi®. 

1.4. Les logements des personnes (y compris les annexes) dont la présence permanen te est 

nécessaire pour assurer le fonctionnement ou la sécurité des équipements et activités 

autorisés dans la zone.  

1.5. Les installations et équipements techniques nécessaires au fonctionnement des équipements 

dêint®r°t collectif et services publics pour lesquel s les sections  UL2 et UL3 ne sêappliquent pas. 

1.6. Lêh®bergement h¹telier touristique de plein air ¨ condition quêil sêagisse dêam®nagements 

dêaires de camping pour lêaccueil permanent ou saisonniers de campeurs et de caravanes dans 

des secteurs dédiés . 

2. . Sont admis, d¯s lors quêils ne constituent pas lêactivit® principale : 
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2.1. Les constructions destin®es ¨ la restauration et aux activit®s de service o½ sêeffectue lêaccueil 

dêune client¯le accessoires aux sous -destinations autorisées.  

3. Toute destruction partiell e ou totale dêun ®l®ment de petit patrimoine ou dêune construction  

pr®sentant un int®r°t dêordre historique ou architectural ant®rieur ¨ 1949 doit faire lêobjet dêun 

permis de démolir.  

 

Non réglementé.  

 

Non réglementé.  
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Non réglementé  

 

Non réglementé.  

 

Non réglementé.  

 

Non réglementé.  

 

Non réglementé.  

 

 

1.1. Les projets peuvent °tre dêexpressions architecturales traditionnelles ou contemporaines mais 

pourront °tre refus®s sêils sont de nature ¨ porter atteinte au caract¯re ou ¨ lêint®r°t des lieux 

avoisinants, du site et des paysages.  

1.2. Toute construction devra privilégier une conception et une implantation  favorisant une 

maitrise de la consommation énergétique.  

1.3. Une attention particuli¯re sera apport®e dans le cas dêextensions ou dê®volution du bâti 

existant  : prise en compte des éléments de modénature de la construction principale, 

proportion des ouvertures, harmonie avec les matériaux employés pour la construction 

principale, etc.   
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2.1. Les façades et les murs -pignons seront traités de manière à garantir un traitement homogène 

des b©timents de la m°me unit® fonci¯re et ¨ ne pas porter atteinte au caract¯re ou ¨ lêint®r°t 

des lieux.  

2.2. Sont interdits les parements laissés apparents de matériaux destinés à être recouverts, tels 

que  carreaux de plâtre, parpaings, briques creuses, etc.  

2.3. Lêemploi brut de mat®riaux est autoris® quand ils concourent ¨ la qualit® architecturale de la 

construction et quêils ne sont pas de nature ¨ compromettre son insertion dans le site. 

 

3.1. Pour toute construction neuve, si les b©timents sont couverts dêune toiture ¨ un ou plusieurs 

pans, celle -ci doit être réalisée en ardoises, en zinc ou en matériaux présentant un aspect 

similaire.  

3.2. Les toitures -terrasses et les toitures végétalisées sont autoris ées. 

3.3. Dans le cadre dêune extension, la toiture doit °tre con­ue en fonction de lêarchitecture de 

lê®difice, en recherchant une harmonie de volum®trie et de couleur et de matériaux avec les 

constructions de la même unité foncière.  

 

4.1. Les annexes do ivent sêint®grer aux constructions principales et sêharmoniser avec elles, que 

ce soit en termes de matériaux ou de couleur (sauf contraintes techniques avérées).  

 

5.1. Les dispositifs de  production dê®nergies renouvelables sont autoris®s, sous r®serve du respect 

des r®glementations en vigueur et dêune insertion soign®e.  

5.2. Les éléments techniques (coffrets, compteurs, descentes des eaux pluviales, pompes à 

chaleur, aérothermie, etc.) devron t être intégrés discrètement dans la construction ou les 

clôtures.  

 

Les travaux dêextension, de r®novation, de r®habilitation et de restauration, r®alis®s sur les b©timents 

pr®sentant un int®r°t dêordre historique ou architectural, sont autoris®s sous r®serve de ne pas porter 

atteinte à la valeur de ce patrimoine.  

Il est précisé que  :  

Á La composition de la fa­ade et lêorganisation des ouvertures doivent °tre respect®es. 

Á Lêagrandissement, la r®duction et la suppression des ouvertures sont autoris®s sêils ne 

d®naturent pas lêarchitecture des fa­ades. 

Á Les ®l®ments de mod®nature dêorigine ou de qualit® doivent °tre conserv®s et restaur®s dans 

leurs matériaux, dimensions et traitements.  
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Á Les techniques de lê®poque de construction, mat®riaux et mises en äuvre sont encourag®s, 

afin de pr®server la souplesse, la perm®ance et lêinertie du b©ti existant selon ses dispositions 

dêorigine. 

 

Pour les b©timents existants, lêisolation thermique par lêext®rieur peut °tre r®alis®e sans dépasser les 

limites du terrain, dans la limite dê®paisseur d®finie par la r®glementation en vigueur, finition ext®rieure 

comprise. Lêisolation thermique par lêext®rieur peut °tre autoris®e lorsquêelle empi¯te sur le domaine 

public, au cas par cas . 

 

Non réglementé.  

 

Non réglementé.  

Non réglementé.  

 

1. Sur lêensemble des espaces non-bâtis, et en dehors des accès et des abords des constructions 

(ex  : terras se, margelle,  cour intérieure ), lêam®nagement doit °tre con­u pour limiter 

lêimperm®abilisation du sol et favoriser lêinfiltration pluviale. Il doit faire lêobjet dêun traitement 

paysager.  

2. La valorisation de la végétation existante, en particulier des arbr es à haute tige, sera 

recherchée.  

3. Les essences locales et la mixité des végétaux doivent être encouragés. Les espèces invasives 

sont interdites. La liste des végétaux concernés est en annexe 1 du règlement.  

 

1. Les éléments suivants figurant dans les documents graphiques sont soumis au chapitre 3 des 

dispositions générales du présent règlement  : 

Á Les ®l®ments paysagers rep®r®s au titre de lêarticle L151-23 du Cod e de lêurbanisme. 
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Á Les espaces boisés classés.  

Á Les zones humides.  

2. Les cours dêeau sont prot®g®s dans un corridor de 5 m¯tres de part et dêautre de leur axe et 

soumis au chapitre 3 des dispositions générales du présent règlement.  

Les constructions ou les aménagements doivent être conçus de manière à privilégier les recours aux 

techniques alternatives (micro -stockages à la parcelle,  en toitur e ou sur le terrain, fossés, noues, 

bandes v®g®talis®es, bassins dêinfiltration, de d®cantation, etc.) dans le respect de la r®glementation 

sanitaire en vigueur.  

 

Non réglementé.  

 

 

1.1. Les aires de manäuvre et de stationnement des v®hicules correspondant aux besoins des 

constructions et installations autorisées doivent être aménagées  en dehors des voies  

publiques.  

1.2. Le stationnement, dont celui destiné aux deux -roues non motorisés, doit répondre a ux 

besoins selon leur nature, le taux et le rythme de fréquentation des constructions et 

installations.  

1.3. Le traitement du sol des aires de stationnement à l'air libre devra autant que possible favoriser 

l'infiltration des eaux pluviales.  

1.4 En cas dêimpossibilit® de satisfaire aux obligations impos®es en mati¯re de r®alisation dêaires 

de stationnement, se référer aux dispositions du point 5 du chapitre 4 «  Dispositions 

spécifiques  » des dispositions générales du présent règlement.  
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1. Se référer aux dispositions du chapitre 6 «  Equipements et réseaux  » des dispositions 

générales du présent règlement.  
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Les zones urbaines, dites «  zones UEa  »  sont classés en zone UEa les secteurs correspondant à un 

Parc dêactivit®s de proximit® ou ¨ des activit®s isol®es ¨ proximit® des bourgs. La zone est 

principaleme nt destinée à accueillir de petites unités industrielles.  

Destinations Sous-destinations 

Autorisation de 
nouvelles 

constructions et 
changements de 

destination  

Autorisation 
des 

extensions et 
annexes de 
l'existant 

Interdiction de 
toute nouvelle 
construction 

Exploitation agricole 
et forestière 

Exploitation agricole     U 

Exploitation forestière     U 

Habitation 
Logement  

V sous 
conditions 

V 
 

Hébergement   
U 

Commerce et 
activités de service 

Artisanat et commerce de détail  V sous 
conditions 

 

Restauration 
V sous 
conditions 

V 
 

Commerce de gros  
V 

 

Activités de services où s'effectue l'accueil 
d'une clientèle 

V sous 
conditions 

V sous 
conditions 

 

Hébergement hôtelier et touristique   
U 

Cinéma   
U 

Equipements 
d'intérêt collectif et 
services publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés 

  
U 

Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés 

V V 
 

Etablissements d'enseignement, de santé et 
d'action sociale 

  
U 

Salles d'art et de spectacles   
U 

Equipements sportifs   
U 

Autres équipements recevant du public   
U 

Autres activités des 
secteurs 
secondaires ou 
tertiaires 

Industrie V V   

Entrepôt V V 
 

Bureau 
V sous 
conditions 

V   

Centre de congrès et d'exposition     U 
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1. Le stationnement des caravanes sur lêespace public. 

2. Les exploitations de carrières.  

3. Les affouillements et exhaussements de sols ayant une superficie supérieure à 100m ² et dont la 

hauteur ou profondeur exc¯de 2 m vis®s ¨ lêarticle R.421-23 du Code  de lêurbanisme, sêils ne sont 

pas li®s ¨ des travaux de construction ou dêam®nagement de la zone.  

1. Les loges des personnes (y compris les annexes) dont la présence permanente est nécessaire 

pour assurer la surveillance ou le gardiennage, sous r®serve dê°tre int®gr® au volume du b©timent 

dê®quipement et dêune surface de plancher inf®rieure à 40 m ².  

2. Les installations et équipements techniques nécessaires au fonctionnement des équipements 

dêint®r°t collectif et services publics pour lesquels les sections  UEa2 et UEa3 ne sêappliquent pas.  

3. La reconstruction ¨ lêidentique dêun b©timent d®truit ou démoli depuis moins de dix ans, dès lors 

quêil a ®t® r®guli¯rement ®difi®. 

4. Les aires et constructions à destination  de stationnement ouvertes au public.  

5. Les affouillements et exhaussements du sol liés à des travaux de construction ou dêam®nagement 

autorisés dans la zone, dont ceux liés à la défense incendie, à la régulation des eaux pluviales ou 

¨ lêadduction en eau potable, sous r®serve de leur int®gration dans le site. 

4. Les extensions mesurées des constructions à destination  dêartisanat et commerce détail  et  

dêactivit®s de services o½ sêeffectue lêaccueil dêune client¯le existantes ¨ la date dêapprobation du 

PLUiH dans les conditions définies ¨ lêarticle UEa 8. Les extensions et constructions liées à des  

supermarchés existants à la dat e dêapprobation du PLUiH sont autorisés sans limite de surface . 

5. Sont admises sans restriction de surface, d¯s lors quêelles ne constituent pas lêactivit® principale : 

5.1. Les constructions à destination  dêactivit®s de services o½ sêeffectue lêaccueil dêune client¯le 

de type showrooms.  

5.2. Les constructions à destination  dêactivit®s de services o½ sêeffectue lêaccueil dêune client¯le 

li®es au d®veloppement dans la zone o½ il est situ® dêun supermarch® existant à la date 

dêapprobation du PLUiH. 

5.3. Les constructions à destination  de  restauration et de bureau accessoires aux  sous -

destinations autorisées.  

 

Non règlementé.  
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1.1. Les constructions doivent respecter les alignements ou les marges recul indiqués sur les 

documents graphiques, le cas échéant.  

1.2. A d®faut dêindications port®es sur les documents graphiques, les constructions sêimplanteront 

avec un retrait minimum  de 3 mètres  de lêalignement des voies et emprises publiques. 

 

Des implantations différentes peuvent  être imposées ou admises dans les cas suivants  : 

2.1 Lorsque des motifs liés à des problèmes de visibilité et/ou de dangerosité sont identifiés.  

2.2 Lêimplantation des b©timents techniques dêune emprise au sol inf®rieure ¨ 20 m² (local 

dêaccueil, poste transformateur, etc.) nêest pas r®glement®e. 

2.3 Pour les extensions  et  réhabilitations des constructions existantes qui ne respectent pas les 

dispositions du 1. de lêarticle UEa 5, si elles ne réduisent pas les distances par rapport à 

lêalignement des voies et emprises publiques. 

2.4  Lorsquêune parcelle est bord®e par plusieurs voies, les règles  dêimplantation par rapport aux 

voies et emprises publiques  ne sêappliquent que par rapport ¨ lêune des voies, consid®r®e 

comme «  voie de référence  ». 

2.5 Pour les isolations par lêext®rieur des constructions existantes et lêinstallation de capteurs 

solaires.  

2.6  Pour favoriser les apports solaires de la construction.  

1. Les constructions peuvent sêimplanter en limite s®parative, sous r®serve de la r®alisation dêun mur 

coupe -feu appropri é. 

2. Lorsque les constructions ne sont pas implantées sur la limite séparative, elles doivent être 

implantées à une distance au moins égale à 3 mètres . 

3. Si le terrain dêimplantation dêune construction  à destination  dêhabitation jouxte  une unité foncière 

à vocation dêactivit®s (et r®ciproquement), la distance minimum de 5 mètres par rapport à la limite  

séparative  devra être impérativement respectée.  

4. Des implantations différentes peuvent être autorisées dans les cas suivants  : 

4.1. Pour les extensions des constructio ns existantes si elles ne réduisent pas les distances les 

séparant de  la limite séparative.  
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4.2.  Pour les isolations par lêext®rieur des constructions existantes et lêinstallation de capteurs 

solaires . 

 

Non réglementé.  

 

1. Les extensions des constructions à destination  dêartisanat et de commerce de d®tail sont 

autoris®es dans la limite de 20% de la surface de plancher dudit b©timent ¨ la date dêapprobation 

du PLUIH.  

2. Les extensions des constructions  à destination  dêactivit®s de services o½ sêeffectue lêaccueil dêune 

clie ntèle sont  autorisées dans la  limit e à 30% de la surface de plancher d udit bâtiment  à la date 

dêapprobation du PLUiH. 

 

 

1.1. La hauteur des constructions ne pourra excéder 10 mètres au point le plus haut.  

 

Des hauteurs différentes peuvent être imposées ou admises dans les cas suivants  : 

2.1. Pour les ouvrages techniques ( ex  : cheminées, silos, citernes, gru es) . 

2.2. Pour les ®l®ments techniques concourant ¨ la production dê®nergies renouvelables. 

 

 

1.1. Toute construction devra présenter un vol ume, une implantation et un aspect satisfaisants 

permettant une bonne int®gration dans le site dans lequel elle sêinscrit, et en particulier une 

adaptation à sa topographie . 

1.2. Toute construction devra privilégier une conception et une implantation favorisant  une 

maitrise de la consommation énergétique.  

1.3. Des volumes de constructions simples seront privilégiés.   
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2.1. Les façades et les murs -pignons seront traités de manière à garantir un traitement homogène 

des bâtiments de la même unité foncière et à fa voriser une intégration harmonieuse de la 

construction dans le paysage environnant.  

2.2. Sont interdits les parements laissés apparents de matériaux destinés à être recouverts, tels 

que carreaux de plâtre, parpaings, briques creuses, etc.  

2.3. Lêemploi brut de mat®riaux est autorisé quand il s concoure nt  à la qualité architecturale de la 

construction et quêils ne sont pas de nature à compromettre son insertion dans le site . 

 

3.1. Les toits plats, toitures -terrasses et toitures végétalisées sont autorisées.  

3.2. Les toitures à un ou plusieurs pans visibles depuis les axes routiers (RN et RD) doivent être 

réalisées en ardoises, en zinc ou en matériaux présentant un aspect similaire.  

3.3. Dans le cadre dêune extension, la toiture doit °tre con­ue en fonction de lêarchitecture de 

lê®difice, en recherchant une harmonie de couleur et de matériaux  avec les constructions de 

la même unité foncière.  

 

4.1. Les annexes doivent sêint®grer aux constructions principales et sêharmoniser avec elles, que 

ce soit en termes de matériaux ou de couleur (sauf contraintes techniques avérées).  

 

5.1. Les dispositifs de production dê®nergies renouvelables sont autorisés, sous réserve du respect 

des réglementations en vigueur et  dêune insertion soign®e.  

5.2. Les éléments techniques (coffrets, compteurs, descentes des eaux pluviales, pompes à 

chaleur, groupes aérothermes, ventouses, antennes, paraboles, lignes d e vie, etc.) seront, 

autant que possible int®gr®s ¨ la construction, aux cl¹tures ou dissimul®s par lêacrot¯re.  

 

Non réglementé.  

1. Pour les b©timents existants, lêisolation thermique par lêext®rieur peut °tre r®alis®e ¨ lêint®rieur 

des marges de recul définies au 1. de lêarticle UEa 5, sans dépasser les limites du terrain, finition 

extérieure com prise. Lêisolation thermique par lêext®rieur peut °tre ®galement autoris®e 

lorsquêelle empi¯te sur le domaine public, au cas par cas. 
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2. Un dépassement maximum de 20% des règles relatives à la hauteur des constructions est 

autorisé pour les constructions fais ant preuve dêexemplarit® ®nerg®tique ou environnementale 

ou qui sont à énergie positive.  

 

Non réglementé.  

Sur les terrains dêune superficie ®gale ou sup®rieure ¨ 2000 m², lêimplantation de nouvelles 

constructions doit être conçue de manière à ne pas compromettre  la capacité de densification du 

terrain. Lêimplantation de construction.s doit m®nager, sauf imp®ratifs techniques li®s notamment au 

relief  : 

Á La possibilit® dêimplanter des constructions ultérieures sur le même terrain avec ou sans 

divisions foncières.  

Á La possibilité de créer un accès indépendant (largeur de 4 mètres minimum) ou commun avec 

lêune des constructions existantes. 

Non réglementé.  

 

 

1.1. Sur lêensemble des espaces non-bâtis, et en dehors des accès et des abords des constructions 

(ex  : terrasse, margelle, cour intérieure ), lêam®nagement doit °tre con­u pour limiter 

lêimperm®abilisation du sol et favoriser lêinfiltration pluviale. 

1.2. La valorisation de la végétation, en particulier des arbres à haute tige, et des talus existants, 

sera recher chée.  

1.3. Les essences locales et la mixité des végétaux doivent être encouragés. Les espèces invasives 

sont interdites. La liste des végétaux concernés est en annexe 1 du règlement.  

1.4. Les espaces non -bâtis, et en particulier les marges de recul en bordure de v oie, devront faire 

lêobjet dêun traitement paysager. 

 

2.1. Les aires de dépôt et de stockage seront préférentiellement implantées sur les parties 

lat®rales ou ¨ lêarri¯re du b©timent. 
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2.2. En cas dêimplantation le long des voies, elles devront être masquées par des plantations . 

1. Les éléments suivants figurant dans les documents graphiques sont soumis au chapitre 3 des 

dispositions générales du présent règlement  : 

Á Les ®l®ments paysagers rep®r®s au titre de lêarticle L151-23 du Code de 

lêurbanisme. 

Á Les espaces boisés classés.  

Á Les zones humides.  

2. Les cours dêeau sont prot®g®s dans un corridor de 5 m¯tres de part et dêautre de leur axe et 

soumis a u chapitre 3 des dispositions générales du présent règlement.  

Les constructions ou les aménagements doivent être conçus de manière à privilégier les recours aux 

techniques alternatives (micro -stockages à la parcelle,  en toiture ou sur le terrain, fossés, noues, 

bandes v®g®talis®es, bassins dêinfiltration, de d®cantation, etc.) dans le respect de la r®glementation 

sanitaire en vigueur.  

1. Les clôtures ne sont pas obligatoire s. 

2. Elles sont  pr®f®rentiellement de type v®g®tal et compos®es dêessences locales.  

3. Les haies de thuya, cyprès et laurier sont interdites . 

4. Les matériaux de fortune et dangereux (tôle ondulée, amiante, bâches, toiles, etc.) , les plaques 

de ciment hors soubassements et les grillages non doublés par une haie s ont  interdits . 

5. Les matériaux destinés à être recouverts (briques creuses, parpaings, etc.) ne d oivent  pas 

rester apparents.  

6. La hauteur maximale des clôtures est de 2 mètres , sauf nécessité impérative liée au caractère 

de lê®tablissement. 

7. Les murs de soutènement doivent être traités  en mati¯re dêaspect comme des murs de clôtur e. 

8. La clôture ne d oit  pas faire obstacle à la visibilité et à la sécurité publique . 

9. En cas de cr®ation dêacc¯s sur une voie, le portail dêacc¯s doit °tre implant® ¨ une distance 

minimale de 5 m¯tres par rapport ¨ la limite dêemprise.  
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1.1. Les aires de manäuvre et de stationnement des v®hicules correspondant aux besoins des 

constructions et installations autorisées doivent être aménagées en dehors des voies et 

emprises publiques.  

1.2. Le stationnement, dont celui destiné aux deux -roues non motorisés, doit répondre aux 

besoins selon leur nature, le taux et  le rythme de fréquentation des constructions et 

installations.  

1.3. La plantation de haies vives ou dêarbres ¨ haute tige permettant la bonne int®gration 

paysagère des aires de stationnement est encouragée.  

1.4. Pour les aires de stationnement des véhicules légers à l'air libre, le traitement du sol devra 

autant que possible favoriser l'infiltration des eaux pluviales . 

 

 

2.1. Pour les activités et équipements recevant du public, le nombre de stationnements ne peut 

toutefois être inférieur à 2 pl aces sur le terrain dêassiette du projet. 

2.2. Le stationnement destiné aux deux -roues non motoris®s pourra °tre am®nag® ¨ lêint®rieur ou 

¨ lêext®rieur du b©timent, ¨ condition quêil soit situ® sur la m°me unit® fonci¯re que le b©timent. 

2.3. Il est exigé une place pour véhicules motorisés par tranche de surface de plancher, même 

incomplète  :  

Á De 40 m ² pour les constructions à destination  de burea u. 

Á De 80 m ² pour les constructions à destination  dêindustrie.  

2.4.  Dans le cas de projets importants ayant des caractéristiques spéciales en matière de besoins 

de stationnement ou au sein des op®rations dêensemble, les normes du 2.4 de lêarticle UEa 20  

pourront °tre r®duites ou revues ¨ la hausse, sous r®serve dêune ®tude justificative permettant 

dêappr®cier les besoins en stationnement.  

2.5. La mutualisation des aires de stationnements sera recherchée dans le cas où la surface de 

plancher dêune op®ration est r®partie entre plusieurs sous-destinations qui génèrent des 

besoins de stationnement complémentaires.  

2.6. Des espace s seront réservés, le cas échéant, pour le stationnement des camions et divers 

véhicules utilitaires, ainsi que les emplacements nécessaires au chargement, déchargement et 

à la manutention . 

2.7. Les dimensions minimales dêune place de stationnement destin®e aux véhicules légers sont 

de 2,5 mètres par 5 mètres.  
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1. Se référer aux dispositions du chapitre 6 «  Equipements et réseaux  » des dispositions 

générales du présent règlement.
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Les zones urbaines, dites «  zones UEb  »  sont classés en zone UEb  les secteurs des Parcs dêactivit®s 

de Bel -Air -Ferchaud et de Château -Gaillard destinés à recevoir des activités mixtes (restauration, 

hébergement hôtelier et touristique, activités du secteur tertiaire, activités de services sous 

condition).  

Destinations Sous-destinations 

Autorisation 
de nouvelles 
constructions 

et 
changements 
de destination  

Autorisation 
des 

extensions et 
annexes de 
l'existant 

Interdiction de 
toute nouvelle 
construction 

Exploitation agricole 
et forestière 

Exploitation agricole     U 

Exploitation forestière     U 

Habitation 
Logement  

V sous 
conditions 

V 
 

Hébergement   
U 

Commerce et 
activités de service 

Artisanat et commerce de détail  V sous 
conditions 

 

Restauration V V  
 

Commerce de gros  
V  

 

Activités de services où s'effectue l'accueil d'une 
clientèle 

V sous 
conditions 

V  
 

Hébergement hôtelier et touristique V V  
 

Cinéma   
U 

Equipements 
d'intérêt collectif et 
services publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés 

  
U 

Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés 

V V 
 

Etablissements d'enseignement, de santé et 
d'action sociale 

  
U 

Salles d'art et de spectacles   
U 

Equipements sportifs V V 
 

Autres équipements recevant du public   
U 

Autres activités des 
secteurs secondaires 
ou tertiaires 

Industrie V V   

Entrepôt V V 
 

Bureau V V    

Centre de congrès et d'exposition V V  
 



 

121 

PLUiH Bretagne porte de Loire Communauté 
Règlement 

1. Le stationnement des caravanes sur lêespace public. 

2. Les exploitations de carrières.  

3. Les affouillements et exhaussements de sols ayant une superficie supérieure à 100m ² et dont la 

hauteur ou profondeur exc¯de 2 m vis®s ¨ lêarticle R.421-23 du Code  de lêurbanisme, sêils ne sont 

pas liés à des travaux de construct ion ou dêam®nagement de la zone.  

1. Les loges des personnes (y compris les annexes) dont la présence permanente est nécessaire 

pour assurer la surveillance ou le gardiennage, sous r®serve dê°tre int®gr® au volume du b©timent 

dê®quipement et dêune surface de plancher inf®rieure ¨ 40 m².  

2. Les installations et équipements techniques nécessaires au fonctionnement des équipements 

dêint®r°t collectif et services publics pour lesquels le s sections  UEb2 et UEb3 ne sêappliquent pas. 

3. La reconstruction ¨ lêidentique dêun b©timent d®truit ou d®moli depuis moins de dix ans, d¯s lors 

quêil a ®t® r®guli¯rement ®difi®. 

4. Les aires et constructions à destination  de stationnement ouvertes au public.  

5. Les affouillements et exhaussements du sol li®s ¨ des travaux de construction ou dêam®nagement 

autorisés dans la zone, dont ceux liés à la défense incendie, à la régulation des eaux pluviales ou 

¨ lêadduction en eau potable, sous réserve de leur intégration dans le site.  

6. Les extensions mesurées des constructions à destination  dêartisanat et commerce d®tail 

existantes ¨ la date dêapprobation du PLUiH dans les conditions d®finies ¨ lêarticle UEb 8. Les 

extensions et constructions li®es ¨ des supermarch®s existants ¨ la date dêapprobation du PLUiH 

sont autorisés sans limite de surface.  

7. Les constructions à destination  dêactivit®s de services o½ sêeffectue lêaccueil dêune client¯le de 

plus de 300 m ² de surface de plancher.   

8. Sont admises sans restriction de surface, d¯s lors quêelles ne constituent pas lêactivit® principale : 

8.1. Les constructions à destination  dêactivit®s de services o½ sêeffectue lêaccueil dêune client¯le 

de type showrooms.  

8.2. Les construction s à destination  dêactivit®s de services o½ sêeffectue lêaccueil dêune client¯le 

li®es au d®veloppement dans la zone o½ il est situ® dêun supermarch® existant ¨ la date 

dêapprobation du PLUiH. 

 

Non règlementé.  



 

122 

PLUiH Bretagne porte de Loire Communauté 
Règlement 

 

1.1. Les constructions doivent respecter les alignements ou les marges  recul indiqués sur les 

documents graphiques, le cas échéant.  

1.2. A d®faut dêindications port®es sur les documents graphiques, les constructions sêimplanteront 

avec un retrait minimum de 3 m¯tres de lêalignement des voies et emprises publiques. 

 

Des implantations différentes peuvent être imposées ou admises dans les cas suivants  : 

2.1. Lorsque des motifs liés à des problèmes de visibilité et/ou de dangerosité sont identifiés.  

2.2. Lêimplantation des b©timents techniques dêune emprise au sol inférieure à 20 m ² (local 

dêaccueil, poste transformateur, etc.) n êest pas r églement ée. 

2.3. Pour les extensions, réhabilitations et surélévations des constructions existantes qui ne 

respectent pas les dispositions du 1. de lêarticle UEb 5, si elles ne réduisent pas les distances 

par rapport ¨ lêalignement des voies et emprises publiques. 

2.4.  Lorsquêune parcelle est bordée par plusieurs voies, les règles  dêimplantation par rapport aux 

voies et emprises publiques  ne sêappliquent que par rapport ¨ lêune des voies, consid®r®e 

comme «  voie de référence  ». 

2.5. Pour les isolations par lêext®rieur des constructions existantes et lêinstallation de capteurs 

solaires.  

2.6. Pour favoriser les apports solaires de la construction.  

 

1. Les constructions peuvent sêimplanter en limite s®parative, sous r®serve de la r®alisation dêun mur 

coupe -feu approprié.  

2. Lorsque les constructions ne sont pas implantées sur la limite séparative, elles doivent être 

implantées à une distance au moins égale à 3 mètres.  

3. Si le terrain dêimplantation dêune construction ¨ destination  dêhabitation jouxte une unité foncière 

¨ vocation dêactivit®s (et r®ciproquement), la distance minimum de 5 m¯tres par rapport ¨ la limite 

séparative devra être impérativement respectée.  

4. Des implantations différentes peuvent être autorisées dans les cas suivants  : 

4.1. Pour les extensions des constructions existantes si elles ne réduisent pas les distances les 

séparant de  la limite séparative.  
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4.2.  Pour les isolations par lêext®rieur des constructions existantes et lêinstallation de capteurs 

solaires . 

 

Non réglementé.  

 

1. Les extensions des constructions à destination  dêartisanat et de commerce de d®tail existantes 

sont autorisées dans la limite de 20% de la surface de plancher dudit bâtiment à la date 

dêapprobation du PLUIH. 

2. Lêemprise au sol des ouvrages d®montables li®s aux loisirs dont la hauteur est supérieure à 10  

mètres, est limitée à 100 m ². 

 

 

1.1. La hauteur des constructions ne pourra excéder 10 mètres au point le plus haut.  

 

Des hauteurs différentes peuvent être imposées ou admises dans les cas suivants  : 

2.1. Pour les ouvrages techniques  (ex  : cheminées, silos, citernes, grues) . 

2.2. Pour les ®l®ments techniques concourant ¨ la production dê®nergies renouvelables. 

2.3. Pour des ouvrages démontables liés aux loisirs dans la limite de 30 mètres de haut.  

 

1.1. Toute construction devra présenter un volume, une implantation et un aspect satisfaisants 

permettant une bonne intégration dans le site dans lequel elle sêinscrit, et en particulier une 

adaptation à sa topographie.  

1.2. Toute construction devra privilégier une conception et une implantation favorisant une 

maitrise de la consommation énergétique  

1.3. Des volumes de constructions simples seron t privilégiés.  
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2.1. Les façades et les murs -pignons seront traités de manière à garantir un traitement homogène 

des bâtiments de la même unité foncière et à favoriser une intégration harmonieuse de la 

construction dans le paysage environnant.  

2.2. Sont  interdits les parements laissés apparents de matériaux destinés à être recouverts, tels 

que carreaux de plâtre, parpaings, briques creuses, etc.  

2.3. Lêemploi brut de mat®riaux est autoris® quand ils concourent ¨ la qualit® architecturale de la 

construction e t quêils ne sont pas de nature ¨ compromettre son insertion dans le site. 

 

3.1. Les toits plats, toitures -terrasses et toitures végétalisées sont autorisées.  

3.2. Les toitures à un ou plusieurs pans visibles depuis les axes routiers (RN et RD) doivent être 

réalisées en ardoises, en zinc ou en matériaux présentant un aspect similaire.  

3.3. Dans le cadre dêune extension, la toiture doit °tre con­ue en fonction de lêarchitecture de 

lê®difice, en recherchant une harmonie de couleur et de matériaux avec les constructions de 

la même unité foncière.  

 

4.1. Les annexes doivent sêint®grer aux constructions principales et sêharmoniser avec elles, que 

ce soit en termes de maté riaux ou de couleur (sauf contraintes techniques avérées).  

 

5.1. Les dispositifs de production dê®nergies renouvelables sont autoris®s, sous r®serve du respect 

des réglementations en vigu eur et dêune insertion soign®e. 

5.2. Les éléments techniques (coffrets, compteurs, descentes des eaux pluviales, pompes à 

chaleur, groupes aérothermes, ventouses, antennes, paraboles, lignes de vie, etc.) seront, 

autant que possible intégrés à la construction, aux cl¹tures ou dissimul®s par lêacrot¯re.  

 

Non réglementé.  

 

1. Pour les b©timents existants, lêisolation thermique par lêext®rieur peut °tre r®alis®e ¨ lêint®rieur des 

marges de recul définies au 1. de lêarticle UEb 5, sans dépasser les limites du terrain, finition 

ext®rieure comprise. Lêisolation thermique par lêext®rieur peut °tre ®galement autoris®e lorsquêelle 

empiète sur le domaine public, au cas par cas . 
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2. Un dépassement maximum de 20% des règles relatives à la hauteur des constructions est autorisé 

pour les constructions faisant preuve dêexemplarit® ®nerg®tique ou environnementale ou qui sont 

à énergie positive.  

Non réglementé.  

 

Sur les terrains dêune superficie ®gale ou sup®rieure ¨ 2000 m², lêimplantation de nouvelles 

construction s doit être conçue de manière à ne pas compromettre  la capacité de densification du 

terrain. Lêimplantation de construction.s doit m®nager, sauf imp®ratifs techniques li®s notamment au 

relief  : 

Á La possibilit® dêimplanter des constructions ult®rieures sur le même terrain avec ou sans 

divisions foncières.  

Á La possibilité de créer un accès indépendant (largeur de 4 mètres minimum) ou commun avec 

lêune des constructions existantes. 

 

Non réglementé.  

 

 

1.1. Sur lêensemble des espaces non-bâtis, et en dehors des accès et des abords des constructions 

(ex  : terrasse, margelle, cour intérieure), lêam®nagement doit °tre con­u pour limiter 

lêimperm®abilisation du sol et favoriser lêinfiltration pluviale. 

1.2. Les espaces non -bâtis, et en particulier les marges de recul en bordure de voie, devront faire 

lêobjet dêun traitement paysager.  

1.3. La valorisation de la végétation, en particulier des arbres à haute tige, et des talus existants, 

sera recherchée.  

1.4. Les essences locales et la mixité des végétaux doivent être encouragés. Les espèces invasives 

sont interdites. La liste des végétaux concernés est en annexe 1 du règlement.  

 

2.1. Les aires de dépôt et de stockage seront préférentiellement implantées sur les parties 

lat®rales ou ¨ lêarri¯re du b©timent. 
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2.2. En cas dêimplantation le long des voies, elles devront être masquées par des plantations.  

 

1. Les éléments suivants figurant dans les documents graphiques sont soumis au chapitre 3 des 

dispositions générales du présent règlement  : 

Á Les ®l®ments paysagers rep®r®s au titre de lêarticle L151-23 du Code de lêurbanisme. 

Á Les espaces boisés classés.  

Á Les zones humides.  

2. Les cours dêeau sont prot®g®s dans un corridor de 5 m¯tres de part et dêautre de leur axe et 

soumis au chapitre 3 des dispositions générales du présent règlement.  

 

Les constructions ou les aménagements doivent être conçus de manière à privilégier les reco urs aux 

techniques alternatives (micro -stockages à la parcelle,  en toiture ou sur le terrain, fossés, noues, 

bandes v®g®talis®es, bassins dêinfiltration, de d®cantation, etc.) dans le respect de la r®glementation 

sanitaire en vigueur.  

 

1. Les clôtures ne sont pas obligatoires.  

2. Elles sont pr®f®rentiellement de type v®g®tal et compos®es dêessences locales. Les haies de 

thuya, cyprès et laurier sont interdites.  

3. Les matériaux de fortune ou dangereux (tôle ondulée, amiante, bâches, toiles, etc.), les plaques 

de ciment hors soubassements, les grillages non doublés par une haie sont interdits.   

4. Les matériaux destinés à être recouverts (briques creuses, parpaings, etc.) ne doivent pas 

rester apparents.  

5. La hauteur maximale des clôtures est de 2 mètres, sauf nécessité impérative liée au caractère 

de lê®tablissement. 

6. Les murs de soutènement doivent être traités en mati¯re dêaspect comme des murs de clôture.  

7. La clôture ne doit  pas faire obstacle à la visibilité et à la sécurité publique . 

8. En cas de c r®ation dêacc¯s sur une voie, le portail dêacc¯s doit °tre implant® ¨ une distance 

minimale de 5 m¯tres par rapport ¨ la limite dêemprise.  

 



 

127 

PLUiH Bretagne porte de Loire Communauté 
Règlement 

 

1.1. Les aires de manäuvre et de stationnement des v®hicules correspondant aux besoins des 

constructions et installations autorisées doivent être aménagées en dehors des voies et 

emprises publiques.  

1.2. Le stationnement, dont celui destiné aux deux -roues non motori sés, doit répondre aux 

besoins selon leur nature, le taux et le rythme de fréquentation des constructions et 

installations.  

1.3. La plantation de haies vives ou dêarbres ¨ haute tige permettant la bonne int®gration 

paysagère des aires de stationnement est encouragée.  

1.4. Pour les aires de stationnement des véhicules légers à l'air libre, le traitement du sol devra 

autant que possible favoriser l'infiltration des eaux pluviales.  

 

2.1. Pour les activités et équipements recev ant du public, le nombre de stationnements ne peut 

toutefois °tre inf®rieur ¨ 2 places sur le terrain dêassiette du projet. 

2.2. Le stationnement destiné aux deux -roues non motoris®s pourra °tre am®nag® ¨ lêint®rieur ou 

¨ lêext®rieur du b©timent, ¨ condition quêil soit situ® sur la m°me unit® fonci¯re que le b©timent. 

2.3. Il est exigé une place pour véhicules motorisés par tranche de surface de plancher, même 

incomplète  :  

Á De 40 m ² pour les constructions à destination  de bureau.  

Á De 80 m ² pour les constructions à des tination  dêindustrie.  

2.4.  Dans le cas de projets importants ayant des caractéristiques spéciales en matière de besoins 

de stationnement ou au sein des op®rations dêensemble, les normes du 2.4 de  lêarticle UEb 20 

pourront être réduites ou revues à la hausse, s ous r®serve dêune ®tude justificative permettant 

dêappr®cier les besoins en stationnement.  

2.5. La mutualisation des aires de stationnements sera recherchée dans le cas où la surface de 

plancher dêune op®ration est r®partie entre plusieurs sous-destinations qu i génèrent des 

besoins de stationnement complémentaires.  

2.6. Des espaces seront réservés, le cas échéant, pour le stationnement des camions et divers 

véhicules utilitaires, ainsi que les emplacements nécessaires au chargement, déchargement et 

à la manutention.  

2.7. Les dimensions minimales dêune place de stationnement destin®e aux v®hicules l®gers sont 

de 2,5 mètres par 5 mètres.  
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1. Se référer aux dispositions du chapitre 6 «  Equipements et réseaux  » des dispositions 

générales du présent règlement.  
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Les zones urbaines, dites «  zones UEc  »  sont class®s en zone UEc les secteurs du Parc dêactivit®s de 

Château -Gaillard destinés à recevoir des activités mixtes et où les activités de commerce et de service 

sont autorisées sous conditions.  

Destinations Sous-destinations 

Autorisation 
de nouvelles 
constructions 

et 
changements 
de destination  

Autorisation 
des 

extensions et 
annexes de 
l'existant 

Interdiction de 
toute nouvelle 
construction 

Exploitation agricole 
et forestière 

Exploitation agricole     U 

Exploitation forestière     U 

Habitation 
Logement  

V sous 
conditions 

V  
 

Hébergement   
U 

Commerce et 
activités de service 

Artisanat et commerce de détail 
V sous 
conditions 

V 
 

Restauration V  V  
 

Commerce de gros V  V  
 

Activités de services où s'effectue l'accueil d'une 
clientèle 

V sous 
conditions 

V 
 

Hébergement hôtelier et touristique V  V  
 

Cinéma V V 
 

Equipements 
d'intérêt collectif et 
services publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés 

V  V  
 

Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés 

V  V  
 

Etablissements d'enseignement, de santé et 
d'action sociale 

V  V  
 

Salles d'art et de spectacles V  V  
 

Equipements sportifs V  V  
 

Autres équipements recevant du public V  V  
 

Autres activités des 
secteurs secondaires 
ou tertiaires 

Industrie  
V   

Entrepôt V V 
 

Bureau V  V    

Centre de congrès et d'exposition V  V  
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1. Le stationnement des caravanes sur lêespace public. 

2. Les exploitations de carrières.  

3. Les affouillements et exhaussements de sols ayant une superficie supérieure à 100  m ² et dont la 

hauteur ou profondeur exc¯de 2 m vis®s ¨ lêarticle R.421-23 du Code  de lêurbanisme, sêils ne sont 

pas li®s ¨ des travaux de construction ou dêam®nagement de la zone.  

 

1. Les loges des personnes (y compris les annexes) dont la présence permanente est nécessaire 

pour assurer la surveillance ou le gardiennage, sous r®serve dê°tre int®gr® au volume du b©timent 

dê®quipement et dêune surface de plancher inf®rieure à 40 m ². 

2. Les installations et équipements techniques nécessaires au fonctionnement des équipements 

dêint®r°t collectif et services publics pour lesquels les sections  UEc2 et UEc3 ne sêappliquent pas. 

3. La reconstruction ¨ lêidentique dêun b©timent d®truit ou démoli depuis moins de dix ans, dès lors 

quêil a ®t® r®guli¯rement ®difi®. 

4. Sont admises, l es aires et constructions à destination  de stationnement ouvertes au public.  

5. Les affouillements et exhaussements du sol li®s ¨ des travaux de construction ou dêaménagement 

autorisés dans la zone, dont ceux liés à la défense incendie, à la régulation des eaux pluviales ou 

¨ lêadduction en eau potable, sous r®serve de leur int®gration dans le site.  

6. Les constructions à destination  dêactivit®s de services o½ sêeffectue lêaccueil dêune client¯le, sont 

admises uniquement lorsquêelles font plus de 300 m ² de surface de plancher  (par construction ou 

transformation dêun b©timent existant).  

7. Les constructions à destination  dêartisanat et commerce de détail, sont admises uniqu ement 

lorsquêelles font plus de 300 m² de surface de plancher  (par construction ou transformation dêun 

bâtiment existant) .  

Pour les projets mixant plusieurs cellules commerciales, la surface de plancher associée à chaque 

cellule commerciale (au sens de cellule avec acc¯s diff®renci® ¨ lêint®rieur ou ¨ lêext®rieur du 

bâtiment) devra respecter ce seuil.  

8. Les constructions à destination  dêactivit®s de services o½ sêeffectue lêaccueil dêune client¯le de 

type showrooms sont admises sans restriction de surface,  d¯s lors quêelles ne constituent pas 

lêactivit® principale. 

 

Non règlementé.  
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1.1. Les constructions doivent respecter les alignements ou les marges recul indiqués sur les 

documents graphiques, le cas échéant.  

1.2. A d®faut dêindications port®es sur les documents graphiques, les constructions sêimplanteront 

avec un retrait minimum de 3 m¯tres de lêalignement des voies et emprises publiques. 

 

 

Des implantations différentes peuvent être imposées ou admises dans les cas suivants  : 

2.1. Lorsque des  motifs liés à des problèmes de visibilité et/ou de dangerosité sont identifiés.  

2.2. Lêimplantation des b©timents techniques dêune emprise au sol inf®rieure ¨ 20 m² (local 

dêaccueil, poste transformateur, etc.) nêest pas r®glement®e. 

2.3. Pour les extensions, réhab ilitations et surélévations des constructions existantes qui ne 

respectent pas les dispositions du  1. de lêarticle UEc 5, si elles ne réduisent pas les distances 

par rapport ¨ lêalignement des voies et emprises publiques. 

2.4.  Lorsquêune parcelle est bord®e par plusieurs voies, les règles  dêimplantation par rapport aux 

voies et emprises publiques  ne sêappliquent que par rapport ¨ lêune des voies, consid®r®e 

comme «  voie de référence  ». 

2.5. Pour les isolations par lêext®rieur des constructions existantes et lêinstallation de capteurs 

solaires.  

2.6. Pour favoriser les apports solaires de la construction.  

 

1. Les constructions peuvent sêimplanter en limite s®parative, sous r®serve de la r®alisation dêun mur 

coupe -feu approprié.  

2. Lorsque les constructions ne sont pas implantées sur la limite séparative, elles doivent être 

implantées à une distance au moins égale à 3 mètres.  

3. Des implantations différentes peuvent être autorisées dans les cas suivants  : 

3.1. Pour les  extensions des constructions existantes si elles ne réduisent pas les distances les 

séparant de  la limite séparative.  

3.2. Pour les isolations par lêext®rieur des constructions existantes et lêinstallation de capteurs 

solaires.  
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Non réglementé.  

 

Non réglementé.  

 

 

1.1 La hauteur des constructions ne pourra excéder 15 mètres au point le plus haut.  

 

2.1 Des hauteurs différentes peuvent être imposées ou admises dans les cas suivants  : 

Á Pour les ouvrages techniques ( ex  : cheminées, silos, citernes, grues).  

Á Pour les ®l®ments techniques concourant ¨ la production dê®nergies renouvelables.  

 

 

1.1. Toute construction devra présenter un volume, une implantation et un aspect satisfaisants 

permettant une bonne int®gration dans le site dans lequel elle sêinscrit, et en particulier une 

adaptation à sa topographie.  

1.2. Toute construction devra privilégier une conception et une implantation favorisant une 

maitrise de la consommation énergétique  

1.3. Des volumes de constructi ons simples seront privilégiés.  

 

 

2.1. Les façades et les murs -pignons seront traités de manière à garantir un traitement homogène 

des bâtiments de la même unité foncière et à favoriser une intégration harmonieuse de la 

construction dans le paysage environnant.  

2.2. Sont interdits les parements laissés apparents de matériaux destinés à être recouverts, tels 

que carreaux de plâtre, parpaings, briques creuses, etc.  

2.3. Lêemploi brut de mat®riaux est autoris® quand ils concourent ¨ la qualit® architecturale de la 

construction et quêils ne sont pas de nature ¨ compromettre son insertion dans le site. 
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3.1. Les toits plats, toitures -terrasses et toitures végétalisées sont autorisées.  

3.2. Les toitures à un ou plusieurs pans visibles depuis le s axes routiers (RD, RN) doivent être 

réalisées en ardoises, en zinc ou en matériaux présentant un aspect similaire.  

3.3. Dans le cadre dêune extension, la toiture doit °tre con­ue en fonction de lêarchitecture de 

lê®difice, en recherchant une harmonie de couleur et de matériaux avec les constructions de 

la même unité foncière.  

 

 

4.1. Les annexes doivent sêint®grer aux constructions principales et sêharmoniser avec elles, que 

ce soit en termes de matériaux ou de couleur (sauf contraintes techniques avérées ). 

 

 

5.1. Les dispositifs de production dê®nergies renouvelables sont autorisés, sous réserve du respect 

des réglementations en vigueur et  dêune insertion soign®e. 

5.2. Les éléments techniques  (coffrets, compteurs, descentes des eaux pluviales, pompes à 

chaleur, groupes aérothermes, ventouses, antennes, paraboles, lignes de vie, etc.) seront, 

autant que possible int®gr®s ¨ la construction, aux cl¹tures ou dissimul®s par lêacrot¯re. 

 

Non réglementé.  

 

1. Pour les b©timents existants, lêisolation thermique par lêext®rieur peut °tre r®alis®e ¨ lêint®rieur des 

marges de recul définies au 1. de lêarticle UEc 5, sans dépasser les limites du terrain, finition 

ext®rieure comprise. Lêisolation thermique par lêext®rieur peut °tre ®galement autoris®e lorsquêelle 

empiète sur le domaine public, au cas par cas . 

2. Un dépassement maximum de 20% des règles relatives à la hauteur des constructions est autorisé 

pour les constructions faisant preuve dêexemplarit® ®nerg®tique ou environnementale ou qui sont 

à énergie positive.  

Non réglementé.  
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Sur les terrains dêune superficie ®gale ou sup®rieure ¨ 2000 m², lêimplantation de nouvelles 

constructions doit être con çue de mani ère à ne pas compromettre  la capacité de densification du 

terrain. Lêimplantation de construction.s doit m®nager, sauf imp®ratifs techniques li®s notamment au 

relief  : 

Á La possibilit® dêimplanter des constructions ult®rieures sur le m°me terrain avec ou sans 

divisions foncières.  

Á La possibilité de créer un accès indépendant (largeur de 4  mètres minimum) ou commun avec 

lêune des constructions existantes. 

 

Non réglementé.  

 

 

1.1. Sur lêensemble des espaces non-bâtis, et en dehors des accès et des abords des constructions 

(ex  : terrasse, margelle, cour intérieure), lêam®nagement doit °tre con­u pour limiter 

lêimperm®abilisation du sol et favoriser lêinfiltration pluviale. 

1.2. Les espaces non -bâtis, et en particulier les marges de recul en bordure de voie, devront faire 

lêobjet dêun traitement paysager. 

1.3. La valorisation de la végétation, en particulier des arbres à haute tige, et des tal us existants, 

sera recherchée.  

1.4. Les essences locales et la mixité des végétaux doivent être encouragés. Les espèces invasives 

sont interdites. La liste des végétaux concernés est en annexe 1 du règlement.  

 

2.1. Les aires de dépôt et  de stockage seront préférentiellement implantées sur les parties 

lat®rales ou ¨ lêarri¯re du b©timent. 

2.2. En cas dêimplantation le long des voies, elles devront °tre masqu®es par des plantations. 

1. Les éléments suivants figurant dans les documents graphiques sont soumis au chapitre 3 des 

dispositions générales du présent règlement  : 

Á Les ®l®ments paysagers rep®r®s au titre de lêarticle L151-23 du Code de lêurbanisme. 
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Á Les espaces boisés classés.  

Á Les zones humides.  

2. Les cours dêeau sont prot®g®s dans un corridor de 5 m¯tres de part et dêautre de leur axe et 

soumis au chapitre 3 des dispositions générales du présent règlement.  

 

Les constructions ou les aménagements doivent être conçus de manière à privilégier les recours aux 

techniques alternatives (micro -stockages à la parcelle,  en toiture ou sur le te rrain, fossés, noues, 

bandes v®g®talis®es, bassins dêinfiltration, de d®cantation, etc.) dans le respect de la r®glementation 

sanitaire en vigueur.  

 

1. Les clôtures ne sont pas obligatoires.  

2. Elles sont préférentiellement de type végét al et compos®es dêessences locales. Les haies de 

thuya, cyprès et laurier sont interdites.  

3. Les matériaux de fortune ou dangereux (tôle ondulée, amiante, bâches, toiles, etc.), les plaques 

de ciment hors soubassements, les grillages non doublés par une haie  sont interdits.  

4. Les matériaux destinés à être recouverts (briques creuses, parpaings, etc.) ne doivent pas 

rester apparents.  

5. La hauteur maximale des clôtures est de 2 mètres, sauf nécessité impérative liée au caractère 

de lê®tablissement. 

6. Les murs de sou t¯nement doivent °tre trait®s en mati¯re dêaspect comme des murs de cl¹ture. 

7. La clôture ne doit pas faire obstacle à la visibilité et à la sécurité publique . 

8. En cas de cr®ation dêacc¯s sur une voie, le portail dêacc¯s doit °tre implant® ¨ une distance 

minimale de 5 m¯tres par rapport ¨ la limite dêemprise.  

 

 

1.1. Les aires de manäuvre et de stationnement des v®hicules correspondant aux besoins des 

constructions et installations autorisées doivent être aménagées en dehors des voies et 

emprises publiques . 

1.2. Le stationnement, dont celui destiné aux deux -roues non motori sés, doit répondre aux 

besoins selon leur nature, le taux et le rythme de fréquentation des constructions et 

installations.  
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1.3. Pour les aires de stationnement des véhicules légers à l'air libre  : 

Á Le traitement du sol devra autant que possible favoriser l'infi ltration des eaux pluviales.  

Á La plantation de haies vives ou dêarbres ¨ haute tige permettant la bonne int®gration 

paysagère des aires de stationnement est encouragée.  

Á Les aires de plus de 50 véhicules, si elles ne sont pas masquées par des prolongements 

dê®l®ments architecturaux ou couvertes dêombri¯res solaires, seront bord®es de haies 

ou dêarbres ¨ haute tige ou entrecoup®es par des plantations. 

 

2.1. Pour les activités et équipements recevant du public, le nombre de stationnements ne peut 

toutefois °tre inf®rieur ¨ 2 places sur le terrain dêassiette du projet. 

2.2. Un espace couvert (local ou abri) permettant le stationnement des vélos devra être prévu par 

lot.  

2.3. Il est exigé une place pour véhicules motorisés par tranche de surface de pl ancher, même 

incomplète  

Á De 40 m ² pour les constructions à destination  de bureau.  

Á De 80 m ² pour les constructions à destination  dêindustrie.  

Á De 30 m ² pour les constructions à destination  dêartisanat et commerce de d®tail. 

2.4.  Pour les constructions à destination  de commerce ayant une surface de vente de plus de 1000 

m ² ou de spectacles cinématographiques comportant plusieurs salles et plus de 300 places, 

les aires de stationnement respecteront lêemprise au sol d®finie ¨ lêarticle L111-19 du Code  de 

lêUrbanisme. Les parkings silo ou en toitures sont encourag®s. 

2.5. Dans le cas de projets importants ayant des caractéristiques spéciales en matière de besoins 

de stationnement ou au sein des op®rations dêensemble, les normes de lêarticle UEc 2.4.2.4  

pourront °tre r®duites ou revues ¨ la hausse, sous r®serve dêune ®tude justificative permettant 

dêappr®cier les besoins en stationnement. 

2.6. La mutualisation des aires de stationnements sera recherchée dans le cas où la surface de 

plancher dêune opération est répartie entre plusieurs sous -destinations qui génèrent des 

besoins de stationnement complémentaires.  

2.7. Des espaces seront réservés, le cas échéant, pour le stationnement des camions et divers 

véhicules utilitaires, ainsi que les emplacements n écessaires au chargement, déchargement et 

à la manutention.  

2.8. Les dimensions minimales dêune place de stationnement destin®e aux v®hicules l®gers sont 

de 2,5 mètres par 5 mètres.  
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1. Se référer aux dispositions du chapitre 6 «  Equipements et réseaux  » des dispositions 

générales du présent règlement.  
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Les zones urbaines, dites zones «  UEI » : sont classés en zone UEi et UEi1 les secteurs à dominante 

industrielle et logistique isol®s ou dans les Parcs dêactivit®s (Ch©teau-Gaillard, Pays de Grand -

Fougeray, Bel -Air -Ferchaud, Pancé).  

Destinations Sous-destinations 

Autorisation 
de nouvelles 
constructions 

et 
changements 
de destination  

Autorisation 
des 

extensions et 
annexes de 
l'existant 

Interdiction de 
toute nouvelle 
construction 

Exploitation agricole 
et forestière 

Exploitation agricole     U 

Exploitation forestière     U 

Habitation 
Logement  

V sous 
conditions 

V  
 

Hébergement   
U 

Commerce et 
activités de service 

Artisanat et commerce de détail  V sous 
conditions 

 

Restauration 
V sous 
conditions 

V  
 

Commerce de gros V V 
 

Activités de services où s'effectue l'accueil d'une 
clientèle 

V sous 
conditions 

V sous 
conditions 

 

Hébergement hôtelier et touristique   
U 

Cinéma   
U 

Equipements 
d'intérêt collectif et 
services publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés 

V V 
 

Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés 

V V 
 

Etablissements d'enseignement, de santé et 
d'action sociale 

V sous 
conditions 

V sous 
conditions 

 

Salles d'art et de spectacles   
U 

Equipements sportifs   
U 

Autres équipements recevant du public   
U 

Autres activités des 
secteurs secondaires 
ou tertiaires 

Industrie V V   

Entrepôt V V 
 

Bureau 
V sous 
conditions 

V    

Centre de congrès et d'exposition   
U 
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1. Le stationnement des caravanes sur lêespace public. 

2. Les exploitations de carrières.  

3. Les affouillements et exhaussements de sols ayant une superficie supérieure à 100m ² et dont la 

hauteur ou profondeur exc¯de 2 m vis®s ¨ lêarticle R.421-23 du Code  de lêurbanisme, sêils ne sont 

pas li®s ¨ des travaux de construction ou dêam®nagement de la zone.  

 

1. Sont admis  : 

1.1. Les loges des personnes (y compris les annexes) dont la présence permanente est nécessaire 

pour assurer la surveillance ou le gardiennage, sous r®serve dê°tre int®gr® au volume du 

b©timent dêactivit®s et dêune surface de plancher inférieure à 40 m ².  

1.2. Les installations et équipements techniques nécessaires au fonctionnement des équipements 

dêint®r°t collectif et services publics pour lesquels les sections UEi2 et UEi3 ne sêappliquent 

pas. 

1.3. La reconstruction ¨ lêidentique dêun b©timent d®truit ou d®moli depuis moins de dix ans, dès 

lors quêil a ®t® r®guli¯rement ®difi®. 

1.4. Les aires et constructions à destination  de stationnement ouvertes au public.  

1.5. Les affouillements et exhaussements du sol liés à des travaux de construction ou 

dêam®nagement autoris®s dans la zone, dont ceux liés à la défense incendie, à la régulation 

des eaux pluviales ou ¨ lêadduction en eau potable, sous r®serve de leur int®gration dans le 

site.  

1.6. Les extensions mesurées des constructions à destination  dêartisanat et commerce d®tail et 

dêactivit®s de services o½ sêeffectue lêaccueil dêune client¯le existantes ¨ la date dêapprobation 

du PLUiH dans les conditions définies  ¨ lêarticle UEi 8.  

1.7. Les constructions à destination  dêenseignement li® aux destinations et sous-destinations 

autorisées . 

2. Sont admises sans restriction de surface, d¯s lors quêelles ne constituent pas lêactivit® principale : 

2.1. Les constructions à destination  dêactivit®s de services o½ sêeffectue lêaccueil dêune client¯le 

de type showrooms.  

2.2. Les constructions à destination  de restau ration et de bureau accessoires aux sous -

destinations autorisées.  

 

Non règlementé.  
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1.1. Les constructions doivent respecter les alignements ou les marges recul indiqués sur les 

documents graphiques, le cas échéant.  

1.2. A d®faut dêindications port®es sur les documents graphiques, les constructions sêimplanteront 

avec un retrait minimum de 3 m¯tres de lêalignement des voies et emprises publiques. 

 

Des implantations différentes peuvent être imposées ou admises dans les cas suivants  : 

2.1. Lorsque des motifs liés à des problèmes de visibilité et/ou de dangerosité sont identifiés.  

2.2. Lêimplantation des b©timents techniques dêune emprise au sol inf®rieure ¨ 20 m² (local 

dêaccueil, poste transformateur, etc.) n êest pas r églement ée. 

2.3. Pour les extensions, réhabi litations et surélévations des constructions existantes qui ne 

respectent pas les dispositions du  1. de lêarticle UEi 5, si elles ne réduisent pas les distances 

par rapport ¨ lêalignement des voies et emprises publiques. 

2.4.  Lorsquêune parcelle est bord®e par plusieurs voies, les règles dêimplantation par rapport aux 

voies et emprises publiques ne sêappliquent que par rapport ¨ lêune des voies, consid®r®e 

comme «  voie de référence  ». 

2.5. Pour les isolations par lêext®rieur des constructions existantes et lêinstallation de capteurs 

solaires.  

2.6. Pour favoriser les apports solaires de la construction.  

 

1. Les constructions peuvent sêimplanter en limite s®parative, sous r®serve de la r®alisation dêun mur 

coupe -feu approprié.  

2. Lorsque les constructions ne sont pas implantées sur la limite séparative, elles doivent être 

implantées à une distance au moins égale à 3 mètres.  

3. Si le terrain dêimplantation dêune construction ¨ destination  dêhabitation jouxte une unit® foncière 

¨ vocation dêactivit®s (et r®ciproquement), la distance minimum de 5 m¯tres par rapport ¨ la limite 

séparative devra être impérativement respectée.  

4. Des implantations différentes peuvent être autorisées dans les cas suivants  : 

4.1. Pour les extensions des constructions existantes si elles ne réduisent pas les distances  les 

séparant de la limite séparative.  
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4.2.  Pour les isolations par lêext®rieur des constructions existantes et lêinstallation de capteurs 

solaires . 

 

Non réglementé.  

 

1. Les extensions des constructions à destination  dêartisanat et de commerce de d®tail sont 

autorisées dans la limite de 20% de la surface de plancher dudit bâtim ent à la date 

dêapprobation du PLUIH. 

2. Les extensions des constructions à destination  dêactivit®s de services o½ sêeffectue lêaccueil 

dêune client¯le sont autoris®es dans la limite ¨ 30% de la surface de plancher dudit b©timent ¨ 

la date dêapprobation du PLUiH. 

 

1.1 La hauteur des constructions ne pourra excéder 15 mètres au point le plus haut.  

 

 , la hauteur maximale des constructions est portée à 40 mètres.

2.2. Des hauteurs différentes peuvent être imposées ou admises dans les cas suivants  : 

Á Pour les ouvrages techniques ( ex  : cheminées, silos, citernes, grues).  

Á Pour les ®l®ments techniques concourant ¨ la production dê®nergies renouvelables. 

 

 

1.1. Toute construction devra présenter un volume, une implantation et un aspect satisfaisants 

permettant une bonne intégration dans le site dans lequ el elle sêinscrit, et en particulier une 

adaptation à sa topographie.  

1.2. Toute construction devra privilégier une conception et une implantation favorisant une 

maitrise de la consommation énergétique.  

1.3. Des volumes de constructions simples seront privilégiés.  
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2.1. Les façades et les murs -pignons seront traités de manière à garantir un traitement homogène 

des bâtiments de la même unité foncière et à favoriser une intégration harmonieuse de la 

construction dans le paysage environnant.  

2.2. Sont interdits les parements laissés apparents de matériaux destinés à être recouverts, tels 

que carreaux de plâtre, parpaings, etc.  

2.3. Lêemploi brut de mat®riaux est autoris® quand ils concourent ¨ la qualit® architecturale de la 

construction et quêils ne sont pas de nature à compromettre son insertion dans le site.  

 

 

3.1. Les toits plats, toitures -terrasses et toitures végétalisées sont autorisées.  

3.2. Les toitures à un ou plusieurs pans visibles depuis les axes routiers (RN et RD) doivent être 

réalisées en ardoises, en zinc ou en matériaux présentant un aspect similaire.  

3.3. Dans le cadre dêune extension, la toiture doit °tre con­ue en fonction de lêarchitecture de 

lê®difice, en recherchant une harmonie de couleur et de matériaux avec les constructions de 

la mêm e unité foncière . 

 

 

4.1. Les annexes doivent sêint®grer aux constructions principales et sêharmoniser avec elles, que 

ce soit en termes de matériaux ou de couleur (sauf contraintes techniques avérées).  

 

 

5.1. Les dispositifs de production dê®nergies renouvelables sont autorisés, sous réserve du respect 

des réglementations en vigueur et  dêune insertion soign®e. 

5.2. Les éléments techniques (coffrets, compteurs, descentes des eaux pluviales , pompes à 

chaleur, groupes aérothermes, ventouses, antennes, paraboles, lignes de vie, etc.) seront, 

autant que possible int®gr®s ¨ la construction, aux cl¹tures ou dissimul®s par lêacrot¯re. 

Non réglementé.  
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1. Pour les b©timents existants, lêisolation thermique par lêext®rieur peut °tre r®alis®e ¨ lêint®rieur des 

marges de recul définies au 1. de  lêarticle UEi 5, sans dépasser les limites du terrain, finition 

ext®rieure comprise. Lêisolation thermique par lêext®rieur peut °tre ®galement autoris®e lorsquêelle 

empiète sur le domaine public, au cas par cas  

2. Un dépassement maximum de 20% des règles relatives à la hauteur des constructions est autorisé 

pour les constructions faisant preuve dêexemplarit® ®nerg®tique ou environnementale ou qui sont 

à énergie positive.  

Non réglementé.  

 

Sur les terrains dêune superficie ®gale ou sup®rieure ¨ 2000 m², lêimplantation de nouvelles 

constructions doit être con çue de manière à ne pas  compromettre  la capacité de densification du 

terrain. Lêimplantation de construction.s doit ménager, sauf impératifs techniques liés notamment au 

relief  : 

Á La possibilit® dêimplanter des constructions ult®rieures sur le m°me terrain avec ou sans 

divisions foncières.  

Á La possibilité de créer un accès indépendant (largeur de 4 mètres minimum) ou commun avec 

lêune des constructions existantes. 

Non réglementé.  

 

1.1. Sur lêensemble des espaces non -bâtis, et en dehors des accès et des abords des constructions 

(ex  : terrasse, margelle, cour intérieure), lêam®nagement doit °tre con­u pour limiter 

lêimperm®abilisation du sol et favoriser lêinfiltration pluviale. 

1.2. Les espaces non -bâtis, et en part iculier les marges de recul en bordure de voie, devront faire 

lêobjet dêun traitement paysager. 

1.3. La valorisation de la végétation, en particulier des arbres à haute tige, et des talus existants, 

sera recherchée.  
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1.4. Les essences locales et la mixité des végéta ux doivent être encouragés. Les espèces invasives 

sont interdites. La liste des végétaux concernés est en annexe 1 du règlement.  

 

 

2.1. Les aires de dépôt et de stockage seront préférentiellement implantées sur les parties 

latérales  ou ¨ lêarri¯re du b©timent. 

2.2. En cas dêimplantation le long des voies, elles devront °tre masqu®es par des plantations. 

 

1. Les éléments suivants figurant dans les documents graphiques sont soumis au chapitre 3 des 

dispositions générales du présent règlement  : 

Á Les ®l®ments paysagers rep®r®s au titre de lêarticle L151-23 du Code de lêurbanisme. 

Á Les espaces boisés classés.  

Á Les zones humides.  

2. Les cours  dêeau sont prot®g®s dans un corridor de 5 m¯tres de part et dêautre de leur axe et 

soumis au chapitre 3 des dispositions générales du présent règlement.  

Les con structions ou les aménagements doivent être conçus de manière à privilégier les recours aux 

techniques alternatives (micro -stockages à la parcelle,  en toiture ou sur le terrain, fossés, noues, 

bandes v®g®talis®es, bassins dêinfiltration, de d®cantation, etc.) dans le respect de la réglementation 

sanitaire en vigueur.  

1. Les clôtures ne sont pas obligatoires.  

2. Elles sont pr®f®rentiellement de type v®g®tal et compos®es dêessences locales. Les haies de 

thuya, cyprès et laurier sont interd ites.  

3. Les matériaux de fortune ou dangereux (tôle ondulée, amiante, bâches, toiles, etc.), les plaques 

de ciment hors soubassements, les grillages non doublés par une haie sont interdits.  

4. Les matériaux destinés à être recouverts (briques creuses, parpaing s, etc.) ne doivent pas 

rester apparents.  



 

145 

PLUiH Bretagne porte de Loire Communauté 
Règlement 

5. La hauteur maximale des clôtures est de 2 mètres, sauf nécessité impérative liée au caractère 

de lê®tablissement. 

6. Les murs de sout¯nement doivent °tre trait®s en mati¯re dêaspect comme des murs de cl¹ture. 

7. La clôture ne doit pas faire obstacle à la visibilité et à la sécurité publique . 

8. En cas de cr®ation dêacc¯s sur une voie, le portail dêacc¯s doit °tre implant® ¨ une distance 

minimale de 5 m¯tres par rapport ¨ la limite dêemprise.  

 

1.1. Les aires de manäuvre et de stationnement des v®hicules correspondant aux besoins des 

constructions et installations autorisées doivent être aménagées en dehors des voies et 

emprises publiques . 

1.2. Le stationnement, dont celui destiné aux deux -roues non motori sés, doit répondre aux 

besoins selon leur nature, le taux et le rythme de fréquentation des constructions et 

installations.  

1.3. Pour les aires de stationnement des véhicules légers à l'air libre  : 

Á Le traitement du sol devra autant que possible favoriser l'infi ltration des eaux 

pluviales.  

Á La plantation de haies vives ou dêarbres ¨ haute tige permettant la bonne int®gration 

paysagère des aires de stationnement est encouragée.  

Á Les aires de plus de 50 véhicules, si elles ne sont pas masquées par des prolongements 

dê®l®ments architecturaux ou couvertes dêombri¯res solaires, seront bord®es de haies 

ou dêarbres ¨ haute tige ou entrecoup®es par des plantations.  

 

2.1. Pour les activités et équipements recevant du public, le nombre de stationnements  ne peut 

toutefois °tre inf®rieur ¨ 2 places sur le terrain dêassiette du projet. 

2.2. Le stationnement destiné aux deux -roues non motoris®s pourra °tre am®nag® ¨ lêint®rieur ou 

¨ lêext®rieur du b©timent, ¨ condition quêil soit situ® sur la m°me unit® fonci¯re que le bâtiment.  

2.3. Il est exigé une place pour véhicules motorisés par tranche de surface de plancher, même 

incomplète  :  

Á De 40 m ² pour les constructions à destination  de bureau.  

Á De 80 m ² pour les constructions à destination  dêindustrie. 

2.4.  Dans le cas de proj ets importants ayant des caractéristiques spéciales en matière de besoins 

de stationnement ou au sein des op®rations dêensemble, les normes de lêarticle UEi 2.4. 

pourront °tre r®duites ou revues ¨ la hausse, sous r®serve dêune ®tude justificative permettant 

dêappr®cier les besoins en stationnement. 
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2.5. La mutualisation des aires de stationnements  sera recherchée dans le cas où la surface de 

plancher dêune op®ration est r®partie entre plusieurs sous-destinations qui génèrent des 

besoins de stationnement compléme ntaires.  

2.6. Des espaces seront réservés, le cas échéant, pour le stationnement des camions et divers 

véhicules utilitaires, ainsi que les emplacements nécessaires au chargement, déchargement et 

à la manutention.  

2.7. Les dimensions minimales dêune place de stationnement destinée aux véhicules légers sont 

de 2,5 mètres par 5 mètres.  
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1. Se référer aux dispositions du chapitre 6 «  Equipements et réseaux  » des dispositions 

générales du présent règlement .
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Les zones urbaines, dites zones « UEm » :  sont classés en zone UEm  les secteurs dêactivit®s qui 
possèdent un potentiel de requalification et peuvent accueillir des logements dans une logique de 
mixité des fonctions.  

Destinations Sous-destinations 

Autorisation de 
nouvelles 

constructions et 
changements de 

destination  

Autorisation 
des 

extensions et 
annexes de 
l'existant 

Interdiction de 
toute nouvelle 
construction 

Exploitation agricole 
et forestière 

Exploitation agricole     U 

Exploitation forestière     U 

Habitation 
Logement  V V  

 

Hébergement V V 
 

Commerce et 
activités de service 

Artisanat et commerce de détail  V sous 
conditions 

 

Restauration 
V sous 
conditions 

V  
 

Commerce de gros 
V sous 
conditions 

V  
 

Activités de services où s'effectue l'accueil 
d'une clientèle 

V sous 
conditions 

V sous 
conditions 

 

Hébergement hôtelier et touristique   
U 

Cinéma   
U 

Equipements 
d'intérêt collectif et 
services publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés 

V  V  
 

Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés 

V  V  
 

Etablissements d'enseignement, de santé et 
d'action sociale 

V  V  
 

Salles d'art et de spectacles V  V  
 

Equipements sportifs V  V  
 

Autres équipements recevant du public V  V  
 

Autres activités des 
secteurs secondaires 
ou tertiaires 

Industrie 
V sous 
conditions 

V   

Entrepôt 
V sous 
conditions 

V  
 

Bureau V  V   

Centre de congrès et d'exposition   
U 
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1. Le stationnement des caravanes sur lêespace public. 

2. Les exploitations de carrières.  

3. Les affouillements et exhaussements de sols ayant une superficie supérieure à 100m ² et dont la 

hauteur ou profondeur exc¯de 2 m vis®s ¨ lêarticle R.421-23 du Code  de lêurbanisme, sêils ne sont 

pas liés à des travaux de construct ion ou dêam®nagement de la zone. 

4. Tout type de construction, dêinstallation du sol qui par leur nature, leur importance ou leur aspect, 

sont incompatibles avec la salubrit®, la tranquillit®, la s®curit® ou la bonne tenue dêun quartier 

dêhabitation. 

5. Le changement de destination du petit patrimoine. Celui -ci ne peut être que réhabilité, rénové ou 

restauré.  

 

1. Sont admis :  

1.1. La reconstruction à lêidentique dêun b©timent d®truit ou d®moli depuis moins de dix ans, d¯s 

lors quêil a ®t® r®guli¯rement ®difi®. 

1.2. Les aires et constructions à destination  de stationnement ouvertes au public.  

1.3. Les affouillements et exhaussements du sol liés à des travaux de c onstruction ou 

dêam®nagement autoris®s dans la zone, dont ceux li®s ¨ la d®fense incendie, ¨ la r®gulation 

des eaux pluviales ou ¨ lêadduction en eau potable, sous r®serve de leur int®gration dans le 

site.  

1.4. Les installations et équipements techniques nécess aires au fonctionnement des équipements 

dêint®r°t collectif et services publics pour lesquels les sections  UEm2 et UEm3 ne sêappliquent 

pas . 

1.5. Les ®quipements dêint®r°t collectif et services publics, pour lesquels les sections  UEm2 et 

UEm3 ne sêappliquent pas, sous réserve de ne pas porter atteinte à la sécurité des usagers.  

1.6. Les extensions mesurées des constructions à destination  dêartisanat et commerce de d®tail, 

dêactivit®s de services o½ sêeffectue lêaccueil dêune client¯le (hors professions de santé  et 

autres professions libérales ) existantes ¨ la date dêapprobation du PLUiH dans les conditions 

définies ¨ lêarticle UEm 8.  

2. Sont admises sans restriction de surface  : 

2.1. Les constructions à destination  des professions de santé  et autres professions libérales . 

2.2. Les constructions à destination  de restauration, de commerce de gros, dêindustrie et 

dêentrep¹t li®es ¨ des activit®s existantes ¨ la date dêapprobation du PLUiH. 

2.3. Les constructions à destination  dêactivit®s de services o½ sêeffectue lêaccueil dêune clientèle 

de type showrooms  d¯s lors quêelles ne constituent pas lêactivit® principale. 
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3. Toute destruction partielle ou totale dêun ®l®ment de petit patrimoine ou dêune construction 

pr®sentant un int®r°t dêordre historique ou architectural ant®rieur ¨ 1949 doit faire lêobjet dêun 

permis de démolir.  

 

Non règlementé.  
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1.1. Les constructions doivent respecter les alignements ou les marges recul indiqués sur les 

documents graphiques, le cas échéant.  

1.2. A d®faut dêindications port®es sur les documents graphiques, les constructions  (hors 

logements individuels)  sêimplanteront avec un retrait minimum de 3 m¯tres de lêalignement 

des voies et emprises publiques.  

1.3. Le front bâti (cf  lexique  : alignement) des constructions de logements individuels se constitue 

dêau moins une fa­ade construite (construction principale ou annexe).  

Les constructions nouvelles sêimplanteront :  

Á Soit ¨ lêalignement des voies et emprises publiques.  

Á Soit a vec un retrait maximal de 6 mètres.  

La façade en front bâti aura un linéaire :  

Á De 5 m minimum pour la construction principale.  

Á De 5 m minimum pour une annexe non destinée au stationnement couvert.  

Á De 3 m minimum pour une construction destinée au stationnem ent couvert 

(garage, carport).  

 

Des implantations différentes peuvent être imposées ou admises dans les cas suivants  : 

2.1. Lorsque des motifs liés à des problèmes de visibilité et/ou de dangerosité sont identifiés.  

2.2. Pour lêimplantation des constructions nouvelles (construction principale ou annexe) en cäur 

dê´lot ou en second rang, qui nêest pas r®glement®e. 

2.3. Pour les réhabilitations et les extensions des constructions existant es qui ne respectent pas 

le 1. de lêarticle UEm5. 

2.4.  Lorsquêune parcelle est bordée par plusieurs voies, les règles dêimplantation par rapport aux 

voies et emprises publiques ne sêappliquent que par rapport ¨ lêune des voies, consid®r®e 

comme «  voie de référence  ». 

2.5. Les constructions ou partie de construction dêune hauteur de façade supérieure à 10 mètres 

sêimplanteront avec un retrait minimum de 3 m¯tres. 

2.6. Pour les isolations par lêext®rieur des constructions existantes et lêinstallation de capteurs 

solaires.  

2.7. Pour favoriser les apports solaires de la construction.  
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2.8. Dans le cas o½ le terrain dêassiette du projet est desservi par une voie par le Sud, Sud-Ouest 

ou Sud -Est et que la fa­ade dêune annexe constitue le front b©ti, la fa­ade de la construction 

principale peut sêimplanter au-delà du retrait maximal de 6 mètres dans une limite de 20 

mètres.  

 

1. Les constructions peuvent sêimplanter en limite s®parative, sous r®serve de la r®alisation dêun mur 

coupe -feu approprié , pour les constructions à destination  dêactivit®. 

2. Lorsque les constructions ne sont pas implantées sur la limite séparative, elles doivent être 

implantées à une distance au moins égale à 2 mètres.   

3. Tout débord (balcons, saillies, éléments techniques) de plus de 0,80 m par rapport au droit de la 

façade son t ¨ prendre en compte dans le calcul de lêimplantation par rapport aux limites 

séparatives.  

4. Si le terrain dêimplantation dêune construction ¨ destination  dêhabitation jouxte une unit® fonci¯re 

¨ vocation dêactivit®s (et r®ciproquement), la distance minimum de 5 mètres par rapport à la limite 

séparative devra être impérativement respectée.  

5. Des implantations différentes peuvent être autorisées dans les cas suivants  : 

5.1. Pour les extensions des constructions existantes si elles ne réduisent pas les distances les 

séparant de  la limite séparative.  

5.2. Pour les isolations par lêext®rieur des constructions existantes et lêinstallation de capteurs 

solaires.  

Non réglementé.  

1. Les extensions des constructions  à destination  dêartisanat et  de commerce de détail  sont limitées 

à 20%  de la surface de plancher des b©timents existants ¨ la date dêapprobation du PLUiH. 

2. Les extensions des constructions à destination  de servi ce o½ sêeffectue lêaccueil dêune client¯le 

sont limitées à 30%  de la surface de plancher des b©timents existants ¨ la date dêapprobation du 

PLUiH.  Cette disposition ne sêapplique pas aux professions de sant® et autres professions lib®rales. 

3. Lêemprise au sol des constructions à destination  dêhabitation (y compris les annexes) ne pourra 

excéder 60% de la surface de terrain  constructible . 

4. Ce pourcentage pourra °tre port® ¨ 80% ¨ condition que le coefficient dêimperm®abilisation de 

lêunit® fonci¯re soit inf®rieur ou ®gal ¨ 0,65 ¨ lêissue des travaux projet®s. 
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5. Pour les op®rations dêensemble et groupes dêhabitation, il pourra °tre admis que lêemprise au sol 

maximale soit définie pour chacun des lots par les documents du projet (plans et règlement), sous 

r®serve que lêemprise au sol de lêop®ration (surfaces constructibles hors voirie) nêexc¯de pas les 

pourcentages définis au  3. et 4. de lêarticle UEm 8. 

 

1.1. La hauteur des constructions (hors habitations)  ne pourra excéder 1 5 mètres au point le plus 

haut.  

1.2. La hauteur des constructions principales ¨ destination dêhabitation ne pourra excéder 13 

mètres en façade et 17 mètres au point le plus haut.  

1.3. La hauteur d êun bâtiment annexe à une habitation ne pourra excéder 4 mètres en façade  et 6 

mètres au point le plus haut de la construction . Des hauteurs en façade ou au point le plus 

haut pourront °tre impos®es sur tout ou partie dêun b©timent pour en assurer la coh®rence 

avec les bâtiments voisins.  

 

2.1. Des hauteurs différentes peuvent être imposées ou admises dans les cas  suivants  : 

Á Pour les ouvrages techniques ( ex  : cheminées, silos, citernes, grues) . 

Á Pour les ®l®ments techniques concourant ¨ la production dê®nergies renouvelables. 

2.2. Il ne pourra être autorisée de différence de niveau en exhaussement qui soit supérieure à 0,5 

mètre , sauf impossibilité technique liée à la topographie . La cote du niveau de rez -de -

chauss®e nêexc®dera pas 0,5 m¯tre par rapport au terrain naturel avant les travaux calcul®s 

en prenant la moyenne du terrain naturel ¨ lêensemble des angles du bâtiment.  

 

 

1.1. Les projets peuvent °tre dêexpressions architecturales traditionnelles ou contemporaines mais 

pourront être re fus®s sêils sont de nature ¨ porter atteinte au caract¯re ou ¨ lêint®r°t des lieux 

avoisinants, du site et des paysages.  

1.2. Toute construction devra privilégier une conception  et  une implantation favorisant une 

maitrise de la consommation énergétique.  

1.3. Une attention particuli¯re sera apport®e dans le cas dêextensions ou dê®volution du b©ti 

existant  : prise en compte des éléments de modénature de la construction principale, 

proportion des ouvertures, harmonie avec les matériaux employés pour la construction 

pri ncipale, etc.  
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2.1. Les façades et les murs -pignons seront traités de manière à garantir un traitement homogène 

des b©timents de la m°me unit® fonci¯re et ¨ ne pas porter atteinte au caract¯re ou ¨ lêint®r°t 

des lieux.  

2.2. Sont interdits les parements l aissés apparents de matériaux destinés à être recouverts, tels 

que carreaux de plâtre, parpaings, briques creuses, etc.  

2.3. Lêemploi brut de mat®riaux est autoris® quand ils concourent ¨ la qualit® architecturale de la 

construction et quêils ne sont pas de nature à compromettre son insertion dans le site.  

 

3.1. Pour toute construction neuve, si les b©timents sont couverts dêune toiture ¨ un ou plusieurs 

pans, celle -ci doit être réalisée en ardoises, en zinc ou en matériaux présentant un aspect 

similaire .  

3.2. Les toitures -terrasses et les toitures végétalisées sont autorisées.  

3.3. Dans le cadre dêune extension, la toiture doit °tre con­ue en fonction de lêarchitecture de 

lê®difice, en recherchant une harmonie de volum®trie et de couleur et de matériaux avec les 

constructions de la même unité foncière.  

 

4.1. Les annexes doivent  sêint®grer aux constructions principales et sêharmoniser avec elles, que 

ce soit en termes de matériaux ou de couleur (sauf contraintes techniques avérées).  

 

5.1. Les dispositifs de prod uction dê®nergies renouvelables sont autoris®s, sous r®serve du respect 

des r®glementations en vigueur et dêune insertion soign®e.  

5.2. Les éléments techniques (coffrets, compteurs, descentes des eaux pluviales, pompes à 

chaleur, aérothermie, etc.) devront êtr e intégrés discrètement dans la construction ou les 

clôtures.  

 

1. Les travaux dêextension, de r®novation, de r®habilitation et de restauration, r®alis®s sur les 

bâtimen ts pr®sentant un int®r°t dêordre historique ou architectural, sont autoris®s sous r®serve de 

ne pas porter atteinte à la valeur de ce patrimoine.  

2. Il est précisé que  :  

2.1. La composition de la fa­ade et lêorganisation des ouvertures doivent °tre respect®es. 

2.2. Lêagrandissement, la r®duction et la suppression des ouvertures sont autoris®s sêils ne 

d®naturent pas lêarchitecture des fa­ades. 

2.3. Les ®l®ments de mod®nature dêorigine ou de qualit® doivent °tre conserv®s et restaur®s dans 

leurs matériaux, dimensions et tra itements.  
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2.4.  Les techniques de lê®poque de construction, mat®riaux et mises en äuvre sont encourag®s, 

afin de pr®server la souplesse, la perm®ance et lêinertie du b©ti existant selon ses dispositions 

dêorigine. 

 

1. Pour les b©timents existants, lêisolation thermique par lêext®rieur peut °tre r®alis®e ¨ lêint®rieur 

des marges de recul définies au 1. de lêarticle UEm 5, sans dépasser les limites du terrain, dans 

la limite dê®paisseur d®finie par la réglementation en vigueur, finition extérieure comprise. 

Toutefois, lêisolation thermique par lêext®rieur peut °tre autoris®e lorsquêelle empi¯te sur le 

domaine public  ou sur un fonds voisin privé , au cas par cas.  

2. Un dépassement maximum de 20% des règles relatives à la hauteur de construction est 

autoris® pour les constructions faisant preuve dêexemplarit® ®nerg®tique ou environnementale 

ou qui sont à énergie positive.  

 

Non réglementé.  

 

Sur les terrains dêune superficie ®gale ou sup®rieure ¨ 1000 m², lêimplantation de nouvelles 

constructions doit être con çue de mani ère à ne pas compromettre  la capacit é de densification du 

terrain. Lêimplantation de construction.s doit ménager, sauf impératifs techniques liés notamment au 

relief  : 

Á La possibilit® dêimplanter des constructions ult®rieures sur le m°me terrain avec ou sans 

division.s foncière.s.  

Á Une possibilit® de cr®ation dêacc¯s ind®pendant (largeur de 4 m ètres minimum) ou commun 

avec lêune des constructions existantes. 

Non réglementé.  

 

1. Sur lêensemble des espaces non-bât is, et en dehors des accès et des abords des constructions 

(ex  : terrasse, margelle, cour intérieure), lêam®nagement doit °tre con­u pour limiter 

lêimperm®abilisation du sol et favoriser lêinfiltration pluviale. Il doit faire lêobjet dêun traitement 

paysag er. 
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2. La valorisation de la végétation existante, en particulier des arbres à haute tige, sera 

recherchée.  

3. Les essences locales et la mixité des végétaux doivent être encouragés. Les espèces invasives 

sont interdites. La liste des végétaux concernés est en a nnexe 1 du règlement.  

1. Les éléments suivants figurant dans les documents graphiques sont soumis au chapitre 3 des 

dispositions générales du présent règlement  : 

Á Les ®l®ments paysagers rep®r®s au titre de lêarticle L151-23 du Code de lêurbanisme. 

Á Les espaces boisés classés.  

Á Les zones humides.  

2. Les cours dêeau sont prot®g®s dans un corridor de 5 m¯tres de part et dêautre de leur axe et 

soumis au chapitre 3 des dispositions générales du présent règlement.  

 

Les constructions ou les aménagements doivent être conçus de manière à privilégier les recours aux 

techniques alternatives (micro -stockages à la parcelle,  en toiture ou sur le terrain, fossés, noues, 

bandes v®g®talis®es, bassins dêinfiltration, de d®cantation, etc.) dans le respect de la r®glementation 

sanitaire en vigueur.  

1.1 Les cl¹tures doivent faire lêobjet dêun traitement simple et °tre constitu®es de mat®riaux de 

bonne qualité.  

1.2 Leur aspect, dimensions, matériaux et couleurs doivent tenir compte en priorité des clôtures 

avoisinantes et de la construction p rincipale.  

1.3 Dans tous les cas, les mat®riaux destin®s ¨ °tre recouverts (ex. briques, parpaingsÞ) ne doivent 

pas rester apparents. Lêutilisation de panneaux pleins pr®fabriqu®s en b®ton brut ou en PVC 

sont proscrits pour les cl¹tures en limite dêespace public. Les couleurs autres que le blanc pur 

seront privilégiées.  

1.4 La hauteur totale ne devra pas dépasser 1,40 m. Néanmoins, toutes les clôtures pourront 

comporter des piliers dont la hauteur est limitée à 1,60 m. La hauteur du grillage pourra aller 

jusquê¨ 1,50 m. si la clôture est végétale.  
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1.5 Une hauteur différente peut être autorisée pour la reconstruction ou la restauration d'une 

clôture existante ou pour permettre le prolongement ou le raccordement à une clôture 

existante.  

1.6 Les portails doivent être simple s, en adéquation avec la clôture et la construction principale.  

1.7 Les murs de soutènement doivent être traités comme des murs de clôture et s'harmoniser 

avec la construction principale et les clôtures environnantes.  

1.8 La clôture ne doit pas faire obstacle à la  visibilité et à la sécurité publique.  

2.1 Les clôtures doivent être édifiées soit à l'alignement des voies (publiques ou privés) ou en 

limite d'emplacement r®serv®, ¨ lêexception des haies qui sêimplanteront ¨ 0,50 m de 

lêalignement. 

2.2 Par leur aspect, leur proportion et le choix des matériaux, les clôtures doivent participer à 

l'ordonnancement du front bâti en s'harmonisant avec la construction principale et les clôtures 

avoisinantes.  

2.3 Les clôtures sur les voies publiq ues doivent être constituées :  

- soit d'un mur, s'il prolonge le bâti, présente une unité d'aspect avec celui -ci et s'harmonise 

avec le paysage,  

- soit d'un mur bahut n'excédant pas 0,70 m de hauteur qui peut être surmonté d'un dispositif 

à claire -voie (grille, grillage de bonne qualité, etc.) ajouré à 50% minimum de sa surface,  

- soit d'un dispositif à claire -voie (grille, grillage de bonne qualité, pare -vue bois ajour®, etcÞ) 

doubl® dêune haie vive compos®e dêau moins trois essences v®g®tales différentes.  Le grillage 

doit °tre implant® ¨ lêint®rieur du terrain, ¨ lêarri¯re de la haie, 

- Soit dêune haie vive, compos®e dêau moins trois essences v®g®tales diff®rentes. 

3.1 Des clôtures différentes peuvent être autorisées  pour les motifs liés à la nature des 

constructions (ex. dispositif pare -ballon) ou pour des règles de sécurité particulières.  

 

 

1.1. Les aires de manäuvre et de stationnement des v®hicules correspondant aux besoins  des 

constructions et installations autorisées doivent être aménagées en dehors des voies et 

emprises publiques.  

1.2. Le stationnement, dont celui destiné aux deux -roues non motorisés, doit répondre aux 

besoins selon leur nature, le taux et le rythme de fréque ntation des constructions et 

installations.  

1.3. Le traitement du sol des aires de stationnement à l'air libre devra autant que possible favoriser 

l'infiltration des eaux pluviales.  
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2.1. Pour les activités et équipements recevant du public , le nombre de stationnements ne peut 

toutefois °tre inf®rieur ¨ 2 places sur le terrain dêassiette du projet. 

2.2. Il sera exigé  : 

Á 1 place de stationnement pour les logements  dont la surface de plancher est inférieure 

ou égale à 50 m ². 

Á 2 places de stationnement pour les autres logements .  

Si le nombre de place ainsi défini dépasse 25, au moins une place par logement doit 

être intégré dans le volume de la construction.  

2.3. La r®alisation dêaires de stationnement commun pour les visiteurs sera impos®e au sein des 

op®rations dêensemble. 

2.4.  Les constructions à destination  dêhabitation qui comportent un parc de stationnement dêacc¯s 

réservé aux habitants doivent posséder un espace réservé au stationnement sécurisé pour les 

deux -roues non motorisés. Il devra poss éder une superficie équivalente à 0,75 m ² pour les T1 

et T2 et 1,5 m ² pour les autres cas. Il sera d êune superficie de minimale de 3 m ².  

2.5. Le stationnement destiné aux deux -roues non motoris®s pourra °tre am®nag® ¨ lêint®rieur ou 

¨ lêext®rieur du b©timent, ¨ condition quêil soit situ® sur la m°me unit® fonci¯re que le b©timent.  

2.6. Les dimensions minimales dêune place de stationnement destin®e aux véhicules légers sont 

de 2,5 mètres par 5 mètres.  
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1. Se référer aux dispositions du chapitre 6 « Equipements et réseaux  » des dispositions 

générales du présent règlement.
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Les zones à urbaniser, dites «  zones 1AUB  »  sont classés en zone 1AUB les secteurs destinés à être 

ouverts ¨ lêurbanisation et o½ le niveau dê®quipement en p®riph®rie imm®diate existant est suffisant 

pour desservir les constructions ¨ implanter dans lêensemble de la zone. La zone est principalement 

destinée à recevoir des constructions à destination  dêhabitations, les ®quipements, activités et 

services nécessaires à la vie de proximité, en compatibilité avec les périmètres de centralité.  

Sont autorisées les constructions relevant des destinations et sous -destinatio ns d®sign®es ¨ lêarticle 

UB 1.  

1. Lêurbanisation de lêensemble de la zone ne pourra se faire que via  une ou des opérations 

dêensemble, permettant ainsi le développement rationnel, cohérent et harmonieux de 

lêurbanisation, sous r®serve de respecter, outre le r¯glement de la zone UB, les O rientations 

dêAménagement et de Programmation  (dans un rapport de compatibilité).  

1.1. Lêurbanisation par  succession dêop®rations diff®rentes est admise à condition que celles -ci  : 

Á Portent sur un ensemble foncier permettant de disposer de tous les équipements 

nécessaires à la desserte.  Le phasage de lêurbanisation du secteur devra prendre en 

compte la proximité aux voies publiques et aux réseaux et leur avancée sur le 

secteur.  

Á Aient un p®rim¯tre dêun seul tenant (voiries et espaces publics compris) . 

Á Soient conçus de manière à ne pas com promettre les possibilités techniques ou 

financi¯res dêutilisation future du site. 

1.2. Ces opérations pourront en outre être réalisées en plusieurs tranche s ou faire lêobjet de 

plusieurs permis dêam®nager. 

2. Sont admises, sous réserve de respecter le règlement d e la zone UB et de ne pas remettre en 

cause les Orientations dêAm®nagement et de Programmation : 

2.1. Les extensions et r®habilitations des constructions existantes ¨ la date dêapprobation du 

PLUiH  

2.2. La création de bâtiments annexes sur les parcelles faisant par tie dêune unit® fonci¯re 

comportant une construction.  

2.3. Les changements de destination des constructions pr®sentant un int®r°t dêordre historique 

ou architectural, dans le but de recevoir les destinations prévues ¨ lêarticle UB 1. 
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Les règles applicables sont celles de la zone UB ainsi que les orientations dêam®nagement sp®cifiques 

à chaque secteur  1AUB. 

 

Se référer aux dispositions du chapitre 6 «  Equipements et réseaux  » des dispositions générales du 

présent règlement . 
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Les zones à urbaniser, dites « zones 1AUC  »  sont classés en zones 1AUC, 1AUC1 et 1AUCf les secteurs 

de Bain -de -Bretagne destin®s ¨ °tre ouverts ¨ lêurbanisation et o½ le niveau dê®quipement en 

périphérie immédiate existant est suffisant pour desservir les constructions à implanter d ans 

lêensemble de la zone. La zone est principalement destin®e ¨ recevoir des constructions ¨ destination  

dêhabitations. 

Sont autorisées les constructions relevant des destinations et sous -destinati ons d®sign®es ¨ lêarticle 

UC 1.  

1. Lêurbanisation de lêensemble de la zone ne pourra se faire que via une ou des opérations 

dêensemble, permettant ainsi le développement rationnel, cohérent et harmonieux de 

lêurbanisation, sous r®serve de respecter, outre le règlement de la zone UC, les Orientations 

dêAm®nagement et de Programmation (dans un rapport de compatibilit®). 

1.1. Lêurbanisation par succession dêop®rations diff®rentes est admise ¨ condition que celles-ci :  

Á Portent soit sur lêensemble de lêassiette fonci¯re de la zone, soit sur une assiette 

minimale de 3,5 ha.  Le phasage de lêurbanisation du secteur devra prendre en compte 

la proximité aux voies publiques et aux réseaux et leur avancée sur le secteur.  

Á Aient un p®rim¯tre dêun seul tenant (v oiries et espaces publics compris) . 

Á Soient conçus de manière à ne pas compromettre les possibilités techniques ou 

financi¯res dêutilisation future du site. 

1.2. Ces op®rations pourront en outre °tre r®alis®es en plusieurs tranches ou faire lêobjet de 

plusieurs permis dêam®nager. 

2. Sont admises, sous réserve de respecter le règlement de la zone UC et de ne pas remettre en 

cause les orientations dêam®nagement et de programmation : 

2.1. Les extensions et r®habilitations des constructions existantes ¨ la date dêapprobation du 

PLUiH  

2.2. La cr®ation de b©timents annexes sur les parcelles faisant partie dêune unit® fonci¯re 

comportant une construction.  

2.3. Les changements de destination des constructions pr®sentant un int®r°t dêordre historique 

ou architectural, dans le but de recevo ir le s destinations prévues au UC 1.  
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Les règles applicables sont celles de la zone U C ainsi que les orientations dêam®nagement sp®cifiques 

à chaque secteur 1AU C. 

 

Se référer aux dispositions du chapitre 6 «  Equipements et réseaux  » des dispositions générales du 

présent règlement . 
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Les zones à urbaniser, dites «  zones 1AUL  »  sont classés en zone 1AUL les secteurs destinés à être 

ouverts ¨ lêurbanisation pour lêaccueil dê®quipements dêint®r°t collectif et de services publics et o½ le 

niveau dêéquipement en périphérie immédiate existant est suffisant pour desservir les constructions 

¨ implanter dans lêensemble de la zone. 

Sont autorisées les constructions relevant des destinations et sous -destinations désignées ¨ lêarticle 

UL 1. 

 

1. Lêurbanisation de lêensemble de la zone ne pourra se faire que via une ou des opérations 

dêensemble, permettant ainsi le développement rationnel, cohérent et harmonieux de 

lêurbanisation, sous r®serve de respecter, outre le r¯glement de la zone U L, les Orientations 

dêAm®nagement et de Programmation (dans un rapport de compatibilit®). 

1.1. Lêurbanisation par succession dêop®rations diff®rentes est admise ¨ condition que celles-ci :  

Á Aient un p®rim¯tre dêun seul tenant (voiries et espaces  publics compris) . 

Á Soient conçus de manière à ne pas compromettre les possibilités techniques ou 

financi¯res dêutilisation future du site. 

1.2. Ces opérations pourront en outre être réalisées en plusieurs tranches  ou faire lêobjet de 

plusieurs permis dêam®nager. 

2. Sont admises, sous réserve de respecter le règlement de la zone U L et de ne pas remettre en 

cause les orientations dêam®nagement et de programmation : 

2.1. Les extensions et réhabilitations des constructions exi stantes ¨ la date dêapprobation du 

PLUiH  

2.2. La cr®ation de b©timents annexes sur les parcelles faisant partie dêune unit® fonci¯re 

comportant une construction . 

Les règles applicables sont celles de la zone UL ainsi que les orientations dêam®nagement sp®cifiques 

à chaque secteur 1AU L.  
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Se référer aux dispositions du chapitre 6 «  Equipements et réseaux  » des dispositions générales du 

présent règlement . 
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Les zones à urbaniser, dites «  zones 1AUE  »  sont classés en zone 1AUE les secteurs destinés à être 

ouverts ¨ lêurbanisation pour la cr®ation et ou lêextension de Parcs dêactivit®s ®conomiques et o½ le 

niveau dê®quipement en p®riph®rie imm®diate existant est suffisant pour desservir les constructions 

¨ implanter dans lêensemble de la zone. 

Sont autorisées les constructions relevant des destinations et sous -destinations d®sign®es ¨ lêarticle 

1. des zones UE indicées correspondantes (UEa , UEc ou UEi).  

 

1. Lêurbanisation de lêensemble de la zone ne pourra se faire que via une ou des opérations 

dêensemble, permettant ainsi le développement rationnel, cohérent et harmonieux de 

lêurbanisation, sous r®serve de respecter, outre le r¯glement de la zone UE indicée 

correspondante, les Orientations dêAm®nagement et de Programmation (dans un rapport de 

compatibilité).  

1.1. Lêurbanisation par succession dêop®rations diff®rentes est admise ¨ condition que celles-ci :  

Á Aient un p®rim¯tre dêun seul tenant (v oiries et espaces publics compris) . 

Á Soient conçus de manière à ne pas compromettre les possibilités techniques ou 

financi¯res dêutilisation future du site. 

1.2. Ces op®rations pourront en outre °tre r®alis®es en plusieurs tranches ou faire lêobjet de 

plusieurs permis dêam®nager. 

2. Sont admises, sous réserve de respecter le règlement de la zone UE indicée correspondante et de 

ne pas remettre en cause le s orientations dêam®nagement et de programmation : 

2.1. Les extensions et réhabilitations des constructions e xistantes ¨ la date dêapprobation du 

PLUiH  

2.2. La cr®ation de b©timents annexes sur les parcelles faisant partie dêune unit® fonci¯re 

comportant une construction.  
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Les règles applicables sont celles de la zone UE indicée correspondante (UEa , UEc ou UEi) ainsi que 

les orientations dêam®nagement sp®cifiques ¨ chaque secteur 1AUE. 

 

 

Se référer aux dispositions du chapitre 6 «  Equipements et réseaux  » des dispositions générales du 

prés ent règlement . 
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Les zones à urbaniser, dites «  zones 2AUB  »  Secteurs destin®s ¨ °tre ouverts ¨ lêurbanisation ¨ long 

terme et o½ une proc®dure dêouverture ¨ lêurbanisation est n®cessaire pour que la zone devienne 

opérationnelle. La zone est principalement destinée à recevoir des constructions à destination  

dêhabitations, les équipements, activités et services nécessaires à la vie de proximité, en compatibilité 

avec les périmètres de centralité.  

Les zones 2AU B constituent des réserves foncières pouvant être urbanisées à moyen ou long terme, 

dans le cadre dêop®rations dêensemble. Elles sont principalement destin®es ¨ recevoir des 

constru ctions à destination  dêhabitations, les ®quipements, activit®s et services n®cessaires ¨ la vie 

de proximité.  

Les activit®s agricoles y sont maintenues jusquê¨ leur ouverture ¨ lêurbanisation, qui n®cessite une 

proc®dure dê®volution du PLUiH. 

Sont interdites  toutes les occupations et utilisations du sols, exceptées  : 

1. Les infrastructures, superstructures et ouvrages techniques nécessaires a u fonctionnement 

des services publics . Toutefois, les centrales solaires au sol d ont la  puissance est supérieur e à 

250 kWc  sont interdites.  

2. Les extensions et r®habilitations des constructions existantes ¨ la date dêapprobation du PLUiH 

à condition que cell es-ci  ne remettent pas en cause les orientations dêam®nagement et de 

programmation définies sur chaque zone.  

3. La cr®ation de b©timents annexes sur les parcelles faisant partie dêune unit® fonci¯re 

comportant une construction  existante ¨ la date dêapprobation du PLUiH , à condition que 

ceux -ci ne remettent pas en cause les orientations dêam®nagement et de programmation 

définies sur chaque zone.  

4. Les changements de destination des constructions pr®sentant un int®r°t dêordre historique ou 

architectural, dans le but de recevoir les destinations prévues ¨ lêarticle UB 1. 

Non réglementé.  
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1.1. Les constructions doivent respecter les alignements ou les marges de recul indiqués sur les 

documents graphiques, le cas échéant.  

1.2. A d®faut dêindications port®es sur les documents graphiques, les constructions sêimplanteront 

avec un retrait minimum de 5 mètres.  

 

Des implantations différentes peuvent être imposées ou admises dans les cas suivants  :  

2.1. Lorsque des motifs liés à des problèmes de visibilité et/ou de dangerosité sont identifiés.  

2.2. Pour les extensions, réhabilitations et surélévations des constructions existantes qui ne 

respectent pas les dispositio ns du  1. de lêarticle 2AUB  5, si elles ne réduisent pas les distances 

par rapport ¨ lêalignement des voies et emprises publiques. 

2.3. Lorsquêune parcelle est bord®e par plusieurs voies, les r¯gles dêimplantation par rapport aux 

voies et emprises publiques ne s êappliquent que par rapport ¨ lêune des voies, consid®r®e 

comme «  voie de référence  ». 

2.4.  Pour les isolations par lêext®rieur des constructions existantes et lêinstallation de capteurs 

solaires.  

2.5. Pour favoriser les apports solaires de la construction.  

 

1. Les constructions doivent être implantées soit en limite séparative, soit à une distance au moins 

égale à 2 mètres.  

2. Des implantations différentes peuvent être autorisées dans les cas suivants  : 

Á Pour les extensions, réhabilitations et surélévations qui ne respectent pas les dispositions du 

1. de lêarticle 2AUB  6, si elles ne réduisent pas les distances les séparant de  la limite séparative.  

Á Pour les isolations par lêext®rieur des constructions existantes et lêinstallation de capteurs 

solaires.  

Á Pour les annexes dont lêemprise au sol est inf®rieure ou ®gale ¨ 15 m². 
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1. Les annexes des constructions à destination  dêhabitation (y compris celles réalisées par 

changement de destination)  devront être implantées à une distance maximale de 20 mètres par 

rapport à la construction principale , au point les plus proches des constru ctions .  

1.1. Cette distance ne sêapplique pas dans le cas dêune extension dêune annexe existante. 

1.2. Cette distance pourra être portée à 40 mètres sous réserve de justification du pétitionnaire, 

en fonction de la configuration du terrain (topographie, impossibili té technique ou foncière) 

et de lêint®gration de lêannexe dans le contexte paysager (pr®servation et valorisation de la 

v®g®tation existante, dê®l®ments patrimoniaux b©tis, etc.). 

1. Lêemprise au sol maximale sur la dur®e de vie du PLUiH * des extensions des constructions à 

destination  dêhabitation correspondra ¨ 30 m², cumul®s ¨ 30% de lêemprise au sol de la 

construction existante.  

*A titre dêexemple, pour une construction dêhabitation de 60 m ² dêemprise au sol : 

EAS = 30 + (30%X60) = 48 m ². 

1.1. Lêemprise au sol des extensions par changement de destination de constructions contig¿es 

nêest pas r®glement®e. 

2. Les annexes des constructions à destination  dêhabitation (hors piscines) devront respecter une 

emprise au sol cumulée de 80 m ² prenant en compte la surface des annexes déjà présentes. En 

cas de d®molition dêune annexe existante apr¯s la date dêapprobation du PLUiH dont lêemprise au 

sol est supérieure à 80 m ², la reconstruction sur la même emprise est autorisée pour une même 

surfa ce.  

2.1. Les piscines couvertes et non couvertes sont autorisées dans la limite de 60 m ² dêemprise au 

sol.  

2.2. Lêemprise au sol des annexes cr®®es par changement de destination ne devra pas d®passer 
lêemprise au sol initiale de la construction. 

 

 

1.1.  : La hauteur des constructions ne pourra pas excéder 7 mètres en façade et 

9 mètres au point le plus haut de la construction.  

1.2.  : La hauteur des con structions projetées devra être composée en 

harmonie avec les constructions avoisinantes, notamment lorsquêil y a unit® de hauteurs le 

long dêune voie ou autour dêun carrefour. 
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2.1. La hauteur d êun bâtiment annexe ne pourra excéder 4 mètres en façade  et 6 mètres au point 

le plus haut de la construction . Des hauteurs en façade ou au point le plus haut pourront être 

impos®es sur tout ou partie dêun b©timent pour en assurer la coh®rence avec les b©timents 

voisins.  

 

Non réglementé.  

Non réglementé.  

 

1. Se référer aux dispositions du chapitre 6 «  Equipements et réseaux  » des dispositions 

générales du présent règlement.  
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Les zones à urbaniser, dites «  zones 2AUC  Secteurs de Bain -de -Bretagne destinés à être ouverts 

¨ lêurbanisation ¨ long terme et o½ une proc®dure dêouverture ¨ lêurbanisation est n®cessaire pour que 

la zone devien ne opérationnelle. La zone est principalement destinée à recevoir des constructions à 

destination  dêhabitations. 

1. Les zones 2AU C constituent des réserves foncières à Bain -de -Bretagne pouvant être urbanisées 

¨ moyen ou long terme, dans le cadre dêop®rations dêensemble. Elles sont principalement 

destinées à recevoir des constr uctions à destination  dêhabitations. 

2. Les activit®s agricoles y sont maintenues jusquê¨ leur ouverture ¨ lêurbanisation, qui n®cessite une 

proc®dure dê®volution du PLUiH. 

 

Sont interdites  toutes les occupations et utilisations du sols, exceptées  : 

1. Les infrastructures, superstructures et ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des 

services publics . Toutefois, les centrales solaires au sol d ont la  puissance est supérieur e à 250 kWc  

sont interdites.  

2. Les extensions et r®habilitations des constructions existantes ¨ la date dêapprobation du PLUiH à 

condition que celles -ci  ne remettent pas en cause les orientations dêam®nagement et de 

prog rammation définies sur chaque zone.  

3. La cr®ation de b©timents annexes sur les parcelles faisant partie dêune unit® fonci¯re comportant 

une construction existante ¨ la date dêapprobation du PLUiH,¨ condition que ceux-ci  ne remettent 

pas en cause les orientat ions dêam®nagement et de programmation d®finies sur chaque zone. 

4. Les changements de destination des constructions pr®sentant un int®r°t dêordre historique ou 

architectural, dans le but de recevoir les destinations prévues ¨ lêarticle UC 1. 

Non réglementé.  
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1.1. Les constructions doivent respecter les alignements ou les marges de recul indiqués sur les 

documents graphiques, le cas échéant.  

1.2. A d®faut dêindications port®es sur les documents graphiques, les constructions sêimplanteront 

avec un retrait minimum de 5 mètres.  

 

Des implantations différentes peuvent être imposées ou admises dans les cas suivants  :  

2.1. Lorsque des motifs liés à des problèmes de visibilité et/ou de dangerosité sont identifiés.  

2.2. Pour les extensions, réhabilitations et suréléva tions des constructions existantes qui ne 

respectent pas les dispositions du  1. de lêarticle 2AUC 5, si elles ne réduisent pas les distances 

par rapport ¨ lêalignement des voies et emprises publiques. 

2.3. Lorsquêune parcelle est bord®e par plusieurs voies, les r¯gles dêimplantation par rapport aux 

voies et emprises publiques ne sêappliquent que par rapport ¨ lêune des voies, consid®r®e 

comme «  voie de référence  ». 

2.4.  Pour les isolations par lêext®rieur des constructions existantes et lêinstallation de capteurs 

solaires.  

2.5. Pour favoriser les apports solaires de la construction.  

 

1. Les constructions doivent être implantées soit en limite séparative, soit à une distance au moins 

égale à 2 mètres.  

2. Des implant ations différentes peuvent être autorisées dans les cas suivants  : 

2.1. Pour les extensions, réhabilitations et surélévations qui ne respectent pas les dispositions du 

1. de lêarticle 2AUC 6, si elles ne réduisent pas les distances les séparant de  la limite sép arative.  

2.2. Pour les isolations par lêext®rieur des constructions existantes et lêinstallation de capteurs 

solaires.  

2.3. Pour les annexes dont lêemprise au sol est inf®rieure ou ®gale ¨ 15 m². 
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1. Les annexes des constructions à destination  dêhabitation (y compris celles réalisées par 

changement de destination)  devront être implantées à une distance maximale de 20 mètres par 

rapport à la construction principale  au point les plus proches des constructions .  

1.1. Cette distance ne sêapplique pas dans le cas dêune extension dêune annexe existante. 

1.2. Cette distance pourra être portée à 40 mètres sous réserve de justification du pétitionnaire, 

en fonction de la configuration du terrain (topographie, impossibilité technique ou foncière) 

et de lêint®gration de lêannexe dans le contexte paysager (pr®servation et valorisation de la 

v®g®tation existante, dê®l®ments patrimoniaux b©tis, etc.). 

1. Lêemprise au sol maximale sur la dur®e de vie du PLUiH* des extensions des constructions ¨ 

destination  dêhabitation correspondra ¨ 30 m², cumul®s ¨ 30% de lêemprise au sol de la 

construction existante.  

*A titre dêexemple, pour une construction dêhabitation de 60 m ² dêemprise au sol : 

EAS = 30 + (30%X60) = 48 m ². 

1.1. Lêemprise au sol des extensions par changement de destination de constructions 

contig¿es nêest pas r®glement®e. 

2. Les annexes des constructions à destination  dêhabitation (hors piscines) devront respecter une 

emprise au sol cumulée 80 m ² prenant en compte la surface des annexes déjà présentes. En cas 

de d®molition dêune annexe existante apr¯s la date dêapprobation du PLUiH dont lêemprise au sol 

est supérieure à 80 m ², la reconstruction sur la mê me emprise est autorisée pour une même 

surface.  

2.1. Les piscines couvertes et non couvertes sont autorisées dans la limite de 60 m ² dêemprise 

au sol.  

2.2. Lêemprise au sol des annexes cr®®es par changement de destination ne devra pas 
d®passer lêemprise au sol initiale de la construction.  

 

 

1.1.  : La hauteur des constructions ne pourra pas excéder 7 mètres en façade et 

9 mètres au point le plus haut de la construction.  

1.2.  : La hauteur des constructions projetées devra être composée en 

harmonie avec les constructions avoisinantes, notamment lorsquêil y a unit® de hauteurs le 

long dêune voie ou autour dêun carrefour. 
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2.1. La h auteur d êun bâtiment annexe ne po urra excéder 4 mètres en façade  et 6 mètres au point 

le plus haut de la construction . Des hauteurs en façade ou au point le plus haut pourront être 

impos®es sur tout ou partie dêun b©timent pour en assurer la coh®rence avec les bâtiments 

voisins.  

 

 

Non réglementé.  

Non réglementé.  

 

1. Se référer aux dispositions du chapitre 6 «  Equipements et réseaux  » des dispositions 

générales du présent règlement.  
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Les zones à urbaniser, dites «  zones 2AUE  »  sont classés en zone AUE les secteurs destinés à être 

ouverts ¨ lêurbanisation ¨ long terme pour la cr®ation et ou lêextension de Parcs dêactivit®s 

économiques et où une proc®dure dêouverture ¨ lêurbanisation est n®cessaire pour que la zone 

devienne opérationnelle.  

1. Les zones 2AUE constituent des réserves foncières pouvant être urbanisées à moyen ou long 

terme, dans le cadre dêop®rations dêensemble. Elles sont principalement destin®es ¨ permettre la 

cr®ation ou lêextension de parcs dêactivit®s ®conomiques. 

2. Les activit®s agricoles y sont maintenues jusquê¨ leur ouverture ¨ lêurbanisation, qui n®cessite une 

proc®dure dê®volution du PLUiH. 

 

Sont interdites  toutes les occupations et utilisations du sols, exceptées  : 

1. Les infrastructures, superstructures et ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des 

services publics . Toutefois, les centrales solaires au sol d ont la  puissance est supérieur e à 250 kWc  

sont interdites.  

2. Les extensions et réhabilitations des constructions existantes ¨ la date dêapprobation du PLUiH ¨ 

condition que celles -ci ne remettent pas en cause les orientations dêam®nagement et de 

programmation définies sur chaque zone.  

3. La cr®ation de b©timents annexes sur les parcelles faisant partie dêune unit® fonci¯re comportant 

une construction existante ¨ la date dêapprobation du PLUiH, à condition que ceux -ci ne remettent 

pas en cause les ori entations dêam®nagement et de programmation d®finies sur chaque zone. 

 

Non réglementé.  
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1.1. Les constructions doivent respecter les alignements ou les marges de recul indiqués sur les 

documents graphiques, le cas échéant.  

1.2. A d®faut dêindications port®es sur les documents graphiques, les constructions sêimplanteront 

avec un retrait minimum de 5 mètres.  

 

Des implantations différentes peuvent être imposées ou admises dans les cas suivants  :  

1. Lorsque des motifs liés à des problèmes de visibilité et/ou de dangerosité sont identifiés.  

2. Pour les extensions, réhabilitations et surélévations des constructions existantes qui ne respectent 

pas les dispositions du  1. de lêarticle 2AUE 5, si elles ne réduisent pas les distances par rapport à 

lêalignement des voies et emprises publiques.  

3. Lorsquêune parcelle est bord®e par plusieurs voies, les r¯gles dêimplantation par rapport aux voies 

et emprises publiques ne sêappliquent que par rapport ¨ lêune des voies, consid®r®e comme Ü voie 

de référence  ». 

4. Pour les isolations p ar lêext®rieur des constructions existantes et lêinstallation de capteurs solaires. 

5. Pour favoriser les apports solaires de la construction.  

 

1. Les constructions doivent être implantées soit en limite séparative, soit à une distance au moins 

égale à 2 mètres.  

2. Des implantations différentes peuvent être autorisées dans les cas suivants  : 

2.1. Pour les extensions, réhabilitations et surélévations qui ne respectent pas les dispositions du 

1. de lêarticle 2AUE 6, si elles ne réduisent pas les distances les séparant de  la limite séparative.  

2.2. Pour les isolations par lêext®rieur des constructions existantes et lêinstallation de capteurs 

solaires.  

2.3. Pour les annexes dont lêemprise au sol est inférieure ou égale à 15 m ². 

 



 
178 

PLUiH Bretagne porte de Loire Communauté 
Règlement 

1. Les annexes des constructions à destination  dêhabitation (y compris celles réalisées par 

changement de destination) devront être implantées à une distance maximale de 20 mètres par 

rapport à la construction principale  au point les plus proches des constructions .  

1.1. Cette distance ne sêapplique pas dans le cas dêune extension dêune annexe existante. 

1.2. Cette distance pourra être portée à 40 mètres sous réserve de justification du pétitionnaire, 

en fonction de la configuration du terrain (topographie, impossibilité technique ou foncière) 

et de lêint®gration de lêannexe dans le contexte paysager (préservation et valorisation de la 

v®g®tation existante, dê®l®ments patrimoniaux b©tis, etc.). 

 

1. Lêemprise au sol maximale sur la dur®e de vie du PLUiH* des extensions des constructions ¨ 

destination  dêhabitation correspondra ¨ 30 m², cumul®s ¨ 30% de lêemprise au sol de la 

construction existante.  

*A titre dêexemple, pour une construction dêhabitation de 60 m² dêemprise au sol : 

EAS = 30 + (30%X60) = 48 m ². 

1.1. Lêemprise au sol des extensions par changement de destination de constructions contigües 

nêest pas r®glement®e. 

2. Les annexes des constructions à destination  dêhabitation (hors piscines) devront respecter une 

emprise au sol cumulée de 80 m ² prenant en compte la surface des annexes déjà présent es. En 

cas de d®molition dêune annexe existante apr¯s la date dêapprobation du PLUiH dont lêemprise au 

sol est supérieure à 80 m ², la reconstruction sur la même emprise est autorisée pour une même 

surface.  

2.1. Les piscines couvertes et non couvertes sont autorisées dans la limite de 60 m ² dêemprise au 

sol.  

2.2. Lêemprise au sol des annexes cr®®es par changement de destination ne devra pas d®passer 
lêemprise au sol initiale de la construction. 

 

 

1.1.  : La hauteur des constructions ne pourra pas excéder 7 mètres en façade et 

9 mètres au point le plus haut de la construction.  

1.2.  : La hauteur des constructions projetées devra être composée en 

harmonie av ec les constructions avoisinantes, notamment lorsquêil y a unit® de hauteurs le 

long dêune voie ou autour dêun carrefour. 

 

2.1. La hauteur d êun bâtiment annexe ne pourra excéder 4 mètres en façade  et 6 mètres au point 

le plus haut de la construction . Des hauteurs en façade ou au point le plus haut pourront être 
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impos®es sur tout ou partie dêun b©timent pour en assurer la cohérence avec les bâtiments 

voisins.  

 

Non réglementé.  

Non réglementé  

 

1. Se référer aux dispositions du chapitre 6 «  Equipements et réseaux  » des dispositions 

générales du présent règlement.  
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Les zones agricoles, dites «  zones A  » : sont classés en zone A les secteurs, équipés ou non , à protéger 

en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles.  

En outre, les constructions et installations n®cessaires ¨ lêexploitation agricole ou au stockage et ¨ 

lêentretien de mat®riel agricole par les coop®ratives dêutilisation de mat®riel agricole au titre de 

lêarticle L.525-1 du Code rural e t de la pêche maritime sont autorisées.  

Destinations Sous-destinations 

Autorisation de 
nouvelles 

constructions et 
changements de 

destination  

Autorisation des 
extensions et 
annexes de 
l'existant 

Interdiction de 
toute nouvelle 
construction 

Exploitation 
agricole et 
forestière 

Exploitation agricole V  V  
 

Exploitation forestière   
U 

Habitation 
Logement  

V sous 
conditions 

V  
 

Hébergement   
U 

Commerce et 
activités de 
service 

Artisanat et commerce de détail   
U 

Restauration   
U 

Commerce de gros   
U 

Activités de services où s'effectue l'accueil 
d'une clientèle 

  
U 

Hébergement hôtelier et touristique 
V sous 
conditions 

V  
 

Cinéma   
U 

Equipements 
d'intérêt 
collectif et 
services publics 

Locaux et bureaux accueillant du public 
des administrations publiques et assimilés 

  
U 

Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés 

V sous 

conditions  
V  

 

Etablissements d'enseignement, de santé 
et d'action sociale 

  
U 

Salles d'art et de spectacles   
U 

Equipements sportifs   
U 

Autres équipements recevant du public   
U 

Autres activités 
des secteurs 
secondaires ou 
tertiaires 

Industrie   
U 

Entrepôt   
U 

Bureau   
U 

Centre de congrès et d'exposition   U 
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1. Sont autoris®s, sous r®serve de ne pas compromettre lêactivit® agricole et la qualit® paysag¯re du 

site :  

1.1. La rénovation, la réhabilitation, la restauration de s bâtiments existants y compris ceux repérés 

sur les documents graphiques comme pouvant changer de destination et les éléments de 

petit patrimoine.  

1.2. La reconstruction ¨ lêidentique dêun b©timent d®truit ou d®moli depuis moins de dix ans, d¯s 

lors quêil a ®té régulièrement édifié.  

1.3. Les affouillements et exhaussements du sol ayant une superficie supérieure à 100m ² et dont 

la hauteur ou profondeur excède 2 m vis®s ¨ lêarticle R.421-23 du Code  de lêurbanisme 

exclusivement li®s ¨ des travaux de construction ou dêaménagement autorisés dans la zone, 

dont ceux li®s ¨ la d®fense incendie, ¨ la r®gulation des eaux pluviales, ¨ lêadduction en eau 

potable ou ¨ lêirrigation, ¨ la restauration des continuit®s ®cologiques, sous r®serve de leur 

intégration dans le site.   

1.4. Les installations et équipements techniques liés aux réseaux des services publics ou des 

®tablissements dêint®r°t collectif pour lesquels les sections A2 et A3 ne sêappliquent pas. 

Toutefois, les centrales solaires au sol d ont la  puissance est supérieur e à 250 kWc  sont 

interdites.  

2. Sont autorisées les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs, dès lors 

quêelles ne sont pas incompatibles avec lêexercice dêune activit® agricole, pastorale ou foresti¯re 

du terrain sur lequel elles sont implant®es et quêelles ne portent pas atteinte ¨ la sauvegarde des 

espaces naturels et des paysages.  

3. Les extensions des b©timents dêhabitation existants ¨ la date dêapprobation du PLUiH sont 

autorisées sous réserve  :   

3.1. Dê°tre ¨ plus de 100 m¯tres de bâtiments ou installations agricoles encore en activité ou dont 

lêactivit® a cess® depuis moins de 3 ans ou , dans le cas où les b©timents dêhabitation existants 

sont situés à moins de 100 mètres,  de ne pas r®duire lêinterdistance ; 

3.2. Que cela nêentra´ne pas la cr®ation dêun nouveau logement ; 

3.3. De respecter les conditions définies ¨ lêarticle A8. Les extensions par  changement de 

destination  de constructions contiguës existantes de moins de 60 m ² dêemprise au sol sont 

autorisée s, sous réserve de ne pas compromettre la qualité paysagère du site.   

4. Les annexes des b©timents dêhabitation existants ¨ la date dêapprobation du PLUiH, sont 

autorisées  sous réserve  : 

4.1. Dêêtre à plus de 100 mètres de bâtiments ou installations agricoles encore en activité ou dont 

lêactivité a cessé depuis moins de 3 ans ou , dans le cas où les bâtiments  dêhabitation existants 

sont situés à moins de 100 mètres,  de ne pas r®duire lêinterdistance ; 

4.2.  Que cela nêentra´ne pas la cr®ation dêun nouveau logement ; 

4.3.  De respecter les conditions déf inies ¨ lêarticle A8. Les annexes par changement de destination 

de constructions existantes de moins de 60 m ² dêemprise au sol sont autorisée s, sous réserve 

de ne pas compromettre la qualité paysagère du site.  
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5. Le changement de destination des constructions  pr®sentant un int®r°t dêordre historique ou 

architectural rep®r®es aux documents graphiques, dans le but de recevoir lêensemble des sous-

destinations pr®vues ¨ lêarticle A 1.  

5.1. Sous réserve pour les tiers dê°tre ¨ plus de 100 m¯tres de b©timents ou installations agricoles 

encore en activit® ou dont lêactivit® a cess® depuis moins de 3 ans  

5.2. Sous réserve de ne pas compromettre la qualité paysagère du site  

5.3. Sous r®serve de lêavis conforme de la CDPENAF. 

6. Toute d estruction partielle ou totale dêun ®l®ment de petit patrimoine, dêune construction 

présentant un int®r°t dêordre historique ou architectural ant®rieur ¨ 1949 ou dêun b©timent rep®r® 

comme pouvant faire lêobjet dêun changement de destination doit faire lêobjet dêun permis de 

démolir.  

 

7.1. Les extensions des bâtiments agricoles existants sont autorisées sous réserve  dê°tre ¨ plus de 

100 m¯tres de b©timents occup®s par les tiers ou, dans le cas o½ les b©timents dêhabitation 

existants sont situ®s ¨ moins de 100 m¯tres, de ne pas r®duire lêinterdistance, sauf autorisation 

par dérogation de la préfecture.  

7.2. Les constructions et installations n®cessaires ¨ lêexploitation agricole sont autorisées sous 

r®serve dê°tre ¨ plus de 100 mètres de bâtiments occupés par les tiers  ou, dans le cas où les 

b©timents dêhabitation existants sont situ®s ¨ moins de 100 m¯tres, de ne pas r®duire 

lêinterdistance, 

7.3. Sont autoris®s sous r®serve dê°tre ¨ plus de 100 m¯tres de b©timents ou installations agricoles 

encore en activité ou dont lêactivit® a cess® depuis moins de 3 ans et relevant dêune autre 

exploitation :  

Á Le changement de destination des constructions pr®sentant un int®r°t dêordre 

historique ou architectural repérées aux documents grap hiques, dans le but 

de recevoir des activit®s de diversification li®es ¨ lêaccueil, ¨ lêh®bergement, ¨ 

la transformation et ¨ la vente directe qui sont dans le prolongement de lêacte 

de production, sous r®serve de lêavis conforme de la CDPENAF. 

Á La pratique  du camping conformément à la réglementation en vigueur, liée au 

développement des activités agrotouristiques, sous réserve de constituer un 

compl®ment ¨ lêactivit® agricole principale. 

Á Les constructions et installations liées à la création de bureaux, de locaux de 

transformation, de locaux de vente directe de produits agricoles qui sont dans 

le prolongement de lêacte de production, sous r®serve que : 

o Les produits transformés, conditionnés ou commercialisés 

proviennent principalement de lêexploitation ; 

o Leur surface de plancher nêexc¯de 300 m² ; 

o Soient respectées les conditions définies ¨ lêarticle A 7. 
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Á Les logements de fonction des personnes dont la présence permanente sur le 

site de production est n®cessaire au fonctionnement de lêexploitation agricole, 

au vu de sa nature et de son importance.  

o Un seul logement de fonction pourra être autorisé par site de 

production répondant à ces critères.  

o La cr®ation dêun logement devra °tre r®alis®e prioritairement 

par changement de destination des constructions repérées aux 

documents graphiques ou par rénovation, réhabilitation, 

restauration de bâtiments existants.  En lêabsence dêalternative 

avérée  (absence de bâtiment, de maîtrise foncière  ou  état de 

dégradation manifeste engendrant un surcoût de la rénovation 

par rapport à la construction neuve) , la construction dêun 

logement neuf est possible dans les conditions définies aux 

articles A 7 et A 8.  

Non règlementé.  
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1.1. Les constructions doivent respecter les alignements ou les marges de recul indiqués sur les 

documents graphiques, le cas échéant.  

1.2. A d®faut dêindications port®es sur les documents graphiques, les constructions sêimplanteront 

avec un retrait minimum de 5 mètres.  

 

Des implantations différentes peuvent être imposées ou admises dans les cas suivants  :  

2.1. Lorsque des motifs liés à des problèmes de visibilité et/ou de dangerosité sont identifiés.  

2.2. Pour les annexes des constructions.  

2.3. Pour les extensions, réhabilitations et surélévations des constructions existantes qui ne 

respectent pas les dispositions du 1. de lêarticle A 5, si elles ne réduisent pas les distances par 

rapport ¨ lêalignement des voies et emprises publiques.  

2.4.  Lorsquêune parcelle est bord®e par plusieurs voies, les r¯gles dêimplantation par rapport aux 

voies et emprises publiques  ne sêappliquent que par rapport ¨ lêune des voies, consid®r®e 

comme «  voie de référence  ». 

2.5. Pour les isolations pa r lêext®rieur des constructions existantes et lêinstallation de capteurs 

solaires.  

2.6. Pour favoriser les apports solaires de la construction.  

 

1. Les constructions doivent être implantées soit en limi te séparative, soit à une distance au moins 

égale à 2 mètres.  

2. Des implantations différentes peuvent être autorisées dans les cas suivants  : 

2.1. Pour les extensions, réhabilitations et surélévations qui ne respectent pas les dispositions du 

1. de lêarticle A 6, si elles ne réduisent pas les distances les séparant de  la limite séparative.  

2.2. Pour les isolations par lêext®rieur des constructions existantes et lêinstallation de capteurs 

solaires.  

2.3. Pour les annexes dont lêemprise au sol est inf®rieure ou ®gale ¨ 15 m². 

 



 
185 

PLUiH Bretagne porte de Loire Communauté 
Règlement 

1. Toute construction dêun nouveau logement de fonction, construction ou  installation liée à la 

création de bureaux, de locaux de transformation, de locaux de vente directe de p roduits 

agricoles , devr a être attenant e aux bâtiments d e lêexploitation ou °tre localis®e en densification 

du groupe de b©timents existants sur lêunit® fonci¯re. En cas dêimpossibilit® justifi®e, elles  pourront  

être localisé es ¨ proximit®, dans la limite dêune distance maximale de 50 mètres .  

1.1. En cas de transfert ou de cr®ation dêun corps dêexploitation, la construction  dêun logement de 

fonction ne pourra °tre accept®e quêapr¯s la r®alisation des b©timents dêexploitation. 

2. Les a nnexes des constructions à destination  dêhabitation (y compris celles réalisées par 

changement de destination) devront être implantées à une distance maximale de 20 mètres par 

rapport à la construction principale  au point les plus proches des constructions .  

2.1. Cette distance ne sêapplique pas dans le cas dêune extension dêune annexe existante. 

2.2. Cette distance pourra être portée à 40 mètres  sous réserve de justification du pétitionnaire,  

en fonction de la configuration du terrain ( topographie, impossibilité technique ou foncière ) 

et de lêint®gration de lêannexe dans le contexte paysager (pr®servation et valorisation de la 

végétation existante, dêéléments patrimoniaux bâtis , etc.).  

1. Lêemprise au sol maximale sur la dur®e de vie du PLUiH* des extensions des constructions ¨ 

destination  dêhabitation correspondra ¨ 30 m², cumul®s ¨ 30% de lêemprise au sol de la 

construction existante.  

*A titre dêexemple, pour une construction dêhabitation de 60 m² dêemprise au sol : 

EAS = 30 + (30%X60) = 48 m ². 

1.1. Lêemprise au sol des extensions par changement de destination de constructions  contigües 

nêest pas r®glement®e. 

2. Les annexes des constructions à destination  dêhabitation (hors piscines) devront respecter une 

emprise au sol cumulée de 80 m ² prenant en compte la surface des annexes déjà présentes. En 

cas de d®molition dêune annexe existante apr¯s la date dêapprobation du PLUiH dont lêemprise au 

sol est supérieure à 80 m ², la reconstruction sur la même emprise est autorisée pour une même 

surface.   

2.1. Les piscines couvertes et non couvertes sont autorisées dans la limite de 60 m ² dêemprise au 

sol. 

2.2. Lêemprise au sol des annexes cr®®es par changement de destination ne devra pas dépasser 

lêemprise au sol initiale de la construction. 

3. Les logements de fonction agricoles  créés par construction neuve  devront respecter une emprise 

au sol maximale de 100 m ². 
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1.1.  : La hauteur des constructions ne pourra pas excéder 7 mètres en façade et 

9 mètres au point le plus haut de la construction.  

1.2.  : La hau teur des constructions projetées devra être composée en 

harmonie avec les constructions avoisinantes, notamment lorsquêil y a unit® de hauteurs le 

long dêune voie ou autour dêun carrefour. 

 

 

2.1. La hauteur d êun bâtiment annexe n e pourra excéder 4 mètres en façade  et 6 mètres au point 

le plus haut de la construction . Des hauteurs en façade ou au point le plus haut pourront être 

impos®es sur tout ou partie dêun b©timent pour en assurer la coh®rence avec les b©timents 

voisins.  

 

 

3.1. La hauteur des constructions projetées ne pourra pas excéder 15 mètres.  

3.2. Des hauteurs différentes peuvent être imposées ou admises dans les cas suivants  : 

Á Pour les ouvrages techniques ( ex  : silos, citernes).  

Á Pour les  ®l®ments techniques concourant ¨ la production dê®nergies renouvelables. 

 

 

Non réglementé.  

 

 

1.1. Toute construction devra présenter un volume, une implantation et un aspect satisfaisants 

permettant une bonne int®gration dans le site dans lequel elle sêinscrit, et en particulier une 

adaptation à sa topographie.  

1.2. Toute construction devra privilégier une conception et une implantation favorisant une 

maitrise de la consommation énergétique.   
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2.1. Les façades et les murs -pignons seront traités de manière à garantir un traitement homogène 

des bât iments de la même unité foncière, et à favoriser une intégration harmonieuse de la 

construction dans le paysage environnant.  

2.2. Sont interdits les parements laissés apparents de matériaux destinés à être recouverts, tels 

que carreaux de plâtre, parpaings, bri ques creuses, etc.  

2.3. Lêemploi brut de mat®riaux est autoris® quand ils concourent ¨ la qualit® architecturale de la 

construction et quêils ne sont pas de nature ¨ compromettre son insertion dans le site. 

 

3.1. Dans le cadre dêune extension, la toiture doit °tre con­ue en fonction de lêarchitecture de 

lê®difice, en recherchant une harmonie de couleur et de matériaux avec les constructions de 

la même unité foncière.  

3.2. Les toits plats, toitures -terrasses et toitures végétalisées sont autorisés.  

 

4.1. Les annexes doivent sêint®grer aux constructions principales et sêharmoniser avec elles, que 

ce soit en termes de matériaux ou de couleur (sauf contraintes techniques avérées).  

 

5.1. Les dispositifs de production dê®nergies renouvelables sont autoris®s, sous réserve du respect 

des r®glementations en vigueur sp®cifiques et de faire lêobjet dêune insertion soign®e. Ils 

doivent en outre respecter les o rientations de lêOAP th®matique Ü énergie  » (dans un rapport 

de compatibilité).  Toutefois, les centrales solaires au sol d ont la  puissance est supérieur e à 

250 kWc  sont interdites.  

5.2. Lêint®gration des panneaux photovoltaµques ¨ la construction sera privilégiée.  

5.3. Les éléments techniques (coffrets, compteurs, descentes des eaux pluviales, pompes à 

chaleur, aérothermie, etc.) doivent être intégrés discrètement dans la construction ou dans 

les clôtures.  

 

Les travaux dêextension, de r®novation, de r®habilitation et de restauration, r®alis®s sur les b©timents 

pr®sentant un int®r°t dêordre historique ou architectural, dont les bâtiments repérés comme pouvant 

faire lêobjet dêun changement de destination, sont autorisés sous réserve de ne pas porter atteinte à 

la valeur de ce patrimoine.  

Il est précisé que  : 

Á La composition de la fa­ade et lêorganisation des ouvertures doivent °tre respect®es. 

Á Lêagrandissement, la r®duction et la suppression des ouvertures sont autoris®s sêils ne 

d®naturent pas lêarchitecture des fa­ades. 
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Á Les ®l®ments de mod®nature dêorigine ou de qualit® doivent °tre conserv®s et restaur®s dans 

leurs matériaux, dimensions et traitements.  

Á Les techniques de lê®poque de construction, mat®riaux et mises en äuvre sont encourag®s, 

afin de pr®server la souplesse, la perm®ance et lêinertie du b©ti existant selon ses dispositions 

dêorigine. 

 

Pour le s b©timents existants, lêisolation thermique par lêext®rieur peut °tre r®alis®e ¨ lêint®rieur des 

marges de recul définies au  1. de lêarticle A 5, sans dépasser les limites du terrain, finition extérieure 

comprise. Toutefois, lêisolation thermique par lêext®rieur peut °tre autoris®e lorsquêelle empi¯te sur le 

domaine public  ou sur un fonds voisin privé , au cas par cas.  

Non réglementé.  

 

Non réglementé.  

Non réglementé.  

 

1. Sur lêensemble des espaces non-bâtis, en en dehors des accès et des abords des constructions 

(ex  : terras se, margelle, cour intérieure), lêam®nagement doit °tre con­u pour limiter 

lêimperm®abilisation du sol et favoriser lêinfiltration pluviale. Il doit faire lêobjet dêun traitement 

paysager.  

2. La valorisation de la végétation existante, en particulier des arbr es à haute tige, sera recherchée.  

3. Les essences locales et la mixité des végétaux doivent être encouragés. Les espèces invasives 

sont interdites. La liste des végétaux concernés est en annexe 1 du règlement.  

1. Les éléments suivants figurant dans les documents graphiques sont soumis au chapitre 3 des 

dispositions générales du présent règlement  : 



 
189 

PLUiH Bretagne porte de Loire Communauté 
Règlement 

Á Les éléments paysagers repérés au ti tre de lêarticle L151-23 du Code de lêurbanisme. 

Á Les espaces boisés classés.  

Á Les zones humides.  

2. Les cours dêeau sont prot®g®s dans un corridor de 10 m¯tres de part et dêautre de leur axe et 

soumis au chapitre 3 des dispositions générales du présent règleme nt.  

 

Les constructions ou les aménagements doivent être conçus de manière à privilégier les recours aux 

techniques alternatives (micro -stockages à la parcelle,  en toiture ou sur le terrain, fossés, noues, 

bandes v®g®talis®es, bassins dêinfiltration, de d®cantation, etc.) dans le respect de la r®glementation 

sanitaire en vigueur.  

 

1. Les clôtures doivent faire lêobjet dêun traitement simple et être constituées de matériaux de 

bonne qualité.  

2. Les matériaux de fortune ou dangereux (tôle ondulée, amiante, bâches, toiles, etc.), les plaques 

de ciment hors soubassements, sont interdits.  

3. Les matériaux destinés à être recouverts (briques creu ses, parpaings, etc.) ne doivent pas 

rester apparents.  

4. Les murs de sout¯nement doivent °tre trait®s en mati¯re dêaspect comme des murs de cl¹ture. 

5. Les cl¹tures de type v®g®tal doivent °tre compos®es dêessences locales. Les haies de thuya, 

cyprès et laurier  sont interdites.  

6. La hauteur maximale des clôtures en limites séparatives est de 2 mètres par rapport au terrain 

naturel.  

7. La hauteur maximale des clôtures donnant sur la voie publique  est de 2 mètres.  

La partie en mur -plein ne doit pas excéder 1 mètre, à  lêexception des murs en pierres du pays 

qui peuvent sê®lever jusquê¨ 2 m¯tres. 

8. Les clôtures patrimoniales existantes de type palis et murs en pierre apparente de qualité et 

en bon état, doivent être conservés. Leur démolition partielle pourra être autoris ée pour la 

cr®ation dêun acc¯s. 

9. Lêaspect des nouvelles cl¹tures donnant sur la voie publique , leurs dimensions, matériaux et 

couleurs doivent tenir compte en priorité des clôtures avoisinantes et de la construction 

principale.  

10. La clôture ne doit pas faire obstacle à la visibilité et à la sécurité publique.  

11. En cas de cr®ation dêacc¯s hors agglom®ration sur une voie d®partementale, le portail dêacc¯s 

doit être implanté à une distance minimale de 5 mètres par rapport ¨ la limite dêemprise.  
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1.1. Les aires de manäuvre et de stationnement des v®hicules correspondant aux besoins des 

constructions et installations autorisées doivent être aménagées en dehors des voies et 

emprises publiques . 

1.2. Le traitement du sol des aires de stationnement ¨ lêair libre devra autant que possible favoriser 

lêinfiltration des eaux pluviales. 

1.3. Le stationnement doit répondre aux besoins selon leur nature, le taux et le rythme de 

fréquentation des constructions et installations.  

 

2.1. Pour les activités et équipements recevant du public, le nombre de stationnements ne peut 

toutefois °tre inf®rieur ¨ 2 places sur le terrain dêassiette du projet. 
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1. Se référer aux dispositions du chapitre 6 «  Equipements et réseaux  » des dispositions 

générales du présent règlement.
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Les zone s agricoles, dites «  zones Ah  »  sont classés en zone Ah les secteurs correspondant à un 

hameau constructible. Il sêagit dêun secteur de taille et de capacit® dêaccueil limit®es 

exceptionnellement délimité au sein de la zone agricole, où des constructions  neuves à destination  

dêhabitations peuvent °tre ®difi®es. 

Destinations Sous-destinations 

Autorisation de 
nouvelles 

constructions et 
changements de 

destination 

Autorisation des 
extensions et 
annexes de 
l'existant 

Interdiction de 
toute nouvelle 
construction 

Exploitation 
agricole et 
forestière 

Exploitation agricole   
U 

Exploitation forestière   
U 

Habitation 
Logement  V 

V sous 
conditions 

 

Hébergement   
U 

Commerce et 
activités de 
service 

Artisanat et commerce de détail  V sous 
conditions 

 

Restauration  
V  

 

Commerce de gros   
U 

Activités de services où s'effectue l'accueil 
d'une clientèle 

 
V  

 

Hébergement hôtelier et touristique V V  U 

Cinéma   
U 

Equipements 
d'intérêt 
collectif et 
services publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés 

  
U 

Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés 

V  V  
 

Etablissements d'enseignement, de santé 
et d'action sociale 

  
U 

Salles d'art et de spectacles   
U 

Equipements sportifs   
U 

Autres équipements recevant du public   
U 

Autres activités 
des secteurs 
secondaires ou 
tertiaires 

Industrie  
V  

 

Entrepôt  
V  

 

Bureau  
V  

 

Centre de congrès et d'exposition     U 
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1. Sont autoris®s, sous r®serve de ne pas compromettre lêactivit® agricole et la qualit® paysag¯re du 

site :  

1.1. La rénovation, la réhabilitation, la restauration des bâtiments existants.   

1.2. La reconstruction ¨ lêidentique dêun b©timent détruit ou démoli depuis moins de dix ans, dès 

lors quêil a ®t® r®guli¯rement ®difi®. 

1.3. Les affouillements et exhaussements du sol ayant une superficie supérieure à 100 m ² et dont 

la hauteur ou profondeur exc¯de 2 m vis®s ¨ lêarticle R.421-23 du Code de lêurbanisme 

exclusivement li®s ¨ des travaux de construction ou dêam®nagement autoris®s dans la zone, 

dont ceux liés à la défense incendie, à la régulation des eaux pluviale s, ¨ lêadduction en eau 

potable ou ¨ lêirrigation, ¨ la restauration des continuit®s ®cologiques, sous r®serve de leur 

intégration dans le site.   

1.4. Les installations et équipements techniques liés aux réseaux des services publics ou des 

®tablissements dêint®rêt collectif, pour lesquels les sections  Ah2 et A h3 ne sêappliquent pas. 

1.5. Les aires à destination  de stationnement ouvertes au public.  

1.6. Les extensions mesurées des constructions à destination  dêartisanat et commerce d®tail 

existantes ¨ la date dêapprobation du PLUiH dans les conditions définies ¨ lêarticle Ah 8.  

 

2. Sont autorisées les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs, dès lors 

quêelles ne sont pas incompatibles avec lêexercice dêune activit® agricole, pastorale ou forestière 

du terrain sur lequel elles sont implant®es et quêelles ne portent pas atteinte ¨ la sauvegarde des 

espaces naturels et des paysages.  

 

3. Les extensions des b©timents dêhabitation existants ¨ la date dêapprobation du PLUiH sont 

autorisées sous réserve  : 

3.1. Dê°tre ¨ plus de 100 m¯tres de bâtiments ou installations agricoles encore en activité ou dont 

lêactivit® a cess® depuis moins de 3 ans ou , dans le cas où les b©timents dêhabitation existants 

sont situés à moins de 100 mètres, de ne pas r®duire lêinterdistance  ; 

3.2. De respecter les conditions définies ¨ lêarticle Ah 8, hors extensions par changement de 

destination de constructions contiguës.  

4. Les annexes des b©timents dêhabitation existants ¨ la date dêapprobation du PLUiH, sont 

autorisées  sous réserve  : 

Á Dê°tre à plus de 100 mètres de bâtiments ou installations agricoles encore en activité ou dont 

lêactivit® a cess® depuis moins de 3 ans ou , dans le cas où les b©timents dêhabitation existants 

sont situés à moins de 100 mètres, de  ne pas r®duire lêinterdistance ; 

Á De respecter les conditions définies ¨ lêarticle Ah 8, hors annexes créées par changement de 

destination.  
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5. Sont autoris®s sous r®serve dê°tre ¨ plus de 100 m¯tres de b©timents ou installations agricoles 

encore en activit® ou dont lêactivit® a cessé depuis moins de 3 ans  : 

5.1. Les constructions  et changements de destination , dans le but de recevoir lêensemble des sous -

destinations prévues ¨ lêarticle Ah 1. 

6. Est interdit le changement de destination du petit patrimoine. Celui -ci ne peut être que réhabilité, 

rénové  ou restauré.  

7. Toute destruction partielle ou totale dêun ®l®ment de petit patrimoine ou dêune construction  

pr®sentant un int®r°t dêordre historique ou architectural ant®rieur ¨ 1949 doit faire lêobjet dêun 

permis de démolir.  

 

Non règlementé.  
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1.1. Les constructions doivent respecter les alignements ou les marges de recul indiqués sur les 

documents graphiques, le cas échéant.  

1.2. A d®faut dêindications port®es sur les documents graphiques :  

Á Les constructions nouvelles sêimplanteront pour tous leurs niveaux dans lêalignement 

form® par les constructions voisines entre lesquelles sêins¯re la construction, lorsque cet 

alignement est homogène.  

Á En cas dêimplantation entre deux constructions ne pr®sentant pas une implantation 

formant un front homogène,  le front bât i (cf lexique  : alignement) se constitue dêau moins 

une façade construite (construction principale ou annexe).   

Les constructions nouvelles sêimplanteront :  

o Soit ¨ lêalignement des voies et emprises publiques.  

o Soit avec un retrait maximal de 6 mètres.  

La façade en front bâti aura un linéaire :  

o De 5 m minimum pour la construction principale.  

o De 5 m minimum pour une annexe non destinée au stationnement couvert.  

o De 3 m minimum pour une construction destinée au stationnement couvert (garage, 

carport).  

 

 

Des implantations différentes peuvent être imposées ou admises dans les cas suivants  :  

2.1. Lorsque des motifs liés à des problèmes de visibilité et/ou de dangerosité sont identifiés.  

2.2. Pour lêimplantation des constructions nouvelles (construction principale ou annexe) en cäur 

dê´lot ou en second rang, qui nêest pas r®glement®e. 

2.3. Pour les annexes des constructions.  

2.4.  Pour les extensions, réhabilitations et surélévations des constructions existantes qui ne 

respectent pas les dispositions du  1. de lêarticle Ah 5, si elles ne réduisent pas les distances par 

rapport ¨ lêalignement des voies et emprises publiques. 

2.5. Lorsquêune parcelle est bord®e par plusieurs voies, les r¯gles dêimplantation par rapport aux 

voies et emprises publiques  ne sêappliquent que par rapport ¨ lêune des voies, consid®r®e 

comme «  voie de référence  ». 
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2.6. Pour les isolations par lêext®rieur des constructions existantes et lêinstallation de capteurs 

solaires.  

2.7. En cas dêalignement homog¯ne des constructions voisines entre lesquelles sêins¯re la 

construction.  

2.8. Pour favoriser les apports solaires de la construction.  

2.9. Dans le cas o½ le terrain dêassiette du projet est desservi par une voie par le Sud, Sud-Ouest 

ou Sud -Est et que la fa­ade dêune annexe constitue le front b©ti, la fa­ade de la construction 

principale peut sêimplanter au-delà du retrait maximal de 6 mètres  dans une limite de 20 

mètres.  

 

1. Les constructions doivent être implantées soit en limite séparative, soit à une distance au moins 

égale à 2 mètres.  

2. Des implantations différentes peuvent être au torisées dans les cas suivants  : 

2.1. Pour les extensions, réhabilitations et surélévations qui ne respectent pas les dispositions du 

1. de lêarticle Ah 6, si elles ne réduisent pas les distances les séparant de  la limite séparative.  

2.2. Pour les isolations par lêext®rieur des constructions existantes et lêinstallation de capteurs 

solaires.  

2.3. Pour les annexes dont lêemprise au sol est inf®rieure ou ®gale ¨ 15 m². 

 

1. Les annexes des constructions à destination  dêhabitation (y compris celles réalisées par 

changement de destination) devront être implantées à une distance maximale de 20 mètres par 

rapport à la construction principale  au point les plus proches des construc tions .  

1.1. Cette distance ne sêapplique pas dans le cas dêune extension dêune annexe existante. 

1.2. Cette distance pourra être portée à 40 mètres sous réserve de justification du pétitionnaire, 

en fonction de la configuration du terrain (topographie, impossibilité technique ou foncière ) 

et de lêint®gration de lêannexe dans le contexte paysager (pr®servation et valorisation de la 

v®g®tation existante, dê®l®ments patrimoniaux b©tis, etc.). 

1. Lêemprise au sol maximale sur la dur®e de vie du PLUiH* des extensions des constructions ¨ 

destination  dêhabitation correspondra ¨ 30 m², cumul®s ¨ 30% de lêemprise au sol de la 

construction existante.  

*A titre dêexemple, pour une construction dêhabitation de 60 m² dêemprise au sol : 

EAS = 30 + (30%X60) = 48 m ². 
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1.1. Lêemprise au sol des extensions par changement de destination de constructions  co ntigües 

nêest pas r®glement®e. 

2. Les annexes des constructions à destination  dêhabitation (hors piscines) devront respecter une 

emprise au sol cumulée de 80 m ² prenant en compte la surface des annexes déjà présentes. En 

cas de d®molition dêune annexe existante apr¯s la date dêapprobation du PLUiH dont lêemprise au 

sol est supérieure à 80 m ², la reconstruction sur la même emprise est autorisée pour une même 

surface.  

2.1. Les piscines couvertes et non couvertes sont autorisées dans la limite de 60 m ² dêemprise au 

sol. 

2.2. Lêemprise au sol des annexes cr®®es par changement de destination nêest pas r®glement®e. 

3. Les extensions des constructions à destination  dêartisanat et de commerce de d®tail sont 

autorisées dans la limite de 20% de la surface de plancher dudit b©timent ¨ la date dêapprobation 

du PLUIH.  

 

1.1 La hauteur des constructions à destination  dêhabitation ne pourra pas exc®der 7 m¯tres en 

façade et 9 mètres au point le plus haut de la construction.  

1.2 La haute ur dêun b©timent annexe ¨ une habitation ne pourra exc®der 4 m¯tres en fa­ade et 6 

mètres au point le plus haut de la construction.  

1.3 La hauteur des constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs et 

services publics, nêest pas réglementé e. 

 

2.1 La hauteur des constructions projetées devra être composée en harmonie avec les 

constructions avoi sinantes, notamment lorsquêil y a unit® de hauteurs le long dêune voie ou 

autour dêun carrefour. 

2.2 Des hauteurs en fa­ade ou au point le plus haut pourront °tre impos®es sur tout ou partie dêun 

bâtiment pour en assurer la cohérence avec les bâtiments voisins .  

 

 

1.1. Toute construction devra présenter un volume, une implantation et un aspect satisfaisants 

permettant une bonne int®gration dans le site dans lequel elle sêinscrit, et en particulier une 

adaptation à sa topographie.  
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1.2. Les projets peuvent °tre dêexpressions architecturales traditionnelles ou contemporaines mais 

pourront °tre refus®s sêils sont de nature ¨ porter atteinte au caract¯re ou ¨ lêint®r°t des lieux 

avoisinants, du site et des paysages.  

1.3. Toute construction devra privilégier une conception et une implantation favorisant une 

maitrise de la consommation énergétique.  

 

2.1. Les façades et les murs -pignons seron t traités de manière à garantir un traitement homogène 

des bâtiments de la même unité foncière, et à favoriser une intégration harmonieuse de la 

construction dans le paysage environnant.  

2.2. Sont interdits les parements laissés apparents de matériaux destinés à être recouverts, tels 

que carreaux de plâtre, parpaings, briques creuses, etc.  

2.3. Lêemploi brut de mat®riaux est autoris® quand ils concourent ¨ la qualit® architecturale de la 

construction et quêils ne sont pas de nature ¨ compromettre son insertion dans le site.  

 

3.1. Pour toute construction neuve, si les b©timents sont couverts dêune toiture ¨ un ou plusieurs 

pans, celle -ci doit être réalisée en ardoises, en zinc ou en matériaux présentant un aspect 

similaire.  

3.2. Les toits plats, toitures -terrasses e t toitures végétalisées sont autorisés.  

3.3. Dans le cadre dêune extension, la toiture doit °tre con­ue en fonction de lêarchitecture de 

lê®difice, en recherchant une harmonie de couleur et de matériaux avec les constructions de 

la même unité foncière.  

 

4.1. Les annexes doivent sêint®grer aux constructions principales et sêharmoniser avec elles, que 

ce soit en termes de matériaux ou de couleur (sauf contraintes techniques avérées).  

 

5.1. Les dispositifs de production dê®nergies renouvelables sont autoris®s, sous r®serve du respect 

des r®glementations en vigueur sp®cifiques et de faire lêobjet dêune insertion soign®e.  

5.2. Les éléments techniques (coffrets, compteurs, descentes des eaux pluviales, pompes à 

chaleur, aérothermie, etc.) doivent être intégrés discrètement dans la construction ou dans 

les clôtures.  

 

Les travaux dêextension, de r®novation, de réhabilitation et de restauration, réalisés sur les bâtiments 

pr®sentant un int®r°t dêordre historique ou architectural, sont autoris®s sous r®serve de ne pas porter 

atteinte à la valeur de ce patrimoine.  

Il est précisé que  : 
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Á La composition de la façade  et lêorganisation des ouvertures doivent °tre respect®es. 

Á Lêagrandissement, la r®duction et la suppression des ouvertures sont autoris®s sêils ne 

d®naturent pas lêarchitecture des fa­ades. 

Á Les ®l®ments de mod®nature dêorigine ou de qualit® doivent °tre conservés et restaurés dans 

leurs matériaux, dimensions et traitements.  

Á Les techniques de lê®poque de construction, mat®riaux et mises en äuvre sont encourag®s, 

afin de pr®server la souplesse, la perm®ance et lêinertie du b©ti existant selon ses dispositions 

dêorigine. 

 

Pour les b©timents existants, lêisolation thermique par lêext®rieur peut °tre r®alis®e ¨ lêint®rieur des 

marges de recul définies au 1. de lêarticle Ah 5, sans dépasser l es limites du terrain, finition extérieure 

comprise. Toutefois, lêisolation thermique par lêext®rieur peut °tre autoris®e lorsquêelle empi¯te sur le 

domaine public  ou sur un fonds voisin privé , au cas par cas.  

 

Non réglementé.  

 

Pour les terrains dêune superficie ®gale ou sup®rieure ¨ 1000 m², lêimplantation de nouvelles 

constructions doit être con çue de mani ère à ne pas compromettre  la capacité de densification du 

terrain. Lêimplantation de construction.s doit m®nager, sauf imp®ratifs techniques li®s notamment au 

relief  : 

Á La possibilit® dêimplanter des constructions ult®rieures sur le m°me terrain avec ou sans 

division.s foncière.s.  

Á Une possibilit® de cr®ation dêacc¯s ind®pendant (largeur de 4 mètres minimum) ou commun 

avec lêune des constructions existantes. 

 

Non réglementé.  

 

1. Sur lêensemble des espaces non-bâtis, en en dehors des accès et des abords des constructions 

(ex  : terrasse, margelle, cour intérieure), lêam®nagement doit °tre con­u pour limiter 
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lêimperm®abilisation du sol et favoriser lêinfiltration pluviale. Il doit faire lêobjet dêun traitement 

paysager.  

2. La valorisation de la végétation existante, en particulier des arbres à haute tige, sera recherchée.  

3. Les essences locales et la mixité des végétaux doivent être encouragés. Les espèces invasives 

sont interdites. La liste des végétaux concernés est en annexe 1 du règlement.  

1. Les éléments suivants figurant dans les documents graphiques  sont soumis au chapitre 3 des 

dispositions générales du présent règlement  : 

Á Les ®l®ments paysagers rep®r®s au titre de lêarticle L151-23 du Code de lêurbanisme. 

Á Les espaces boisés classés.  

Á Les zones humides.  

2. Les cours dêeau sont prot®g®s dans un corridor de 5 m¯tres de part et dêautre de leur axe et 

soumis au chapitre 3 des dispositions générales du présent règlement.  

 

Les constructions ou les aménagements doivent être conçus de manière à privilégier les recours aux 

techniques alternatives (micro -stockages à la parcelle,  en toiture ou sur le terrain, fossés, noues, 

bandes v®g®talis®es, bassins dêinfiltration, de d®cantation, etc.) dans le respect de la r®glementation 

sanitaire en vigueur.  

1. Les cl¹tures doivent faire lêobjet dêun traitement simple et °tre constitu®es de mat®riaux de 

bonne qualité.  

2. Les matériaux de fortune ou dangereux (tôle ondulée, amiante, bâches, toiles, etc.), les plaques 

de ciment hors soubassements, sont interdits.  

3. Les mat ériaux destinés à être recouverts (briques creuses, parpaings, etc.) ne doivent pas 

rester apparents.  

4. Les murs de sout¯nement doivent °tre trait®s en mati¯re dêaspect comme des murs de cl¹ture. 

5. Les clôtures de type végétal doivent être composées dêessences locales. Les haies de thuya, 

cyprès et laurier sont interdites.  

6. La hauteur maximale des clôtures en limites séparatives est de 2 mètres par rapport au terrain 

naturel.  
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7. La hauteur maximale des clôtures donnant sur la voie publique  est de 2 mètre s.  

La partie en mur -plein ne doit pas exc®der 1 m¯tre, ¨ lêexception des murs en pierres du pays 

qui peuvent sê®lever jusquê¨ 2 m¯tres. 

8. Les clôtures patrimoniales existantes de type palis et murs en pierre apparente de qualité et 

en bon état, doivent être  conservés. Leur démolition partielle pourra être autorisée pour la 

cr®ation dêun acc¯s. 

9. Lêaspect des nouvelles cl¹tures donnant sur la voie publique , leurs dimensions, matériaux et 

couleurs doivent tenir compte en priorité des clôtures avoisinantes et de la construction 

principale.  

10. La clôture ne doit pas faire obstacle à la visibilité et à la sécurité publique.  

11. En cas de cr®ation dêacc¯s hors agglom®ration sur une voie d®partementale, le portail dêacc¯s 

doit être implanté à une distance minimale de 5 mètre s par rapport ¨ la limite dêemprise.  

 

 

1.1. Les aires de manäuvre et de stationnement des v®hicules correspondant aux besoins des 

constructions et installations autorisées doivent être aménagées en dehors des voies et 

emprises publiques . 

1.2. Le traitement du sol des aires de stationnement ¨ lêair libre devra autant que possible favoriser 

lêinfiltration des eaux pluviales. 

 

2.1. Le stationnement doit répondre aux besoins selon leur nature, le taux et le rythme de 

fréquentation des constructions et installations.  

2.2. Pour les activités et équipements recevant du public, le nombre de stationnements ne peut 

toutefois °tre inf®rieur ¨ 2 places sur le terrain dêassiette du projet. 

2.3. Il sera exigé  : 

Á 1 place de sta tionnement pour les logements dont la surface de plancher est inférieure 

ou égale à 50 m ². 

Á 2 places de stationnement pour les autres logements.  

Á Si le nombre de place ainsi défini dépasse 25, au moins une place par logement doit 

être intégré dans le volume de la construction.  

2.4.  Les dimensions minimales dêune place de stationnement destin®e aux v®hicules l®gers sont 

de 2,5 mètres par 5 mètres  
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1. Se référer aux dispositions du chapitre 6 «  Equipements et réseaux  » des dispositions 

générales du présent règlement.  
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Les zones agricoles, dites «  zones Ae  »  sont classés en zone Ae les secteurs correspondant à un site 

accueillant des activit®s ®conomiques autres quêagricoles. Il sêagit de secteurs de taille et de capacit® 

dêaccueil limit®es exceptionnellement d®limit®s au sein de la zone agricole, où des constructions 

neuves nécessaires aux activités économiques existantes peuvent être réalisées. Les secteurs Ae1 

nêont pas vocation ¨ °tre construits mais permettent des am®nagements li®s aux activit®s. 

Destinations Sous-destinations 

Autorisation de 
nouvelles 

constructions et 
changements de 

destination 

Autorisation des 
extensions et 
annexes de 
l'existant 

Interdiction de 
toute nouvelle 
construction 

Exploitation 
agricole et 
forestière 

Exploitation agricole   
  
  

U 

Exploitation forestière   
  
  

U 

Habitation 
Logement  V sous conditions  

Hébergement V sous conditions  

Commerce et 
activités de 
service 

Artisanat et commerce de détail V sous conditions  

Restauration V sous conditions  

Commerce de gros V sous conditions  

Activités de services où s'effectue 
l'accueil d'une clientèle 

V sous conditions  

Hébergement hôtelier et touristique V sous conditions  

Cinéma   
U 

Equipements 
d'intérêt collectif 
et services publics 

Locaux et bureaux accueillant du public 
des administrations publiques et 
assimilés 

  
U 

Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés 

V  V  
 

Etablissements d'enseignement, de 
santé et d'action sociale 

  
U 

Salles d'art et de spectacles   
U 

Equipements sportifs   
U 

Autres équipements recevant du public   
U 

Autres activités 
des secteurs 
secondaires ou 
tertiaires 

Industrie V sous conditions   

Entrepôt V sous conditions  

Bureau V sous conditions  

Centre de congrès et d'exposition    
U 
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1. Sont autoris®s, sous r®serve de ne pas compromettre lêactivit® agricole et la qualit® paysag¯re du 

site  : 

1.1. La rénovation, la réhabilitation, la restauration des bâtiments existants.  

1.2. La reconstruction ¨ lêidentique dêun b©timent d®truit ou d®moli depuis moins de dix ans, d¯s 

lors quêil a ®t® r®guli¯rement ®difi®. 

1.3. Les affouillements et exhaussements du sol ayant une superficie supérieure à 100m ² et dont 

la hauteur ou profondeur exc¯de 2 m vis®s ¨ lêarticle R.421-23 du Code  de lêurbanisme 

exclusivement li®s ¨ des travaux de construction ou dêam®nagement autoris®s dans la zone, 

dont ceux l i®s ¨ la d®fense incendie, ¨ la r®gulation des eaux pluviales, ¨ lêadduction en eau 

potable ou ¨ lêirrigation, ¨ la restauration des continuit®s ®cologiques, sous r®serve de leur 

intégration dans le site.   

1.4. Les installations et équipements techniques liés a ux réseaux des services publics ou des 

®tablissements dêint®r°t collectif, pour lesquels les sections  Ae 2 et Ae 3 ne sêappliquent pas. 

1.5. Les aires à destination  de stationnement ouvertes au public.  

 

2. Sont autorisées les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs, dès lors 

quêelles ne sont pas incompatibles avec lêexercice dêune activit® agricole, pastorale ou foresti¯re 

du terrain sur lequel elles sont implant®es et quêelles ne portent pas atteinte ¨ la sauvegarde des 

espaces naturels et des paysages.   

3. Sont autoris®s sous r®serve dê°tre ¨ plus de 100 m¯tres de b©timents ou installations agricoles 

encore en activité ou  dont lêactivit® a cess® depuis moins de 3 ans ou, dans le cas o½ ils sont situ®s 

à moins de 10 0 mètres, de ne pas r®duire lêinterdistance : 

3.1. Les extensions des b©timents dêhabitation existants ¨ la date dêapprobation du PLUiH, sous 

r®serve que cela nêentra´ne pas la cr®ation dêun nouveau logement, dans les conditions 

définies ¨ lêarticle Ae 8, hors extensions par changement de destination de constructions 

contiguës.   

3.2. Les annexes des b©timents dêhabitation existants ¨ la date dêapprobation du PLUiH, sous 

r®serve que cela nêentra´ne pas la cr®ation dêun nouveau logement dans les conditions d®finies 

à lêarticle Ae 8, hors annexes créées par changement de destination.  

4. Est interdit le changement de destination du petit patrimoine. Celui -ci ne peut être que réhabilité, 

rénové ou restauré.  

5. Toute destruction partielle ou totale dêun ®l®ment de petit patrimoine ou dêune construction 

pr®sentant un int®r°t dêordre historique ou architectural ant®rieur ¨ 1949 doit faire lêobjet dêun 

permis de démol ir. 

6. Hormis en secteur Ae1, s ont autoris®s sous r®serve dê°tre ¨ plus de 100 m¯tres de b©timents ou 

installations agri coles encore en activit® ou dont lêactivit® a cess® depuis moins de 3 ans ou, dans 

le cas o½ ils sont situ®s ¨ moins de 100 m¯tres, de ne pas r®duire lêinterdistance. 
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6.1. Les changements de destination, les installations, constructions (y compris les annexes) et 

am®nagements li®s ¨ des activit®s existantes ¨ la date dêapprobation du PLUiH. Les extensions 

des constructions à destination  dêartisanat et commerce d®tail devront respecter les 

conditions définies ¨ lêarticle Ae 8.  

 

Non règlementé.  
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1.1. Les constructions doivent respecter les alignements ou les marges recul indiqués sur les 

documents graphiques, le cas échéant.  

1.2. A d®faut dêindications port®es sur les documents graphiques :  

Á Les constructions sêimplanteront avec un retrait minimum de 5 m¯tres. 

Á Lorsque lêalignement form® par les constructions voisines entre lesquelles elles sêins¯rent 

est homogène, les constructions à destination  dêhabitation sêimplanteront pour tous leurs 

niveaux dans cet alignement.  

 

 

Des implantations  différentes peuvent être imposées ou admises dans les cas suivants  : 

2.1. Lorsque des motifs liés à des problèmes de visibilité et/ou de dangerosité sont identifiés.  

2.2. Pour les extensions, réhabilitations et surélévations des constructions existantes qui ne 

resp ectent pas les dispositions du  1. de lêarticle Ae 5, si elles ne réduisent pas les distances par 

rapport ¨ lêalignement des voies et emprises publiques. 

2.3. Pour les annexes des constructions.  

2.4.  Lorsquêune parcelle est bord®e par plusieurs voies, les r¯gles dêimplantation par rapport aux 

voies et emprises publiques  ne sêappliquent que par rapport ¨ lêune des voies, consid®r®e 

comme «  voie de référence  ». 

2.5. Pour les isolations par lêext®rieur des constructions existantes et lêinstallation de capteurs 

solaires.  

2.6. Pour favoriser les apports solaires de la construction.  

1. Si le terrain dêimplantation dêune construction ¨ destination  dêactivit®s jouxte une unit® fonci¯re ¨ 

vocation dêhabitation, la distance minimum de 5 m¯tres par rapport ¨ la limite s®parative devra 

être impérativement respecté.  

2. Des implantations différentes peuvent être autorisées dans les cas suivants  : 

2.1. Pour les ex tensions, réhabilitations et surélévations qui ne respectent pas les dispositions du 

1. de lêarticle Ae 6, si elles ne réduisent pas les distances les séparant de  la construction 

occupée par un tiers.  
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2.2. Pour les isolations par lêext®rieur des constructions existantes et lêinstallation de capteurs 

solaires.  

2.3. Pour les annexes dont lêemprise au sol est inf®rieure ou ®gale ¨ 15 m². 

1. Les annexes des constructions à destination  dêhabitation (y compris celles réalisées par 

changement de destination)  devront être implantées à une distance maximale de 20 mètres par 

rapport à la construction principale  au point les plus proches des construc tions .  

1.1. Cette distance ne sêapplique pas dans le cas dêune extension dêune annexe existante. 

1.2. Cette distance pourra être portée à 40 mètres sous réserve de justification du pétitionnaire, 

en fonction de la configuration du terrain (topographie, impossibilit é technique ou foncière ) 

et de lêint®gration de lêannexe dans le contexte paysager (pr®servation et valorisation de la 

v®g®tation existante, dê®l®ments patrimoniaux b©tis, etc.). 

 

1. Lêemprise au sol maximale sur la dur®e de vie du PLUiH* des extensions des constructions ¨ 

destination  dêhabitation correspondra ¨ 30 m², cumul®s ¨ 30% de lêemprise au sol de la 

construction existante.  

*A titre dêexemple, pour une construction dêhabitation de 60 m ² dêemprise au sol : 

EAS = 30 + (30%X60) = 48 m ². 

1.1. Lêemprise au sol des extensions par changement de destination de constructions  contigües 

nêest pas r®glement®e. 

2. Les annexes des constructions à destination  dêhabitation (hors piscines) devront respecter une 

emprise au sol cumulée de 80 m ² prenant en compte la surface des annexes déjà présentes. En 

cas de d®molition dêune annexe existante apr¯s la date dêapprobation du PLUiH dont lêemprise au 

sol est supérieure à 80 m ², la reconstruction sur la même emprise est autorisée pour une même 

surface.  

2.1. Les piscines couvertes et non couvertes sont autorisées dans la limite de 60 m ² dêemprise au 

sol. 

2.2. Lêemprise au sol des annexes cr®®es par changement de destination nêest pas r®glement®e. 

3. Les extensions des const ructions à destination  dêartisanat et de commerce de d®tail sont 

autoris®es dans la limite de 20% de la surface de plancher dudit b©timent ¨ la date dêapprobation 

du PLUIH.  
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1.1. La hauteur des constructio ns est limitée à 10 mètres au point le plus haut. Dans le cas dêunit® 

foncière présentant des  constructions de  hauteurs supérieures  ¨ la date dêapprobation du 

PLUiH,  la hauteur des constructions nouvelles ne pourra excéder celle  des construction s 

existantes . 

1.2. La hauteur des extensions dêhabitations existante s ̈  la date dêapprobation du PLUiH ne pourra 

pas excéder 7 mètres en façade et 9 mètres au point le plus haut de la construction.  

1.3. La hauteur dêun b©timent annexe ¨ une habitation ne pourra excé der 4 mètres en façade et 6 

mètres au point le plus haut de la construction . Des hauteurs en façade ou au point le plus 

haut pourront °tre impos®es sur tout ou partie dêun b©timent pour en assurer la coh®rence 

avec les bâtiments voisins.  

 

2.1. Des hauteurs différentes peuvent être imposées ou admises dans les cas suivants  : 

Á Pour les ouvrages techniques ( ex  : cheminées, silos, citernes, grues).  

Á Pour les ®l®ments techniques concourant ¨ la production dê®nergies renouvelables.  

 

 

1.1. Toute construction devra présenter un volume, une implantation et un aspect satisfaisants 

permettant une bonne intégration  dans le site dans lequel elle sêinscrit, et en particulier une 

adaptation à sa topographie.  

1.2. Toute construction devra privilégier une conception et une implantation favorisant une 

maitrise de la consommation énergétique  

 

2.1. Les façades et les murs -pignons seront traités de manière à garantir un traitement homogène 

des bâtiments de la même unité foncière, et à favoriser une intégration harmonieuse de la 

construction dans le paysage environnant.  

2.2. Sont interdits les parements laissés apparents de matéri aux destinés à être recouverts, tels 

que carreaux de plâtre, parpaings, briques creuses, etc.  

2.3. Lêemploi brut de mat®riaux est autoris® quand ils concourent ¨ la qualit® architecturale de la 

construction et quêils ne sont pas de nature ¨ compromettre son insertion dans le site.  

 

3.1. Les toits plats, toitures -terrasses et toitures végétalisées sont autorisés.  

3.2. Dans le cadre dêune extension, la toiture doit °tre con­ue en fonction de lêarchitecture de 

lê®difice, en recherchant une harmonie de couleur et  de matériaux  avec les constructions de 

la même unité foncière.  
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4.1. Les annexes doivent sêint®grer aux constructions principales et sêharmoniser avec elles, que 

ce soit en termes de matériaux ou de couleur (sauf contraintes techniques avérées).  

 

5.1. Les dispositifs de production dê®nergies renouvelables sont autoris®s, sous r®serve du respect 

des r®glementations en vigueur sp®cifiques et de faire lêobjet dêune insertion soign®e.  

5.2. Les éléments techniques (coffrets, compteurs, descentes des eaux pluvial es, pompes à 

chaleur, aérothermie, etc.) doivent être intégrés discrètement dans la construction ou dans 

les clôtures.  

 

Les travaux dêextension, de r®novation, de r®habilitation et de restauration, réalisés sur les bâtiments 

pr®sentant un int®r°t dêordre historique ou architectural, sont autoris®s sous r®serve de ne pas porter 

atteinte à la valeur de ce patrimoine.  

Il est précisé que  : 

Á La composition de la fa­ade et lêorganisation des ouvertures doivent être respectées.  

Á Lêagrandissement, la réduction  et la suppression des ouvertures sont autoris®s sêils ne 

d®naturent pas lêarchitecture des fa­ades. 

Á Les ®l®ments de mod®nature dêorigine ou de qualit® doivent °tre conserv®s et restaurés dans 

leurs matériaux, dimensions et traitements.  

Á Les techniques de lê®poque de construction, mat®riaux et mises en äuvre sont encourag®s, 

afin de pr®server la souplesse, la perm®ance et lêinertie du b©ti existant selon ses dispositions 

dêorigine. 

Pour les b©timents existants, lêisolation thermique par lêext®rieur peut °tre r®alis®e ¨ lêint®rieur des 

marges de recul d®finies ¨ lêarticle Ae 2.1.1, sans dépasser les limites  du terrain, finition extérieure 

comprise. Lêisolation thermique par lêext®rieur peut °tre ®galement autoris®e lorsquêelle empi¯te sur 

le domaine public, au cas par cas . 

 

Non réglementé.  
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Non réglementé.  

 

Non réglementé.  

 

 

1.1. Sur lêensemble des espaces non-bâtis, et en dehors des accès et des abords des constructions 

(ex  : terrasse, margelle, cour intérieure), doit °tre con­u pour limiter lêimperm®abilisation du 

sol et favoriser lêinfiltration pluviale. 

1.2. Les espaces non -bâtis, e t en particulier les marges de recul en bordure de voie, devront faire 

lêobjet dêun traitement paysager. 

1.3. La valorisation de la végétation, en particulier des arbres à haute tige, et des talus existants, 

sera recherchée.  

1.4. Les essences locales et la mixité d es végétaux doivent être encouragés. Les espèces invasives 

sont interdites. La liste des végétaux concernés est en annexe 1 du règlement.  

 

1.5. Les aires de dépôt et de stockage seront préférentiellement implantées sur les parties 

lat®rales ou ¨ lêarri¯re du b©timent. 

1.6. En cas dêimplantation le long des voies, elles devront °tre masqu®es par des plantations. 

 

1. Les éléments suivants  figurant dans les documents graphiques sont soumis au chapitre 3 des 

dispositions générales du présent règlement  : 

Á Les ®l®ments paysagers rep®r®s au titre de lêarticle L151-23 du Code de lêurbanisme. 

Á Les espaces boisés classés.  

Á Les zones humides.  

2. Les cour s dêeau sont prot®g®s dans un corridor de 5 m¯tres de part et dêautre de leur axe et 

soumis au chapitre 3 des dispositions générales du présent règlement.  
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Les con structions ou les aménagements doivent être conçus de manière à privilégier les recours aux 

techniques alternatives (micro -stockages à la parcelle,  en toiture ou sur le terrain, fossés, noues, 

bandes v®g®talis®es, bassins dêinfiltration, de d®cantation, etc.) dans le respect de la réglementation 

sanitaire en vigueur.  

 

1. Les clôtures ne sont pas obligatoires  

2. Elles sont préférentiellement de type végétale  et doivent °tre compos®es dêessences locales. 

Les haies de thuya, cyprès et laurier sont interdites.  

3. Les matériaux de fortune ou dangereux (tôle ondulée, amiante, bâches, toiles, etc.), les plaques 

de ciment hors soubassements, sont interdits.  

4. Les matéria ux destinés à être recouverts (briques creuses, parpaings, etc.) ne doivent pas 

rester apparents.  

5. La hauteur maximale des clôtures est de 2 mètres par rapport au terrain naturel.  

6. Les murs de sout¯nement doivent °tre trait®s en mati¯re dêaspect comme des murs de clôture.  

7. Les clôtures patrimoniales existantes de type palis et murs en pierre apparente de qualité et 

en bon état, doivent être conservés. Leur démolition partielle pourra être autorisée pour la 

cr®ation dêun acc¯s. 

8. La clôture ne  doit pas faire obs tacle à la visibilité et à la sécurité publique.  

9. En cas de cr®ation dêacc¯s hors agglom®ration sur une voie d®partementale, le portail dêacc¯s 

doit °tre implant® ¨ une distance minimale de 5 m¯tres par rapport ¨ la limite dêemprise.  

 

 

1.1. Les aires de manäuvre et de stationnement des v®hicules correspondant aux besoins des 

constructions et installations autorisées doivent être aménagées en dehors des voies et 

emprises publiques . 

1.2. Le traitement du sol des aires de sta tionnement ¨ lêair libre devra autant que possible favoriser 

lêinfiltration des eaux pluviales. 

 

2.1. Le stationnement doit répondre aux besoins selon leur nature, le taux et le rythme de 

fréquentation des constructions et installation s. 
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2.2. Pour les activités et équipements recevant du public, le nombre de stationnements ne peut 

toutefois °tre inf®rieur ¨ 2 places sur le terrain dêassiette du projet. 

2.3. Des espaces seront réservés, le cas échéant, pour le stationnement des camions et divers 

véhicules utilitaires, ainsi que les emplacements nécessaires au chargement, déchargement et 

à la manutention.  
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1. Se référer aux dispositions du chapitre 6 «  Equipements et réseaux  » des dispositions 

générales du présent règlement
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Les zones agricoles, dites «  zones Aet »  sont classés en zone Aet les secteurs correspondant à un 

site accueillant des ®quipements techniques dêint®r°t collectif et de services publics situ®s dans le 

milieu rural. Il sêagit de secteurs de taille et de capacit® dêaccueil limit®es exceptionnellement d®limit®s 

au sein de la zone agricole, où des constructions neuves nécessaires au fonctionnement des 

équipements existants peuvent être réalisées.  

Destinations Sous-destinations 

Autorisation de 
nouvelles 

constructions et 
changements de 

destination 

Autorisation des 
extensions et 
annexes de 
l'existant 

Interdiction de 
toute nouvelle 
construction 

Exploitation agricole 
et forestière 

Exploitation agricole     U 

Exploitation forestière     U 

Habitation 
Logement   V sous 

conditions 
  

Hébergement   
U 

Commerce et 
activités de service 

Artisanat et commerce de détail   
U 

Restauration   
U 

Commerce de gros     U 

Activités de services où s'effectue 
l'accueil d'une clientèle 

  
U 

Hébergement hôtelier et touristique   
U 

Cinéma     U 

Equipements 
d'intérêt collectif et 
services publics 

Locaux et bureaux accueillant du public 
des administrations publiques et 
assimilés 

V V 
 

Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés 

V V   

Etablissements d'enseignement, de santé 
et d'action sociale 

  
U 

Salles d'art et de spectacles   
U 

Equipements sportifs   
U 

Autres équipements recevant du public V V   

Autres activités des 
secteurs 
secondaires ou 
tertiaires 

Industrie   
U 

Entrepôt   
U 

Bureau   
U 

Centre de congrès et d'exposition   
U 
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1. Sont autoris®s, sous r®serve de ne pas compromettre lêactivit® agricole et la qualit® paysag¯re du 

site  : 

1.1. La rénovation, la réhabilitation, la restauration des bâtiments existants .  

1.2. La reconstruction ¨ lêidentique dêun b©timent d®truit ou d®moli depuis moins de dix ans, d¯s 

lors quêil a ®t® r®guli¯rement ®difi®. 

1.3. Les affouillements et exhaussements du sol ayant une superficie supérieure à 100m ² et dont 

la hauteur ou profondeur exc¯de 2 m vis®s ¨ lêarticle R.421-23 du Code  de lêurbanisme 

exclusivement li®s ¨ des travaux de construction ou dêam®nagement autoris®s dans la zone, 

dont ceux li®s ¨ la d®fense incendie, ¨ la r®gulation des eaux pluviales, ¨ lêadduction en eau 

potable ou ¨ lêirrigation, ¨ la restauration des continuités écologiques, sous réserve de leur 

intégration dans le site.   

1.4. Les installations et équipements techniques liés aux réseaux des services publics ou des 

®tablissements dêint®r°t collectif, pour lesquels les chapitres Aet2 et A et3 ne sêappliquent pas. 

2. Sont autorisées les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs, dès lors 

quêelles ne sont pas incompatibles avec lêexercice dêune activit® agricole, pastorale ou foresti¯re 

du terrain sur lequel elles sont implant®es et quêelles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des 

espaces naturels et des paysages.  

3. Sont autoris®s sous r®serve dê°tre ¨ plus de 100 m¯tres de b©timents ou installations agricoles 

encore en activit® ou dont lêactivit® a cess® depuis moins de 3 ans ou de ne pas réduire 

lêinterdistance existante, dans le cas o½ les constructions auxquelles elles sont rattach®es sont 

situées à moins de 100 mètres  :   

3.1. Les constructions, installations, aménagements nécessaires au fonctionnement et/ou à 

lêam®lioration des ®quipements dêint®r°t collectif et services publics existants. 

3.2. Les loges des personnes (y compris les annexes) dont la présence permanente est nécessaire 

pour assurer la surveillance ou le gardiennage, sous r®serve dê°tre int®gr® au volume de 

lê®quipement et dêune surface de plancher inférieure à 40 m ².  

3.3. Les extensions des constructions existantes.  

3.4.  Les annexes li®es aux constructions existantes, sous r®serve que cela nêentraine pas la 

cr®ation dêun nouveau logement. 

4. Toute destruction partielle ou totale dêun ®l®ment de petit patrimoine ou dêune construction 

pr®sentant un int®r°t dêordre historique ou architectural ant®rieur ¨ 1949 doit faire lêobjet dêun 

permis de démolir.  

 

Non règlementé.  
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1. Les constructions doivent respecter les alignements ou les marges de recul indiqués sur les 

documents graphiques, le cas échéant.  

2. A d®faut dêindications port®es sur les documents graphiques :  

2.1. Les constructions sêimplanteront avec un retrait minimum de 5 m¯tres. 

2.2. Lorsque lêalignement form® par les constructions voisines entre lesquelles elles sêinsèrent est 

homogène, les constructions à destination  dêhabitation sêimplanteront pour tous leurs niveaux 

dans cet alignement.  

 

Des implantations différentes peuvent être imposées ou admises dans les cas suivants  :  

2.1. Lorsque des motifs liés à des problèmes de visibilité et/ou de dangerosité sont identifiés.  

2.2. Pour les extensions, réhabilitations et surélévations des constructions exis tantes qui ne 

respectent pas les dispositions du 1. de lêarticle Aet  5, si elles ne réduisent pas les distances 

par rapport ¨ lêalignement des voies et emprises publiques. 

2.3. Pour les annexes des constructions.  

2.4.  Lorsquêune parcelle est bord®e par plusieurs voies, les règles  dêimplantation par rapport aux 

voies et emprises publiques  ne sêappliquent que par rapport ¨ lêune des voies, consid®r®e 

comme «  voie de référence  ». 

2.5. Pour les isolations par lêext®rieur des constructions existantes et lêinstallation de capteurs 

solaires.  

2.6. Pour favoriser les apports solaires de la construction.  

 

1. Si le terrain dêimplantation dêune construction ¨ destination  dê®quipement jouxte une unit® 

fonci¯re ¨ vocation dêhabitation, la distance minimum de 5 mètres par rapport à la limite 

séparative devra être impérativement respecté.  

2. Des implantations différentes peuvent être autorisées dans les cas suivants  : 

2.1. Pour les extensions, réhabilitations et surélévations qui ne respecten t pas les dispositions du 

1. de lêarticle Ae 6, si elles ne réduisent pas les distances les séparant de  la construction 

occupée par un tiers.  

2.2. Pour les isolations par lêext®rieur des constructions existantes et lêinstallation de capteurs 

solaires.  
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2.3. Pour les annexes dont lêemprise au sol est inf®rieure ou ®gale ¨ 15 m². 

 

Non réglementé.  

 

Non réglementé.  

 

La hauteur des constructions ou ouvrages ne devra pas être de nature à porter atteinte au caractère 

ou ¨ lêint®r°t des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels, ainsi quê¨ la conservation des 

perspectives monumentales.  

 

 

1.1. Toute construction devra présenter un volume, une implantation et un aspect satisfaisants 

permettant une bonne int®gration dans le site dans lequel elle sêinscrit, et en particulier une 

adaptation à sa topographie.  

1.2. Toute construction devra privilégier une conception et une implantation favorisant une 

maitrise de la consommation énergétique.  

 

2.1. Les façades et les murs -pignons seront traités de manière  à garantir un traitement homogène 

des bâtiments de la même unité foncière, et à favoriser une intégration harmonieuse de la 

construction dans le paysage environnant.  

2.2. Sont interdits les parements laissés apparents de matériaux destinés à être recouverts, t els 

que carreaux de plâtre, parpaings, briques creuses, etc.  

2.3. Lêemploi brut de mat®riaux est autoris® quand ils concourent ¨ la qualit® architecturale de la 

construction et quêils ne sont pas de nature ¨ compromettre son insertion dans le site. 

 

3.1. Les toits plats, toitures -terrasses et toitures végétalisées sont autorisés.  

3.2. Dans le cadre dêune extension, la toiture doit °tre con­ue en fonction de lêarchitecture de 

lê®difice, en recherchant une harmonie de couleur et de matériaux avec les constructi ons de 

la même unité foncière.  
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4.1. Les annexes doivent sêint®grer aux constructions principales et sêharmoniser avec elles, que 

ce soit en termes de matériaux ou de couleur (sauf contraintes techniques avérées).  

 

5.1. Les dispositifs de production dê®nergies renouvelables sont autoris®s, sous r®serve du respect 

des r®glementations en vigueur sp®cifiques et de faire lêobjet dêune insertion soign®e.  

5.2. Les éléments techniques (coffrets , compteurs, descentes des eaux pluviales, pompes à 

chaleur, aérothermie, etc.) doivent être intégrés discrètement dans la construction ou dans 

les clôtures.  

 

Les tra vaux dêextension, de r®novation, de r®habilitation et de restauration, r®alis®s sur les b©timents 

pr®sentant un int®r°t dêordre historique ou architectural, sont autoris®s sous r®serve de ne pas porter 

atteinte à la valeur de ce patrimoine.  

Il est précisé que  : 

Á La composition de la fa­ade et lêorganisation des ouvertures doivent °tre respect®es. 

Á Lêagrandissement, la r®duction et la suppression des ouvertures sont autoris®s sêils ne 

d®naturent pas lêarchitecture des fa­ades. 

Á Les éléments de mod®nature dêorigine ou de qualit® doivent °tre conserv®s et restaur®s dans 

leurs matériaux, dimensions et traitements.  

Á Les techniques de lê®poque de construction, mat®riaux et mises en äuvre sont encourag®s, 

afin de préserver la souplesse, la perméance et  lêinertie du b©ti existant selon ses dispositions 

dêorigine. 

 

Pour les b©timents existants, lêisolation thermique par lêext®rieur peut °tre r®alis®e ¨ lêint®rieur des 

marges de recu l définies au 1. de lêarticle Aet 5, sans dépasser les limites du terrain, finition extérieure 

comprise. Toutefois, lêisolation thermique par lêext®rieur peut °tre autoris®e lorsquêelle empi¯te sur le 

domaine public  ou sur un fonds voisin privé , au cas par  cas. 

 

Non réglementé.  
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Non réglementé.  

Non réglementé.  

 

1. Sur lêensemble des espaces non-bâtis, en en dehors des accès et des abords des constructions 

(ex  : terrasse, margelle, cour intérieure), lêam®nagement doit °tre con­u pour limiter 

lêimperm®abilisation du sol et favoriser lêinfiltration pluviale. Il doit faire lêobjet dêun traitement 

paysager.  

2. La valorisation de la végétation existante, en particulier des arbres à haute tige, sera 

recherchée.  

3. Les essences locales et la mixité des végétaux doivent être encouragés. Les espèces invasives 

sont interdites. La liste des végétaux concernés est en annexe 1 du règlement.  

 

1. Les éléments suivants figurant dans les documents graphiques sont soumis au chapitre 3 des 

dispositions générales du présent règlement  : 

Á Les ®l®ments paysagers rep®r®s au titre de lêarticle L151-23 du Code de lêurbanisme. 

Á Les espaces boisés classés.  

Á Les zones humides.  

2. Les cours dêeau sont prot®g®s dans un corridor de 5 m¯tres de part et dêautre de leur axe et 

soumis au chapitre 3 des dispositions générales du présent règlement.  

 

Les constructions ou les aménagemen ts doivent être conçus de manière à privilégier les recours aux 

techniques alternatives (micro -stockages à la parcelle,  en toiture ou sur le terrain, fossés, noues, 

bandes v®g®talis®es, bassins dêinfiltration, de d®cantation, etc.) dans le respect de la r®glementation 

sanitaire en vigueur.  
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1. Les clôtures doivent faire lêobjet dêun traitement simple et °tre constituées de matériaux de 

bonne qualité.  

2. Les matériaux de fortune ou dangereux (tôle ondulée, amiante, bâches, toiles, etc.) , les plaques 

de ciment hors soubassements, les grillages non doubl®s dêune haie sont interdits. 

3. Les matériaux destinés à être recouverts (briques creuses, parpaings, etc.) ne doivent pas 

rester apparents.  

4. Les clôtures de type végétal doivent être composée s dêessences bocagères . Les haies de 

thuya, cyprès et laurier sont interdites.  

5. La hauteur maximale des clôtures en limites séparatives est de 2 mètres par rapport au terrain 

naturel.  

6. Les clôtures patrimoniales existantes de type palis et murs en pierre ap parente de qualité et 

en bon état, doivent être conservés. Leur démolition partielle pourra être autorisée pour la 

cr®ation dêun acc¯s. 

7. Lêaspect des nouvelles cl¹tures, leurs dimensions, mat®riaux et couleurs devront tenir compte 

en priorité des clôtures a voisinantes et de la construction principale.  

8. La hauteur maximale des clôtures donnant sur la voie publique  est de 2 mètres.  

La partie en mur -plein ne doit pas exc®der 1 m¯tre, ¨ lêexception des murs en pierres du pays 

qui peuvent sê®lever jusquê¨ 2 mètres.  

9. Lêaspect des nouvelles cl¹tures donnant sur la voie publique , leurs dimensions, matériaux et 

couleurs doivent tenir compte en priorité des clôtures avoisinantes et de la construction 

principale.  

10. La clôture ne doit pas faire obstacle à la visibilité  et à la sécurité publique.  

11. En cas de cr®ation dêacc¯s hors agglom®ration sur une voie d®partementale, le portail dêacc¯s 

doit °tre implant® ¨ une distance minimale de 5 m¯tres par rapport ¨ la limite dêemprise. 

 

1.1. Les aires de manäuvre et de stationnement des v®hicules correspondant aux besoins des 

constructions et installations autorisées doivent être aménagées en dehors des voies et 

emprises publiques . 

1.2. Le traitement du sol des aires de stationnement ¨ lêair libre devra autant que possible favoriser 

lêinfiltration des eaux pluviales. 

 

2.1. Le stationnement doit répondre aux besoins selon leur nature, le taux et le rythme de 

fréquentation des constructions et installations.  

2.2. Pour les act ivités et équipements recevant du public, le nombre de stationnements ne peut 

toutefois °tre inf®rieur ¨ 2 places sur le terrain dêassiette du projet. 
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1. Se référer aux dispositions du chapitre 6 «  Equipements et réseaux  » des dispositions 

générales du présent règlement.  
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Les zones naturelles, dites «  zones N  » : sont classés en zone N les secteurs, équipés ou non, à 

protéger en raison, soit de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, 

notamment du poin t de vue esth®tique, historique et ®cologique, soit de leur caract¯re dêespaces 

naturels, soit de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources naturelles, soit de la nécessité 

de pr®venir les risques notamment dêexpansion des crues.  

Á Les secteurs « Nj  » correspondent aux secteurs à proximité des bourgs pouvant accueillir des 

jardins familiaux et des constructions et installations nécessaires aux loisirs ou au 

d®veloppement dêune agriculture de proximit®, ¨ vocation p®dagogique ou dêaccueil du public.  

Á Les secteurs «  Nf  » correspondent aux ensembles boisés couverts par un document de gestion 

durable avec programme de coupes et de travaux.  

Á Les secteurs «  Ner  » correspondent aux secteurs susceptibles dêaccueillir des constructions et 

installations nécessaires à la production d 'énergie renouvelable, notamment par le biais de 

centrales solaires au sol de grande puissance (supérieure à 250 kWc) . Il sêagit de secteurs de 

taille et de capacit® dêaccueil limit®es exceptionnellement d®limit®s au sein de la zone 

naturelle.  

Destinations Sous-destinations 

Autorisation de 
nouvelles 

constructions et 
changements de 

destination  

Autorisation des 
extensions et 
annexes de 
l'existant 

Interdiction de 
toute nouvelle 
construction 

Exploitation 
agricole et 
forestière 

Exploitation agricole 
V sous condition en 

Nj 
V sous conditions  

Exploitation forestière V en secteur Nf  V  
 

Habitation 
Logement  V sous conditions V sous conditions  

Hébergement   
U 

Commerce et 
activités de 
service 

Artisanat et commerce de détail   
U 

Restauration   
U 

Commerce de gros   
U 

Activités de services où s'effectue l'accueil 
d'une clientèle 

  
U 

Hébergement hôtelier et touristique V sous conditions   

Cinéma   
U 

Equipements 
d'intérêt 
collectif et 
services 
publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés 

  
U 

Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés 

V sous conditions V  
 

Etablissements d'enseignement, de santé 
et d'action sociale 

  
U 
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Salles d'art et de spectacles   
U 

Equipements sportifs   
U 

Autres équipements recevant du public V sous conditions   

Autres 
activités des 
secteurs 
secondaires ou 
tertiaires 

Industrie   
U 

Entrepôt   
U 

Bureau   
U 

Centre de congrès et d'exposition     U 

1. Lêensemble des constructions, installations et travaux divers est interdit, hormis ceux 

expressément prévus ci -après, sous réserve de ne pas  compromettre lêactivit® agricole et la 

qualité paysagère du site  : 

1.1. La rénovation, la réhabilitation, la restauration des bâtiments existants y compris ceux repérés 

sur les documents graphiques comme pouvant changer de destination et les éléments de 

petit patrimoine.  

1.2. La reconstruction ¨ lêidentique dêun b©timent d®truit ou d®moli depuis moins de dix ans, d¯s 

lors quêil a ®t® r®guli¯rement ®difi®. 

1.3. Les cheminements piétonniers et cyclables, les sentiers équestres et les aires naturelles de 

stationnement lorsquêils sont n®cessaires ¨ la gestion ou ¨ lêouverture au public de ces 

espaces.  

1.4. Les objets mobiliers destin®s ¨ lêaccueil ou ¨ lêinformation du public, les postes dêobservation 

de la faune ainsi que les ®quipements li®s ¨ lêhygi¯ne et ¨ la sécurité tels que les sanitaires et 

les postes de secours lorsque leur localisation dans ces espaces est rendue indispensable par 

lêimportance de la fr®quentation du public. 

1.5. Les affouillements et exhaussements du sol ayant une superficie supérieure à 100 m ² et dont 

la hauteur ou profondeur exc¯de 2 m vis®s ¨ lêarticle R.421-23 du Code  de lêurbanisme 

exclusivement li®s ¨ des travaux de construction ou dêam®nagement autoris®s dans la zone, 

dont ceux liés à la défense incendie, à la régulation des eaux pluvia les, ¨ lêadduction en eau 

potable ou ¨ lêirrigation, ¨ la restauration des continuit®s ®cologiques, sous r®serve de leur 

intégration dans le site.   

1.6. Les installations et équipements techniques liés aux réseaux des services publics ou des 

®tablissements dêintérêt collectif  pour lesquels les sections  N2 et N3 ne sêappliquent pas. 

Toutefois, l es centrales solaires au sol dont la puissance est supérieure à 250 kWc sont 

interdites en dehors des secteurs Ner.  

2. En secteur  Nf,  sont en outre autorisées l es constructi ons, installations et aménagements 

strictement li®s et n®cessaires ¨ la gestion, lêexploitation et lêentretien des massifs forestiers 

(hangar pour matériel forestier et autres petites constructions, desserte, place de dépôt et de 

stockage de bois, etc.).  

3. En secteur N j, sont en outre autorisées  : 
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3.1. Les installations agricoles (hors installations soumises à des dispositions législatives ou 

r®glementaires impliquant des r¯gles dê®loignement de plus de 50 m¯tres) de types vergers, 

jardins maraichers et serres, ab ris pour animaux, ¨ usage p®dagogique, dêaccueil du public, 

sous r®serve dê°tre ¨ plus de 50 m¯tres de b©timents occup®s par les tiers et dans les 

conditions définies ¨ lêarticle N 8. 

3.2. Des aménagements liés à la gestion des eaux et à la maîtrise du ruissell ement, intégrés au 

paysage.  La cr®ation dêaménagements  r®sultant dêop®rations dêurbanisation dêensemble dans 

dêautres zones apr¯s la date dêapprobation du PLUiH est admise, sous réserve de la 

justification de contraintes techniques particulières.  

3.3. Les am®nagements l®gers de loisirs et dêagr®ment (aires de jeux , parcours sportifs, etc.).   

4. En secteur Ner,  sont en outre autorisées  : Les constructions et installations nécessaires à la 

production d'énergie renouvelable, notamment par le bi ais de centrales solaires au sol de grande 

puissance (supérieure à 250 kWc), sous réserve de ne pas compromettre l'activité agricole et la 

qualité paysagère du site.  

5. Sont autorisées les constructions et installations nécessaires à des équipements collectif s, dès lors 

quêelles ne sont pas incompatibles avec lêexercice dêune activit® agricole, pastorale ou foresti¯re 

du terrain sur lequel elles sont implant®es et quêelles ne portent pas atteinte ¨ la sauvegarde des 

espaces naturels et des paysages.  

6. Sont autor is®s le changement de destination des constructions pr®sentant un int®r°t dêordre 

historique ou architectural repérées aux documents graphiques, dans le but de recevoir 

lêensemble des sous-destinations pr®vues ¨ lêarticle N 1.  

6.1. Sous r®serve dê°tre ¨ plus de 100 mètres de bâtiments ou installations agricoles encore en 

activit® ou dont lêactivit® a cess® depuis moins de 3 ans  

6.2. Sous réserve de ne pas compromettre la qualité paysagère du site  

6.3. Sous r®serve de lêavis conforme de la CDNPS. 

7. Les extensions des bâtim ents dêhabitation existants ¨ la date dêapprobation du PLUiH sont 

autorisées sous réserve  : 

7.1. Dê°tre ¨ plus de 100 m¯tres de b©timents ou installations agricoles encore en activit® ou dont 

lêactivit® a cess® depuis moins de 3 ans ou , dans le cas où les bâtim ents dêhabitation existants 

sont situés à moins de 100 mètres,  de ne pas r®duire lêinterdistance ; 

7.2. Que cela nêentra´ne pas la cr®ation dêun nouveau logement ; 

7.3. De respecter les conditions définies ¨ lêarticle N 8. Les extensions par changement de 

destinatio n de constructions contiguës existantes de moins de 60 m ² dêemprise au sol sont 

autorisée s, sous réserve de ne pas compromettre la qualité paysagère du site.  

8. Les annexes des b©timents dêhabitation existants ¨ la date dêapprobation du PLUiH, sont 

autorisées  sous réserve  : 

8.1. Dê°tre ¨ plus de 100 m¯tres de b©timents ou installations agricoles encore en activit® ou dont 

lêactivit® a cess® depuis moins de 3 ans ou, dans le cas o½ les b©timents dêhabitation sont 

situés à moins de 100 mètres,  de ne pas r®duire lêinterdistance ; 

8.2. Que cela nêentra´ne pas la cr®ation dêun nouveau logement ; 



 
225 

PLUiH Bretagne porte de Loire Communauté 
Règlement 

8.3. De respecter les conditions définies ¨ lêarticle N 8. Les annexes par changement de d estination 

de constructions existantes de moins de 60 m ² dêemprise au sol sont autorisées , sous réserve 

de ne pas compromettre la qualité paysagère du site.  

9. Les extensions des bâtiments agricoles sont autorisées sous réserves  : 

9.1. Quêelles ne puissent se r®aliser en zone A.  

9.2. Dê°tre ¨ plus de 100 m¯tres de b©timents occup®s par les tiers ou de ne pas r®duire 

lêinterdistance, dans le cas o½ les constructions existantes  sont situées à moins de 100 mètres.  

10. Toute destruction partielle ou totale dêun ®l®ment de petit patrimoine, dêune construction 

pr®sentant un int®r°t dêordre historique ou architectural ant®rieur ¨ 1949 ou dêun b©timent rep®r® 

comme pouvant faire lêobjet dêun changement de destination doit faire lêobjet dêun permis de 

démo lir.  

Non règlementé.  
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1.1. Les constructions doivent respecter les alignements ou les marges de recul indiqués sur les 

documents graphiques, le cas échéant.  

1.2. A d®faut dêindications port®es sur les documents graphiques :  

Á Les constructions sêimplanteront avec un retrait minimum de 5 mètres.  

Á Lorsque l'alignement formé par les constructions voisines entre lesquelles elles 

s'insèrent est homogène, les constructions à destination  d'habitation 

s'implanteront pour tous leurs niveaux dans cet alignement.  

 

 

Des implantations différentes peuvent être imposées ou admises dans les cas suivants  :  

2.1. Lorsque des motifs liés à des problèmes de visibilité et/ou de dangerosité sont identifiés.  

2.2. Pour les extensions, réhabilitations et surélévations des constructions exis tantes qui ne 

respectent pas les dispositions d u 1. de lêarticle N 5, si elles ne réduisent pas les distances par 

rapport ¨ lêalignement des voies et emprises publiques. 

2.3. Pour les annexes des constructions.  

2.4.  Lorsquêune parcelle est bord®e par plusieurs voies, les règles dêimplantation par rapport aux 

voies et emprises publiques ne sêappliquent que par rapport ¨ lêune des voies, consid®r®e 

comme «  voie de référence  ». 

2.5. Pour les isolations par lêext®rieur des constructions existantes et lêinstallation de capteurs 

solaires.  

2.6. Pour favoriser les apports solaires de la construction.  

 

1. Les constructions doivent être implantées soit en limite séparative, soit à une distance au moins 

égale à 2 mètres.  

2. Des impla ntations différentes peuvent être autorisées dans les cas suivants  : 

2.1. Pour les extensions, réhabilitations et surélévations qui ne respectent pas les dispositions du 

1. de lêarticle N 6, si elles ne réduisent pas les distances les séparant de  la limite séparative.  

2.2. Pour les isolations par lêext®rieur des constructions existantes et lêinstallation de capteurs 

solaires.  
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2.3. Pour les annexes dont lêemprise au sol est inf®rieure ou ®gale ¨ 15 m². 

1. Les annexes des constructions à destination  dêhabitation (y compris celles réalisées par 

changement de destination) devront être implantées à une distance maximale de 20 mètres par 

rapport à la construction principale  au point les p lus proches des constructions .  

1.1. Cette distance ne sêapplique pas dans le cas dêune extension dêune annexe existante. 

1.2. Cette distance pourra être portée à 40 mètres sous réserve de justification du pétitionnaire, 

en fonction de la configuration du terrain (t opographie, impossibilité technique ou foncière ) 

et de lêint®gration de lêannexe dans le contexte paysager (pr®servation et valorisation de la 

v®g®tation existante, dê®l®ments patrimoniaux b©tis, etc.).  

 

1. Lêemprise au sol maximale sur la dur®e de vie du PLUiH* des extensions des constructions ¨ 

destination  dêhabitation correspondra ¨ 30 m², cumul®s ¨ 30% de lêemprise au sol de la 

construction existante.  

*A titre dêexemple, pour une construction dêhabitation de 60 m ² dêemprise au sol : 

EAS = 30 + (30%X60) = 48 m ². 

1.1. Lêemprise au sol des extensions par changement de destination de constructions  contigües 

nêest pas r®glement®e. 

2. Les annexes des constructions à destination  dêhabitation (hors piscines) devront respecter une 

emprise au sol de 80 m ² prenant en compte la surface des annexes déjà présentes . En cas de 

d®molition dêune annexe existante apr¯s la date dêapprobation du PLUiH dont lêemprise au sol est 

supérieure à  80 m ², la reconstruction sur la même emprise est autorisée pour une même surface.  

2.1. Les piscines couvertes et non couvertes sont autorisées dans la limite de 60 m ² dêemprise au 

sol. 

2.2. Lêemprise au sol des annexes cr®®es par changement de destination ne devra pas dépasser 

lêemprise au sol initiale de la construction. 

 les emprises au sol suivantes  devront être respectées  :

3.1. Maximum 300 m ² par unité foncière pour les installations agricoles de types vergers, jardins 

maraichers et serres, abris pour animaux, ¨ usage p®dagogique, dêaccueil du public et  

constructions et installations liées à la création de bureaux, de locaux de transformation, de 

locaux de vente directe.  

3.2. Maximum 30 m ² pour les abris de jardin . 
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1.1.  : La hauteur des constructions ne pourra pas excéder 7 mètres en façade et 

9 mètres au point le plus haut de la construction.  

1.2.  : La hauteur des constructions projetées devra êtr e composée en 

harmonie avec les constructions avoisinantes, notamment lorsquêil y a unit® de hauteurs le 

long dêune voie ou autour dêun carrefour. 

 

2.1. La hauteur d êun bâtiment annexe ne pourra excéder 4 mètres en façade  et 6 mètres au point 

le plus haut de la construction . Des hauteurs en façade ou au point le plus haut pourront être 

impos®es sur tout ou partie dêun b©timent pour en assurer la coh®rence avec les b©timents 

voisins.  

 

3.1. La hauteur des constructions projetées ne pourra pas excéder 15 mètres.  

3.2. Des hauteurs différentes peuvent être imposées ou admises dans les cas suivants  : 

Á Pour les ouvrages techniques ( ex  : silos, citernes).  

Á Pour les ®l®ments techniques concourant ¨ la production dê®nergies renouvelables. 

 

Non réglementé.  

 

 

1.1. Toute construction devra présenter un volume, une implantation et un aspect satisfaisants 

permettant une bonne int®gration dans le site dans lequel elle sêinscrit, et en particulier une 

adaptation à sa topographie.  

1.2. Toute construction devra privilégier une conception et une implantation favorisant une 

maitrise de la consommation énergétique.  

 

2.1. Les façades et les murs -pignons seront traités de manière à garantir un trait ement homogène 

des bâtiments de la même unité foncière, et à favoriser une intégration harmonieuse de la 

construction dans le paysage environnant.  

2.2. Sont interdits les parements laissés apparents de matériaux destinés à être recouverts, tels 

que carreaux de plâtre, parpaings, briques creuses, etc.  
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2.3. Lêemploi brut de mat®riaux est autoris® quand ils concourent ¨ la qualit® architecturale de la 

construction et quêils ne sont pas de nature ¨ compromettre son insertion dans le site. 

 

3.1. Dans le cadre dêune extension, la toiture doit °tre con­ue en fonction de lêarchitecture de 

lê®difice, en recherchant une harmonie de couleur et de matériaux avec les constructions de 

la même unité foncière.  

3.2. Si les b©timents sont couverts dêune toiture ¨ un ou plusieurs pans, celle -ci doit être réalisée 

en ardoises, en zinc ou en matériaux présentant un aspect similaire . 

3.3. Les toits plats, toitures -terrasses et toitures végétalisées sont autorisés.  

 

4.1. Les annexes doivent sêint®grer aux constructions principales et sêharmoniser avec elles, que 

ce soit en termes de matériaux ou de couleur (sauf contraintes techniques avérées).  

 

5.1. Les dispositifs de production dê®nergies renouvelables sont autorisés , sous réserve du respect 

des réglementations spécifiques en vigueur et de faire lêobjet dêune insertion soign®e. Ils 

doivent en outre respecter les orientations de lêOAP th®matique Ü énergie  » (dans un rapport 

de compatibilité).  Toutefois, les centrales solaires au sol d ont la  puissance est supérieur e à 

250 kWc  sont interdites en dehors des zones Ner.  

5.2. En secteur Ner,  les constructions et installations nécessaires à la production d'énergie 

renouvelable, notamment par le biais de centrales solaire s au sol de grande puissance 

(sup érieur à  250 kWc) sont autorisées , sous réserve du respect des réglementations 

spécifiques en vigueur  et de ne pas compromettre l'activité agricole et la qualité paysagère 

du site . Les installations doivent en outre respecter les orientations de lêOAP th®matique 

« énergie  » (dans un rapport de compatibilité).  

5.3. Lêint®gration des panneaux photovoltaïques à la construction sera privilégiée.  

5.4.  Les éléments techniques (coffrets, compteurs, descentes des eaux pluviales, pompes à 

chaleur, aérothermie, etc.) doivent être intégrés discrètement dans la construction ou dans 

les clôtures.  

 

Les travaux dêextension, de r®novation, de réhabilitation et de restauration, réalisés sur les bâtiments 

pr®sentant un int®r°t dêordre historique ou architectural, dont les bâtiments repérés comme pouvant 

faire lêobjet dêun changement de destination, sont autorisés sous réserve de ne pas porter a tteinte à 

la valeur de ce patrimoine.  

Il est précisé que  : 

Á La composition de la fa­ade et lêorganisation des ouvertures doivent °tre respect®es. 
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Á Lêagrandissement, la r®duction et la suppression des ouvertures sont autoris®s sêils ne 

d®naturent pas lêarchitecture des façades.  

Á Les ®l®ments de mod®nature dêorigine ou de qualit® doivent °tre conserv®s et restaur®s dans 

leurs matériaux, dimensions et traitements.  

Á Les techniques de lê®poque de construction, mat®riaux et mises en äuvre sont encourag®s, 

afin de pré server la souplesse, la perm®ance et lêinertie du b©ti existant selon ses dispositions 

dêorigine. 

 

Pour les b©timents existants, lêisolation thermique par lêext®rieur peut °tre r®alis®e ¨ lêint®rieur des 

marges de recul définies au  1. de lêarticle N 5, sans dépasser les limites du terrain, finition extérieure 

comprise. Toutefois, lêisolation thermique par lêext®rieur peut °tre autoris®e lorsquêelle empi¯te sur le 

domaine public  ou sur u n fonds voisin privé , au cas par cas.  

 

Non réglementé.  

 

Non réglementé.  

 

Non réglementé.  

 

1. Sur lêensemble des espaces non-bâtis, en en dehors des accès et des abords des constructions 

(ex  : terrasse, margelle, cour intérieure), lêam®nagement doit °tre con­u pour limiter 

lêimperm®abilisation du sol et favoriser lêinfiltration pluviale. Il doit faire lêobjet dêun traitement 

paysager.  

2. La valorisation de la végétation existante, en particulier des arbres à haute tige, sera recherchée.  

3. Les essences locales et la mixité des vé gétaux doivent être encouragés. Les espèces invasives 

sont interdites. La liste des végétaux concernés est en annexe 1 du règlement.  
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1. Les éléments suivants f igurant dans les documents graphiques sont soumis au chapitre 3 des 

dispositions générales du présent règlement  : 

Á Les ®l®ments paysagers rep®r®s au titre de lêarticle L151-23 du Code de lêurbanisme. 

Á Les espaces boisés classés.  

Á Les zones humides.  

2. Les cours dêeau sont prot®g®s dans un corridor de 10 m¯tres de part et dêautre de leur axe et 

soumis au chapitre 3 des dispositions générales du présent règlement.  

Les const ructions ou les aménagements doivent être conçus de manière à privilégier les recours aux 

techniques alternatives (micro -stockages à la parcelle,  en toiture ou sur le terrain, fossés, noues, 

bandes v®g®talis®es, bassins dêinfiltration, de d®cantation, etc.) dans le respect de la réglementation 

sanitaire en vigueur.  

 

1. Les cl¹tures doivent faire lêobjet dêun traitement simple et °tre constitu®es de mat®riaux de 

bonne qualité.  

2. Les matériaux de fortune ou dangereux (tôle ondulée, amiante,  bâches, toiles, etc.), les plaques 

de ciment hors soubassements, les grillages non doubl®s dêune haie sont interdits. 

3. Les matériaux destinés à être recouverts (briques creuses, parpaings, etc.) ne doivent pas 

rester apparents.  

4. Les clôtures de type végétal  doivent °tre compos®es dêessences bocag¯res. Les haies de 

thuya, cyprès et laurier sont interdites.  

5. La hauteur maximale des clôtures en limites séparatives est de 2 mètres par rapport au terrain 

naturel.  

6. Les clôtures patrimoniales existantes de type palis et murs en pierre apparente de qualité et 

en bon état, doivent être conservés. Leur démolition partielle pourra être autorisée pour la 

cr®ation dêun acc¯s. 

7. Lêaspect des nouvelles cl¹tures, leurs dimensions, mat®riaux et couleurs devront tenir compte 

en priorité des clôtures avoisinantes et de la construction principale.  

8. La hauteur maximale des clôtures est de 2 mètres. La partie en mur -plein ne doit pas excéder 

1 m¯tre, ¨ lêexception des murs en pierres du pays qui peuvent sê®lever jusquê¨ 2 m¯tres. 
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9. Lêaspect des nouvelles cl¹tures donnant sur la voie publique , leurs dimensions, matériaux et 

couleurs doivent tenir compte en priorité des clôtures avoisinantes et de la construction 

principale.  

10. La clôture ne doit pas faire obstacle à la visibilité et à la sécurité publique.  

11. En cas de cr®ation dêacc¯s hors agglom®ration sur une voie d®partementale, le portail dêacc¯s 

doit °tre implant® ¨ une distance minimale de 5 m¯tres par rapport ¨ la limite dêemprise. 

 

 

1.1. Les aires de manäuvre et de stationnement des v®hicules correspondant aux besoins des 

constructions et installations autorisées doivent être aménagées en dehors des voies et 

emprises publiques.  

1.2. Le traitement du sol des aires de stationnement ¨ lêair libre devra autant que possible favoriser 

lêinfiltration des eaux pluviales. 

 

2.1. Le stationnement doit répondre aux besoins selon leur nature, le taux et le rythme de 

fréquentation des constructions et installations.  

2.2. Pour les activités et équipements recevant du public, le nombre de stationnements ne peut 

toutefois °tre inf®rieur ¨ 2 places sur le terrain dêassiette du projet. 
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1. Se référer aux dispositions du chapitre 6 «  Equipements et réseaux  » des dispos itions 

générales du présent règlement.  
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Les zones naturelles, dites «  zones NL  » sont classés en zone NL les secteurs destinés à accueillir 

des activit®s et ®quipements de loisirs et de tourisme. Il sêagit de secteurs de taille et de capacit® 

limitées exceptionnellement délimités au sein de la zone naturelle, où des constructions neuve s 

peuvent être réalisées. En secteur NLe, seules les constructions liées aux équipements et activités 

existants sont autoris®s. Les secteurs NL1 et NLe1 nêont pas vocation ¨ °tre imperm®abilis®s mais 

permettent des aménagements légers liés au tourisme et a ux loisirs.  

Destinations Sous-destinations 

Autorisation de 
nouvelles constructions 

et changements de 
destination  

Autorisation des 
extensions et 
annexes de 
l'existant 

Interdiction de 
toute nouvelle 
construction 

Exploitation 
agricole et 
forestière 

Exploitation agricole   
U 

Exploitation forestière   
U 

Habitation 
Logement  V sous conditions 

V sous 
conditions 

 

Hébergement   
U 

Commerce et 
activités de 
service 

Artisanat et commerce de détail   
U 

Restauration V sous conditions V  
 

Commerce de gros   
U 

Activités de services où s'effectue l'accueil 
d'une clientèle 

V sous conditions V  
 

Hébergement hôtelier et touristique V  V  
 

Cinéma   
U 

Equipements 
d'intérêt 
collectif et 
services 
publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés 

  
U 

Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés 

V  V  
 

Etablissements d'enseignement, de santé 
et d'action sociale 

  
U 

Salles d'art et de spectacles V  V  
 

Equipements sportifs V  V  
 

Autres équipements recevant du public V  V  
 

Autres 
activités des 
secteurs 
secondaires ou 
tertiaires 

Industrie   
U 

Entrepôt   
U 

Bureau   
U 

Centre de congrès et d'exposition     U 
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1. Lêensemble des constructions, installations et travaux divers est interdit, hormis ceux 

expressément prévus ci -après.  

2. Sont admis dans les conditions définies au 3. et 8. de lêarticle NL 2. et 3. : 

2.1. Les logements de type chambres dêh¹tes et meubl®s de tourisme (dont les g´tes) ; 

2.2. Les activit®s de services o½ sêeffectue lêaccueil dêune client¯le, d¯s lors quêelles ne constituent 

pas lêactivit® principale ; 

2.3. Les activités de restauration , dès lors quêelles ne constituent pas lêactivit® principale. 

3. Sont autoris®s sous r®serve de ne pas compromettre lêactivit® agricole et la qualit® paysag¯re du 

site  : 

3.1. La rénovation, la réhabilitation, la restauration des bâtiments existants , ainsi que leur 

changement  de destination, dans le but de recevoir lêensemble des sous-destinations prévues  

à lêarticle NL 1. et au  2. de lêarticle NL .2. et 3.  

3.2. La reconstruction ¨ lêidentique dêun b©timent d®truit ou d®moli depuis moins de dix ans, d¯s 

lors quêil a ®t® régulièrement édifié.  

3.3. Les cheminements piétonniers et cyclables, les sentiers équestres et les aires à destination  de 

stationnement ouvertes a public . 

3.4.  Les objets mobiliers destin®s ¨ lêaccueil ou ¨ lêinformation du public, les postes dêobservation 

de la fa une ainsi que les ®quipements li®s ¨ lêhygi¯ne et ¨ la s®curit® tels que les sanitaires et 

les postes de secours lorsque leur localisation dans ces espaces est rendue indispensable par 

lêimportance de la fr®quentation du public. 

3.5. Les affouillements et exhau ssements du sol ayant une superficie supérieure à 100m ² et dont 

la hauteur ou profondeur exc¯de 2 m vis®s ¨ lêarticle R.421-23 du Code  de lêurbanisme 

exclusivement li®s ¨ des travaux de construction ou dêam®nagement autoris®s dans la zone, 

dont ceux liés à  la d®fense incendie, ¨ la r®gulation des eaux pluviales, ¨ lêadduction en eau 

potable ou ¨ lêirrigation, ¨ la restauration des continuit®s ®cologiques, sous r®serve de leur 

intégration dans le site.   

3.6. Les installations et équipements techniques liés aux ré seaux des services publics ou des 

®tablissements dêint®r°t collectif, pour lesquels les sections  NL2 et N L3 ne sêappliquent pas. 

Toutefois, les centrales solaires au sol d ont la  puissance est supérieur e à 250 kWc  sont 

interdites en dehors des zones Ner . 

3.7. Les am®nagements l®gers de loisirs et dêagr®ment (aires de jeux, parcours sportifs, etc.).  

3.8. Les habitations légères  de loisirs , sous réserve de respecter les conditions définies ¨ lêarticle 

NL 8 . 

3.9. Lêam®nagement de terrains pour le camping. 

3.10. Les abris pour animaux au titre de lêarticle L. 214-1 du Code rural, en matériaux 

réversibles et dans les conditions définies aux NL 8. 
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4. Sont autorisées les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs, dès lors 

quêelles ne sont pas incompatibles avec lêexercice dêune activit® agricole, pastorale ou foresti¯re 

du terrain sur lequel elles sont implant®es et quêelles ne portent pas atteinte ¨ la sauvegarde des 

espaces naturels et des paysages . 

5. Les extensions des b©timents dêhabitation existants ¨ la date dêapprobation du PLUiH sont 

autorisées sous réserve  : 

5.1. Dê°tre ¨ plus de 100 m¯tres de b©timents ou installations agricoles encore en activit® ou dont 

lêactivit® a cess® depuis moins de 3 ans ou, dans le cas o½ les b©timents dêhabitation existants 

sont situ®s ¨ moins de 100 m¯tres, de ne pas r®duire lêinterdistance.; 

5.2. Que cela nêentra´ne pas la cr®ation dêun nouveau logement (¨ lêexception des chambres 

dêh¹tes et meubl®s de tourisme) ; 

5.3. De respecter les conditions définies ¨ lêarticle NL 8, hors extensions par changement de 

destination de constructions contiguës.  

6. Les annexes des b©timents dêhabitation existants ¨ la date dêapprobation du PLUiH, sont 

autorisées  sous réserve  : 

6.1. Dê°tre ¨ plus de 100 m¯tres de b©timents ou installations agricoles encore en activité ou dont 

lêactivit® a cess® depuis moins de 3 ans ou de ne pas r®duire lêinterdistance existante, dans le 

cas où les constructions auxquelles elles sont rattachées sont situées à moins de 100 mètres  ; 

6.2. Que cela nêentra´ne pas la cr®ation dêun nouveau logement ; 

6.3. De respecter les conditions définies ¨ lêarticle NL 8, hors annexes créées par changement de 

destination.  

7. Toute destruction partielle ou totale dêun ®l®ment de petit patrimoine ou dêune construction 

pr®sentant un int®r°t dêordre historique ou architectural ant®rieur ¨ 1949 doit faire lêobjet dêun 

permis de démolir.  

8. En outre, en secteur NL (hors secteurs NL1, NLe et NLe1)  Sont autoris®s sous r®serve dê°tre ¨ plus 

de 100 mètres de bâtiments ou installations agricoles encore en activit ® ou dont lêactivit® a cess® 

depuis moins de 3 ans  et de respecter les conditions définies ¨ lêarticle NL 8. 

8.1. Les installations, constructions  (y compris les annexes)  et aménagements  dans le but de 

recevoir lêensemble des sous -destinations prévues ¨ lêarticle NL 1. et au 2. de lêarticle NL .2. et 

3. 

8.2. Les loges des personnes (y compris les annexes) dont la présence permanente est nécessaire 

pour assurer la surveillance ou le gardiennage , sous r®serve dê°tre int®gr® au volume du 

b©timent dêactivit®s et dêune surface de plancher inf®rieure ¨ 40 m².  

9. En outre, en secteur NLe (hors secteurs NLe1)  : Sont autoris®s sous r®serve dê°tre ¨ plus de 100 

mètres de bâtiments ou installations agricole s encore en activit® ou dont lêactivit® a cess® depuis 

moins de 3 ans  et de respecter les conditions définies ¨ lêarticle NL 8 : 

9.1. Les installations, constructions (y compris les annexes) et aménagements liés à des activités 

existantes ¨ la date dêapprobation du PLUiH. 

9.2. Les loges des personnes (y compris les annexes) dont la présence permanente est nécessaire 

pour assurer la surveillan ce ou le gardiennage  des activit®s existantes ¨ la date dêapprobation 
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du PLUiH, et sous r®serve dê°tre int®gr® au volume du b©timent dêactivit®s et dêune surface 

de plancher inférieure à 40 m ².  

 

Non règlementé . 
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1.1. Les constructions doivent respecter les alignements ou les marges de recul indiqués sur les 

documents graphiques, le cas échéant.  

1.2. A d®faut dêindications port®es sur les documents graphiques :  

Á Les constructions sêimplanteront avec un retrait minimum de 5 m¯tres. 

Á Lorsque l'alignement formé par les constructions voi sines entre lesquelles elles 

s'insèrent est homogène, les constructions à destination  d'habitation s'implanteront 

pour tous leurs niveaux dans cet alignement.  

 

Des implantations différentes peuvent être imposées ou admises dans le s cas suivants  :  

2.1. Lorsque des motifs liés à des problèmes de visibilité et/ou de dangerosité sont identifiés.  

2.2. Pour les extensions, réhabilitations et surélévations des constructions existantes qui ne 

respectent pas les dispositions du N L 2.1.1.1, si elles ne réduisent pas les distances par rapport 

¨ lêalignement des voies et emprises publiques. 

2.3. Pour les annexes des constructions.  

2.4.  Lorsquêune parcelle est bord®e par plusieurs voies, les r¯gles dêimplantation par rapport aux 

voies et emprises publiques  ne sêappliquent que par rapport ¨ lêune des voies, consid®r®e 

comme «  voie de référence  ». 

2.5. Pour les isolations par lêext®rieur des constructions existantes et lêinstallation de capteurs 

solaires.  

2.6. Pour favoriser les apports solaires de la construction.  

 

1. Si le terrain dêimplantation dêune construction ¨ destination  dêactivit®s jouxte une unit® fonci¯re ¨ 

vocation dêhabitation, la distance minimum de 5 m¯tres par rapport ¨ la limite séparative devra 

être impérativement respecté.  

2. Des implantations différentes peuvent être autorisées dans les cas suivants  : 

2.1. Pour les extensions, réhabilitations et surélévations qui ne respectent pas les dispositions du 

NL 2.1.1.2.1, si elles ne réduis ent pas les distances les séparant de  la construction occupée par 

un tiers.  

2.2. Pour les isolations par lêext®rieur des constructions existantes et lêinstallation de capteurs 

solaires.  


